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/ " " X N a donné au Public , i l y a 
près d'un an 9 Les Jefuites cri

minels de Leqe-Majejlê dans la Théorie 
& dans la Pratique. A peine le livre 
a-t-il paru , que ces Pères ont véri
fié par leurs enfeignemens & par leur 
conduite en Portugal, qu'ils étoient 
en effet tels que le livre les dépei-
gnoit, 6c peut-être plus coupables en
core. L'horrible conjuration contre 
la vie du Roi de Portugal , & contre 
toute la Maifon Royale , cft venu 
manifefter à toutes les Nations, que 
l'accablant Ecrit n'a voit rien dit de 
trop fur le compte des Jefuites ; que 
le portrait tout effroyable qu'il fût „ 
n'étoit malheureufement que trop 
reffemblant ; & que les Rois ne dé
voient pas fe flater d'être jamais en 
fureté pour leur Couronne & pour 
leur vie , tant que cette étrange So
ciété fubfifteroit dans le monde,pour 
peu qu'ils ne fuffent pas.aveuglément 
affervis à fea volontés.. 

a i j 



IV 
L'ouvrage que nous donnons au

j o u r d ' h u i , ne vient pas comme le pre-
sxder,prophétiferles crimes futurs des 
Jefuitafc, d'après leurs crimes palfés. 
L'avarice 6c l'ambition des Jefuites , 
leur commerce illégitime , leur con
d u i t e au Paraguay, leur foulevement 
contre les deux Rois d'Efpagne & de 
P o r t u g a l , f o n t des crimes aûuels , 
q u i depuis deux ans fo n t connus de 
t o u t e la terre , & q u i f o n t dénoncés 
à toutes les N a t i o n s parles deux Mo
narques , & par les manifefies f o -
lemnels de la Cour de P o r t u g a l . 

Ce qu'on s'eft propofé de montrer 
dans cet ouvrage , c'eft que f u r tous 
ces f o r f a i t s , les Jefuites ne f o n t au
j o u r d ' h u i que ce qu'ils o nt to u j o u r s 
été ; que s'ils paroiflent fi noirs & fi 
coupables a u j o u r d ' h u i aux yeux des 
Papes & des Rois,ce n'eft pas qu'au
paravant ils fuffent moins c r i m i n e l s ; 
& que le changement ne confîfle 
qu'en ce qu'on ouvre maintenant les 
y e u x , & qu'auparavant on s ' o b i l i -
n o i t à les fermer. 

A la vue des faits anciens & mo
dernes que cet E c r i t renferme , o n 
reconnoîcra couc ce que c o n t i e n n e n t 



aujourd'hui les plaintes & les Mani -
Yeftes de Rome & des deux Rois ; 
& l'on s'étonnera fans doute,que ces 
Puiffances ayent attendu 11 tard k 
réprimer de fi grands fcandales , & à 
reformer une Société fi coupable. 

Mais le moment n'étoit pas venu. 
I l falloit que le mal fût porté à fon 
comble , pour forcer enfin les yeux 
de s'ouvrir , & pour faire ceffer cet 
éblouilTement étrange qui faifoit re
garder le mal ou comme imaginaire, 
ou comme peu important, ou com
me facile à guérir. 

Le mal eft réel : on n'en peut 
plus douter. De faints Evêques s'en 
étoient plaints; des Magiftrats & des 
Officiers militaires en avoient averti 
les PuilTances ; & l'on paroifloit n'en 
rien croire. Mais aujourd'hui ce 
font des Rois eux-mêmes qui s'en 
plaignent & qui par des Mainfeftes 
publics viennent conftater ces cr i 
mes. C'eft le Pape lui-même ( Be
noît X I V } qui les dénonce aux Rois, 
& qui par des Bulles implore leur 
fecours contre les coupables. 

Le mal eft de la confequence la 
plus é tendue; qu'on en juge parle 
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foulevement de tou t PUraguai con
tre les deux Monarques de Portugal 
& d'Efpagne, par la réfiftance à 
main armée contre ces deux Rois , 
par la longue durée d'une guerre ou 
deux armées ne fuffifent pas pour 
étouffer la rébellion , & dans laquel
le il s'agit pour deux Rois de perdre 
ou de conferver leur fouveraineté 
fur des Provinces immenfes & très-
riches. Ces deux Cours ne pré
voyaient certainement pas cet excès 
d u m a l , quand elles fermoient les 
yeux dans le tems , aux plaintes des 
Pafteurs, des Officiers & des peuples. 
M ais elles dévoient le prévoir ; & 
toutes les Puiffances doivent appren
dre par ce t r i l l e exemple à prévoir 
pour elles-mêmes , pendant qu'elles 
le peuvent utilement ,. ce que ces 
deux Rois fe reprochent aujourd'hui 
trop tard de n'avoir pas allez tôt 
prévus. 

Quelle difficulté ne trouvent-ils 
pas en effet aujourd'hui à reprimer 
les Jefuites ! I l s l'auroienr pu dans 
le tems, peut-être fans peine. Mais 
aujourd'hui deux Rois réunis, u n 
Pape , tel que Benoît X I V , u n i avec 
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eux ; une commifîion de réforme 
établie , un commiflaire intègre 
fou tenu par toute l'autorité de Ion 
R o i , des Manifeftes accablans, &c. 
qu'a produit tout cela pour remé
dier efficacement au mal ? Les Jefui
tes n'en font devenus que plus auda
cieux & plus criminels. Ils ont d i f 
famé Benoit X I V par des écrits i n 
jurieux : ils ont dénigeré le Commif
laire A p o l l o l i q u e dans des libelles : 
ils ont conjuré contre la vie d'un des 
deux R o i s , & peut-être contre celle 
de tous les deux. Il s ont confpiré 
contre toute fa Famille Royale pour 
l u i ravir la Couronne & la faire paf-
fer à d'autres. Convaincus de tous 
ces crimes , ils n'en ont parlé que 
plus haut y dans des Mémoires pré-
fentés au Pape, dans des Ecrits mul
tipliés: ils ont porté l'audace jufqu'à 
préfenter ou comme une fourberie 
perfide dans le Monarque alTaffiné, le 
crime de cet affaiTinat,ou comme une 
peine juflement méritée. C'efl la pro-
Itituée de l'Ecriture > qui après la 
confommation de fon crime, s'elTuie 
le vilage & demande ce qu'elle a fait 
de m a l Cependant i l y a des honv? 



VHJ 
mes aflfez flupides pour fe laiffes 
impofer par ce ton d'audace , & 
pour être tentés de mettre en 
problême quel eft le calomniateur, 
du Monarque ou des parricides , 
quels font les coupables, des deux 
Rois ou des Jefuites. L'auroit-on 
cru avant de le voir, 5c le croit on , 
même lorfqu'on le voit ? Qu'on fente 
donc enfin de quoi les Jefuites font 
capables , & à quoi s'expofent les 
Rois eux-mêmes en tardant fi long-
tems à remédier à un fi grand mal. 

L'écrit qu'on donne au public 
contient des faits précieux, très-pro
pres à donner une jufte idée de l'é
tendue de ce mal. Ces faits étoient 
épars , & le Le£teur fçaura gré fans 
doute du foin qu'on a eu de les raf-
fembler. On ne peut trop connoître 
les Jefuites. Or on les connoîtra ic i 
par leurs propres faits & par leur 
propre conduite. 
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LES J É S U I T E S 
MARCHANDS., USURIERS, 
USURPATEURS, ET LEURS 
CRUAUTE'S DANS L'ANCIEN ET 
LE NOUVEAU CONTINENT. 

W f i < • b'K* '"«<' 

C ' E S T un étrange Spe&acle 
de voir une Société de Prêtres 

& de Religieux acquérir par la voie 
du commerce des richefles immen-
fes, fonder des Colonies & des Em
pires , & couvrir du prétexte fpé-
cieux d'un zèle ardent pour la f o i des 
entreprifes qu'infpire une cupidité 
fans bornes. T e l eft cependant le 
fcandale que donnent les Jefuites 
dans l'Eglife depuis près de deux 
fiecles. 

L'ambition & l'avarice font les 
idoles auxquelles ils facrifient. Qu'on 
les fuive pas-à-pas dans les établifle-

A 

r x * J i f m... 



înens qu'ils ont fucceffivement for
més ^ on y reconnoic les funeftes ef
fets de ces deux paffions qui fe prê
tent un mutuel fecours. A quelle 
autre caufe attribuer l'invafion de 
tant de Collèges, de Bénéfices, de 
fucceflions, cea manœuvres artificieu-
fes pour furprendre l'autorité, l'auda
ce qui fe révolte infolemment contre 
elle , & cette cruauté fyflématique 
qui fe porte aux plus noirs attentats f 

Dès la nailTance de la Société des 
Jéfuites,on leur reprocha une avidité 
infatiable des biens temporels ; ils fu
rent accufés de fe conduire dans les 
pays où ils ont des truffions plutôt en 
Marchands qui trafiquent Ç fouvent 
avec la plus grande injuftice } , que 
comme des Apôtres,dont l'objet uni-^ 
que eft de gagner des ames à J. C. 
Aufti peut-on dire que le commerce 
de ces Pères furpaffe par fon étendue 
celui des Compagnies de Négocians 
les plus floriffantes de l'Europe. I l 
embraffe l'ancien & le nouveau Mon
de , la Terre & la Mer , le facré & 
le profane , tout eft mis à contribu
tion pour enrichir la Société. 

Seroit-il néceifaire de prouver par 



des diiTertations théologiques que le 
commerce eft incompatible avec les 
engagemens du Sacerdoce & de l'E
tat Religieux ? Aucun de ceux q u i 
fe font confacrés au fer vice du Sei
gneur , d i t l'Apôtre , ne d o i t fe m ê
ler des affaires féculieres : N E M O MI-
X I T A N S D E O I M P L I C A T . S E N E G O T I I S 
S E C U L A R I B U S . C'eft d'après ces pa
roles que depuis la fondation de l'E-
g l i f e i l a toujours été défendu aux 
Prêtres & aux Religieux d'avilir par 
le trafic la fainteté de leur miniftere. 

Si ceux q u i font le fel de la terre 
viennent à s'affadir, ne méritent-ils 
pas d'être foulés aux pieds t 

Combien ne font pas criminels des 
M i n i f t r e s de Jefus-Chrift, q u i , ayant 
été mis fur le chandelier pour être la 
lumière d u monde , ne font eux-
mêmes que ténèbres ? L e but du m i 
niftere eft de détruire la cupidité, & 
.d'établir fur fes ruines le Royaume 
de la charité. Mais quelle idée fe for-
mera-t-on des Prêtres & des R e l i 
gieux , fi Pon vient à découvrir qu'ils 
ne font occupés que de leurs intérêts 
temporels, & que tandis qu'ils chan
tent S U R S U M C O R D A > leur cœur 

A i j 
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n'eft réellement tourné que vers les 
biens de la terre ? Comment parvien
d r o n t - i l s à en i n f p i r e r le mépris aux 
peuples , lorfqu'on verra qu'ils les 
recherchent eux-mêmes avec t a n t 
d'empreffement ? ! 

Les Saints Pères confidérant la 
m u l t i t u d e & la diverfité des foins 
que le négoce entraîne, les dangers 
q u i l'accompagnent , les i n j u f t i c e s 
q u ' i l eft lî facile d'y commettre , en • 
o n t parlé d'une manière très-propre 1* 
à i n f p i r e r l'effroi. C omment donc 
ceux q u i o n t pris le Seigneur pour 
leur partage p o u r r o i e n t - ils fans fe 
dégrader renoncer à leurs fonctions 
f u b l i m e s , & fe l i v r e r à une profef-
f i o n fi périlleufe pour le fa l u t ? 

M a i s des Mi f f i o n a i r e s ch irgés d'al
ler annoncer l'Evangile aux r f i d e -
les ne doiv e n t ils pas être encore 
plus parfaitement dégagés des chofes 
de la^terre? N e f a u t - i l pas que leurs 
d i f c o u r s , leur c o n d u i t e , t o u t en eux 
réponde à la f o i qu'ils prêchent ? I 
Pour f r u c t i f i e r ils devroient être des \w 
Saints à miracles. T e l l e eft l'idée 
qu'on s'eft toujours formée de ces 
hommes apoftoliques que l ' E l p i i t I i 

EU 



Saint cohduifoit chez les Idolâtres 
pour leur annoncer la pauvreté , 
les humiliations , & la croix de 
Jefus-Chrift. 

Les travaux des Jefuites font d'un 
ordre bien différent. Non contens de 
fécouer le joug des décifions de l 'E-
glife qui défendent le trafic aux Ec-
défiaftiques, ils en font venus à cet 
excès d'aveuglement de n'avoir pas 
même la probité des Négocians de la 
terre. Si leurs Miffionaires traverfent 
les mers & pénètrent dans les climats 
les plus éloignés , leur objet n'eft pas 
d'étendre le règne de la f o i , de dé
raciner les fuperftitions, mais de rap
porter de l'or & des marchandées 
precieufes. La foif brûlante de ce 
métal eft une maladie invétérée de 
la Société. De là tant d'artifices, de 
violences , & d'ufurpations dont les 
Jéfuites ne ceflent de fe rendre cou
pables dans les quatre parties du 
monde. De là cette révolte fcanda-
leufe, ,& la guerre ouverte où ils font 
engagés contre deux Nations puif-
fantes pour fe maintenir dans la Sou
veraineté du Paraguay, 

Le récit fidèle de tous ces excès 
A i i j 



c i l l e f u j e t d u préfent E c r i t . P u i f l e -
t - i l f a i r e entièrement o u v r i r l e s y e u x ; 
f u r les p r o j e t s d'une Société fi a r t i -
ficieufe & fi r e d o u t a b l e ! L e fignal 
d e fa réformation a été d o n n é p a r l e 
d e r n i e r P a p e ; les f e n t i n e l l e s , t r o p 
l o n g - t e m p s e n d o r m i e s , fe réveillent, 
& n o u s t o u c h o n s peut-être a u mo
m e n t h e u r e u x d e v o i r c h a f f e r d u t e m 
p l e , d e s M a r c h a n d s q u i l e profânent. 

L ' a v a r i c e L e s Jéfuites, d o n t l'établifîement i 
t i o n a m d c s en, F/ance e x c i t a u n e réclamation fi : 
Jëfuités générale & fi b i e n m o t i v é e , n e tar- • 
p a ? U V k u r d f r e n t P a s à ^ d o n n e r d e s p r e u v e s i 
conduite d'une cupidité q u i c h e r c h e à t o u t 

pS?' e n v a h i r . D a n s l e p l a i d o y e r fi c o n -
immérités n u d e M . A r n a u l d c o n t r e c e s Pères 
p a ? c e s P e - ^ 0 > c e c é l e b r e A v o c a t r e m a r q u o i t . 
r e s dès l e qu'en trente ans ils avoient déjà ac- -
cement nde d e l l X c e n s t r m t e m i i U l i v r e s d e 

leur éca- rente dans le Royaume , fans y c o m - • 
S w k P r e i ^ d ^ c e q u ' i l s a v o i e n t d ' a i l l e u r s & 
Royaume, q u i n'étoit pas à découvert. A u f f i 

v o i t - o n q u e p a r m i l e s m o t i f s q u i 
déterminèrent à les c h a f l e r d e F r a n c e 
v e r s l a fin d u f e i z i e m e fiecle , leur 
convoitife & leur emprej/ement de s'en* 

(a) Il fut prononcé en 15^4. 



rlchlr & accroître aux dépens dyun 
chacun entrèrent pour beaucoup ( V ) . 

Monfieur de Belloy Avocat Géné- i l . 
r a l du Parlement de Touloufe portant i ^ » £ o u i * 

i 1 1 \/r - Y T de M. de 
l a parole le 11 M a r s i5<?5, reprelen- B e l l o y A-
to i t cesPeres comme des Gens prompts y^c,z G?m 

O hardis a je jourrer es maijons pri- P a r l e m e n t 
vées & particulières avec trop de pri- d e T p u l o u -
vauté & de curiojîté. Nous devons proche a u x 
donc , aioutoit ce M a g i f t r a t , avoir /édites 
un extrême regret O* pleurer en nos d u patr i -
ames £ avoir nourri ces ferpens , les | ^ ^ | | ] f e ^ e s 

avoir enrichis & fomentés nonfeule^ 
ment aux dépens de nos fubjlances & 
facultés & à I/EXHERÉDÀTION D'UN 
INFINI NOMBRE DE FAMILLES; mais 
plus pour nous avoir caufé les maux 
quefouffrons s par leur fauffe doctrine 
nous ont divifés & découfus par fac
tions y par monopoles & partialités 
fchifmatiques ; avoir produit en notre 
nation le nom, l'opprobre & Vinfamie 
d'ajfaffîns , facrileges & parricides de 
nos Rois, La Cour ayant égard aux 
conclu/ions du Procureur Général du 

(a)Recueil de Mémoires, pièces, inftruc-
tions , ambafîades, donné à l a fuite de F h i f -
toire d u C a r d i n a l de J o y e u f e par M. Aubery 
e n 1654, &: imprimé a v e c privilège, 

A i i i j 
1 
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Roi y <5» pour ne fouffrir plus long
temps les Sujets de fa Majeflè être fous 
faux prétexte Ô> par art ifices exquis 
& recherchés diflraits de la vraie & 
naturelle obéiffance due à icelle , nour
ris dr entretenus en leur rébellion y en-
treprifes , d1 attentats à fa perfonne 9 

confpirations notoires ,jréquens , bar
bares , inhumains du tout cruels par
ricides pour ob
vier aux inconveniens qu apportent les 
trop jaedes & ordinaires converfations 
de ceux qui fe difent de la Société du 
nom de Jefus , les expulfa du Royau
me comme venoic de faire le Parle
ment de Paris. L'Arrêt fut pronon
cé en robes rouges, le Parlement 
de Touloufe féant alors à Beziers 

(a) On trouve l'Arrêt du Parlement de 
T o u l o u f e dans un r e c u e i l o ù font l e s m é 
moires que les Univerfités d u R o y a u m e , 
uni e s e n i c m b l e , firent paroître e n 1 7 x 4 , 
c o n t r e l e s Jéfuices. 
NOTA. L e Parl e m e n t de Touîoule a v o i t 

éprouvé ce q u i écoic arrivé au P a r l e m e n t d e 
P a r i s I I y avo i t a l o r s à T o u l o u f e une af-
fembîée de Magiftracs qui étoienç entrés d a n s 
l a L i g u e & qu'on a p p e l l o i t le Parlement lu 
gueur. C e u x q u i le c o m pofoient dépendoient 
d u D u c de M a y e n n e «Se e n r e c e v o i e n t l e u r * 



L e s J e f u i t e s e u r e n t r e c o u r s à l a T
 m.,. 

médiation d e l a C o u r d e R o m e p o u r té d e ? Je-
o b t e n i r l e u r r a p p e l . M a i s v o i c i d e f u k e s a:~ 
q u e l l e manière H e n r i I V . i m p o r t u n é g ë r i i l 
p a r c e s f o l l i c i t a t i o n s y répondoit p o u r U I l e 

d a n s une l e t t r e d u 1 7 A o û t , J j > 8. î ^ n f e l 
Ces gens, d i I o n c e P r i n c e ( V ) Je mon- W&àn, Se 
traient encore fi pafionnés & entrepre- de ffi* 
n a n s quils e'toient infupportables \ rappel, 
continuant àféduire mes Sujets, à faire 
leurs menées, non tant pour vaincre d» 
convertir ceux de contraire religion, que 
pour prendre pied & autorité en mon 
Etat, & S'ENRICHIR E T ACCROÎTRE 
AUX DEPENS D'UN CHACUN. 

provisions. On comprend qu'ils étoient pour 
les Jefuices. H e n r i d e J o y e u f e e n d i f p o f o i c 
étant l e maître de l a v i l l e . L e P a r l e m e n t a t 
taché a u R o i , a v o i t été transféré à B e z i e r s , 
& o n l ' a p p e l l o i t /« Parlement Royalifle. I l 
étoit par, conféquenc le v r a i P a r l e m e n t . Il y 
avoïc a u f f i des M a g i f t r a c s d e T o u l o u f e q u i 
s'écoient rafTemblés à Gaftelfarrafîa près 
M o n t a u b a n . M. d u B e l l o y étoit i n c o n t e f t a -
b l e m e n t l e v r a i A v o c a t Général d e t o u t l e 
.P a r i . Voyez M. de Thou , tc V1U. liv. CXIU. 

( a ) R e c u e i l de mémoires, pièces , in£-
t r u & i o n s , AmbafTàdes , donné à l a f u i t e d e 
P h i f t o i r e d u C a a d i n a l d e J o y e u f e par M o n -
fieur A u b e r y en 1*54. & imprimé avec, p r g 
yîlege.. 



ÏO 
O n t r o u v e l e s m ê m e s m o t i f s ex

primés d a n s l ' i n f t r u f t i o n q u e c e M o 
n a r q u e fit d o n n e r à M o n f i e u r d e S i l -
l e r y f o n A m b a f f a d e u r à R o m e . 11 y 
étoit m a r q u é que fous prétexte de reli
gion les Jefuites troublent le repos de 
£ Etat, qu ils sy entremêlent des affaires 
publiques ce qui les a rendus fi odieux 
AVEC LA CONVOITISE QU'ILS ONT 
DÉMONTRÉ AVOIR DE S'ACCROÎTRE 
ET DE S'ENRICHIR , & les attentats 
qui ont été faits contre la perfonne de fa 
Majeflé à leur infligation ,* que fi fa 
Majeflé eût fécondé la volonté de fes 
Sujets contre eux & les Arrêts du Par
lement qui s'enfont enfuivis j ils euffent 
encore été traités plus rigoureufement 
qu 'ils ne Vont été (V). 

C e n'eft pas i c i l e l i e u d ' e x p o f e r 
l e s m a n o e u v r e s d e c e s Pères p o u r re--
p r e n i r e le p o f t e q u ' i l s a v o i e n t perdu;. 
o n c o n n o i t les v r a i s m o t i f s q u i déter
minèrent H e n r i I V à les t r a i t e r a v e c 
u n e i n d u l g e n c e e x c e f f i v e i & les re-. 
m o n t r a n c e s q u e l'amour d e l a P a t r i e 
i r i f p i r a a u x Ma.g i f t r a t s p o u r s'oppofer 
k. l e u r r e t o u r 

( a ) ibicV. 
(2ftvoyes.ua Ecrit, nouveau iatitulé ; &fc 
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Lorfque les Jefuites furent rétablis, ^ 

ils furent bientôt trouver les moyens repreTen-
de réparer leurs difgraces. Leur eu- strvin M * 
pidité fembla prendre un nouvel ef- comme 
for , & excita les plaintes des Corn- d e s i n t « r 
pagnies les plus recommandables j & firent Tel 
des Magiftrats chargés du Miniftere d e s 

public. *amtlle.s+ 

Monfieur Servin Avocat Géné
ral leur reprocha dans un difeours 
qu'il fit au Parlement le 22 Décem
bre 16 \ 1. d'être toujours occupés a 
S*accroître & acquérir crédit ,fe four-
rans dans les maifons pour favoir les 

fecrets & E N T I R E R D E S B I E N S , & 
syingérant en toutes affaires fous ombre 
du maniement des confeiences. 

Le cahier général des remontrances p^tes 
de l'Univerfité de Paris délibéré & de l 'Uni-
reçu le 13 Décembre i 5 i 4 l o r s de verfuéjùr 
\3 or 1 1 ' 1 -r* r • 7 A * e m ê m e 
I allemblee des ±uats fait le même objet dans. 
portrait de la Société. I l y eft dit que l e s R e ° 
1 r r -> > •/> • r • Contran-
les Jejuites s étant artijicieujement in- ces reçus 
troduits aux meilleures VUles de ce ^ u x E c a c s 

Royaume... I L S O N T T I R E E N L E U R 
S O C I É T É D E S B I E N S E T D E S R t v t -
K U S I M M E N S E S E T I N C R O Y A B L E S . 
Jefuites criminels de Leze-Majefké dam 
la thêmie & dans, la pratique: 
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V I " M a i s c'eft finguliérement dans le u r s 

v e u l e n t f e i n t r i g u e s p o u f s emparer des C o l l e -
r e n d r e £ 6 S & des Bénéfices, qu'on a v u écla-
M a i t r c s b . - • r *L i r J > - " 
d e s C o l l e - ter leur convoitije & ce dejir de s enri-
g e s . V o - ckir & accroître aux dépens d'un char 
y e z c i - r >. 
defïbus l e cun Ça). 
d i f c o u r s . Q u e l l e s tentatives n'ont-ils pas f a i -
d e NI. P i - i r \ J 
thou. t e s a u c o m m e n c e m e n t d u l i e c l e d e r 

n i e r pour fe rendre maîtres d u Collè
g e de l a v i l l e de T r o y e s ? S e l o n le cé
lèbre M o n f i e u r François P i t h o u *. 
Ces Pères puiffans & artificieux en me
nées pour/avoir dextrement colorer tou
tes leurs actions du prétexte de religion^ 
n e fe firent nul fcrupule d'ufer de bri
gues & d'intrigues pour s'introduire 
aux bonnes villes & fpécialement à 
T r o y e s . La ville de Rheims peut four
nir de bons actes jujîificatifs qifils y 
font entrés par defour des menées & con
tre la volonté des habit ans> par fuppo* 

(a) Expreflions de Henri IV dans la lettre 
d e c e P r i n c e d u 17 A o û t 1598 citée c i d e (Tus. 
* L e d i f c o u r s d e M. P i c h o u a été i m p r i m é 

p l u f i e u r s f o i s d e p u i s i r f i 1 , & o n l e r e t r o u v e 
d a n s l e s m é m o i r e s p o u r f ? r v i r à P h i f t o i r e 
d e s R é v é r e n d s Pères J e f u i t e s , c o n t e n a n t l e 
précis raifonné d e s t e n t a t i v e s q u ' i l s o n r f a i 
t e s p o u r s'établir à T r o y e s , I l s ont p a r u e s 



fîtions honteufes & indignes de Chré
tiens s ils ont tâché de ravir le Prieuré 
de S. Paul du Val des Écoliers. I l s 
a v o i e n t dès-lors des deffeins fur Lan-
gres, Chaumont, Auxerre & plufieurs 
autres lieux, oii par monopoles &fuh-
tils artifices ils tâchoient de s'infialler. 
A Troyes après avoir employé toutesfor
tes de rufes & inventions , ils a v o i e n t 
e u recours aux violences & ils a v o i e n t 
voulu y entrer malgré les habitans. 

C e s Pères ne défiroient pas a v e c 
m o i n s d'ardeur de fai r e l a conquête 
des Collèges de P o i t i e r s & d'Amiens. 
C' e f t c e qu'on découvre en Vinventaire 
des demandes que le Pere Cotton fit au 
Diable Ça). O n ne con f u l t e pas l'ora
c l e fur des chofes indifférentes ; m a i s 
c'étoit p r e n d r e une précaution fuper-
flue , l a P o l i t i q u e de l a Société v a u t 
b i e n les fecrets de l a M a g i e . Que fi en 
chofes légères , po u r f u i t M- P i t h o u . . . 
ils fe fervent de moyens fi horribles <ô> 

VIT. 
Jefuites 

v e u l e n t 
envahir 
les Collè
ges d e 
Poitiers 8e 
d'Amiens, 

(a) Monfieur de T h o u l i v . C X X X U rap. 
porte l e fingulier interrogatoire que l e P e r e 
C o t t o n fit au D i a b l e ; il en eft fait m e ntioa 
dans l'ouvrage intitulé : les Je fuite? crimi-
%is de Leze-Majefié dans la théorie &, 
dans la pratique,. 
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indignes de Chrétiens y que fe peut- il 
imaginer quyils pratiquent & ne ten* 
tent pour fe concilier la faveur des 
Grands, & pour s'avancer & mainte
nir auprès d'eux ? Uune de ces princi
pales fubtilités efl qu après s être intrus 
ou avoir fait quelque chofe violemment 
à la ruine & défolation d'autrui Q car 
ils ne s'établiffent jamais autrement ), 
ils couvrent toujours leurs ufurpations 
du voile de la piété & de la religion. 
Auffuôt qu'ils font ancrés en quelque 
lieu ils veulent réduire tout le gouver* 
nementfous leur Direction... La façon 
de procéder dont ufent les Jefuites, tend 
À un remuement univerfel & à établir 
par trait de temps telle forme de gou
vernement que bon leur femblera. 

O n f u p p r i m e p l u i i e u r s autres t r a i t s 
d u d i f c o u r s de M. P i t h o u par le f q u e l s 
c e g r a n d h o m m e pe i n t les Pères de l a 
Société. U s ont fait d e p u i s de nou
veaux efforts p o u r s'introduire à T r o 
yes. M a i s tous leurs ftratagêmes o n t 
échoué. 11 femble que cette v i l l e a i t 
p r i s pour d e v i f e timeo Danaos &c. L a 
p l a c e a jufqu'à préfent réfifteàla l o n 
g u e u r d u fiege & aux a r t i f i c e s des af=» 
iiégeau§,. 
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En 1621 les Jefuites obtinrent j ^ ' û e s 

des Lettres patentes qui leur accor- des Jeiui-
doient le Collège d 'AixO*). Elles fu- f e m { ^ 
rent modifiées par le Parlement de du Colle-
Provence ; on y enjoignit à ces Pe- s e d A i X a 

res de reconnoître par ferment l ' indé
pendance de la Couronne. Mais loin 
de fe foumettre à une hâi fi fage, ils 
injîflerent pour être déchargés de ce fer
ment. U n refus aufii fcandaleux étoit 
un motif de plus pour les écarter. 
Mais ces Pères voyant que le Parle
ment refufoit de les admettre eurent 
le crédit d'obtenir des Lettres de juf-
fion pour un enrégiftrement pur & 
fimple > & les firent enrégiftrer par 
furprife à la Chambre des vacations. 

Ils eurent peu de temps après des ÏX, 

démêlés fort férieux avec l 'Evêque v r ^ a ^ t 
d 'Angoulême, Antoine de la Roche- quées par 

foucaulc (*> A l ' infu de ce Prélat & g 
ça fon abfence ils avoient fait un envahir le 

Collège 
d'Angou*. 

(a) Voyez ce qui ce paffaà ce fujet & les lêrae. 
gieces qui y fonc relatives dans un recueil 
que le Recteur de l ' U n i verfué de Paris fie 
imprimer k, Paris en iôx$. par un mande
ment, 

(b) Voyez les pièces de cette afiaire.dans, 
• îe recueil cité ci-deSUs.. 
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traité avec les Maire & Echevins de 
la ville pour avoir le Collège. L e 
contrait renfermoit différentes con
ditions qui n'étoient rien moins que 
canoniques, & ayant été examiné par 
des Do&eurs de Sorbonne, du nom
bre defquels étoit le fameux Du val , 
f i connu pur fon attachement à ces 
Pères , i l fut déclaré fimoniaque. 
L 'Evêque défendit aux Jefuites de 
faire aucunes fondions j & leur en
joignit par un décret du 24 Septem
bre 1622 de fe retirer. Us en appel
leront au Métropolitain , ( le Cardi
nal de Sourdis Archevêque de Bor
deaux f)* Dans leur requête qui peut 
pafler pour un chef d 'œuvre d'hypo-
crifie, ils fe rspréfenterent comme gens 
qui venaient travailler & fuer pour l 'E- I 
vêque d 'Angoulême & fes diocefaïnj 

fans efpe'rance d'autres récompenfes que j 
celle du Ciel. Rien de plus édifiant 

qu'un pareil langage , mais malheu- I 
reufement le véritable objet du ira-
Vf il & des fueurs de ces bons Reli
gieux étoit de s'emparer du bien 

d'autrui. D'ailleurs le contrat fimo- i 
iliaque s'accordoit mal avec ces de- ] 

firs pieux uniquement dirigés, vêts. 1§ 
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Ciel. Auf l i la r equê te , quoique 
remplie d'ondion , fit-elle peu de 
fortune. Le Cardinal par une 
Ord onnance déclara l'établiflement 
des Jefuites à Angoulême nul & de 
nul effet & valeur. Cependant l'affaire 
fu t dans la fuite portée au Parlement 
de Paris. Les Jefuites à qui ce tribu
nal a toujours été fufped , la firent 
évoquer au Confeil. Elle fut depuis 
renvoyée au Grand Confeil où l 'Un i -
verfité intervint ; & ce tribunal par 
Arrêt du i p Septembre 162$ décla
ra le contrad d'établilfement à A n 
goulême nul & réfolu. 

Les Jef. ne fe font pas montrés 
plus délicats fur le choix des moyens berieF°des 
{)our s'introduire dans les autres v i l - Jefuites 
es du Royaume. Lorfqu'ils voulu- f™?*f~ 

rent s'établir à Sens , l 'Univerfité s'y Collège 
oppofa , & les pourfuivit au Parle- d e S e n s * 
ment (V) . Dans leur requête , fur la
quelle les Lettres patentes leur a-
voient été accordées , ils avoient eu 
l'impofture de faire inférer qu'elles 2 
avoient été obtenues à lapourfuite&fup-
plication desditsJïeursMairefEchevins 

Voyez le recueil que le Recteur fie im
primer en itfx$. 
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& habit uns dudit lieu 5 ce qu'ils furent 
obligés eux - mêmes de reconnoître 
faux par un afte du 20 Septembre 
1623. 

? f ' t e s r C ^ e ° e S ^ e r e S n > étoient P a s 

convain- apprentifs en fait de fauffetés. Vers 
eus par le même temps ils furent convaincus 
verfités " d'en avoir avancé quinze de compte 
unies en f a i t , dont les Univerfités unies en 
d'avoir a- c a u ^ e produisirent des preuves. I l 
vancé 15 s'agilToit du Collège de Tournon que 

* les Jefuites vouloient s'approprier, 
& qu'ils ofoient même ériger en Uni-
verfité , quoique leurs prétentions à 
cet égard eulfent été déjà proferi-
tes par des Arrêts du Parlement de 
Paris rendus(V)dans le temps de leur 
expulfion. 11 y eut fur cela procès au 
Parlement de Touloufe. Les Uni-
verfités de Touloufe , de Valence & 
de Cahors y gagnèrent leur caufe par 

(a) Arrêts des premier Octobre 1597 Se 
18 A nk 1598, Par ce dernier Arrêt le fieur 
de Tournon pour avoir voulu ma'ntenir les 
Jefuites à Tournon malgré le premier Arrêt 
qui le lui défendoit , cï l 'Arrêt du 19 Dé
cembre 1594 qui expulfoit les Jefuites du 
Royaume* fut privé de fon état & Office de 
Sénéchal d'Auvergne , & déclaré indigne 
& incapable de le tenir ck exercer. 



Arrêt du i p Juillet 1623. Mais les 
Jefuites par leurs intrigues obtinrent 
une évocation au Confeil. Les Univer
sités de Paris , de Bourges, de Bor
deaux , de Poitiers, d'Angers, de 
Rheims,d'Orleans, de Caen & d'Aix 
intervinrent, & les Jefuites fuccom-
berent par Arrêt du 27 Mars 1626'. 

Dans le cours de cette affaire qui 
fit de l'éclat par elle-même & par la 
qualité des parties , i l y eut plufieurs 
mémoires pour les Univerfités. Ces 
Compagnies y avançoient que les Je
fuites n'avoient dès ce temps-la que de 
Collèges bien rentes, au/quels ils ont 
fait unir > pour ne dire A C C R O C H E R 
des meilleurs & plus riches bénéfices 
de ce Royaume Joint & incorporé plu
fieurs terres & héritages,bâti autant de 
Palais qu'ils ont de maifons s que les 
contrats de leurs revenus, & les acles 
de leurs unions de bénéfices a leurs Col
lèges font en fi grand nombre,quils ne 
le peuvent plus cacher & latiter ; que 
leurs Collèges en plufieurs lieux font 
des Palais & Maifons de Rois & > 
Princes , tant en revenus qu'en beauté. 

Les Jefuites ont autant d'adrefle X I I . 
que de perfevérance pour accrocher v e J | ^ c ^ 
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trïgues . -ce qu'ils défirent. Us furprîrent era 
des Je lui- ^ 
tes pour 1618 & 1621 des Lettres Patentes 
obtenir le qui leur accordoient le Collège de 
de° "Von- Pontoife Ça). L'Univerfité & la v i l -
toife. le de Paris y formèrent oppofition. 

Ces Pères firent évoquer Parfaire au 
Confeil malgré les requêtes préfen-
tées par les oppofans pour obtenir le 
.renvoi au Parlement. Le Confeil par 
Arrêt du 13 Février 1624 révoqua 
les Lettres Patentes, & fit défenfes 
aux Jefuites de s'en aider. 

Vingt-quatre ans après , ces Pères 
qui ne fe découragent pas facilement, 
firent une nouvelle tentative. Us f u -
bornerent quelques-uns des habitans 
de Pontoife, & tâchèrent en 1648 de 
fe faire céder le Collège. Nouvelle 
oppofition de la part de PUniver'fité. 
On l i t dans la requête qu'elle préfen-
ta au Parlement, " que les Maire & 
„ Echevins de Pontoife auraient re-
„ cherché toutes fortes de moyens 
9 > pour ôter la conduite d'icelui^Col-

00 Voyez le recueil cité ci-deflus que le 
Reéteur fit imprimer en 1615 , & un autre 
recueil où font les pièces pour les Univerfi-
tés contre les Jefuices. On y trouve l'Arrêt 
du Confeil. 
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„ lege ) aux Principal 5c Régens fé~ 

culiers , pour y introduire des re-
g u l i e r s , lequel changement leur 

„ aurait été prohibé & défendu , 
^ tant à la pourfuite des Supplians 
„ que du Prévôt des Marchands & 
s, Echevins de Paris par Arrêt du 13 
„ Février 1624 ; que néanmions au 
„ préjudice d'icelui , & d'autre A r -

rêt donné entre les Gouverneur , 
„ Echevins, Manans & Habitans de 
„ la ville de Laon , le Sieur Evêque 
„ d u d i t lieu & les Religieux Béné-

di&ins le 2 Janvier 1 6 4 6 , par le-
„ quel il aurait été ordonné que la 

d i f c i p l i n e d u d i t Collège de la v i l -
„ le de Laon ferait continuée par les 
„ Séculiers, comme i l avoit accou-

tumé auparavant.... requéraient 
,y qu'attendu la conféquence .... i l 
y y plût à la Cour ordonner que l'Ar-
„ rêt du 2 Janvier 1646 ferait exécu-
,y té par provifion. C'efl: ce qui fut 
„ prel'crit par Arrêt du 21 O d o b r e 
„ 1648 Ça).,, 

11 y eut le 27 du m ê m e mois un 
(a) Cet Arrêt 8z les deux fuivans ont été 
Imprimés dans le temps, 

• 



22 
fécond Arrêt fur une nouvelle requê
te de l'Univerfité q u i conrenoit à peu 
près la m ê m e chofe que la première ., 
excepté que dans la féconde les Je
fuites étoient expreflement nommés. 

En f i n les Habitans de Pontoife 
ayant fa i t offre de n'admettre en leur 
Collège pour P r i n c i p a l & Régens 
que des Séculiers, ils demandèrent 
un règlement; ce q u i f u t exécuté par 
un Arrêt f o r t long du 12 J u i l l e t 16^0. 

X I I I . Dans les procédures relatives à 
. Tenta- cette affaire i l eft fait mention d'un 

tives des . A J , , r 1 1 • A 
Jefuites A r r êt de 1040 q u i iembloit oter aux 
iï rii ^e Jefuites l'efpérance de pouvoir j a 
de L a o n m a^ s f e m e t t r e en polfeffion du C o l -
qu'ils ont lege de la v i l l e dé Laon. 11 a eu fon 
enfin ob- ' j 1 1 
tenu, exécution pendant plus de po ans. 

Mais nous les avons vu de nos jours 
emporter cette place comme d'af-
faut, mettre en ufage les fupercheries 
& la violence , & braver tout à la fois 
l'autorité des Arrêts du Parlement , 
i'oppofition de toute la vill e & d u 
Chapitre de L a o n , & de l'Univer-
lité de Paris. 

Pour furmonter tant d'obftacles i l 
f a l l o i t une pr o t e d i o n puiffante ; ces 
Pères la trouvèrent dans Monfieujr 
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de la Farre qui étoit devenu Evêqwe 
de Laon. Au grand fcandale de la 
Religion , le public n'a été que trop 
mftruit de ce qu'étoit Monfieur de 
la Farre. On n'a garde de vouloir rap-
peller ici ce qu'il n'avoit pas l'atten
tion de cacher. I l fuffira de dire que 
les finances du Prélat étoient en très-
mauvais ordre. C'étoit leur état ha
bituel. Toujours affamé d'argent , 
i l étoit fans celfe aux expédiens pour 
en chercher, même par les voies les 
plus illégitimes. Les Jefuites foula-
geoient de temps en temps fa foi f ; 

ces Pères lavoient tirer de ces fer-
vices un paru avantageux. Le Prélat 
fecondoit leurs entreprifes de tout 
le crédit que fa place lui donnoit ; i l 
adoptoit avec complailance ces é-
crus ieditieux qui furent fi fouvent 
flétris par le Parlement, & même par 
des Arrêts du Confeil. Mais l'ufur-
pation du Collège de Laon étoit l'af
faire que la Société avoit le plus à 
cœur. Elle avoit placé auprès de TE-
vêque les fameux Pères Pichon & 
Patouillet. I l les envoya à la Cour 
pour furprendre les Miniflres, & 
ces deux Jéfuites intiïguans rempli-
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rent parfaitement leur mifîîon. L e s 
Le t t r e s de Cachet multipliées , l ' e x i l 
des Officiers de la v i l l e , l'autorité de 
M o n f i e u r de la Galaîfiere alors I n t e n 
dant de la P r o v i n c e , i n t r o d u i f i r e n t 
enfin les Jefuites dans le Collège q u i 
étoit l'objet de leur a m b i t i o n . Selon 
les premières Let t r e s de Cachet ces 
Pères ne dévoient l'occuper que pen
dant fix ans. Maïs avant l'expiration 
d u terme ils eurent f o i n de les faire 
renouveller & de les perpétuer y & 
ils fe f o n t enfin rendus maîtres de 
cet établiffement en abattant les 
Chanoines de l' E g l i f e de L a o n , & 
en accablant les habitans ( V ) . 

Remarquez dans toutes ces ma
nœuvres Jefuiti q u e s pour l'invafion 
des Collèges la fimonie, l ' i m p o f l u -
r e , la fourberie , la violence. Voilà 
d'heureufes d i f p o f i t i o n s pour enfei-
gner la jeuneife. 

(a) On peut voir le dérail de cette affaire 
à&nsles remontrancesdesBourgeois & Hr~ 
bit ans de la ville de Laon adrejjees au Roi 
(j au Confeil des Dépêches les 14 Mai 
I73$.fciles ont été imprimées dans le tems. 

Les 



Les Jefuites ont fait récemment *J]^C-
Une tentative contre la ville de Bou- v e récente 

j logne , mais un Arrêt du Confeil les d c s J é r u i -
a obligés de lever le fiege. Ces PereS ^é.ab!ïr "à 

| louèrent d'abord fous le nom d'une Boulogne* 
famille Angloife une maifon de Cam-
gagne fituée à une demie lieue de 

oulogne. Mais cette prétendue fa
mille Angloife fe trouva compofée 
d'un Prêtre & d'un Frère Jéfuices 
qui parurent dans la maifon avec 
quelques écoliers Anglois. Peu de 
temps après ils trouvèrent l'occafion 
de s'introduire dans la ville même , 
où ils fe firent paffer bail de la maifon 
du fieur Beaucoroy Lieutenant Colo
nel du Régiment de la Marine. Ils s'y 

rétablirent en 1748 ; mais en 1751 le 
j propriétaire s'étant retiré du fervi-
3 ce , fit fignifier aux Révérends Pères 
] qu'il entendoit rentrer dans fa mai-
] fon à l'expiration du Bail. 

Les Jéfuites après avoir fait fon-
fcder fans fuccès les propriétaires de 
h différentes maifons de la ville, ache
tè ren t fous des noms empruntés un 
§ grand terrein vuide où ils comp-
itoient former leur établiiTement. Cet-
lté dernière entreprife excita la recla-

^ 1 "1 • .h" 
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mation des Mayeur & Echevins de 
Boulogne ; les circonftances de l'ac-
quifition frauduleufe faite par les Je
fuites furent exaftement détaillées 
dans un Procès verbal drelïé par 
Meilleurs de Ville. Ils préfenterent 
une requête au Confeil où ils obfer-
verent " qu'une pareille entreprife 
9 , de la part de ces Pères étoit une 
„ contravention formelle aux Loix 
„ du Royaume , principalement à 
„ l 'Editdu Mois de Décembre \666 
„ & à celui du Mois d'Août 1749... 

que la ville de Boulogne n'étoit 
„ déjà que trop remplie de Commu-
„ nautés Religieufes qu'il y avoit 
? , même déjà dans cette ville un Col-
9 > lege des Pères de l'Oratoire établi 
„ depuis plus de cent vingt ans avec 
„ toutes les formalités requifes, ainfi 
„ que la penfîon qu'ils y ont for-
„ m é e , & dont les jeunes Anglois 

font le principal foutien , &c. „ 
Sur cette requête intervint le 4 

Février 1752 , Arrêt par lequel "Sa 
Majeflé étant en fon Confeil a or-

y > donné & ordonne que les Jefuites 
Anglois feront tenus de fortir de 

„ la ville de Boulogne 6c de fe retirer 



» dans leurs maifons de V V a f t ou de 
i> Saine O r n e r , leur f a i f a n t très-ex-
„ prefles i n h i b i t i o n s & défenfes d e 
y > t e n i r à l'avenir aueune p e n f i o n dans 
3, l a d i t e v i l l e de B o u l o g n e n i aux en-

v i r o n s s déclare Sa Majefté l' a c q u i -
j, fition f a i t e par B e r n a r d C l e r y a u 
3, n o m Se pour la D a m e J e n k i n s v e u -
i y ve Pancing, n u l l e , ( c'étoit l'acqui-
S y fition f a i t e p a r l e s Jéfuites ) ; p e r -
„ m e t aux M a y e u r & Echevins de 
â, l a d i t e v i l l e de s'en emparer m oyen-
3 > nant le p r i x c o n v e n u entre les par-

ties p o u r être employé à l'ufage 
J f des h a b i t a n s , &c. „ 

N o u s avons v u plus d'une fo i s les 
Univerfités de Fra n c e o p p o f e r aux 
p r o j e t s a m b i t i e u x des J e f u i t e s une l e s U n i -

i réfiflance q u i les a f a i t échouer. Ces d ' A l l e m a 
Ï P e res o n t ete plus heureux en A i l e - g n e . 
% m a g n e où leu r défir de d o m i n e r 
) feuls & d'acquérir des ric h e f l e s a 
i rencontré mo i n s d'obftacles. 
I • L e l i v r e de Petrus A u r e l i u s Ça) 9 

XV. 
Jéiuites 

ont e n v a h i 

(a) P e t r u s A u r e l i u s e n p a r l e a i n f i d a n s l e 
"Confutatio Collefiionis locorum , p a g . 5 9 
d e l ' E d i t i o n f a i c e p a r o r d r e d u C l e r g é ; Cîim 
nuper ab Imperatore impetrarint fibi con-
donari Univerfitatem Fragenfem. In Van* 
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approuvé par trois aflemblées du 
C l e r g é , attefle que les Jefuites fe 
font emparés des univerfités de Pa-
derborn & d'Ingolflad. A u commen
cement du fiecle dernier ils dreffe-
rent leurs batteries pour fe rendre 
maîtres de l'Univerfité de Pragues 
Capitale de la Bohême. I l paroif-
foit a (fez difficile de réulîir dans cet
te entreprife , attendu que cette Un i -
verfité étoit depuis fa fondation af-
fujettie à PArchevêque. C'étoit alors 
le Cardinal d'Arch qui ne paroilfoit 
pas difpofé à leur céder ce riche 
morceau. 

Mais ces Pères furprirent l'Empe
reur qui eut la foiblelfe de les rendre, 
pour ainfi dire , Juges dans leur pro
pre caufe , & de s'en rapporter à eux 
pour drefler une Ordonnance. On fe 
doute bien que les rédafteurs d'une 
pièce f i importante ne négligèrent 
pas leurs intérêts. Auiîi l'Ordonnance 
portoit-elle que le Re&eur du Collè
ge des Jefuites feroit à perpétuité le 
Recleur de toute tUniverJîté , caf* 

debornenfi Qui s nefcit eos ah 
ipfis incunabulis dominatos in Ingolfta* 
dienjîjïmiliter rewm (otiuntur* 
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faut & annullant le droit que quelques 
autres pour r oient y prétendre Ça). 

E l l e f o u m e t t o i t à ce R e & e u r des 
Je f u i t e s non-feulement tous les M a î 
tres & toutes les Ecoles de Pragues , 
mais encore tous les Collèges & petites 
Ecoles de tout le Royaume Ç de Bohê
m e ) , tant celles qui font établies que 
celles qui sy établiront à F avenir. 

E n v e r t u de la m ê m e autorité fé-
cul i e r e le Reéleur des J e f u i t e s eut 
tous les d r o i t s d'Inqui/îtion & de Cor
rection des Hérétiques & la cenfure des 
livres. 

R i e n n'étoit oublié dans cette-Or
donnance. Qu'on remette à ces Pè
res le p o u v o i r légiflatif, & to u t e l'Eu
rope Chrétienne d e v i e n d r a bientôt 
Un Paraguay. 
^ L'Archevêque réclama,fans fuccès, 
l'autorité de l'Empereur & celle d u 
Pape.Les Je f u i t e s f u r e n t fe m a i n t e n i r . 
L'Univerfité étoit déjà très-riche l o r f -
q u ' i l s en firent la conquête, mais ces 
Pères q u i p o f l e d e n t fupérieurement 
Part de f a i r e v a l o i r , on t p r o d i g i e u -
f e m e n t augmenté leurs revenus. O r i 

(a) V o y e z l e p r e m i e r v o l u m e d e l a Mo
r a l e p r a t i q u e v e r s l a f i n . 

B i i j 
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a f u d'Officiers François qui fer-
voient au dernier fiege de Pragues , 
que les Jefuites y étoient Seigneurs 
de plus d'un tiers de la ville , & qu'ils 
y jouiflent de i$oooo liv. de rente. 
Quand Monfieur de Chevert y exi
gea des contributions, ces bons Pè 
res feignirent d'être dans l'indigen
ce ; cet habile Commandant ne don
na pas dans le piège , mais'quelques 
Kegimens qu'il envoya prendre leurs 
repas au Réfe f to i re , obtinrent par ce 
procédé militaire les fecours dont-ils 
avoient beibin , & firent trouver à 
ces prétendus pauvres des relTources 
qu' ih arTe&oient d'ignorer. 

Les Jefuites ont encore envahi 
l 'Univerfité de Vienne en Autriche. 
N u l n'y eft admis s'ils ne l'ont exa
miné & reçu. Ils ont engagé l ' I m 
pératrice à leur bâtir un Collège de 
la dernière magnificence & riche
ment doté. C'eft à cette Ecole que la 
Noblclfe de l'Empire eft envoyée ; 
c'eft là qu'elle trouve^fes Maîtres & 
fes Directeurs. On fent quels avanta-
tages la Société tire des relations bril
lantes qu'un pareil établilTement lui 
donne, combien elles contribuent à 
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affermir fon crédit & fa domination 
dans l'Empire; mais qu'il eft trifte 
de voir confier à de tels Maîtres l 'E
ducation des Princes & des perfon-
nés les plus diftinguées ! 

On ferait des volumes fi on fe l i 
vrait au détail de toutes les intri
gues pratiquées par ces Pères dans la 
vue de s'emparer des Bénéfices. 

Dès l'an \$6<\> le Clergé de Rome 
difoit dans un mémoire •adreffé au 
Pape Pie I V . u que fi Sa Sainteté ne 

réprimoit leur cupidité, ils s'em-
„ pareraient au premier jour de tous 
„ les Bénéfices, & même de toutes 
„ les Paroiffes de cette riche & gran-
9 > de ville (V). 

Ils foutinrent, i l y a cent ans, un 
très-gros procès pour trois Prieurés 
en A-lface qu'ils avoient ufurpés fur 
l'Ordre de faint Benoit, & qu'ils 
vouloient unir à leurs Collèges de 
Saleftat, d'Anfifaint & de Fribourg 
en Suiffe. Les Fa&ums de D. V V i l -
leaume Religieux & Vicaire Géné
ral de l'Ordre de Cluny , préfentés 

XVI. 
Jeiuites 

ufurpa-
teurs des 
Bénéfices 
&dcsbiens 
des autres 
Commu
nautés Re-
ligieuies. 

(a) Proteftatio Cleri Romani ad Pium 
quartum , Romse 1554 in fol, pag. i<5. 

B i i i j 
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au Confeil du Roi de France , con
tiennent un détail très-in té reflan t de 
cette affaire. Ces Ecrits font entre les 
mains de tout le monde ( V ) . On y 
voit de la part des Jefuites une com
plication de menées , de fourberies , 
de calomnies > de violences , de fpo-
liations de Reliques , titres, orne-
mens& meubles, la ruine de ces Bé
néfices à mefure qu'ils paffoient par 
leurs mains, des furprifes faites au 
Pape, à PArchiduc Leopold qui leur 
étoit livré , au Roi de France , les 
manœuvres les plus odieufes pour 
corrompre les Juges & les t émoins , 
& généralement tout ce qui eft le 
plus capable d'exciter l'indignation 
publique. 

Cependant la vérité fe fit jour 
malgré les efforts & le crédit de ces 
Pères ; ils perdirent leur caufe par 
Arrêt du Confeil du Roi de France 
du 4 Août 1654. 

Dom VVilleaume fut maintenu en 
la p©fleffion & jouiffance des Prieu-

(a) Ces Factums ont été fouvent im
primés ; on en trouve un extrait dans 
h premier volume de la Morale Prâti* 
que. 



rés contentieux , & les Jefuites con
damnés à la r e f t i t u t i o n des R e l i q u e s , 
ornemens t i t r e s , meubles & autres 
effets d o n t ils s'étoient emparés. 

Ces Pères vo u d r a i e n t concentrer 
dans leur O r d r e les biens dont j o u i f -
fent tous les autres. U n Arrêt rendu 
au Parlement de M e t z le 10 Mars 
i66i. conflate les équivoques, les 
menfonges & le d o l mis en pratique 
par le Re&eur des Jefuites pour 
tromper les U r f u l i n e s d o n t il étoit le 
D i r e c t e u r f p i r i t u e l & temporel. Ce 
bon Pere a v o i ^ v o u l u dévotement ac
crocher pour les Jefuites de M e t z une 
m a i f o n q u i appartenoit à ces RehV 
gieufes ( V ) . 

Q u i p o u r r a i t fa i r e le dénombre
ment des Abbayes & Prieurés qu'ils 
o n t envahis fur les Ordres de S. A u -
g u f t i n , de f a i n t Benoit & de Citeaux. 
tant en France qu'en Allemagne (b) ? 
I l s ont employé la fourberie & la ca
lomnie pour s'emparer d u Couvent 
(a) Voyez le premier volume de la me* 
raie. Pratique , on y trouve l'Arrêt du Parler 
ment de Metz. 

(*) Voyez le Problême hiftoxique v tom, 
Bv Y 
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des Religieufes du S a i n t - E f p r i t de 
Beziers dans le Languedoc. C'eft 
par des voies auffi odieufes qu'ils 
font parvenus à enlever l'Abbaye de 
la Flèche près d'Angers aux Chanoi- ' 
nés réguliers de S. A u g u f t i n & l'Ab
baye de Belle-Branche dans la Pro
vince du Maine à l'Ordre de Ci» 
teaux. N o n contens de s'en être ap
proprié les revenus, ils ont obtenu 
encore du Pape & du R o i la per-
mif f i o n d'en- çhaffer les Religieux, 
Mais fans raporter i c i d'autres exem
ples du m ê m e genre^ ne les avons 
nous pas vus de nos jours aflîé-
ger un Evêque dans fa demeure % 

tenter toutes fortes de moyens pour 
foulever fon peuple contre l u i , le 
diffamer par des libelles & des chan-
f o n s , le menacer par des lettres ano-: 
nimes ? A quoi tendoient toutes ces 
indignités ? A l'exécution du projet 
formé par les Jefuites de fe mainte
nir dans l'ufurpation d u Séminaire 
de Luçon. 11 a fallu un Arrêt du 
Grand Confeil pour les en chaffer A 
& les chicanes "vraiment J e f u i t i -
ques q u i ont précédé ce jugement 
n'ont fervi qu 3à augmenter l ' i g n o m ^ 
n i e de l e u r défaite, 
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La relation de la mort de M. de 
Verthamont Evêque de Luçon arri
vée le premier Novembre 1758 , 
des fymptômes qui ont accompagné 
cette mort 9 des circonftances dans ^ 
lefquelles elle eft arrivée , laiflent 
entrevoir qu'il a été empoifonné , & 
malheureufement pour les Jefuites ( 
le public les croit capables de l'avoir 
fa i t , & perfonne qu'eux n'a voit inté
rêt à le faire. x m 

Combien de fois les Tribunaux Jefuites 

n'ont-ils pas retenti des plaintes for- f'aturenc 
r 1 , 1, , r , . . , , la haine 

mees contr eux par des héritiers de- par leurs 
pouillés des biens que la loi du fang " furpa-
leur déféroit ; on eft fi accoutumé à 
trouver les Jefuites coupables qu'ils 
ne peuvent ignorer avec quelle fatis-
fadion on les voit condamner. Lorf-
que ces Pères perdent leur caufe , i l 
femble que le public gagne la fienne. 
Votre Société Ça) leur difoit l'Univer-
fité de Paris en 1644. femble avoir 
rempli VEglife & l'Etat de confujîon 
& de trouble 9 ... il faut que vous aye^ 
offenfé toute forte de perfonnes > puifi-
que des perfonnes de toutes fortes de 

(a) Réponfe de FUniverfité de Paris à 
VApologie pour les Jefuites. Chap. x7 a ] 

1 



iondîtîons fe plaignent de vous, & 
quune averflon publique Joit fondée fur 
une caufe univerfelle. 

Qu'on parcoure le premier vo-
j lume de la Morale Pratique , on y 

trouvera les preuves des ufurpations 
commifes par les Jefuites en Euro
pe , dans l'Allemagne, la France> 
l'Efpagne, la Saxe , la Suiffe, la Bohê
me , &c. On y verra jufqu'à quel 
point ils ont porté la calomnie , les 
vexations, les cruautés, 

A ^ I ™ Parmi une multitude de faits de 
fuperche- ce genre, qui concernent la r ran-
o u a t é s c e f e u l e > o n f e b o r n e r a * t r o i

x

s c l u i 

des Jefui- fe font paffés de nos jours & où l'on 
s ' e m p a œ / P e u t * i r e ^ 1 > i n i c l u i t é ç r i ^ v e n ~ 
ml%glife geance. 
Jaroiffide L e s Jefuites n'eurent pas plutôt-
«te Çreu. . J ses T :„ v i u 

appris en 1080. que Louis A l Y. a-. 
voit formé le deffein d'aggrandir la 
Ville de Bref! , qu'ils fongerent à s'y 
établir ( V ) . I l y avoit cinq ans que 

ï l y eut dans le temps des mémoires8g_ 
Bequêtçs imprimés pour la ville de Breft 
§t que nous nous.retrouverions d'avoir lus 
au'refois. On trouve le détail de cette 
grande affaire dans le Recueil. Procès con~ 
frètes Jefuiî>es> Aructe affaire de Breft*,, 



le Séminaire des Aumôniers de ta 
Marine avoir été érigé par Lettres 
Patentes dans l'Eglife collégiale de 
Folcouet, à quatre lieues de Breft, 
en faveur - de Prêtres feculiers qui 
s'acquittoient avec édification ds 
leurs fondions. Les Jefuites- com
mencèrent par fe faire donner la d i 
rection de ce Séminaire. Ils en con
gédièrent les Prêtres & mirent à la 
place des Recoliets, auxquels ils 
îaifferent PEglife, les logemens, 500 
livres. Ils gardèrent pour eux 7000 
livres de rente que cette fondation 
Royale avoit en terres, ou domaines 3 

& ils transférèrent le Séminaire dans 
la ville de Breft. 

Dès qu'ils y furent arrivés, ils fe 
firent donner un grand terrein, un 
jardin magnifique , ioooo livres 
pour des meubles , & i o j o o livres 
de rente pour entretenir douze Je
fuites & des Aumôniers toujours 
prêts à monter fur les vaifleaux. 

Outre ces avantages, ils reçurent 
des Etats de Bretagne plus de 1 3 0 0 0 0 
pour, bâtir une Eglife & deux corps: 
de logis. Ils tirèrent de l'arfenal prefr 
<jue-tx>us les bois de charpente,. le.fe% 
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le plomb & les autres matériaux qui 
pou voient les accommoder. N'étant 
pas encare fatisfaits, ils pourfuivirent 
& obtinrent l'union de l'Abbaye de 
Daoulas , fur le faux expofé qu'elle 
n'étoit que de 6000 livres de reve
nu , quoiqu'elle en eut 22000, & 
qu'outre cela i l y eut pour plus de 
zjooo livres d'autres bénéfices qui 
en dépendoient. 

Peu après qu'ils fe furent établis à 
Breft, ils entreprirent de s'approprier 
PEglife qu'on bâtiiïbit pour les pa
roi lfiens. Le Roi avoit permis de le
ver pour le bâtiment de cette Eglife 
des droits qui dévoient être impofés 
généralement fur tout le monde j> 
mais dont les Jefuites feuls furent 
exemts par Arrêt du Confeil du z 
Février 1687. 

Les fondemens ayant été élevés 
jufqu'à la hauteur de fix à fept piés , 
les Jefuites prétendirent que ce bâ
timent nuiroità vue de leur jardin ; 
& fur les différentes chicanes qu'ils 
firent, on fut obligé de tranfporter 
ailleurs PEglife; ce qui coûta à la vi l
le 50000 livres de faux frais. 

Le bâtiment prefque achevé,, ils 
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rent entendre à la Cour que les Ha-
bitans defiroient la réunion de la Cu
re au Séminaire des Aumôniers & ils 
cherchèrent à perfuader aux Habi-
tans que la Cour vouloit cette réu
nion. Deux Subftituts du Procureur 
du Roi gagnés par ces Pères & défa-
voués par POrficier dont ils n'étoient 
que les Subftituts, procédèrent fuc-
ceftlvement à la réunion. Dans Pin-
formation qu'ils firent de commodo 
& incommodo, on fit entendre 18 té
moins fubornés qui n'avoient aucun 
caraftere & on n'entendit ni les Bé-
nédi&ins qui étoient Patrons de la 
Cure , ni les Marguilliers ? ni même 
le Procureur du Roi qui avoit formé 
oppofition auffi bien que les Bene-
di&ins & les Marguilliers. 

Sur cette monftrueufe procédure 
l 'Evêque de Léon rendit le 25 Juin 
1688 une Sentence, qui fupprimoit 
le titre de la Gure , Périgeoit en V i 
cariat amovible , pour être deflervi 
par un Aumônier des Vaifleaux que 
le Recleur des Jefuites de Breft pré-
fenteroit, avec faculté de le changer 
& deftituer quand bon lui femble-* 
roit« Par la même Sentence les se-
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venus tant fixes que cafuels furent 
réunis au Séminaire des Jefuites. 
A u mois de Septembre ils obtinrent 
des Lettres Patentes pour confirmer 
îe Décret de PEvêque. Quoiqu'ils 
euffent été attentifs à cacher tous ces 
titres, dont ils fe réfervoient de fai
re ufage quand cela leur convien
drait y on découvrit qu'ils les avoient 
furpris. On les fomma de les pro
duire, & au mois de Juillet i t fpp 
le Curé & les habitans en interjet-
terent appel comme d'abus au Par
lement de Bretagne , Juge naturel. 
Ces Pères fe pourvurent au Grand 
Confeil , où ils prétendoient dès lors 
avoir toutes leurs caufes commifes. 
Tout cela donna lieu à un règlement -
de Juges & à une évocation ds 
toute l'affaire au Confeil. 

Dans ces entrefaites PEvêque de 
Léon mourut <Sc M . de la Bourdon-
naye ayant été nommé à cet Evêché , 
le Roi le chargea par Arrêt du Corir 
feil du i j Octobre 1702 de commet
tre celle des parties qu'il jugerait à 
propos de choifir , pour deffervir la 
Cure jufqu'à la décifion du procès. 

Les Jefuites ayoient compté qu^ 
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le nouvel Evêque déciderait en leur 
faveur. Mais ils furent bien furpris 
& furieux lorfque le Prélat nomma 
pour deffervir la Cure le fieur Roi-
gnant qui en étoit le légitime Pafteur 
depuis trente ans. 

Après avoir témoigné à PEvê
que pendant quelque tems leur mé
contentement , ils cherchèrent en-
fuite à le gagner. Par importunité & 
recommandation ils obtinrent de lui , 
fans que le Curé eût été confulté , 
qu'ils pourraient confefler , prêcher 
& célébrer les Saints Myfteres dans 
la nouvelle Egl i fe , fous prétexte que 
le nombre des Prêtres habitués n'é-
toit pas fuffifant pour un peuple fî 
nombreux. 

Malgré Pappel comme d'abus inter-
jetté par les habitans,les Jefuites pro
fitèrent dès le jour de la Pentecô
te 1709 de cette permiflion. Ils 
dreflerent dans la nef un A u t e l , où 
ils fe firent efcorter par des foldats 
& vinrent avec ce cortège célébrer 
la Méfie. U n des Chantres ayant 
laiffé échapper qu'il falloir former op
pofition , i l fut trainé dans les ca
chots ; la même cérémonie recom
mença le lendemain avec un carte-
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ge encore plus n o m b r e u x de f o l d a t s , 
qu'un J e f u i t e a v o i t a menés, a-
près a v o i r examiné par l u i - m ê m e 
fi leurs armes étoient-en état. Ces 
Pères a v o i e n t t e l l e m e n t animé les 
fo l d a t s 9 qu'on coucha en j o u e u n 
des Prêtres de la P a r o i f f e q u i d i f o i t 
l a Méfie au g r a n d A u t e l , & i l a u r o i t 
été i n f a i l l i b l e m e n t tué , fi le fieur 
Q u e v a u m e a l M a r g u i l l i e r n'eût rele
vé le b o u t d u f u f i l ; ce q u i fit que l e 
c o u p p o r t a à la voûte. L e s coups de 
c a n n e , les bourrades ne f u r e n t pas 
épargnés ; & le peuple q u i étoit relié 
dans l ' E g l i f e , f u t frappé & infulté. 
T o u s ces f a i t s f u r e n t conftatés par 
des procès verbaux. L e Curé au
r o i t été tué fi f o n S a c r i f t a i n ne l u i 
eût pas fauvé l a v i e . C e S a c r i f t a i n 
p o u r cette a c l i o n de charité f u t e x i 
lé à Luçon,£c le M a r g u i l l i e r q u i a v o i t 
écarté le c o u p prêt à percer le Prêtre 
célébrant au g r a n d A u t e l , f u t b a n n i 
de f a p a t r i e , privé de f o n e m p l o i , 
obligé de fe réfugier avec fa f a m i l l e 
à Avranches. 

C e p e n d a n t le R o i par u n Arrêt 
d u C o n f e i l d u 23 Août 1705 reçut 
les h a b i t a n s , le C u r é , les M a r g u i l -
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liers appellans comme d'abus des 
Ordonnances des Evêques de Léon. 
Pendant que cette affaire fe fuivoit 
au Confei l , pour arrêter le zele des 
habitans & les rendre odieux au Roi , 
les Jefuites & furtout un Pere Van-
Rhin qui avoit été Refteur à Breft , 
fufciterent une vieille femme laquel
le accufa les habitans d'avoir projetté 
de livrer la Ville aux Anglois. Les 
habitans furent obligés de fe juftirier 
contre une calomnie (i abominable ; 
& fatigués par tant de tracalîeries, 
ils fe prêtèrent à l'arrangement que fit 
PEvêque portant, que les Jefuites. 
jouiroient du maître Autel jufqu'à 
10 heures du matin & que le Curé 
& fes Prêtres en feroient les maîtres 
le refte de la journée. 

Enfin les Habitans n'ont pu débar-
rafler leur Eglife qu'en 1740 enfour-
niffant aux Jefuites 50000 livres pour 
fe bâtir une autre Eglife. 

Le 7 Mars 1718 M . le Procureur X I X 
Général du Parlement de Rennes d'Ain-*1* 
excité par le cri public & jfàr des broiie 
ordres de feu M . le Chancelier d 'A- G u y s ' 
guefleau porta plainte à fa Compa
gnie en ces termes s " U n homme 



„ appelle, Ambroife Guys originaire 
s, de Marfeille , après avoir négocié 

30 ou 40 ans au délà des mers 
„ [ dans le Brefil, ] forma le deffein 
„ de revenir en France. I l y arriva 

en effet au mois d'Août 1701 , & 
„ aborda à Breft malade , & d'ail-
„ leurs avancé en âge Ç i l avoit 87 
?> ans. ) 

„ Mais les Jefuites de ce pays ayant 
„ appris par des lettres de leurs con-
„ frères des Mes que ce marchand 

leur avoit fait tenir, qu'il avoit ap-
„ porté des effets confidérables & 

I 9> valant deux à trois millions, ces 
Pères fe rendirent auprès de l u i , 

„ & d'intelligence avec l'aubergifte 
„ firent mettre le malade dans une 
„ chambre écartée, fous prétexte 
„ qu'il étoit étranger, & qu'en cas 
„ de mort le fermier du Domaine 
„ auroit pu s'emparer de tous fes 
„ biens.̂  

,, Cependant Ambroife Guys vou-
„ lant faire fon Teftament 3 pria les 
„ Jefuites de lui faire venir un No-
J } taire & 4 à $ habitans de la ville 

pour fervir de témoins. Mais ces 
„ Pères qui ne font pas accufés de 



1 ^ 
» manquer de fine/Te, craignant de 
„ rendre la chofe publique , firent 
„ déguifer en Notaire leur Jardi-
„ nier , & 4 ou 5 Jefuites en Bour-
„ geois, pendant qu'un nommé le 
„ P. Chauvet étoit auprès du mala-
^ de , & rempiiffbit le miniftere de 
„ Confefleur. Ain f i Ambroiiè Guys 
„ croyant faire un Tellament, n'en 
„ fit po in t , & les Jefuites vinrent 
„ à bout de leur deffein , & de ce 
„ qu'ils vouloient, qui étoit de ca-
„ cher la fituation de cet homme , & 
„ l'état où i l étoit. 

^, Ces Pères portèrent plus loin 
„ leur précaution ; car dans la crain-
„ te que ce marchand ne découvrît 
„ l'état de fa fortune & fa véritable 
„ difpofition aux Prêtres de la Pa-
3 9 ro i f fe , s'ils étoient venus le voir * 
3 , ni Paubergifte, n i les Jefuites ne 
3, les firent venir : ils n'appellerent 
3, pas non plus le M é d e c i n , & am-
„ broife Guys languilfoit fans rece-
3, voir aucun fecours fpirituel & cor-
„ porel ; c'eft-à-dire qu'on le laiflbit 

fans Sacremens & fans remèdes. 
f3 Telle étoit la trifte extrémité d'un 
9 , homme qui n'étoit malheureux 



3 } que parce qu'i l étoit riche, lorfque 
„ les Jefuites penfoient à confommer 
„ led e f f e i n qu'ils avoient conçu d'en-
P > vahir t o u t ce q u i l u i appartenoit. 

Pour cela ils voulurent fe rendre 
yy maîtres de fa perfonne & le faire 
„ tranfporter chez eux : & c'eft ce 
„ q u i f u t exécuté par le moyen d u 
,, Pere Chauvet q u i fe prélenta dans 

une chaloupe à la côte de récou-
„ vrance , & emporta à l'aide de fes 
„ confrères, de G u i m a r d Ç PAuber-
„ g i f t e ) , & de fa famille tous les 
„ biens d'Ambroife Guys , &.Am-
„ broife Guys .lui-même. 

„ Ce malade ai n f i négligé & en 
proie à fes douleurs , ne f u t pas 

„ long-temps fans m o u r i r entre leurs 
„ mains ; i l mourut en effet d'une 
„ mor t précipitée, & où i l eft i m p o f -
„ fible de ne fen t i r pas les traits de 
„ la paflion , de la violence & de la 

fureur d'où font partis ces mau-
„ vais traitemens. 

,, L e fieur R o i g n a n t Ça) Rec-
teur de la Paroifle Saint L o u i s 

„ a p p r i t , comme t o u t le refte 
(a) C ' e f t l e m ê m e q u i a e u l e s d é m ê l é s 

a v e c l e s J e f u i t e s p o u r P E g l i f e d e l a P a r o i f f e . 



de la ville de Bref t , la nouvelle 
de cette mort ; faifi d'horreur & 

„ rempli de la jufte indignation que 
9> méritoit cet excès d ' inhumanité , i l 

pria les Jefuites de lui rendre le 
„ cadavre. Mais les prières ne pu-
„ rent rien opérer. I l fallut en ve-

nir à une lommation qui réduilît 
„ ces Pères à l'expofer enfin à leur 
„ porte où le Curé & le refte du 
» Clergé l'allerent prendre pour le 

faire porter à l 'Hôpital & l'y faire 
„ inhumer. 

„ Cette affaire fit grand bruit & 
,5 les Jefuites de Breft ont fait depuis 
„ tant de prêts & tant d'acquifitions ; 

on a vu même entre leurs mains 
tant de bijoux & de pierre--
ries, qu'on en a été informé à la 
Cour Ça). 
Les Juges de Breft^gagnés par les 

Jefuites,s'étoient conduits négligem
ment dans Pinf t ruâion de l'affaire. 

i Sur le réquifitoire du Procureur Gé-
j néra l , le Parlement commit un de 

[a] Voyez une partie de ces faits dans le 
l Recueil qui parue en 1750 , fous ce titre : 
î Procès contre les Jefuites. Article d'Am-
dbroiie Guys. 
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Meffieurs pour aller fur les lieux îrift 
trumenter. Mais les Jefuites profitè
rent des diigraces réitérées de M . 
d'Agueffeau pour traverfer la procé
dure du Parlement. M . d'Argenlbn 
Garde des Sceaux les fervit en ami. 
On fait que les délais dans les affai
res criminelles font toujours pré
cieux aux coupables. Les Jefuites 
en rallentiflant la marche des procé
dures eurent le loifir d'écarter ou de 
corrompre les témoins, & de fati
guer les héritiers d'Ambroife Guys f 

dont plufieurs font morts fans avoir 
eu la confolation d'obtenir juftice 
dans un affaire aufli criante. Cepen
dant en 1725 le Parlement reçut un 
des héritiers pour partie. Les Jéfuites 
par le crédit de M . d'Armenonville 
devenu Garde des Sceaux , obtin
rent de la Cour un ordre pour en
voyer les motifs de l'Arrêt. Ces Pè
res eurent encore le crédit de faire 
renvoyer par Arrêt du Confeil l'inf-
truétion du procès par devant le Ju
ge de Quimper qui leur étoit dé
voué. C'étoit la feule reflburce dont 
ils pouvoient faire ufage pour fe t i 
rer d^m auffi mauvais pas. Elle leur 
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fervit ; car la procédure faite pa? 
l'Alloué de Quimper eut pour objec 
unique de décharger les Jefuites , 
fans avoir égard à ce qui étoit contre 
eux , & fans fuivre la trace des faits 
qui pouvoient opérer leur convic
tion. La Cour obligea le Parlement 
de prononcer conformément à la 
procédure faite à Quimper ( par 
un Juge livré à la focieté ) ; toute 
autre inftru&ion fut interdite. 

Les Jefuites convaincus de tant 
de forfaits , triomphent lorfqu'on 
leur parle de Parfaire d'Ambroife 
Guys. Mais f i ces Pères euiTent é t é , 
comme ils le prétendent , exemts 
de tout foupçon , auroient - ils fait 
tant d'efforts pour traverfer la pro
cédure du Parlement ? 11 eft n o 
toire dans la province de Bretagne 
que le réquifitoire de M . le Procu
reur Général n'avoit été donné que 

id'après des indices très-graves. Tou-
Ites ces circonftances combinées prou
vent donc le crédit & non pas Pin-
jnocence des Jefuites. Comment les 
cparens d'Ambroife Guys fans for-
:une & fans protection auroient ils 
)u réfifter à des ennemis tout-puiffans 
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à l a C o u r & fi redoutables par leurs 
i n t r i g u e s ^ D ' a i l l e u r s ces Pères a v o i e n t 
e n t r e leurs mains t r o i s m i l l i o n s ; & 
à la h o n t e de Phumanité, q u a n d l e 
v o l e f t immenfç , la l o i q u i p u n i t les 
voleurs e f t b i e n f o i b l e . 

XX. C r o i r o i t - t - o n que les J e f u i t e s euf-
Cruautes p e n t p u enchérir f u r les cruautés 

par les Je- qu'ils o n t exercées dans cette affaire ? 
fuites a Ce l l e d o n t o n va rend r e c o m p t e 
Muneau. . r >y , t

 r 

p r o u v e r a j n l q u a q u e l excès i l s por
t e n t l a cupidité , & la barbarie. 
D è s la fin d u 16 fiecle les Jef. a v o i e n t 

o b t e n u le Collège de la v i l l e de Liège 
en s ' i n t r o d u i f a n t auprès de PEvêque 
q u i étoit de l a f a m i l l e de B o u i l l o n , Se 
i l s y a v o i e n t f a i t u n i r le Prieuré & 
Sei g n e u r i e de M u n e a u Ça) q u i pro
d u i t e n v i r o n p o o o l i v . de revenu. 

L a dépendance où étoit M u n e a u 

[a] Le récit de cette horrible affaire fut 
imprimé en 1755 fous ce t i t r e ; Cruauté 
inouïe commife en la ville de Muneau par 
les R R. PP. Jefuites de Liège, avec VA-rêt 
Souverain rendu contre eux à ce fujet par 
la Cour Souveraine de EouiÙ&flh mais il fe 
trouve plus au long & plus exactement dans 
le R'ecueil des Procès contre les Jéfuites* 
A r t i c l e de Muneau, 



de la Souveraineté de Bouillon avoit 
été reconnue fans trouble jufqu'à la 
fin du feizieme fiecle,que les Officiers 
de Luxembourg firent, niais inutile
ment, différentes entreprifes à ce fujet. 
Dans le commencement de la réu
nion du Prieuré de Muneau au Col
lège, les Jef. laifferent la Juitice aux 
Officiers de Bouillon. Mais dans la 
fuite ils furent jaloux de Pavoir, & de 
tems en tems ils eurent foin d'exci
ter les Officiers de Luxembourg à 
venir la troubler, afin de fe préparer 
la poffefîion non-feulement de la Juf-
tice, mais même de la Souveraine
té de Muneau. Ils firent pour cela 
différentes tentatives qui furent tou
jours réprimées par les Ducs de 
Bouillon. 

Enfin en 1730 ils firent un der
nier effort pour s'affiner la Juftice de 
Muneau par quelque coup d'éclat» 
Us fe perfuaderent que des condam
nations à mort, duflent-elles tomber * 
fur des innocens, favoriferoient Y u -
furpation qui flatoit leur cupidi
té. C'étoit-là un argument dé-
cifif pour la pofleffion ; ils y trou
vaient encore l'avantage d'intimi-

C i j 
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der les peuples q u i commençoient à 
fe plaindre hautement de la dureté 
d u gouvernement J e f u i t i q u e . 

Pour faire l'eflai de leur nouvelle 
autorité , ces Pères c h o i f i r e n t deux 
Bourgeois de la v i l l e de M u n e a u 
P h i l i p p e & Thomas Seignorel frères; 
il s les fir e n t emprifonner au g r a n d 
étonnement de t o u t le monde , at
tendu qu'on ne les c o n n o i f i o i t cou
pables d'aucun délit q u i méritât u n 
pa r e i l traitement : mais à défaut de 
crimes réels les Jefuites en imputè
rent un chimérique à ces deux par
t i c u l i e r s , & q u i c o n f i f t o i t à avoir 
fraudé les d r o i t s des Jefuites dans l a 
p r e f t a t i o n de la D îme. C e c i rappelle 
le j u gement des T y g r e s & des Ours 
dans la fable des animaux malades de 
la pejle. Manger Vherbe d?autrui quel 
crime abominable ! &c. 

A u r e l i e ces Pères s'inquiétoient 
peu que le cas fût pendable ; i l s 
cro y o i e n t feulement > s'il eft permis 
de parler a i n f i , a voir b e f o i n de deux 
pendus pour conftater la p o f l e f f i o n 
d u d r o i t de J u f t i c e . 

O n aftembla dans la m a i f o n d u 
Prieuré > où le Pere Golenvaux f a i -



foit fa refidence ordinaire, une par
tie des Juges , & on concerta avec 
eux les moyens d'exécuter une entre-
prife aufli déteftable , Q i l ne s'agif-
foi t de rien moins que de condam
ner à mort deux innocens ) . Plu-
fieurs Juges témoignèrent les peines 
infinies que leur caufoit une propo-
fition fi horrible, & la crainte des 
fuites que cette expédition pouvoir 
en t rainer. 

Le Pere Golenvaux efiaya de lever 
leurs fcrupules ; pour difliper entiè
rement leurs allarmes , i l détermina 
le Pere Refteur du Collège de Liè
ge à leur envoyer des lettres d ' in
demnité où les jefuites promettoient 
de mettre ces Juges hors de toute attein
te , & hipothequoient à cette garan
tie d'une nouvelle efpece tous les 
biens de la Seigneurie de Muneau» 

(a) Les Jefuites ont l'attention de don
ner de ces fortes de billets de garantie à 
ceux qui ont la complaifance de commettre 
quelque délit pour l'intérêt de leur Ordre. 
On en a vu un exemple récent : un Serru
rier qui avoit infulté avec fcandale l'Evêque 
de Luçon, a produit un écrit où les Jefuites 

C uj 



Plufieurs de ces Juges fe l a i f f e r e n t 
féduire par Paflurance d'une protec
t i o n a u f f i p u i f f a n t e que l'étoit celle 
de la Société. D'autres aimèrent 
m i e u x renoncer à ce f u n e f l e avanta
ge , que de t r e m p e r leurs mains dans 
le l a n g i n n o c e n t . 

P o u r remplacer ceux-ci & f o r m e r 
u n nombre f u f f i f a n t de J u g e s , o n 
éleva à cette dignité u n L a b o u r e u r 
& u n C o r d o n n i e r , le p r e m i e r ga
gné par des promefTes , & le fecond 
intimidé par menaces. L o r f q u ' o n f u t 
afluré d u n o m b r e , o n fit l i g n e r à 
ces Juges la Sentence de m o r t Ça*) 
& o n la fignifia aux deux p r i f o n -
m e r s , q u i j u f q u e s là n'avoient pas 
c a m p a r u m ê m e une feule f o i s de
v a n t leurs J u g e s , n i en préfence d e 
leurs accufateurs. O n ne v o u l u t 
p o i n t l e u r d onner de C o n f e f f e u r s 
dans la p r i f o n : i l f u t f e u l e m e n t per
m i s à u n R e c o l l e t de les e n t e n d r e 
dans l a charette q u i les c o n d u i f o i t à 
Péchafaut. L e s J e f u i t e s p o u r pré
v e n i r les effets de l ' i n d i g n a t i o n p u* 
lu i afïliroient en cas de malheur fon recours 
c o n t r e la Société. 

\a\ Au mois de Février 1750-



m 
blique qu'une a£tion fi barbare pou-
voit exciter contre eux, firent met
tre une partie de la Bourgeoifie fous 
les armes. 

Thomas Seignorel avant d'être 
exécuté protelia devant D i e u 5c de
vant les hommes qu'il n'avoit jamais 
fa i t de tort aux Jefuites 9 mais que 
feulement dans la perception de la 
D î m e i l avoit fubftitué une petite 
gerbe à une plus grofie. L o r f q u e 
fon fupplice fut achevé fon frère P h i 
lippe fubit le m ê m e fort. Mais la 
corde coupée > celui-ci fe trouva 
être encore vivant. Quelques perfon
nes charitables s'empreflerent de 
prendre foin d'un homme à q u i l a * 
vie fembloit avoir été rendue par 
miracle. L a veuve & les enfans de 
cet infortuné patient allèrent fe jeter 
aux pieds du pere Golenvaux. Mais 
ce barbare Jefuite infenfible à leurs 
larmes , fit reprendre Philippe > & 
commanda à l'Exécuteur de le pen
dre une féconde fois. L e bourreau 
plus humain que des prêtres , refufa 
d'abord de fe prêter à une aéfion f i 
h o r r i b l e , mais fur la menace qu'on 
l u i fit de le faire fufiller , i l obéit, 

C i v 
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Les Jefuites n'en demeurèrent pas 
là ; leur avarice s'étendit jufques fur 
les dépouilles de ces deux innocentes 
vidimes; ils confifquerent leurs biens, 
& le pere Refteur en qualité de Sei
gneur de Muneau les fit vendre à fon 
profit dès le lendemain de l'exécu
tion. 

Toute la ville indignée prefla les 
deux veuves de demander juftice à 
la Cour de Bouillon. Elles y eurent 
recours, & les Jefuites fentirent bien-
tôt tout le péril auquel ils étoient ex-
pofés. Le P. Golenvaux & le Re&eur 
de Liège s'évadèrent le plus promp-
tement. Le premier eut même la pré
caution d'emporter avec lui non feu
lement tous les papiers de cette abo
minable affaire, mais même le cof
fre de juftice. Le fardeau ne devoit 
pas être lourd; i l paroît que les Je
fuites ont un Code criminel qui abrè
ge beaucoup les procédures. 

On inftrumenta à la Cour Souve
raine de Bouillon à la requête de M . 
le Procureur Général depuis 1730, 
jufqu'en 1734. Les intrigues des Je
fuites en France pour arrêter le zele 
de Monfieur le Duc de Bouillon 



Souverain furent les feules caufes de 
la longue durée des procédures. 

Enfin par Arrêt du 6 Septembre 
1734 qui conftate les faits dont on 
vient de rendre compte , & plufieurs 
autres aufii révoltans, la mémoire des 
deux Seignorel fut rétablie ; i l y eut 
un fervice fondé à perpétuité pour 
eux; on déclara le jugement rendu 
contre eux avoir été porté mal nulle-
ment, irrégulièrement , & incompè-
temment & par attentat. Le même 
Arrêt déclara les Juges inhabiles à 
pofleder aucune charge tant de juf-
tice que de Police ; ils furent con
damnés à des amendes & dédomma-
gemens fpécifiés dans l'Arrêt envers, 
les veuves & leurs enfans. Les Jefui
tes plus coupables que ces Juges qui. 
n'avoient été que Pinfîrument de leur 
fureur, furent traités avec plus de 
ménagement, tant leur crédit étoit. 
énorme. Ils en furent quittes pour des 
Décrets prononcés contre eux, &; 
quelques fommes auxquelles ils f u 
rent condamnés. 11 fut dit que les, 
biens de leur Seigneurie de Muneau. 
en feroient garants & refponfablesN 

Ï/Arréc fut publié & affiché. 
G % 



Pour empêcher Pexécution de 
PArrêt les Jefuites eurent recours à 
leurs artifices ordinaires. Par le cré
dit que leur Pere Amiot avoit fur 
Pefprit de PArchiduchefle, ils furent 
reveiller les prétentions des Officiers 
du Luxembourg. La Souveraineté 
des Ducs de Bouillon fur Muneau fut 
attaquée de nouveau , & les veuves 
des Seignorel mifes en prifon pour 
avoir eu recours à la juflice de Bouil
lon. Une de ces veuves inflruite que 
les Jefuites avoient des dîmes dans 
le Duché de Carignan , eut recours 
au Parlement de Metz pour faire fai
re une faifie. Malgré les efforts de ces 
Pères le Parlement fit défenfe aux 
Seigneurs & habitans de Muneau de 
reconnoître la jurifdiclion du Con
feil de Luxembourg, & les commis 
que les Jefuites avoient fait introdui
re à Muneau pour la perception des 
droits, furent conduits aux prifons 
de Metz, La Prote&ion de PArchi-
ducheife étant devenue inutile aux 
Jefuites, ils eurent recours à celle 
du Roi de France. Celui qui a fait 
le Recueil des Procès contre les Jefui^ 
fmem.arcjuç qu'en 173$ tous ces cor> 
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flirs de J u r i f d i & i o n fufcités par les 
Révérends Pères n'étoient pas enco
re terminés, & que l'Arrêt d u C o n 
f e i l fo'uverain de B o u i l l o n n'étoit pas 
exécuté. M a i s en ef t i l m o i n s c o n f -
t a n t que les J e f u i t e s o n t c o m m i s dans 
c e t t e o c c a f i o n des cruautés inouïes ? 
Les Richeffes immenfes d o n t j o u i f - X X I . 

fe n t les Jefuites f o n t u n des f o n d e - , Jef.font 
, - \ rr ' J Î / j . le comm, 

mens les plus allures de leur crédit, maritime* 
C e t t e opulence e f t le f r u i t d u com
merce m a r i t i m e où ces Pères f o n t engages. 

fc> o Dans les années q u i f u i v i r e n t i m 
médiatement leur r a p p e l en F r a n c e , 
il s p r i r e n t r e l a t i v e m e n t à ce N é g o c e 
des engagemens publics. L a cupidité 
q u i les a n i m o i t n e leur p e r m e t t o i t pas 
de g a r d e r les bienféances. 
Les vénérables Pères Biart Supérieur 

de la Nouvelle France & Ennemond 
Majfè de la Compagnie de Jefus paffé 
r e n t en 1 6 1 i un Contracl a Dieppe 
où il s Jlipulerent en leurs n o m s , t a n t 
p o u r eux que p o u r la Province de 
France & ladite Compagnie de Je
fus pour la moitié de toutes & cha
cune les victuailles, &c. . , a . 
& généralement en la totale cargaifon 

G Y* 
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d'un navire prêt a faire voyage en ta 
Nouvelle France. L e s affociés c o n f e n -
t e n t q u e lefdits Jefuites tant en leur 
nom y qu'en la qualité fufdite jouiffent 
& aient a leur profit la totale moitié de 
toutes & chacune des marchandifes 9 

profits y & autres chofes, circonjlances 
& dépendances , &c. Ça) 
L'Univerfiré d e P a i i s p r o d u i f i t d a n s 

l a f u i t e une copie de. ce contraâfidèle-
ment collationnée à l'original j d a n s l a 
réponfe qu'elle fit en 1 6 4 4 à u n e a p o 
l o g i e d e s J e f u i t e s , e l b (b) m o n t r a 
c o m b i e n c e c o m m e r c e eiî mefféanty & 
q u ' o n d e v o i t attribuer en partie l'aver-
fion publique & la mauvaif réputation. 
de ces Pères à cette avarice infatiable 
qui Je gliffe dans tes deffeins de leur pié
té la plus pompeufe, & qui leur fait 
courir les mers les plus reculées pour y 
chercher autre chofe que des amesjcom-
me ils en ont été convaincus par des cona 

tracts authentiques. M faudroit être 
aveugle , d i f o i t e n c o r e l'Univerfué . 
pour ne pas voir que les Jefuites étoient, 
£ X x R EME M E N Taltérés en cette m atiere^ 

(b) l\. Apologie de. l'Univerfué imprk 
jsée en 1.̂ 4.5. 

(b) Chaj). Ul & XXYJk 
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Ça) On apprend par le même écrit 
que ces Pères faifoient publiquement 
dans la ville de Lyon un commerce 
de drogues au grand préjudice des 
Apothicaires. Une pareille entreprise 
pouvoit être matière à procès. Mais 
le talent des Jefuites pour le débit de 
POrviétan ne permet guçres de leur 
en coutelier le privilège. ^ 

Les Jefuites ne fe bornent pas à ce j e r u i tW 
oui concerne PApothicairerie,ils font rafmeurs 
* r ' de lucre 
encore un commerce en lucre qui 
n'efl; gueres moins étendu, ni moins 
lucratif. 

En 17*4 la Maifon de là Flèche 
fit conltruire dans le centre de la v i l 
le d'Angers des bâtimens & des four
neaux pour fervir à une rafinerie^ de 
fucre. Quoique la rafinerie parût être 
pour un nommé le Myette de la 
Planche qui l'affermerait, on vit bien 
que c'étoit pour le compte des Jefui
tes , puifqu'ils convenoient eux-mê
mes qu'il n'y avoit pas de bail. Lea 
Maire & Echevins de la ville d'An
gers excités par le cri public former 
rent oppofition à cet étabfilfement.. 

{a) I L Apologie gare, h Çhap. XVlHs. 
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L e s rafineurs d ' A n g e r s , Orléans & 
la R o c h e l l e i n t e r v i n r e n t . 11 y eut des 
mémoires dans cette caufe portés au 
B u r e a u d u commerce. Nous avons 
actuellement fous les yeuxlefommai-
re figné de M. C r o v i l l e A v o c a t a u 
C o n f e i l , au n o m de ces différentes 
parties. O n y rappelle que „ l e c o r n -
„ merce eft i n t e r d i t par les l o i x c i v i -
„ les & canoniques aux Eccléfiafti-
„ ques ieculiers & réguliers; „ & o n 
s, a j o u r e , , q u a n d M y e t t e ne fer o i c 

pas le prête-nom avéré des J e f u i t . 
„ Q u a n d ceux - c i n'auroient j a m a i s 
j, f a i t le commerce. Q u a n d i l ne f e -
„ r o i t pas permis de les préfumer capa-
„ bles de ce qu'ils f o n t au m o i n s chez 
s, l ' E t r a n g e r , où ils o n t des établiffe-

mens confidé-rables, &c. „ 
U e f t d o n c reconnu que les J e f u i 

tes f o n t dans toutes les parties de l' U 
n i v e r s u n commerce p r o f c r i t par les 
L o i x c i v i l e s & canoniques. 

X X n i . , U n z e l e a P p a r e n t p o u r l'éducation 
jefuitês ^e la jeuneffe f e r t q u e l q u e f o i s d e 

d̂ TkTà P r é c e x t e à c e s Pères p o u r f o r m e r 
Malthe. « s etabliffemens. M a i s l ' e f p r i t d ' i n 

térêt q u i les poffede ne tarde p o i n t 
à fe m a n i f e # e r a O n en v i t i l y a plus 
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d'un fiecle un exemple frappant dans 
Plfle de Malthe O). 

Les Jefuites s'y étoient introduits 
en s'annonçant comme des hommes 
qui dévoient uniquement confacrer 
leur tems & leurs travaux à Pinftruc-
tion des jeunes Chevaliers. Le Grand 
Maî t re léduit par ces belles promet-
fes leur avoit donné une mailon & 
des revenus fuffifans pour s'entretenir 
avec bienféance. 

On eut bientôt fujet de fe repen
tir de cette facilité. Ces Religieux 
perdant de vue les devoirs de leur 
état devinrent des marchands de bled. 
Comme l ' i f le de Malthe n'en pro
duit pas , on eft obligé d'en faire ve
nir de Sicile. Ces Pères en tiroient 
des quantités fort confidérables fous 
prétexte de pourvoir à la fubfiftance 
de leur maifon , mais dans la vérité 
pour en vendre, ils exerçoient même 
des monopoles exorbitantes dans ce 
genre de commerce, où on fait 
qu'elles font le plus dangereufes. 

Une calamité qui furvint dans 

(a) En 1^43. Voyez le premier volums 
àe la Morale Pratique* 
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l ' I f l e , parut aux Jefuites une occa-
fion de s'enrichir qu'il ne falloit pas 
négliger. Les Turcs avant fait un 
armement confidérable , la mer cou
verte de leurs vaifleaux cefla d'être 
libre, & i l ne fut plus poflible de fai
re venir des bleds de Sicile. Cette 
marchandife devint très - chère , & 
les Jefuites qui en avoient leurs ma-
gafins remplis , les fermèrent dans 
l'efpérance que la famine en augmen-
teroit le prix. Ils avoient lieu de 
craindre que l'autorité publique ne 
les forçât de vendre leurs grains à un 
prix raifonnable. Pour parer cet in 
convénient ces Pères par un excès 
inconcevable d'avarice & d'hypocri-
fie, fe mirent eux-mêmes au rang 
des affamés qui étoient réduits à la 
dernière difette. Ils eurent le coura
ge de fe préfenter au Grand Maître 
comme des gens qui avoient même 
paflë plufieurs jours fans pain. Le 
Grand Maître qui les aimoit, tou
ché de compaffion , ordonna que fur 
le peu de froment qui reftoit , i l leur 
en feroit diftribué quelques boifleaux, 
Plufieurs Chevaliers du premier 
ung ne furent point les dunes 



d'un artifice aufîi infâme : ils repré-
fenterent, mais inutilement , qu'ils 
favoient que les Jefuites avoient afi-
fez de bled dans leurs greniers pour 
nourrir toute l ' If le pendant plufieurs 
mois. 

Malheureufement pour ces Pères 
ils eurent dans ces circonftances une 
affaire fâcheufe qui entama vivement 
leur réputation , & irrita toute l ' I f le 
contre eux. Les Chevaliers, gens 
d'expédit ion, embarquèrent tous les 
Jefuites dans une Felouque, & les 
envoyèrent en Sicile. 

Après le départ de ces Pères , on 
alla vifiter leurs greniers. Le Grand 
Maî t re reconnut avec autant de fur-
prife que d'indignation la vérité de 
ce qu'on lui avoit dit. La quantité 
confidérable de bled qu'on trouva 
dans leur maifon fut pour les habi
tans de r i f l e une reflburce très - pré-
cieufe. Les Jefuites ignorent-ils ce 
que prononce l'Ecriture , que celui 
qui cache le bled fera maudit du peuple* 
Si leur cupidité n'eft point effrayée 
de ces malédictions, qu'ils fe reffou~ 

* Prov. X I . *<$. 



viennent du moins que dans les Etats 
policés on condamne à la mort ceux 
qui font convaincus d'un pareil cri
me. 

La notoriété fcandaleufe du com
merce auquel ces Pères fe livrent , a 
excité plufieurs fois des plaintes. 

Monfieur Arnauld leur reprocha 
dans fon plaidoyer, qu'ils avoient à 
eux un Navire qui tous les trois ans 
leurapportoit des Indes des marchan-
difes précieufes, & dont la vente leur 
produifoit des fommes immenfes. 

XXIV. les Jefuites firent fignifier des d é -
M u ites fenfes où ils difoient avec toute la 

déclarent i > i • ^ x 
au Parle- c a naeur qu on leur connoit Ça) ; 
mePf JM Or n'ignorent pas les défen-
qu'ils ont i i ' • • n V 
trop de » deurs que la négociation & trafic 
confeienee „ de marchandifes a toujours été dé-
fe° com% f e n d u e a u x Ecclefiaffiques 3 & 
merce. „ beaucoup plus aux Religieux dont 

„ entre autres qualités qu'a requis S, 
„ Paul aux Evêques, Prêtres, & Dia-
J y cres , celle-ci fe trouve en l 'Epître 
9 , à Timothée & à Ti te , NON TUR-
„ P I S LUCRI CUPIDUM , ou comme 

(a) Voyez ces défenfes dans Duboulley 
Hiltoire de l'UniY. tom. V I . pag. %669 
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3 i dit Pautre verfion , NON NEGOTIA-
„ TOREM ; & feroit chofe trop Ion-
„ gue de citer les Canons & Décrets 
s, de P Eglife fur ce point : fuffira 
„ feulement de produire ces paroles 
„ de Saint Hierome ; NEGOTIATO-
„REMCLKRICUM QUASI FESTEIVIFU-
GE. Par quoi on fait tort aux dits 

„ Défendeurs qu'on eftime ou de fi 
„ peu de fcience, qu'ils n'ayent la 
„ connoilïance de ceci, ou de fi peu 
^ de confwiejice que le fâchant , ils 
? , veulent, ce.nonobfiant, contre les 
„ interdictions & défenfes de la fainte 
P 9 Ecriture, des Conciles, des Papes, 
„ des Saints Pères , faire état & train 

de marchandifes.,, 
L a queftion de droit e f t , comme 

on voit , parfaitement traitée ici ; 
mais la dénégation hardie du fait n'a 
pas empêché ces Pères de continuer 
leur trafic & défaire toujours état & 
train des marchandifes. 

Mettons fous les yeux du Lecteur 
une lettre écrite récemment de L i -
vourne en datte du 2. Ma i 1758. 
,, Etant furvenu une conteftation en-
„ tre les frères Malan & Martin Af -
„ fûrès , & Meifieurs Corneille Ba-

mmm& 
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rembergle & autres A f l u r e u r s au 
fu j e t d'une afliirance faite à L i -

„ vourne dans le M o i s de Novembre 
» ll5S par les dits fieurs frères M a l a n 
„ & M a r t i n d'ordre 6c pour compte 
„ de Meffieurs L e o n c y & Gouffrés 

de M a r f e i l l e pour la fomme de 
» $300 piaflres de h u i t réaies & au 
9> f u j e t de marchandifes chargées à 
h la M a r t i n i q u e le 2 4 Octobre ijSS% 
» & pris route f a i f a n t par un N a v i r e 
9, A n g l o i s q u i a v o i t fur f o n b o r d u n 
>, chargement de fucrer de la valeur 
9> de 112307 liv.tournois,delà quel-

le fomme il y avoit 17.J72 l i v . 6 f. 
>9 4 d. pour le compte propre de 
„ Meffieurs L e o n c y & Gouffrés de 
i> M a r f e i l l e , & la fomme de 62039 l i v . 
99 I £ 11 d. étoit pour le compte propre 
i> du Pere Antoine la Valette ( J e f u i t e ) 
9, chef des Mi(fions de la Martinique 
9) lequel faifant un commerce conjîdera-
9> ble dans ce pays en plufîeurs fortes de 
9, marchandifes, avoit donné ordre précé. 
9, demment aux fleurs Leoncy &Gouf-
9>frés de lui faire affurer lafufd. fomme 
9 y fous leur nom; le reftant de la f omme 
„ entière favoir 326951 14 f appar
t e n a n t en propre aux fieurs Léon» 
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?, cy & C a r t i e r de la M a r t i n i q u e q u i 
„ a v o i e n t donné des ordres à M M. 
„ L e o n c y & Gouffrés de M a r l e i l l e 
P, pou r l'alfurance de l a d i t e f o m m e ; 
„ cette affaire examinée pardevant 

le C o n f u l de mer de la v i l l e de P i f e 
9 > & la propriété de ces différentes 

fommes étant conftatée, de m ê m e 
que les ordres donnés à cet égards 

p > le M a g i f t r a t a r e n d u le 26 A v r i l 
1 7 5 8 une Sentence par la q u e l l e i l 
c ondamne les A f f u r e u r s au paye-
m e n t des fommes appartenantes 

„ aux f u f d i t s propriétaires. 
Voilà donc u n J e f u i t e c h e f de 

m i l l i o n s qui fait encore actuellement 
un commerce confidérable en plu fieur s 
fortes de marchandifes , & ipéciale-
m e n t en fucre. 

O n v o i t par la l e t t r e q u i v i e n t 
d'être citée que le Pere la V a l e t t e e f t 
intéreffé dans u n i e u l v a i i f e a u p o u r 
plus de 6 0 0 0 0 l i v . ; c'eft ce q u i fe 
t r o u v e conftaté par des procédures 
j u r i d i q u e s . 11 e f t v r a i que ce J e l u i t e 
ne p r e n d de pareils engagemens que 
fous le n o m d'autres perlonnes ; en 
cela i l fe c o n d u i t avec plus d'adref-
fe que n'avoient f a i t a u t r e f o i s les vé-
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nérables Pères Biart&MalTé en for
mant unefociété pour la cargaifon 
d'un Navire tant en leur propre & 
privé nom que pour la Compagnie 
de Jefus. Mais tous ces détours ne 
fauvent pas l'infraction des Canons 
qui demeure la même ; i l eft d'ail
leurs bien difficile, lorfque ces fortes 
d'affaires éclatent en Juftice réglée , 
que le myftere ne fe découvre, & 
qu'on n'y nomme pas les véritables 
afteurs. Ls Pere la Valette fait parmi 
les Négocians un perfonnage très-
diftingué. Voici ce que nous appre
nons fur le compte de ce Jefuite par 
un avertiffement imprimé à la tête 

X X V d u Décret du Cardinal Saldanha. 
3e

m? » L e s h a b i t a ™ de l 'Ifle de la mar-
des Jelui- '» unique qui le difpofant de loin à 
p a r l ï p f » r e ^ n i r e n France, veulent y faire 
là Valette » P a " e r l e s f r u i t s de leurs récoltes 
&deSacy. „ s'adreflerent au Pere la Valette réfi-

„ dant au fort de Saint Pierre avec 
» la qualité de Procureur Général 
„ d e s miflions. ( Les Jefuites n'ont 
„ que trois ou quatre Cures à la Mar-

tinique , & n'en veulent pas avoir 
„ davantage pour n'être pas détour-
» nés de leur commerce qui eil énor-
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„ me ) . Ces habitans vendent au Pere 
„ la Valette leur caiîé, lucre, c o t t o n , 

i n d i g o & autres denrées , & il leur 
donne en payement des letrres de 

„ change ou fur le Pere de Sacy 
„ Procureur Général des miffions de-

meurant à Paris dans la maifon pro-
„ fefle rue Saint Antoine , ou fur des 
„ Négocians de Marfeille correfpon-
„ dans d u d i t P. la Valette. C'étoient 
„ les fieurs Leoncy & Gouffrés j u f -
„ qu'au mois de Mars 1759; mais 
,,ayant manqué alors parce que les en-
„ vois que leur avoit fait ce Jefuite 
„ furent pris par les Anglois , le fieur 
„ Rey Painé leur a fuccédé dans cet-
„ te correfpondance. Les habitans 
„ trouvent un grand avantage à t r a i -
,, ter avec ce Jefuite. L'argent de la 

Mar t i n i q u e perd contre celui de 
„ France, trente & m ê m e trente trois 

pour cent ; & ce Jefuite leur paye 
en entier argent de France, le prix 

;y convenu de leurs denrées en lettres 
„ de change payables à Paris ou à 
„ Marfeille. Mais le Pere la Valette 
„ trouve un avantage encore plus 

grand de traiter avec ces habitans. 
,,Les lettres de change qu'il leur 
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u donne ne font payables que trente, 
D trente deux, ou trente fix mois après 
, , leur date. 11 a donc jufqu'à 3 
„ ans pour négocier leurs marchan-
„ difes g qu'il envoie en France ou 
„ en d'autres pays de l'Europe , où 
„ l'on fçait qu'elles gagnent plus de 
„ moitié. 

„ Lorfque les fieurs Leoncy & 
„ Gouffrés manquèrent, ils furent 

obligés de dépofer leur Bilan au 
„ Greffe de Marfeille, & ils y joigni-
„ rent le tableau des lettres de chan-
» g e qu'ils avoient acceptées, tirées 
„ fur eux ou par le Pere la Valette 
„ lui même , ou pour fon compte 
„ par le nommé Cartier & un autre 
„ Leoncy habitant au Fort S. Pierre 
„ I f l e d e la Martinique. Ces lettres 
„ montoient à près de deux millions. 
„ Quelques vaifleaux échappés à la 
„ vigilance des Anglois leur en por
t è r e n t encore d'autres desdits Car-
„ tier & Leoncy pour le compte du 
„ même Pere la Valette qui leur en 
„ avoit envoyé la note. Mais ils n'eu-
„ rent garde de les accepter, l'état 
„ qu'ils en ont donné va à une fomme 
f , prefque égale à la première. 

„ Parmi 
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Parmi les intérefles que ces N é -

„ gociaris de Marfeille refuferent de 
payer , étoit un Capitaine de vaif-
feau porteur d'une lettre de chan-

*} ge de 30000 liv. faite par le Pere 
9 > la Valette lui-même. Sur le refus 
„ i l vint à Paris, & s'adrefla au Pere 

de Sacy pour en être payé. Celui-
„ ci voulut, mais inutilement, lui 
„ perfuader qu'il n'avoit pas d'ar-
j, gent ; le marin lui déclara que fi le 
„ 30 Avri l i l n'en étoit pas payé, i l 

feroit un éclat dont lui & les liens 
fe repentiroient. La menace pro-
duifit fon effet. Le Pere de Sacy 
s'exécuta , & au jour fixé i l comp-
ta les 30000 liv. „ * 
Si ces Pères depuis leur établiffe- XXVT. 

ment dans plufieurs états de l'Europe de PrpuS-
plus éclairée en général» que les au- verfieéaux 

très parties du monde , dans des f u [ u u e f e u c 

pays où ils ont eu fi fouvent à corn- avarice., 
battre la vigilance des Loix & des 
Magiftrats, ont cependant montré 

* Ce Pere de Sacy , fi grand banquier » 
eft apparamment celui qu'on voulcic, il y 
a peu d'années, produire à la Cour comme 
un grand convertilTeur ; il fait plus d'un mé
tier 8c parok ne pas manquer de talent. 

D 

1 
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en différentes occafions tant d'avari
ce & de barbarie , à quels excès ne 
fe feront-ils pas portés dans ces con
trées é lo ignées , où i l étoit plus d i f f i 
cile de découvrir leurs entreprifes & 
de les réprimer ? L'avarice qui leur 
a fait tant de fois parcourir les mers 
a fixé leurs colonies auxfeuls endroits 
qui leur font utiles pour le commerce 
& leur a fait abandonner les pays ou 
il n'y a rien à gagner (a). A u f f i T U -
niverfité leur reprochoit-elle, i l y a 
plus de cent ans, leurs affociations 
au commerce des pays lointains > une 
infinité de richejfes Votre Compa
gnie , difoit-elle encore à ces Peies, 
a des millions de nourrifjons. Les nou
velles terres ne fe découvrent que pour 
elle s & le Soleil ne voit point de mers 

f i reculées quelle ne pénètre L r fes 
conquêtes & trafics Vétendue de 
votre grand Corps ne fert quà rendre 
votre maladie plus vafle & plus uni-
verfelle. Vous aveifait plus d'ufurpa-
tions que de conquêtes, & il nous vient 

O] II. Apologie de l'Univerfité > part. I. 
pag 88 , en 645. 

[&} I I . Apologie , part. I I . chap. dernier. 



tous les jours de très-fidèles témoins de 
vos invafions , & qui protejlent con
trent vos injuftes violences. 

Ces témoins fidèles qui font venus 
de toutes les parties du monde dé
poser contre les Jçfuites , font .de 
Saints Miffionaires qu'un zèle ardent 
pour la foi a conduit dans les régions 
les plus reculées où ils fe font confa-
crés à la converfion des infidèles. Ce 
font les Evêques les plus refpeâables 
qui ne fe propofoient dans leurs tra
vaux que le falut des ames , & fe fa-
crifioient pour former des adorateurs 
en efprit & en vérité. Pénétrés de 
douleur de ce que les Jefuites fon-
geoient plus à s'engraifler des biens 
de la terre qu'à prêcher la foi dans 
toute fa pureté , de ce que ces Pères 
pour fe maintenir dans des pays où 
ils trouvoient tant d'occafions de 
s'enrichir, flattoient les peuples dans 
leurs préjugés & leurs pallions, fai-
foient un alliage monftrueux de Je-
fus Chriiï avec Belial, fe confor-
moient aux pratiques les plus fuperf-
titieufes des infidèles à qui ils étoient 
chargés de prêcher Jefus-Chrifl: pau
vre & crucifié, & ne rougilfoient 

I 
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pas de devenir Malabares avec les 
Malabares, & adorateurs de Confu-
cius avec les Chinois ; ces dignes 
Miniftres ont entrepris de déraciner 
ces fcandales. 

Les Jefuites fe font irrités contre 
des Médecins f i charitables qui ne 
défiroient que leur guérifon. Ils ont 
employé les moyens les plus barba
res pour éloigner d'eux ces hommes 
Apofloliques, afin de n'avoir ni té
moins, ni accufateurs , ni Juges de 
leurs défordres. 

Les maux étant portés à leur com
ble , & les cris des opprimés reten-
tifîant de toutes parts, Rome a fait 
inutilement pendant plus d'un fiecle 
différents efforts pour réduire les re
belles. On a tenu à ce fujet une mul
titude de Congrégations. 

X X V I I . Dans celle du 6 Décembre 1677 
furies 1 ^/ ^ e Secrétaire de la Congrégation de 
fécutions la propagande fit le rapport d'un é-
des Jeiui- c r j c p r é len té par un des Evêques 
tes cdntre r . r _ , ? 
îcsVicaires miffionaires Çaj. " Les perlecutions 
Apoftoli-
ques & 

&Sf", 00 VTZ ceî é,c"^dans les \™?Aotes 

lur les affaires de la Chine tom. V I I . pag. 
1* Cet écrit étoit de Monfieur Palu Evêque 
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des Jefuites contre les Vicaires A -

„ poftoliques & leurs Miffionaires, 
„ étoit-il dit dans cet éc r i t , ont tou-

jours continué depuis le commen-
„ cernent jufqu'à ce jour. Ces Pères 

n'ont pas ceffé de traverfer & de 
„ ménager des "obflacles dans les 
„ Royaumes de Tonquin , de la Co-
„ chinchine, de Camboye, de Siam , 
„ en .un mot dans tous les lieux où 

ces Pères font réfidens 
„ Les Jefuites ne fe font pas conten-
„ tés de perfécuter les miffionaires du 
„ Saint Siège dans POrient, ils Pont 

encore fait en Europe, dans la Cour 
„ de France, dans celle d'Efpagne , 

dans la Cour de Portugal, en Flan-
dre,jufques dans Rome.Ainfi cette 

J y perfécution n'eft pas Pouvrage de 
„ quelques particuliers, mais de la 

Société entière Ils ne 
„ fe font pas contentés d'exciter la 

perfécution dans les Indes : Ils l'ont 
„ rendue générale dans toutes- les 
„ parties du monde chrétien. 

Quel intérêt ces hommes étran-

eVHeliopolis dont nous aurons occafion de 
parler dans la fuite. 

D i i j 
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ges ont - i l s pu a v o i r à t e n i r une con
d u i t e q u i f a i t l'opprobre & de la Re
l i g i o n & de l'humanité? C'eft ce q u i 
fe trouve développé dans le m ê m e 
écrit. " Cette perfécution , y e f t - i l 
„ d i t , eft appuyée f u r tr o i s f o n d e -
„ mens q u i f o n t le? tr o i s vues que la 
„ p o l i t i q u e i n f p i r e aux Jefuites. L a 
99 première vue de ces Pères eft qu'ils 
„ ne veulent n i Supérieur n i égal en 
y, quelque l i e u que ce f o i t L a 
„ féconde eft de cacher à l'Europe 
,, ce qu'ils f o n t en ces pays-là , f u r 
„ t o u t le commerce qu'ils y ont t o u -
,, jours exercé, & qu'ils veulent con-

tin u e r malgré les défenfes des Pa-
„ pes q u i leur f o n t parfaitement con-
„ nues. L a t r o i f i e m e e f t d'empêcher 
„ qu'on n'ordonne des Clercs & des 
„ Prêtres d u Pays, afin qu'ils f o i e n t 

t o u j o u r s les maîtres abfblus de ces 
„ Eglifes. „ A i n f i l ' o r g u e i l , l'ambi
t i o n , l'indépendance, la paffion pour 
un g a i n f o r d i d e , voilà ce q u i carac-
térife les m i l l i o n s J e f u i t i q u e s , voilà 
les p r i n c i p e s des vexations inouies , 
& des excès auxquels ces Pères fe f o n t 
portés contre tous ceux qu'ils o n t 
crus capables de m e t t r e quelque obf-
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tacle à l'exécution de leurs projets. 
Si l'on examine la conduite de ces 

Pères dans les Indes Orientales, quel 
enchaînement d'iniquités ne préfen-
te-t-elle pas ? Qui peut retenir fes 
larmes & l'on indignation en confidé-
rant avec quelque attention un ta
bleau f i horrible ? 

Les Jefuites fufciterent en 1640 XXVITI. 
la plus cruelle perfécution à Dom iïdti fafci-
Hernando Guerrero Archevêque de tée^ar les 
Manille Ç Métropolitaine des Philip- oJ^Her-
pines ) Ça\ Ce Prélat n'avoir pas nando 

1 \ * "n ~ïfc*ï* Guerrero 
voulu donner a ces reres une mailon Archevê-
& un jardin de plaifance qui avoient que de 
été cédés parles Auguftins àPArçhe- M a m l l e ' 
vêché pour fervir de délaffement 
aux Archevêques. Voilà un des mo
tifs de Panimofité des Jefuites contre 
lui . Ils étoient encore irrités de ce 
qu' i l vouloit les aifujettir à recevoir 
de lui les pouvoirs de prêcher & de 
confeffer.Ces Peres,qui n'en n'avoient 
aucun y ne lailfoient pas de remplir 
publiquement ces fondions. Qn ne 

\a] Voyez PHiftoire de cette perfécution 
dans le premier volume de la Morale Pra
tique, 

D i i i j 
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peut l i r e fans horreur dans le pre
mier volume de la M o r a l e P r a t i 
que le récit de leurs attentats con
tre ce Prélat refpedable. L e Gou
verneur q u i leur étoit dévoué fé
conda leurs violences de t o u t f o n 
pouvoir. L'Archevêque s'étant ré
fugié dans fa Chapelle*, accompa
gné de fon Clergé , & tenant le f a i n t 
Sacrement à la main f u t maltraité 
par des Soldats chargés de Penlever. 
11 f u t bleffé, obligé de céder à la 
force , & con d u i t dans une i f l e dé-
f e r t e , où i l ne trouva pas m ê m e une 
pauvre cabane pour fe mettre à cou
vert. Pendant fon banniffement les 
Jefuites gouvernèrent f o n diocefe 
avec toute la tyrannie dont ils f o n t 
capables. Ce ne f u t que f u r les cris 
& les gémiffemens du peuple conf-
terné q u e P i l l u f t r e banni revint. D e u x 
R e l i g i e u x attachés à leur Archevê
que étoient partis pour porter à Ro
me & à M a d r i d les plaintes de toutes 
ces cruautés ; & afin de fe dérober 
aux fecherches des perfécuteurs, ils 
avoient pafîé par le détroit de Ma
gellan. M a i s les attentats des J e f u i 
tes demeurèrent impunis j & ces Pe-
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res n'en devinrent que plus auda
cieux pour traiter avec la même bar
barie le fécond Archevêque de ce 
Diocefe, 

Dom Philippe Pardo Archevêque XXlJj^ 
de Manille , affligé du fcandale que tion fdfci" 
caufoit le négoce des Pères de la * ^ a r

s

l e s 

Compagnie, & excité par les plain- contre SD.. 
tes des naturels du pays fit faire vers 
la fin de 1682 une information fecre- Achevé-* 
te. Le Réquifitoire du Promoteur que de 
portoit , " que le trafic que font les M a n i U e " 
„ Pères de la Compagnie , foit fupé T 

„ rieurs, foit inférieurs, de plufieurs 
„ fortes de marchandifes , étoit tout 

public, & très-fcandaleux ; qu'il 
y , donnoit matière parmi les Eccle-
„ fiafliques aufli bien que parmi les 
f y féculiers à des difcours très-perni-
„ cieux ; qu'il avoit fufpendu jufqu'à. 
9 > préfent fa dénonciation par deux 

raifons ; i ° . parce que ces Pères 
„ font puijfans & îgens d'exécution 
„ contre ceux qui s'oppofent à eux * 
n ou qui obfervent leurs Aftions. 2° a. 
„ A caufe du trouble qu'ils auroient 
^ pu caufer dans la République corn-
„ me i l étoit arrivé fous l'Archive-

! M que çrédéçeifeur C 'Dom Fray Hei~ 



\ 

82 
nando G u e r r e r o } , & comme i l eft 

„ encore arrivé dans les Royaumes 
de la Nouvelle Efpagne,5c ailleurs. 

99 Q u ' i l f u p p l i o i t l'Archevêque d'or-
donner qu'information fût fait e , & 

9 y enfuite que lef d i t s Pères euffent à 
ceifer t o u t commerce & ces fortes 
de trafics , &c. 
L ' i n f o r m a t i o n f u t ordonnée, 14 

témoins dépoferent, & articulèrent 
une m u l t i t u d e de faits , q u i c o n f i a -
t o i e n t que les Jefuites avoient u n 
négoce bien établi, qu'ils ne négli-
geoient rien pour le faire v a l o i r , 
qu'ils avoient des correfpondances & 
de magafins dans les bons endroits , 
qu'ils cachoient leurs effets fous des 
noms empruntés, &c. 

D'après ces preuves l'Archevê
que crut devoir a g i r pour réprimer 
des abus fi fcandaleux. M ais attaque^ 
t - on ces Pères q u i fontpuijfans & gens 
d'exécution , fans éprouver leur ref-
fent i m e n t & leur p o u v o i r ? Il s gagnè
rent & corrompirent les Juges des 
lieux. A u commencement de 1683 
sis firent enlever leur Archevêque 
fans forme de procès. O n le mie; 
fans p r o v i f i o n s dans un B r i g a n t i r } 
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bien efcorté , avec défenfes de le 
laijTer parler a perfonne. A force de 
rames on le c o n d u i f i t dans des ides 
défertes où il r i f q u a plus d'une fois 
de manquer m ê m e de pain. 

Q u a n d les Jefuites eurent écarté 
ce témoin i m p o r t u n , ils ravagè
rent le Diocefe , firen t f a i f i r les pa
piers de l'Archevêque j afin de fouf-
traire les procédures q u i con f t a t o i e n t 
leur négoce ; & comme fi le Siège 
eût été vacant, ils en confièrent le 
Gouvernement à des gens q u i leur 
étoient affidés. L e Prélat prévoyant 
les excès auxquels fes ennemis pour-
roie n t fe p o r t e r , avoit eu la précau
t i o n , avant d'être b a n n i , de nom
mer PEvêque de Troïa pour gouver
ner en fon nom. M a i s tous ceux q u i 
l u i demeurèrent attachés, Q à l' A r 
chevêque ( furent ou emprifonnés, 
ou vexés de différentes manières dont 
on peut v o i r le détail dans P h i f l o i r e 
de cet Archevêque. O n n'épargna 
pas f u r t o u t le Promoteur q u i avoir. 
f a i t le réquifitoire, n i le N o t a i r e q u i 
av o i t reçu les dépolirions contre les 
Jefuites ; ce font là de ces crimes que 
la Société ne pardonne point. 

r D Vj 
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Vers la fin de 168 4 > ' e G o u v e r 

neur ayant été rappellé, le Prélat .eut 
l a liberté de remonter f u r f o n Siège. 
T o u s ceux q u i avoient contribué à l a 
d i f g r a c e de ce d i g n e P a f t e u r , s'etn-
p r e l f e r e n t de réparer leur faute , & 
l u i firent f a r i s f a d i o n . Les J e f u i t e s 
f e u l s , q u i étoient les vrais c o u p a b l e s , 
ne p r i r e n t aucune part à. ces démar
ches édifiantes ; la C o n f e f i i o n p u b l i 
q u e que firent l'ancien G o u v e r n e u r , 
des A u d i t e u r s & des Chanoines d i f c o r 
les, & ies déclarations qu'ils préfente-
renr pour o b t e n i r l ' a b f o l u t i o n , f o n t 
entièrement à la charge de ces Pères, 

O n envoya à M a d r i d les mémoires 
de cet-ce importance affaire. L o r f q u ' e l r 
le f u t i n f t r u i t e , le R o i d'Efpagne p u
n i t ceux q u i a v o i e n t été les i n f t r v > 
men.s de l a f u r e u r des J e f u i t e s , mais 
ces Pères f u r e n t épargnés. L e P r i n c e 
r e n d i t à ce f u j e t u n Arrêt où. il étoit 
ordonné que ceux qui fer oient envoyés 
pour former Lanouvelle Audience , aur 
roient grand foin d'empêcher que les 
Ecclejiajliques ne fiffent commerce, , 
qu'ils puniroient à la rigueur les felT 

çujiers qui coppéreroient avec les È.Cfr-
defîafliy'iies % ce, ÇQm/nerc&t 

4 



8* 
La fuite ne fit que trop voir com

bien l'indulgence pour les Jefuites 
avoit été déplacée. Ces Pères ayant 
trouvé le moyen de fe fouftraire au 
châtiment qu'ils méri toient , s'em-
barrafierent peu des Bulles des Papes, 
des Arrêts du Roi d'Efpagne , & en
core moins des Ordonnances de leur 
Archevêque. Ils continuèrent leur 
négoce , même depuis le rétablifle-
ment du Pré la t , & ils lui fournirent 
plus d'une fois de nouveaux fujets 
de plaintes légitimes fur cet article f . 

L'ambition des Jefuites & cette 
orgueiUeufe politique qui ne leur 
permet de reconnaître ni Supérieur ni 
égal en quelque heu que ce [oit , ont 
excité au Japon les plus funefles ré
volutions. 

Sous prétexte que Saint François 
Xavier avoit abordé dans cet Empi
re , & y avoit prêché Jefus- Chrift , 
ces Pères prétendoient avoir acquis 
fur ces varies contrées un droit de 

* Voyez les pièces de cette perfécution &c 
$elles qui font poiterieures au rétablifïèmenc 
de l'Archevêque. Elles font rapportées dans 
k çkquierne tonve d ç l a Morale pratique* 

X X X . 
L'am

bition 8e 
l'avarice t 

des Jefui-. 
tes en
traînent 
la ruine 
de la Mi£* 
fion % i 
Japon. 

I 
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propriété. I l s avo i e n t f u r p r i s de 
Grégoire X V q u i leur étoit livré , le 
privilège d'aller f e u l y annoncer la 
f o i à Pexclufion de tous autres M i 
nières. 

Des M i f f i o n a i r e s A p o f t o l i q u e s dé
firent, plutôt qu'ils ne c r a i g n e n t , 
la concurrence 6c des coopérateurs , 
mais des Négocians affamés veulent 
des privilèges exclufifs. Clément 
V I I I m o d i f i a bientôt cel u i q u i a v o i t 
été accordé aux J e f u i t e s , & U r b a i n 
V I I I q u i en f e n t i t t o u t l'abus, le ré
voqua entièrement par une B u l l e de 
I^33 accordée f u r la réquifition de 
P h i l i p p e I V R o i d'Efpagne. 

A i n f i dès le commencement d u fie-
cle dernier,des Dominicains,des A u -
g u f t i n s 9 & des Frères M i n e u r s péné
trèrent dans le Japon. I l s y . t r a v a i l 
lèrent u t i l e m e n t & dans une grande 
u n i o n au fa l u t des ames ; mais leur 
zèle a u r o i t p r o d u i t des f r u i t s b i e n 
plus abondans s'ils n'avoient pas 
été traverfés par les Jefuites q u i v ou-
l o i e n t d o m i n e r feuls & écarter tous 
les témoins de leur cupidité & de 
leur avarice. 

P a r m i ces témoins irréprochables 
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fe trouvent le Bienheureux Sotelo, de 
l'Ordre des Frères Mineurs, & Mar
tyr. Nous avons de lui une lettre édi
fiante Ça) qu'il écrivit en 1624^11 Pa < 
pe Urbain V I I I avant de fouffrir le 
Martyre & du lieu de fa prifon. 11 lui 
marquoit qu'il étoit vifible , Çb) que 
la contraction qu'on éprouvoit venoit 
des feuls Jefuites qui fufeitent les in
fidèles contre les autres Milîionaires ; 
que ces Pères fuivent au Japon certai
nes maximes qui ne fe pratiquent en 
nul autre endroit du Chriflianifme. 
Que^par exemple, ils permettent qu'on 
tire trente ou vingt pour cent dans les 
prêts, fans compter le gage qu'on reçoit. 
Cela s'appelle obliger le prochain 
fans courir beaucoup de rifques. 

On peut voir dans le relie de cette 
Lettre Apoflolique le détail desfean-
daleufes brigues des Jefuites pour 
empêcher qu'on n'envoyât des Evê-
ques au Japon , & les raifons que 
Sotelo fait valoir pour combattre 
leur efprit d'indépendance. 

[à] Voyez cette Lettre dans le II. yol. d$ 
la Morale Pratique. 

[b] Lettre de Sotelo»§, X X . 
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I l faut j o i n d r e à cette dépofition 

celle d u Pere Collado Dominicain» 
Après avoir r e m p l i au Japon pendant 
quelques années* les f o n d i o n s de 
M i f f i o n a i r e , i l r evint en Europe. Ce 
Rel i g i e u x défendit avec beaucoup 
de force tant à Rome qu'en Efpagne 
la caufe des trois Religions contre 
les Jefuites. 11 réuffit & on f u t rede
vable à fes f o l l i c i t a t i o n s de la Bulle 
d'Urbain V I I I Ç accordée en 1633) 
q u i ouvre l'entrée du Japon à. d'au
tres Miffionaires que les Jefuites , & 
q u i i n t e r d i t le trafic généralement à 
tous les Prêtres. A y a n t été en f u i t e 
renvoyé au Japon par f o n Général 9 

i l périt dans un naufrage. 
M a i s o n ne peut faire t r o p d'atten

t i o n au mémorial que ce D o m i n i c a i n 
préfenta au R o i d'Efpagne en 1631. 
I l y rappelle d'abord qu'en 1587 les 
Jefuites avoient été bannis du J a p o n , 
parce que l'Empereur prétendoit que 
fous prétexte d'enfeigner à fes fujets la 
voiedufalut , ils venoient les liguer, 
& les unir enfemble , pour enfuite les 
fairte foulever & leur faire exécuter 
quelque trahifoti contre les Grands 
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l'Empire du Japon Ça). Voici comme 
i l peint enfuite ces Pères intrigu-ans. 

J } Etant toujours les mêmes ^ ne fe 
>, trouvant pas plutôt à leur aife après 
„ leur rétabliflement, que félon leur 
„ manière d'agir fi conforme aux paf-
» fions déréglées de notre nature cor-

rompue qui nous porte à defirer de 
J } paroître , de pofleder les honneurs 

du monde , de converfer avec les 
h Grands, d'approcher les Princes 
„ pour traiter avec eux de leurs affai-
9 , res temporelles pour leur donner 

des avis propres à acquérir de plus 
grands biens, pour entrer dans le 

„ commerce & avoir l'entrée libre 
? , par tou t , afin par ce moyen d'être 
» craints & honorés de tout le mon-
„ de ; félon , dis-je, cette manière 
„ d'agir, ils réufiîrent fi mal qu'en fe 
„ trompant eux-mêmes ils nous rui-
„ nerent tous. Car dès l'année 1603 
„ ou 1605, ayant donné avis à l 'Em-
„ pereur de prendre pour lui la ville 
„ de Vangazaqui avec fon port, & 
9 , de la joindre au Domaine de l 'Em-
„ pire , en l'ôtant au Roi d'Omura 

(a) Voyez ce Mémorial dans le II . vol, 
de la Morale Pratique S. 3. 



„ à qui ils donnèrent quelque chofe 
* 3 en échange P ils furent chaffés tout 
^ de .nouveau de cette Province-là , 
9 > toutes les Eglifes qu'ils y avoient 
9 > ayant été abbattues ; & bien que 
, y l'Empereur goûtât cet avis comme ' 
„ favorable à fa tyrannie, & qu'il 

s'en fervît avec avantage , i l trou-
va néanmoins très-mauvais que des 
Religieux fe mêlaiïent de chofes 

„ féculieres & même injufies contre 
un Roi qui étant chrétien étoit en-

„ core en particulier leur bienfaic-
„ teur. Cette vérité eft confirmée 
„ par les témoignages authentiques 
9 , de la Noblef lè , & des Chrétiens 
y, de plus de cinquante Bourgs ou1 

s, Villages de la Province 9 & l'a&e 
„ original en a été préfenté au Pape 

dans Ion Confeil de la Congréga-
J f tionpour la propagation.de la foi . , , 
Cette atteftation des Chrétiens d'O-
mura porte Ça) , que lorfque la foi 

fioriffoit & s'étendoit beaucoup dans le 
Royaume du Japon > Tangonocami 
leur Prince eut un différend avec la 

(a) Voyez cette atteftation dans la Mora
le Pratique tom. V I I . Chap. V I I I . 
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Compagnie des Jefuites pour un Do
maine temporel & les revenus de Jun 
Royaumes ce qui le mit fi fort en colè
re , qu'il ahbattit toutes les Eglifes qui 
étoient dans fon Royaume aOmura , 
que non - feulement il abjura la foi 3 

mais que plufieurs tant de la Maifon» 
que de la ville , & des villes & des vil
lages qui lui étoient fujets , ^abjurè
rent aufii: que cela dura tefpacede dix 
ans j que la perfécution devint généra
le , & que VEmpereur donna commif 

fion au Roi Tangonocami de chaffer 
du Japon tous les Religieux. 

A i n f i chercher par toute forte de 
voies à fe procurer des richeffes Se 
des biens temporels, entreprendre 
de dépouiller des Rois de leur pa
trimoine , payer d'ingratitude un 
Prince dont on a reçu des bienfaits , 
le trahir , & le porter par cette con
duite aufîi baffe que criminelle à dé
ferrer la f o i , fcandalifer les infidèles , 
aigrir & irriter les Puiffances , attirer 
une perfécution générale fur toute 
PEglife d'un vafte Empire ; tels font 
les travaux des Jefuites au Japon ; 
heureux les Chrétiens qui dans cette 
occafion ont fcellé leur foi de leur 
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fang ! Mais la Société ofera - 1 - elle 
mettre au rang des Martyrs ceux de 
fes membres qui ont péri dans cette 
révolution tragique? Elle fut uni
quement l'effet des intrigues & des 
cabales de ces Pères contre le Gou
vernement ; MARTYRIUM CAUSA 
FACIT, NON PœNA. 

r C'eft encore cet efprit remuant & 
XXXI. ^ d i t i e u x q u i a a t t i r ^ a u x J e&ites 
Jeluites & à tous les Miffionaires Catholiques 

f e n f ^ b . 1 , e x P l l l f i o n d e Empire des Abiffins , 
Matheo ' parce que ces Pères s'y font mêlés des 
Vicah-eftr° a f f a i r e s d e V E t a t & d» Gouvernement 
Apoftoli- 00- L a mine de cette Eglife fut 
?&n Pire e P r é c é d é e d e différentes perfécutions 
de PAbif- fufcitées par les Jefuites à Dom Ma-
fiwe. theo de Caftro Vicaire. Apoftolique 

de PAbiffinie. I l étoit Indien & Bra-
man de Nation ; fon Oncle Evêque 
très-refpeétable Pavoit envoyé à Ro
me fous le Pontificat d'Urbain V I I I 
où i l avoit été élevé avec foin dans 
le Collège de la propagande. I l fut 
enfuite nommé Vicaire Apoftolique 

Ça) Voyez le I I I . tome de la Morale Pra
tique , chap. X I I I , lU perfécution. Il ea 
eft auffi parlé dans le premier volume, 
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de PAbiflinie; mais les traverfes mul
tipliées qu'il éprouva de la parc des 
Jefuites, l'obligèrent de revenir à 
Rome j où on l'ordonna Evêque 
pour les Indes. 

I Ce zélé Pafteur trouva le moyen 
> de s'introduire , malgré les Jefuites , 
>' dans les Etats d'un Roi idolâtre > qui 
I lui accorda la permiflion de bâtir 
f une Eglife. I l y forma un Clergé , & 
• y fit un grand nombre de conver
ti lions. La fureur des Jefuites l'y pour-
i fuivit encore. Les calomnies dont 

ils le chargèrent, le contraignirent 
de faire un fécond voyage à Rome. 
Le Prélat eut l'avantage d'y prouver 
fon innocence : mais quelle perte 
pour des peuples que celle d'un Paf
teur dont la préfence leur étoit f i 
nécelfaire ! Les Jefuites, après avoir 
détruit tout bien dans ces climats, 
ont été eux-mêmes les victimes de 
leurs artifices déteftables. XXXII 

Dans le fiecle dernier ces Pères fi- M\À-
rent un grand ufage à Cochin de leur tes mar-
art confomme pour tromper. Cette d e p e r j e s 

ville , quoique le terroir en foit pau- à Cochin. 
vre & flerile , eft Epifcopale ; fes 
habitans & tous ceux du Diocefe v i -
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vent de la pêche des perles qu'ils 
trouvent dans un lac où la providen
ce femble les avoir placées pour pro
curer leur fubfiftance. 

Les Jefuites envifagerent cette 
branche de commerce comme un ob
jet très-digne de leur attention {a). 
Ils réfolurent de s'en rendre maîtres. 
Deux de leurs Pères vinrent donc de 
Goa à Cochin offrir leurs fervices à 
PEvêque , homme Apoftolique & 
vrai lfraélite en qui i l n'y avoit pas 
de fraude. Leur cupidité s'annonça 
fous les dehors du plus parfait défin-
téreffement. A les en croire ils ve-
noient dans cet endroit avec d'au
tant plus d'affection qu'ils le favoient 
dénué des biens du fiecle ; on eût di t 
que c'étoient des Saints qui cher-
choient dans le champ la perle de 
l'Evangile ; dans la vérité ils n'étoient 
curieux que de celles du Lac. 

Ils employèrent les deux premiè
res années à gagner Peftime de PEvê
que & la confiance des peuples. 
Quand ils fe virent bien établ is , ils 
perfuaderent à ces habitans, qu' i l va-

00 Voyez la Morale Pratique tom. h 



lo i t mieux vendre leurs perles aux 
Jefuites, qui les fervoient fi b i en , 
qu 'à des marchands Portugais. Ces 
pauvres gens crurent devoir par re-
connoiffance déférer à la propofition 
de leurs Pères fpirituels. 

Les Marchands Portugais, f u p -
plantés par les Marchands Jeiuites, 
abandonnèrent le commerce des per-
les.Ces Religieux n'ayant plus de con-
currens fe virent en état de donner 
la loi. Us déclarèrent à ceux de Co
chin qu'ils ne vouloient plus acheter 
leurs perles, s'ils n'en diminuoient 
de beaucoup le prix ; ce f t ra tagême 
leur réuifit. Après bien des véxations 
qui excitèrent des plaintes inutiles , 
les Jefuites forcèrent ces pauvres I n 
diens de fe foumettre à une condi
tion encore plus dure ; ce fut de tra-
vatller dans leJLac à la journée , & 
de remettre aux révérends Pères le 
f ru i t de leurs travaux. Ces Religieux 
facrifiant au défir d'avoir des perles 
tout fentiment de charité & d'huma
nité , failoient relier des journées 
entières les pêcheurs dans l'eau , fans 
leur lâiflet à peine une "heure de r é -
pic pour fe délaffer & prendre leurs 



repas. L'excès de ces fatigues fit pé
rir un grand nombre d'Indiens. 

L'Evêque pénétré de ces cruautés 
exercées envers fon peuple fit envain 
des efforts pour y remédier. Le Gou
verneur étoit la Créature des Jefui
tes, & i l y a lieu de croire qu'il a-
voit une part dans le bénéfice de la 
pêche. Ces Pères, pour fe maintenir 
dans leur ufurpation, bâtirent un 
château dans une petite ifle fituée 
au milieu du Lac ; après avoir garni 
le Fort d'artillerie, ils~prétendirent 
être les Souverains du Lac , & que 
perfonne n'avoit droit d'y pêcher 
fans leur permifïïon. L'Evêque por
ta fes plaintes de tous ces excès à 
Rome & à Madrid. Mais le Gouver
neur corrompu empêcha l'exécution 
des Bulles & des Arrêts. Les peuples 
furent obligés de recourir à la voie 
des armes pour j(e délivrer de l'op-
preffion de ces tyrans ; on leur livra 
bataille ; les canons des Jéfuites fu
rent encloués ; mais ils relièrent dans 
Pille efpérant qu'après la, mort de 
PEvêque ils fauroient bien repren
dre leurs avantages. 

On prétend que PEvêque touché 
de 



ode l'inutilité des moyens humains! 
^pour tirer fon peuple d'efclavage , 
y vint pontificalement défendre au lac 
h de produire des perles tant que les 
[ Jefuites demeureroient dans le pays. 
ï Soit que les prières du ferviteur de 
( Dieu ayent réellement obtenu un -
i miracle , foit que le lac épuifé par 
i des pêches trop abondantes & trop 
Ï multipliées, ait ceffé pour quelque 
r temps de produire des perles, i l eft 

certain que les Jefuites n'y trouvè
rent plus cette marchandife précieu-
fe. La perte de ce bénéfice fit plus 
d'effet fur eux que toutes les Bulles 
& les Arrêts. Ils abandonnèrent une 
million dont l'objet n'avoit jamais 
été de pêcher des ames , & s'en re
tournèrent à Goa en vomiflant mille 
imprécations contre l'Evêque. 

Les Jefuites en formant des éta- XXXIII 
bliffemens dans les autres régions des p e rié Cu! t e s 

Indes ne fe font propofés pour but tcntdeSS. 
j , * ï ï» • j L c :x Mifl ionai-

que d étendre 1 empire de la bocie- r e s e n v 0 , 
t é , & d'en augmenter les tréfors. yés dans 
De là tant de cruelles perfécutions l e s I n d « s « ^ 
fufcitées par ces Pères contre les plus 
Saints Evêques, & tant d'intrigues 
qui ont arrêté le progrès de l'Evan-
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gile. Tous ces excès fi affligeans font 
prouvés par les témoignages les plus 
authentiques. 

Le Pape Innocent X I ayant été 
élevé fur la Chaire de Saint Pierre , 
Monfieur Urbain Cerri Secrétaire 
de la Propagande, & qui eft mort 
revêtu de cette charge , fit un écrit 
fous ce titre Ça) : Etat de la Religion 
Chrétienne dans tout le monde prefentè 
à Notre Saint Pere le Pape Innocent 
XL Nous allons en extraire quelques 
endroits. 

„ Le Saint Siège Apoftolique pour 
„ avancer de plus en plus les affaires 
.,, de la Religion dans les Royaumes 
, , de la Chine , Cochi-nchine, Cam-
» boye , Tonquin & autres , 
„ rélolut par le confeil & 
J 3 à la follicitation du Pere Àlexan-

dre de Rodes, Jefuite d 'Avignon, 
d'envoyer des Evêques dans ces 

,, Royaumes avec ordre dlnf t ruire 
„ les naturels du pays,& de les ordon-
3, ner Prêtres, fâchant bien que c'é-
„ toit l'unique & le véritable moyen 

(a) Voyez la Morale Pratique troifieme 
volume chap. X X I I I . 
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>, d'établir , de maintenir & d'érerl-
P ) dre la foi de Jefus-Chrift dans ces 

pays, parce qu'i l n'étoit pas pofîî-
9 > ble d'envoyer d'Europe autant 
f , d'ouvriers qu'il en feroit befoin. 11 
J 9 fe trouva heureufement pour l'ac-

complilTement de ce grand deffein 
„ que quelques Prêtres françois ha-

biles, pieux & zélés, fe préfen-
terent , & offrirent d'y aller à leurs 

9 , propres frais. Alexandre V I I en 
choifit trois d'entre eux qu'il fit 

„ Evêques , & les envoya en qualité 
„ de Vicaires Apoftoliques à la Chi-

ne & aux autres Royaumes voilîns 
„ avec un nombre furfifant de Prê-
9) très. , , 

Ces nouveaux Miffionaires étoient 
Meffieurs François Palu , Pierre de 
la Motte Lambert , & Corolandi ou 
Colondi. Ce dernier fait Evêque de 
Metellopolis mourut peu de temps 
après qu'i l fe fut mis en route, ainfi 
i l ne fera gueres queftion ici que des 
deux premiers. Ils dévorent être 
d'autant moins fufpefts aux Jefuites , 
qu'ils leur étoient fort affectionnés ; 
M . Palu étoit même fous la conduite 
de ces Pères & avoit deux frères * 

E i j » 
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dans leur ordre. Mefîîeurs Palu & 
Lambert animés Pun & Pautre par le 
Pere de Rodes étoient partis de Pa
ris & avoient été à Rome. C'eft là 
que le premier de ces Prélats fut fa-
cré en 1657 parle Cardinal Barberin 
fous le titre d'Evêque d'Heliopolis. 
Monfieur Lambert fut facré à Paris 
fous le titre d'Evêque de Bérithe. A -
près avoir employé deux ou trois 
années à concerter avec Rome les 
mefures convenables pour une fi 
grande oeuvre, ils choifirent à Paris 
douze Prêtres féculiers , q u i , pour 
lors, firent avec les trois Evêques V i 
caires Apoftoliques tout le corps de 
cette million ; tels furent les commen-
cemens de Pétabliflement qu'on ap
pelle Meffieurs des Miffions étrangè
res. L'Evêque de Berithe partit le 
premier en \66o pour être Vicaire 
de la Cochinchine & de la Chine 
méridionale. 

„ Dieu donna à tous ; dit Mon-
„ fieur Palu , Evêque d'Heliopolis, 
„ (" dans fon Mémorial préfenté au 
3 y Roi d'Efpagne ) Ça) alîez de cou-
(a) Voyez ce Mémorial dans le V U voh 

de la Morale Pratique part.'III. 
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rage & de force pour fe mettre en 
chemin étant partagés en trois t r o u -

P y pes , & p o u r aller par terre chacun 
y9 aux endroits marqués > à f a v o i r f 

y, la T u r q u i e , la Perfe , les Etats d u 
„ Grand M o g o l , & du R o i de G o l 
„ C o n d e , les Royaumes de Tanalfe-
jy r i m & de Siam.Quelques-uns mou-
„ rurent en voyage , & la p l u p a r t 
,, arrivèrent l'un après l'autre en tro i s 
p9 ou quatre ans à la V i l l e Royale d u 
„ Royaume de Siam fans l'avoir j a ~ 
P} mais prémédité ou concerté p a r m i 
„ eux. „ O n peut v o i r dans ce M é 
m o r i a l la fageiïe avec laquelle ces 
Meffieurs fe déterminèrent à former 
à Siam un Séminaire q u i p r o d u i l i t 
dans la f u i t e de fi grands biens pour 
toùtes les m i (fions. 

„ Dès qu'ils furent arrivés aux I n -
„ des, d i t M o n f i e u r G e r r i dans f o n 
9P écrit y la Congrégation fa i t quel-
„ les & combien grandes ont été les 
„ contradictions qu'ils o n t eues à 

f o u f f i r de la part des Jefuites, 
„ Comme ces Pères s'étoient trouvés 

les premiers dans les I n d e s , c'étoit 
bien à contre cœur qu'ils fe 

P9 voyoient fournis aux Vicaires A-
E i i j 
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poftoliques. I l leur* f e m b l o i t a v o i r 
„ perdu une bonne pa r t i e de leur 
s, réputation , & n'être p l u s , com-
„ me a u t r e f o i s , les maîtres & les ar-
„ bitres des i n c l i n a t i o n s de ces peu-
j, p i e s , q u i avoient conçu c o m b i e n 
„ ces Evêques f u r p a f l o i e n t les J e f u i -
„ tes en bonté & en défintéreffement. 
9 y Ce f u t la r a i f o n q u i fit que ces Pe-
> y res commencèrent à les décrier 
„ dans les affemblées publiques & 
3 } dans les E g l i f e s m ê m e . E t f a i f a n t 
i9 u n damnable f c h i f m e > ils firent 
„ f a v o i r aux fidèles par des let t r e s 
„ circulaires qu'ils n'euffent pas à 
3y reconnoître ces Evêques n i à leur 
„ obéi';. I l s f o u t e n o i e n t p u b l i q u e -

ment que les Vicaires A p o f l o l i q u e S 
S y étoient des Janfeniftes, & que leurs 
P, Bulles étoient fubreptices .* * 
» I l s o n t f a i t t r a n f p o r t e r 
„ C de ces M i f f i o n a i r e s ) à l ' I n q u i f i -

t i o n de Goa ; ils fe f o n t fervis des 
s, Princes idolâtres pour en chaffer 
y, d'autres Us em-

ployèrent pour ve n i r à b o u t de 
*y leurs deffeins des fçélerats & dçs 
?, Ap o f t a t s . n 
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Le parallèle de la conduite des XXXIV. 

Miffionaires perfécutés & de celle de , c 9 n -
, r , r , c d«ite des 
leurs perlecuteurs prelentoit un con- Evêques 
traite frappant. Miffionai-

T-X < j T r ' . res oppo-
- De la part des J eluites on ne voyoït fée à celle 
que paffion , que baffe jaloufie, un ^es J é i u i -
efprit d'indépendance & une avidi
té infatiable pour les richelfes. Mais 
toutes les démarches des Evêques 
& de leurs Coopérateurs refpiroientt 
la charité , un defir ardent pour que 
Jefus-Chrili fût p rêché , fans ambi
tionner qu'il ne le fût que par eux, 
un concert parfait pour confpirer à 
la même œuvre , le défintéreffement 
le plus pur , une pratique foutenue 
de la pauvreté, en un mot un facrifi-
ce continuel de leurs talens, de leurs 
biens, de leur vie. On les refpeftoit 
comme de vrais Apôtres qui ne de-
firoient que la gloire de Dieu. Au l f i 
le Seigneur répandit-il des bénédic
tions abondantes fur leurs travaux , 
& fit-il éclater leur fainteté par des 
miracles qui les accompagnoient. En 
l'abfence de l'Evêque d'Heliopolis 
[ Chef de la Mil l ion ] qui fut obligé 
de faire plufieurs voyages à Rome 
pour les intérêts de la Mil f ion 9 

E iv 
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l'Evêque de Bérithe ne négligeoit 
aucun des moyens q u i pouvoient 
contribuer à étendre le règne de la 
f o i , & s'expofoit aux plus grands 
dangers de la perfécution. L e Cler
gé formé à Siam devenoit la pépi
nière d'excellens ouvriers , qu'on 
élevoit au Sacerdoce , & m ê m e à 
PEpifcopat 9 & q u i fe répandoient 
enfuite dans tous les Royaumes où 
Pon p o u v o i t i n t r o d u i r e la connoif-
fance de la R e l i g i o n . 

P armi une m u l t i t u d e de maux 
que ces dignes M i n i f t r e s cherchèrent 
à déraciner , ils reconnurent que l a 
cupidité qu i p o r t o i t les Jefuites à ac
quérir des richeffes par un trafic i n 
d i g n e de M i f f i o n a i r e s , étoit un des 
plus grands obftacles à l'accroiffe-
ment de l'Evangile. 

I l s f o l l i c i t e r e n t oc ob t i n r e n t la B u l 
le de Clément I X fur cette matière ; 
l'Evêque de Berythe ayant f a i t en 
16 7 0 dansun Synodedes ftatutsdont 
o n i n t e r d i f o i t le commerce aux M i f 
fionaires , le Pape Clément X confir
ma en 1673 tous ces fiatuts par une 
B u l l e , tant on étoit perfuadé à Ro
me que ce q u i avoit été ordonné par 



cet Evêque étoit rempli de fagelTe. 
M. Palu Evêque d'H Uiopolis l o i n 

de trouver dans fa qualité de Chef çton' fufci* 
delà M i l f i o n un t i t r e pour dominer té^ par les 
r i r^t > o r ï * i y J e i U l t C S 
i u r le Cierge & iur les peuples , n y contre M, 
v o y o i t qu'une o b l i g a t i o n de fe l i v r e r ^ J ^ 1 ^ ^ 
avec plus de zele aux travaux d u M i - Lopolis» 
niftere Ça). I l s'embarqua à Siam 
pour aller au T o n q u i n ; mais la tem
pête le j e t t a a u m o i s d'Octobre 1674 
à Cabithe q u i e l i le port de M a n i l l e 
aux Philippines. L e Siège de M a n i l 
le étoit alors vacant ; & les Jefuites y 
avoient un fi grand crédit, qu'ils te-
noient dans une égale dépendance le 
Gouverneur, les Auditeurs & le Pro-
vifeur. 11 eût été moins fâcheux pour 
le Prélat de tomber entre les mains 
des fauvages.Les Jefuites regardèrent 
l'arrivée de l'Evêque d'Heliopolis 
dans leur v i l l e comme une occafion 
favorable de triompher de leur enne
mi. Us ne purent m ê m e diffimuler la 
j o i e que.cet événement leur caufoi-t. 
L e u r premier f o i n f u t de fe fa i f i r da 

(a) V o y e z l e Mémorial que cet E v ê q u e 
préfenta a u R o i >d'Efpagne I I fe c o u v e à 
k £n du VU. tom, de la Morale Pratique*. 



la perfonne cîe ce Prélat, de fes pa
piers & e f f e t s , & de ce q u ' i l a v o i t de 
plus fecret ; ils fe r e n d i r e n t fes géo-
l i e r s , & le gardèrent fi exactement , 
que perfonne n'eut la liberté de l u i 
parler. Ces perfides en préfence d u 
Prélat p a r o i i f o i e n t c o m p a t i r à fa fi-
t u a t i o n , mais au-déhors ils le repré-
fen t o i e n t comme un excommunié & 
comme un ef p i o n d u R o i de France 
à'qui i l v o u l o i t l i v r e r M a n i l l e . 

L e refpeétable Prélat l a n g u i t dans 
cette dure captivité jufqu'au m o i s 
de J u i n fu.ivant, c'eft-à d i r e , plus de 
fix mois. Après ce délai on l u i fîgni-
fia que f o n affaire étoit renvoyée au 
C o n f e i l Souverain des Indes & q u ' i l 
l u i f e r o i t p e r m i s , s'il v o u l o i r , d'y 
aller l u i m ê m e défendre fa caufe. 

I l fe détermina pour ce dern i e r 
p a r t i , & s'engagea dans de longs. 
voyages pour aller en perfonne fe 
j u f t i f i e r auprès d u R o i d'Efpagne. 
Dans la route il fût 7 ou 8 mois làns 
prendre terre ; i l pafla e n f u i t e par le 
M e x i q u e ; enfin i l a r r i v a à M a d r i d 
$u mois de Janvier 1677. Dans lea 
mémoriaux q u ' i l préfenta , il mena-»' 
tjflk $é Wt e f e t 4e. fa. charité , mm 
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être exceflive en ce p o i n t , les vrais 
auteurs de la perfécution dont i l avoit 
été la victime. Dès la fin de Février 
fa caufe fut terminée à fon avantage, 
& la Cour de M a d r i d l u i donna en
core une affignation de 500 écus pour 
faire fon voyage de Rome. 

Son zèle ne fut point o i f i f dans cet
te Capitale. I l y fervit utilement la 
caufe des Miflions. Le feptieme vo
lume des Anecdotes fur la Chine 
contient plufieurs mémoires de ce 
Prélat qu'on l i f o i t dans les congré
gations de la Propagande ( fous I n 
nocent X I ) . On voit par les décrets 
que les Cardinaux propofoienc en 
conféquence, quel cas ils faifoient 
des vues de l'Evêque d'Heliopolis. 
pour étendre le règne de la F o i dans 
les Indes. Monfieur Arnauld nous a. 
donné Ça) le fommaire d'un bel écrit 
que ce Prélat avoit compofé vers 
366?. H y prouvoit que le trafic ne 
convient aux Jefuites, ni* comme. 
Clercs, ni comme Religieux, n i com
me obligés aux ftatuts de la Société „ 
& encore moins comme Miffionaires,. 

(a) Morale Pratique tora VH, part. Ht 
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» Y a ^ i l rien de plus fcandaleux „ 
d i f o i t le Prélat dans la conclufion de 
f o n ouvrage , « que de v o i r tant de 
p R e l i g i e u x & de Prêtres dans les 
„ Mifiîons avoir fi peu de f o i n de la 
„ g l o i r e de D i e u , & être fi attachés 
M aux biens de la terre & à des gains 
„ temporels ? . \ . Peut-on s'empêcher 
7, de d i r e à ces R e l i g i e u x marchands, 
„ quel f r u i t avez-vous tiré de votre 
„ trafic ? C o m b i e n d'ames cela vous 
„ a - t - i l f a i t a t t i r e r à J. C. : S. Aug u f -
<>, t i n d i t des J u i f s q u i c o n f u l t o i e n t 
99 fur les moyens qu'ils prendroienc 

pour fe défaire de notre S e i g n e u r , 
„ ils eurent peur de perdre des biens 
„ temporels, & ils ne fe mettoient 

9, point en peine des éternels s & ce 
9, qui arriva de là > c'eft qu 'ils perdi-

$> rent les uns & les antres 

j> . D i e u fe prépare à nous 
„ traite r dans fa colère, & que fe-
5, roit-ce fi en p u n i t i o n de votre ava-
9, rice i l lailToit périr & les ames & 
3 c les m i l l i o n s ? J e f u s - C h r i f t ne vous 
n a pas féparés d u commun des fide-
„ les pour être marchands, mais pour 

prêcher f o n Evangile. Soyez donc 
«tels à l'avenir que doivent être 
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„ des Négociateurs Evangeliques 

Mais ce négoce évangelique 6c 
tout fpirituel où la charité donne en 
échange les biens temporels dont elle 
fe dé tache , pour acquérir ceux du 
Ciel auxquels elle afpire , n'eft gue-
res du goût des hommes charnels. 
Comme ils n'ont de prétentions que 
pour le temps , ces enfans d'Agar ne 
connoiffent que la prudence qui ejl de 
laterre-.FiLii A U T E M A G A R E X Q U I -

RUNT P R U D E N T I A M QUiE DB T E R 

R A E S T . Us recherchent avec empref-
fement l'élévation 5c la grandeur, & 
fur-tout l'or qui eft l'objet de leur 
confiance, E T A U R U M I N Q U O C O N -

F I D U N T HoMINES. 
C'eft (îngulierement à la Chine XXXVf, 

que les Jefuites ont mis en pratique f u j ^ f s J e " 
les maximes de cette politique toute Manda-
humaine, fi contraire aux engage- ^ S j n e

a 

* On voit encore dans le livre des^Mif-
fions Apoftoliques cornpofé par le même 
Prélat, qiT 1 écoic vraiment animé de Pefprit 
Apoftolique , plein de lumière & de foi. A 
la fin du II tom. de la 1 Morale Pratique on 
trouve le chap. I I I de cet ouvrage , & le H 
art. a pour titre : Le trafic eft indigne d'un, 
Uomme Apoftolique , (f il lui eft défend^ 
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mens d u Sacerdoce , 5c de la qualité 
de M i f f i o n a i r e . L e u r vanité a été af-
fez aveugle pour apprendre à la pof-
tericé que plufieurs de leurs Pères 
étoient parvenus dans cet E m p i r e 
au rang fuprême de Mandarins d u 
premier Ordre. A d a m S c h a l l , Mar
t i n M a r t i n i u s , 5c François F i g u r o > 
tous les trois Jefuites , ont été revê
tus de cette Dignité. 

U n Jéfuite M a n d a r i n ! Voilà de 
ces merveilles qu'une h i p o c r i f i e am-
bi t i e u f e fçait opérer. 

Jamais la Fable , & fes burlefques glo-
fes 

N 'ont approché de fes Métamorphofes * 
&c. (a) 

L e Pere K i r k e r nous a donné 
avec complaifance le p o r t r a i t d'un 
de ces Grands Seigneurs J e f u i t e s , 
5c c'eft d'après l u i qu'on en tr o u v e 
une figure gravée dans le fécond vo
lume de la M o r a l e Pratique. O n y 
v o i t encore la repréfentation de l a 
marche d u Pere M a r t i n i u s M a n d a r i n 
d u premier O r d r e ; jamais M i f f i o 
naire ne f u t auîfi richement vêtu> 

{a) Rou.ffeau dans fon Torico.Iis,. 
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Le Fafte avec lequel ces Mandarins 
Jefuites paroiffent en public furpaf-
fe celui des Souverains de l'Europe 
dans les plus grandes Solemnités*. 
Eft-ce donc Jefus-Chrift pauvre & 
humilié , & n'ayant pas où repofer 
fa tête que ces nouveaux Apôtres 
prêchent ? Mais doit-on être furpris 
que des Religieux qui permettent 
en Europe de dépofer le caraftere de 
Chrétien , quittent leur robe à la 
Chine pour prendre celle de Man
darin ? 

Ces Dignités brillantes peuvent x x 

flatter l'amour propre des particu- tes ufu-
liers qu'on y élevé , mais i l faut pour grs^à la 
entretenir & augmenter l'opulence 
de la Société des relfources plus fo-
lides. Elle les trouve dans un com
merce ufuraire. Ecoutons fur ce 
point des témoignages qui ne peu
vent être équivoques. Les Jefuites 
ont trois maifons à Pequin , difoient 
Meffieurs des Mifïïons étrangères an. 
commencement de ce fiecle (V) » 

la} IVféraoires pour Rome fur l'état de la 
Religion Chrétienne dans la Chine. DS. 
î4émoire > pa|. '6% en \1 i o. 
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„ chaque m a i f o n a dans un commerce 
2, ufuraire l a valeur de c i n q u a n t e o u 
.,, f o i x a n t e m i l l e Taëls. Chaque Taël 
„ vaut quatre liv r e s de n o t r e m o n n o i e 
„ de France. L'intérêt de l'argent 
„ dans la C h i n e e f t o r d i n a i r e m e n t de 
> } t r e n t e pour cent. L e s J e f u i t e s ne 
„ prennent que v i n g t - q u a t r e , o u ce 
py q u i ne vaut pas m i e u x , deux p o u r 
„ cent par mois. M e t t o n s toutes cho-
,, fes au plus bas > & f u p p o f o n s que 
„ chaque m a i f o n n'ait dans ce com-
„ merce que la valeur de c i n q u a n t e 
,, m i l l e Taëls. C'eft p o u r les t r o i s 
„ maifons en femble u n c a p i t a l de fix 
py cent m i l l e l i v r e s . L e c a l c u l d u p r o -
9y fit e f t c l a i r & f a c i l e à f a i r e , fix c e n t 
.,,mille l i v r e s à v i n g t - q u a t r e pour cent 
„ f o n t de revenu par an cent qua-
9y rante-quatre m i l l e l i v r e s . „ 

L'auteur des A n e c d o t e s ( V ) f u r 
les affaires de la C h i n e nous a p p r e n d 
que les J e f u i t e s ne fe b o r n e n t pas à 
ces p r o f i t s ufuraires. I l s f o n t encore 
M a r c h a n d s , B a n q u i e r s , Fermiers., 
C ommerçans de perles, de d i a m a n s ^ 

• 
(a) Anecdotes fur les affaires de la Chi

ne tpm. I I pag. ) 



de lingots, d'étoffes les plus precieu-
fes, de manufactures de vin , de ta
bac , de fucre , de doux de girofle , 
de poivre , de canelle , de drogues 
pour guérir les maladies, d'horloges, 
&c. & au moyen de cette indujlrie , 
ils amaffent des trefors immenf \s qui 
les rendent beaucoup plus riches dans 
les Indes que le Roi de Portugal. 

La conduite de ces Pereŝ  à Pon-
dicheri efl à peu près auffi édifiante tes tout 
qu'à la Chine. On trouve des détails f™*gmm 

intéreffans fur ce point dans une let- rnerce 6c 
tre que le célèbre Monfieur du Quef- «gg* * 
ne [ Commandant d'une efcadre en- c neri. 
voyée par Louis X I V dans les I n 
des ] rapporte au I I I volume de fes 
voyages Ça). Elle efl de M . Mar
tin Gouverneur de Pondicheri. 11 y 
efl dit entre autres chofes que " les 
„ Jefuites employent dans les Indes 
„ Orientales toute forte de rufes pour 
P, s'enrichir dans le commerce ; que 
„ le Pere Tachard qui a été long-
„ tems Supérieur à Pondicheri s'étoit 

(a) Voyez un extrait de cette Lettre 
dans le Pere Norbert, partie première fur 
l'année 1708. 
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trouvé redevable à la feule Corn-

P> pagnie de France de plus de c i n q 
„ cent m i l l e livres en arrêté de comp-
j, te ; que fouvent les vahTeaux de 
J y cette Compagnie étoient chargés 
„ d'un nombre confidérable de ba-
- „ lots pour les Jefuites de France. 

L e commerce & l'ufure f o n t i n -
féparables chez ces Pères ; v o i c i u n 
t r a i t de leur manière d' o b l i g e r , où 
Pon verra qu'elle ti e n t beaucoup de 
celle des Juifs Ça). U n B r a m m e nom
m é Annemonde prelfé par fes créan
ciers eut recours au Pere la B r e u i l l e 
Supérieur des Jefuites pour emprun
ter de l'argent; c e l u i - c i l u i en prêta, 
mais aux conditions fuivantes : Que 
de 5 0 pagodes d'or * qu'il lui deman-
doit, il en payer oit dou^e pour cent 

(a) Voyez la Lettre du Pere Thomas de 
P o i t i e r s C u f t o d e d e s C a p u c i n s d u 7 S e p t e m 
b r e 17 5 3 écrite à M e f f i e u r s d e l a C o m p a g n i e 
d e s I n d e s . E l l e e f t rapportée e n e n t i e r p a r 
l e P e r e N o r b e r t p a r t . I I . l i v . I I . 
* Les P a g o d e s d'or v a l e n t 8 l i v . q u e l 

q u e s f o l s d e n o t r e m o n n o i e d e F r a n c e A iniï 
p o u r 400 l i v . q u e c e s Pères prêtaient, i l s e n 
r e t i r o i e n t p a r a n 48 l i v , , U m ê m e f a n s q u ' i l 
y eût aliénation. 



d*intérêt S que cettefomme feroit hipothé-
quée fur lejardin de ce Bramme , [ l e -

3 q u e l v a l o i r b i e n p l u s q u e l a f o m m e 
[ prêtée ] 9 Ô* enfin que s'il ne payoitpas 

9 1 dans le temps la fomme & les intérêts , 
• { le jardin refier oit aux Jejuites. L e 

B r a m m e fe v i t h o r s d'état d e r e n d r e 
- 1 l a f o m m e au t e m p s m a r q u é &auflitôt 

les J e f u i t e s l u i f i r e n t l i g n i f i e r q u e l e 
k 1 j a r d i n l e u r a p p a r t e n o i t . CcTnfterné p a r 
: u n e p a r e i l l e l i g n i f i c a r i o n , i l fe d o n n a 

b i e n des m o u v e m e n s ; peut-être e u t -
i l r e c o u r s à des u f u r i e r s p l u s traita» 
bles ; q u o i q u ' i l en f o i t i l t r o u v a d e 

D I l' a r g e n t . M a i s les J e f u i t e s l u i déclaré
es I r e n t q u ' i l n'étoit plu s t e m s , q u ' i l a u -

r o i t d û r e n d r e l a f o m m e q u e l q u e s 
j o u r s a u p a r a v a n t . 11 f e m b l e qu'en 
p a y a n t à ces Pères les intérêts d e 
quelques jours 9 & m ê m e p o u r p l u s 
d ' e x a & i t u d e , d e q u e l q u e s h e u r e s , 
l ' a f f a i r e p o u v o i t s'accommoder. M a i s 
les J e f u i t e s s'en t e n o i e n t à l a l e t t r e d e 
l e u r a£te q u i l e u r d o n n o i t l e j a r d i n 
f a u t e d e p a y e m e n t à t e l j o u r * , & c'é-
t o i t affurément l e cas d e d i r e q u e l a 
l e t t r e tue. L e Pere T h o m a s a l l a i n 
tercéder p o u r l e débiteur auprès d e 
M o n f i e u r Hébert G o u v e r n e u r d e 
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Pondicheri. I l f e n t i t toute Piniquité 
de cette affaire ; mais i l ne put d i f l i -
m uler que dans la place q u ' i l occu-
p o i t y i l étoit obligé de ménager les 
J e f u i t e s , que ces Pères Pavoient dé
jà deffervi la première fois q u ' i l a v o i t 
été n o m m é Gouverneur. Cepen
dant il fit quelques démarches auprès 
de ces Pères & to u t le f r u i t qu'on re
t i r a de fa négociation f u t que les Je
fuites donneroient au Bramme dou
ze Pagodes de plus , mais que le jar
d i n leur ref t e r o i t . 

Si les Jefuites f o n t d'une dureté 
infl e x i b l e pour ce q u i concerne leurs 
intérêts, ils fe piquent d u relâche
ment le plus outré l o r f q u ' i l s'agit 
de ceux de la R e l i g i o n . O n les a 
vus pour gagner la confiance des 
I n d i e n s , & j o u i r de ce crédit e x c l u f i f 
des autres Ordres dont ils f o n t fi j a 
l o u x , autorifer & pratiquer des f u -
pe r f t i t i o n s infâmes. 

^Le^Car ^ e C a r d i n a l de T o u r n o n donna à 
dinal de Po n d i c h e r i un mandement contre 
Tournon % des abus fi fcandaleux. L e détail a-
envoye a i ' ' J 1 C • T» >I 
la Chine. D r e g e des travaux de ce baint Prélat, 

& des perlécutions q u ' i l a effuyées 
entre naturellement dans le plan de 
ces mémoires. 
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Lorfque le Pape Innocent X I I 

mourut, i l étoit p r ê t a prononcer 
fur les difputes qui concernent le 
culte de la Chine. Sa décifion n'au-
roit certainement pas été favorable 
aux Jefuites ; Pélévation de Clément 
X I fur le Saint Siège les flatta beau
coup , parce qu'il leur étoit très-atta
ché. 

Ce Pape voulut fe faire honneur 
d'une décifion préparée fous fon pré-
déceffeur > après des inftru&ions fa i 
tes pendant tant d'années & prolon
gées même par Partifice de ces Pères. 
11 n'étoit plus poflible de reculer. 
Les propofitions fi fcandaleufes du 
Pere le Comte avoient été déférées 
à la Faculté de Théologie , & y a-
voient été flétries. D'un autre côté 
Meffieurs des Miflions étrangères 
avoient dénoncé à Rome la conduite 
& les fentimens des Jefuites M i f f i o 
naires, & pourfuivoient avec zèle 
un Jugement d'où dépendoit le fort 
des millions. 

Quoique l'affaire fut fuffifamment 
éclaircie, Clément X I prit le parti 
d'envoyer dans les Indes un Légat a 
latere avec tous les pouvoirs néceffai-
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res. Les Jefuites m i r e n t en ufage 
toutes les reftources de leur p o l i t i 
que pour faire tomber le choix fur 
l'Abbé de T o u r n o n homme de coiv-
d i t i o n o r i g i n a i r e de T u r i n 9 &. Ca-
merier d'honneur du Pape. L a Pro
vidence pe r m i t que leurs vues fur ce 
p o i n t fe trouvaffent conformes à cel
les d u Pape. I l annonça au Confiftoi,-
re d u 5. Déc. 1701 le choix q u ' i l ve-
n o i t de faire en relevant les qualités 
éminentes > la piété , la prudence > & 
les lumières de l'Abbé de T o u r n o n . 

Cet Abbé q u i t t a l'Europe en 1702 
après avoir été facré Patriarche d'An-
tioche & avec la qualité de Légat. 

A v a n t de p a r t i r , il écrivit au Mar
quis de T o u r n o n fon pere une le t t r e 
v r aiment A p o f t o l i q u e , où i l le f u p -
p l i o i t de fe j o i n d r e au facrifice q u ' i l 
a l l o i t faire de fa vie pour la défenfe 
de la R e l i g i o n . 

Après avoir été agité pendant le 
cours de fon voyage des tempêtes 
les plus violentes & d o n t i l f u t déli
vré .par miracle * ( t il arriva à P o n d i -
* Mémoire de Meffieurs des Millions 
étrangères en 1710» 
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t e n u auprès d e l u i l a r e c o m m a n d a -

d e F r a n c e ^ d ' E i p a g n e & de P o r t u g a l ) 
< „ & i l s e u r e n t g r a n d l o i n a u x I n d e s 

'i 9, de l u i en r a p p e l l e r l e f o u v e n i r dans 
. « „ les o c c a f i o n s . M a i s i l étoit b i e n 

J „ perfuadé q u e ces g r a n d s P r i n c e s 
•|„ n'a v o i e n t j a m a i s e u i n t e n t i o n d e 

l u i r i e n d e m a n d e r c o n t r e I o n de-
^ v o i r , n i c o n t r e les intérêts de D i e u 
, „ & de P E g l i f e . 

„ D u r a n t l e féjour q u ' i l fit à P o n - XL. 
j ,> d i c h e r i > i l t r o u v a les J e f u i t e s d e dinal C d e 
0 , ces q u a r t i e r s engagés a u t a n t qu'à T o u r n o n » 
, „ l a C h i n e , dans l a t u r p i t u d e des pondi- * 
j f u p e r f t i t i o n s . U n e x e m p l e f u f f i r a chéri 
, „ p o u r en d o n n e r l a c o n n o i f l a n c e & n e ^ I e s ^ -

i - 199 p o u r e n i n f p i r e r d e l' h o r r e u r . Ces perfti-
j „ peuples aveuglés par le D é m o n re- fo°ritéesa U" 
| 39 g a r d e n t l a v a c h e , a i n f i q u e f a i f o i e n t par les Je-

f9 a u t r e f o i s les E g y p t i e n s , ca^ame une es' 
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„ efpece de Divinité : ils en ramaflent 
„ refpeftueufement les excremens , 
\ y les font delfecher , les pulverifent, 
„ les délayent comme de la peinture 
" & en font des figures fur le front. 
„ Ces Pères n'ont pas cru devoir ôter 
„ cet ufage à ceux qui fe convertif-
9y fent à la Foi. Ils ont feulement 

l f imaginé un expédient pour le ren-
dre licite.C'eft de bénir cette ordu-

„ re delTechée & pulverifée , comme 
5y on bénit les cendres au commence
ment du Carême, & avec cette 
J } précaution ils permettent aux Fi-
„ deles de s'en barbouiller tant qu'il 
„ leur plait. „ 

C'eft là le feul exemple cité par 
M M . des Miffions étrangères. Pour 
épargner au le&eur des idées obfcè-
nes ils fe font abftenus à detTein de 
rapporter d'autres fuperftitions abo
minables dont les Jef. autorifent la 
pratique 9 comme le Taly , la fête du 
premier Menftrual &c. M . le Cardi
nal de Tournon dans fa lettre à la 
congrégation du S. Office fe plaint 
d'un autre ufage établi dans ces con
trées , 00 & qui n'eft pas moins con

te) Voyez fur cette diftindUon des No-
traire 
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^ traire à la doétrine de l'Evangile, 
Ces peuples des Indes Orienta-

„ les, d i t - i l , font divifés en plufieurs 
„ tribus qu'ils appellent Caftes. L a 
„ plus confidérable eft celle des Bra
it mânes la plus méprifable eft celle 
j, des Pareas qui eft fi en horreur , 
„ qu'on les oblige de réfider dans un 
„ quartier féparé. Les Nobles croient 
„ commettre un grand péché en les 
,y touchant. Le Bramane ne peut én-
„ trer dans la cabane d'un Paréas fans 

a „ perdre fon rang, à moins qu'il n'y 
j, foit forcé pal- la nécefîîté. Alors i l 
9 , a recours à l'eau pour fe laver de 
j, l'infamie de ce péché imaginaire, 

j j, contracté par l'attouchement d'un 
>o „ homme qui leur paroît impur , 
' „ abominable, pécheur & incapable 

„ d'entrer en Paradis. Ils croient auf-
„ fi que les ames des p a m n é s entrent 

dans le corps des Pareas pour y 
être punies de leurs crimes. 

k 

m 
i 
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L» 
bles & des Paréas l'explication du Dérrec 
de M: le CafWSl de Tournon par un Mi f -
fionaire des Indes, Pextrait du livre du P. 
Lucino Dominicain dans le troifieme volu
me des Anecdores fur les affaires de la Ch i 
ne , 6c les mémoires du P. Norbert. 
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Les Jefuites q u i favent trouver 

des accommodemens avec le C i e l . 
ont cru pou v o i r fe conformer à c e t t e 
coutume. A l'exemple d u P. N o b i l i 
leur confrère q u i au commencement 
d u fiecle dernier s'habilloit en Bra-
mane pour fe rendre plus agréable aux 
N o b l e s , ils fe font totalement féparés 
des Paréas.Les portes des Egli i e s & 
des maifons des Jefuites leur font fer
mées , & ces Pères fe font i n t e r d i t à 
eux-mêmes l'entrée dans les cabanes 
de ces pauvres gens, m ê m e en cas de 
maladie. L e Pareas malade meurt fans 
Sacrement s'il n'a pas la précaution de 
fe faire tranfporter ou dans un bois 
o u derrière une haie pour meure le 
M i f f i o n a i r e à couvert d'une îrfamie 
q u i le r e n d r o i t infupportabie aux No
bles. C'eft là le feul temp r: ment 
que la charité des Jefuites a i t i m a g i 
né. | 

Malgré tesdécifions des C o n c i l e s , 
les décrets "des Papes & du Légat, ces 
Pères ont perfifté dans cette d i f t i n c -
t i o n des riches & des pauvres. I l s o nt 
abandonné la dii-edion' des Pareas 
aux autres R e l i g i e u x , & fur t o u t aux 
Capucins s mais ils fe fontréfervéî 



celle des ames nobles. I l faut aux Je-
fuites des confciences riches ou quali
fiées. Cette politique antichrétienne 
leur attire de la part des Grands un 
accueil obligeant &dif l ingué. En ap
prouvant la fierté fuperflitieufe des 
Brammes., ces Pères étendent leur 
crédit augmentent leur fortune. Mais 
les Malabares qui fe font livrés à de 
tels Directeurs en deviennent-ils plus 
chrétiens ? Jefus - Chrift eft-il plus 
connu & la foi plus pratiquée ? 
Non fans doute ; & pourroit-on à la 
vue de pareils défordres s'empêcher 
d'appliquer aux Jefuites le reproche 
que Jefus-Chrifl faifoit aux Phari-
fiens ? Hypocrites, vous coure^ la terre 
& la mer pour faire un prof élite s & 
quand il efl fait, vous le rendei digne 
de l'enfer deux fois plus que vous. 

M . de To'urnon profita d'une lon
gue maladie qui le retint à Pondiche
ri , pour vérifier les faits avec la plus 
fcrupuleufe exactitude. Après s'en 
être bien afluré par le témoignage des 
Jefuites qu'il crut devoir préférer à 
tout autre 5 i l condamna toutes ces 
abominables pratiques fpécifiées dans 
fon décret du 23 Juin 1704. Ce De-

F i j 
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cret a été depuis confirmé par Clé
ment X I & par les Papes qui lui ont 
fuccedé ; mais i l efl toujours demeu
ré fans exécution de la part des Je-

yçjj fuites Ça). 
Le Car- „ I l Ç le Cardinal de Tournon ) fe 

tournon 2 » rembarqua * & partit au milieu de 
punit à „ l'année 1704 fur un vaiffeau qui le 
Mofureur » conduifit à Manille au mois de Sep-
des Jefui- „ tembre fuivant. Comme i l étoit de 
tes con- ( devoir de 1 reformer les abus 
vaincu de " n . , .% , ... »* 'j„^<, 
faire le „ confiderables qu'i l trouveroit dans 
commerce ^ t o u s l e s tieux de fon paffage, & que 

„ nulle confîdération humaine ne 
„ femportoit dans fon efprit fur les 
„ obligations delà confcience, i l crut 
„ encore en cet endroit là ne devoir 

être ami que jufqu'aux Autels. I l y 
„ rencontra un Procureur de la So-
„ ciété >qui contre les défenfes & mal-
„ gré les excommunications du S. Sie-
„ ge donnoit fans fcrupule dans le tra-
„ fie & dans le commerce, & trouvoit 
„ qu' i l étoit doux avec le vœu de pau-

(a) Voyez ce Décret au commencement 
du I I I volume des Anecdotes fur l'état delà 
Religion dans la Chine. 

* Mémoire de M M . des Miffions étran* 
gères. 



5 » v r ^^é de s'enrichir par cette voie là. 
< >, I l le fit dépofer de fa'charge & de 
I„ fon emploi ; & ce qui fut peut-être 
9> plus amer, i l fit mettre en féqueftre 
„ l'argent qui avoit été amafle par ce 
„ moyen illicite. „ 
- Enfin au commencement d 'Avr i l X L T r -
I 7 0 5 le Légat arriva à la Chine. „ Ce naf 

Ï „ tut aiiurément fans le chercher Tournon 
i difent MM.des Miffions étrangères" JeMtlst 

9 , cju'il trouva qu'à Pequin ils(les JeQ [uriers à 
„ faifoient un commerce d'argent qui l a G h i ^ " 

â 9> fie s'accorde gueres avec l'Evan-
0 gile , prêtant à 2$ , 26 & 27 pour 
„ cent. Mais quoiqu'ils prétendent 
„ avoir des rai/ons pour excufer cet-
9> te pratique, elle eft criminelle , & ' 
9> encore plus criminelle à des Reli-
„ gieux qui ont voué à Dieu la pau-

vrete, & qui devroient être des 
9> modèles de défintéreffement parmi 
„ les Payens qu'ils font obligés d'at-
» tirer au Chriftianifme. I l faut 

avouer cependant que dans ces prêts 
h> "furaires ils Apportent un adoucif-
L fement qui fait que les infidèles 

* : Lleur lavent gré du plaifir qu'ils 
L femblent leur faire ; c'eft qu'ils ci-

,̂ L rent un intérêt un peu moins fort 
F iij 
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Le Cardi

nal de 
Tournon 
déùnd 
aux Jefui
tes de pra-
tiq uer l ' i 
dolâtrie 
Chinoife. 

Il6 
„ qu'Us ne permettent à leurs Chré-
„ tiens de le retirer. 11 eft libre aux 
„ Chré t iens , félon la morale qu'ils 
„ leur enfeignent,de prendre jufqu'au 
„ denier trente & au delà , & eux ils 
„ fe contentent d'un peu moins : cela 
„ n e laiffe pas de les accommoder , 
( puifqVayant par là plus de prati
ques , la profeffion qu'ils font de prê
ter à ufure leur fait gagner davanta
ge ) , " & l'Empereur qui les conrioit 
„ peu fcrupuleux fur cet article , 
„ s'eft mis d'intelligence avec eux 
9 } pour leur faire plailir à peu de frais. 
? , 11 leur a prêté une fomme de dix 
„ mille écus , à delTein qu'ils ratifient 
„ valoir par cette voie là , afin que 
„ du profit qu'Us en retireroient , 
„ ils puffent faire travailler au nou-
, veau bâtiment de leur Eglife. „ 

A u fujet de ce bâtiment ces M M . 
nous inftruifent d'une anecdote. „ M . 
„ le Patriarche , dans le tems qu ' i l 
„ étoit à Canton, apprit que les Jefui
tes de Pequin faifoient bâtir Aine 
„ nouvelle Eglife. Sa prudence lui 
„ fit regarder la conftru&ion de ce 
„ nouvel édifice comme une occa-
v fion favorable de défendre aux J f c 
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s» faites de remettre fur l'autel le ta-
„ bleau où efl écrit adorei le Ciel, que 
„ ils avoient placé dans l'ancienne 
„ Egl i fe , & i l y avoit apparence que 
9 y dans ce changement on pourroit 
„ bien n'y pas regarder de fi près 
yy & qu'en tout cas f i l'on s'en apper-
yy cevoit, i l falloit enfin fe déclarer & 

faire entendre que cette infcrip-
„ tion ne s'accordoit point avec la 
„ Religion Chrétienne. La conjonc-
9 9 ture étoit avantageufe, & i l étoit 

plus doux d'empêcher qu'on ne 
„ mît ce tableau dans la nouvelle 
9 , Eglife que de l'en faire ôter après 

qu'on l'y auroit mis. C'étoit alfez 
9 > donner à entendre aux Jefuites 
„ quels étoient les fentimens du Saint 
„ Siège touchant le fcandale de ce 
„ malheureux tableail. Mais leur in-

telligence , ou plutôt leur docilité 
9 , & leur foumifiion n'alla pas jufques 
py là ;13C bien loin de promettre qu'ils 
5 > obéiroient quand l'édifice feroit 
^ achevé, ils relfentirent au contraire 
„ très - vivement le procédé du Pa-
9 } triarche, & s'en plaignirent très- * 
„ amèrement. „ 

I l n'eft pas queftion de fe livrer i c i 
F iv 
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à des differtations fur ce qui concer
ne le culte des Chinois que les Jefui
tes ont autorifé, pratiqué & foutenu 
avec l'opiniâtreté la plus marquée. 
Les Papes l'ont condamné par un 
grand nombre de Bulles, celle de 
Benoit X I V lui a donné le dernier 
coup, & a convaincu les Jefuites de 
la rébellion la plus criminelle. 

Les Dominicains & M M . des unif
iions étrangères ont prouvé dans une 
multitude d'écrits que ce culte eft 
entièrement conforme à celui du Pa-
ganifme. U n favant Jefuite Ç le P. 
Longobardi ) , qui avoit été long
temps fur les lieux , & qui avoit é tu
dié à fonds cette matière , avoit con
vaincu la Théologie de ce qu'on ap
pelle à la Chine les lettrés , de pur 
Athéifme. A u commencement de ce 
fiecle M . Bourlier, à la prière de M . 
de Lionne Evêque de Rofalie Prélat 
plein de zele & de lumière compofa 
un très-beau mémoire ( V ) , où i l dé
montra que cette affreufe Théologie 

(a) On trouve ce Mémoire dans le troi-
fieme volume des ouvrages pofthumes de 
M. Bourfier, 
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n'efl: que PAthéifme , & la combattit 
avec la lumière & la force de la plus 
faine Méthaphyfique. 

Pour apprendre Phiftorique de la 
difpute fur le culte des Chinois on 
peut confulter les I V , V , V I & V U 
vol. de la Morale pratique , les écrits 
des Dominicains, ceux de M M . des 
Millions étrangères, Phiftoire de la 
perfécution de la Chine par le Vcro 
Gonzalez Dominicain , les fept vo
lumes des Anecdotes de Pétat de la 
Religion de la Chine. On y trouve
ra les Jefuites plongés dans les téne-
nebres les pius épailfes tout occupés 
à les répandre ; employant pour 
réuffir tantôt la finelTe Au ferpent > 
tantôt la violence du Lion , & par 
tout la fourberie ,• la calomnie. Ils y 
paroiffent plus barbares que les Ido
lâtres dont la converfion femble exci
ter leur zele. On découvre à chaque 
inftant des preuves de leur paillon 
pour le gain le pifs infâme. En voi
ci de nouveaux traits. 

„ U n de leurs Chrétiens affec- J ^ Q ^ 
„ tionné d'ailleurs à la Compagnie , naf ^de 
3 3 difent encore ̂  M M , des miffions XQWWHU 

Es 



trouve à la 
Chine les 
Jefu. cou
pables des 
uiures<les 
plus crian
tes & il 
travaille à 
y remé
dier. 

T 3 ° 
„ trangeres ( a ) , donna avis à M le 
„ Patriarche que les Jefuites fe fa i -
„ foient tort dans Pefprit d'un grand 
„ nombre de perfonnes en prêtant des 
„ fommes confidérables à intérêt. M . 
"„ le Patriarche lui répondit fagement 
„ qu'il ne recevront point de ces for-
"tes d'accufations vagues & fans 
„ preuves. Le Chrétien lui nomma 
„ fur le champ le fils d'un Grand 
„ Mandarin qui étoit dans le cas, & 
„ qui fe trouvoit aduellement prelle 

par ces Pères de lui rembourler le 
„ Capital qu'ils lui avoient prêté , 
^ fans qu'ils vouluffent lui accorder 

l deux ou trois mois de délai qu ' i l 
„ l eu r deniandoit, en s'ofirant de 
„ continuer à leur payer les intérêts 
„ tous les mois félon la coutume de 
5 , la Chine ; parce que , leur d i l o i t - i l , 
? , fon pere qui eft Gouverneur de 
9 , deux Provinces leur devoit envo-
\\ yer de l'argent en ce tems - là. Il 
3 , apporta à M . lé^at r iarche le con-
n tra& que ces Pères avoient fait avec 
][ lui & qui étoit figné de deux prin-
9 ) cipaux d'entre eux, du Pere Gri -

(a) Premier Mémoire* 
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„ maldi & du Pere Thomas Perreira. 
„ Monfieur le Patriarche l'examina, 
,Î & le fit examiner par gens habiles 
„ (" car l'affaire dura 4 mois ) Se 
„ trouvant qu'd étoit condamnable, 
„ i l déclara ces deux Pères inca-

pables dé toutes les charges de la 
„ Compagnie ; & afin de ne leur pas 
„ lai (fer la tentation de ne point faire 
„ juf t ice , i l leur fit reftituer au fils 
,1 du Mandarin trois ou quatre cens 
„ Ecus qu'ils avoient reçus d ' inté-

A 

9> rets. , , 
On trouve au commencement du 

fécond volume des Anecdotes fur les 
affaires de la Chine une copie du 
ContracT: fait par le fils du Mandarin 
avec les Jefuites, & du Décret pro
noncé à ce fujet par le Légat. Le 
Contrait tffuraire n'efi: pas long, nous 
allons le tranferire. 

M o i Kuo (Jhao King ayant be-
9 , foin d'argent pour l'employer à 
? , mes affaires, engage à PEglife à ce 
9 y acceptant pour elle les Pères Gr i -

maldi , Perreira, & autres qui y 
9 , réfident, la maifon que j 'a i bâtie , 
„ pour deux mille onces d'argent 
S J l qu'ils m'ont fournies du fonds qui 
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, doit être employé pour bâtir une 
, Eglife. Je payerai chaque mois 40 
, onces pour le loyer de la maifon ; 
, & aufîîtôt que l'Eglife demandera 
, le rembourfement de la fomme 
, principale , je le ferai fi exacte-
, ment qu'il n'y manquera pas la 
, moindre chofe. Et fi je ne paye pas 
, foit le principal, ou les intérêts , 
, l'Entremetteur du préfent Contraét 
, ou celui qui s'elî rendu ma cau

t i o n , s'oblige de les payer à ma 
, place. En foi de quoi je pafle le 
, préfent afte pour être repréfenté 
, en tems & lieu. Fait l'an 44 de 
, l'Empire de Cam-Hi , le feptiéme 
, jour de la troifieme lune, M o i Kuo 
, Chao King fais le préfent Con-
, traft. „ Suivent après les fignatu-

res des refpondans, caution-, entre
metteur ck médiateur. 

On voit parce Qpntraft qu'il n'y 
a pas d'aliénation , & que cependant 
l'Emprunteur s'oblige de payer 40 
onces d'intérêts par mois , c 'efl-à-di-
ye 480 liv. par an pour 2000 liv. de 
principal. Pour pallier cette ufure 
exorbitante, l'Emprunteur qui n'a 
pas vendu fa maifon % mais gui {% 
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feulement engagée aux J e f u i t e s , pa-
roît n'en être que locataire à 480 l i v , 
par an. 

L e Légat par un Décret d u 17 
Mars 1706 déclara ce Contraâ: n u l & 
u f u r a i r e , & décerna des peines con
tre les deux Jefuites. L e Pere G r i -
m a l d i , Pun de ces u f u r i e r s , étoit 
VHiteur. E n pu n i f l a n t les J e f u i t e s , 
le Légat les rappelle à leur devoir 
par cette i n f l r u & i o n . „ Il n'y a rie n , 

d i t - i l de plus g l o r i e u x pour la l o i 
?, de D i e u , que la bonne réputation 
„ des Prédicateurs de fa parole , & 

une conduite dans fes M i n i f t r e s q u i 
„ perfuade les peuples que ce n'eft 

pas le défir de l'or n i d'aucun inté
rêt temporel q u i les a attirés chez 

f > eux ; mais que ç'a été uniquement 
le m o t i f de leur faire connoître la 

„ vérité & de leur procurer le f a l u j 
„ q u i les a portés à furmonter tant de 
9f difficultés & de travaux pour les 
„ venir chercher en des pays fi éloi
g n é s . „ ^ 

Cette correction charitable i r r i t a 
les Jefuites. L e Pere Perreira t i n t 
m Cardinal de. T o u r n o n les difcours. 

9> 



les plus infolens Ça) On fe repréfente 
aifémenc le dépit d'un Jefuite obligé 
de reflituer des intérêts uluraires. 
Ce jugement dif té par la juflice , & 
rendu dans la plus grande connoif-
fance de caufe expofa le Cardinal 
au relfentiment de la Société. 

Les Pères qu'i l avoit condamnés 
étoient Portugais Çb). On va voir 
que les Jefuites françois établis aux 
Indes ne luivoient pas fur la matiè
re de Pufure une morale plus exafte, 
& qu'ils fe portoient encore à des ex
cès plus révoltans. 

Le 23 Août 1706" un Chinois Pa-
yen préienta au Patriarche un Mé
morial ( c ) où on expofoit les u fu -
res les plus criantes commifes par les 
Pères Gerbillon , Bouvet & Parrenin 
3 , Ce Chinois Mandarin leur avoit 

g , emprunté 2500 onces d'argent à 2 
5 > pour 100 d'intérêt par mois & avoit 

(a) Voyez le premier Mémoire de MM* 
des Mifiions é t rangères . 

(b) Quoique le Pere Grimaldi f û t Iralien* 
i l étoic néanmoins uni aux Portugais Se ne 
fa i fo i t q'i 'un mêm? corps avec eux. 

(c) Voyez ce Mémorial dans les Anecdo
tes iur les affaires de la Chine tom, I L p. 



i , engagé fa maifon pour fureté du 
? , payement. L'argent qu'ils lu i 
„ avoient prêté n'étoit pas pur , & i l 
„ l'avoir reçu comme s'il eût été très-
9 } pur. Ils avoient retenu 3 onces par 
„ c e n t , & deux onces pour les inté-
„ rêts du premier mois qu'ils lu i 
„ avoient fait payer d'avance ; & ce-
„ lui qui avoit paifé le Contraft avoit 
„ pris fes droits Ça). Par tous ces re-
„ tranchemens i l s'en falloir 185 on-
„ ces que le Mandarin n'eût touché 
„ réellement les 2500 onces d'argent, 
„ qu'il n'avoit pas laiffé de reconnoî-
„ tre avoir reçues en entier. „ Voilà 
certainement l'ufure dans toute l'é
tendue dont elle eft fufceptible, trom
per fur le capital, fur les intérêts , 
fur le titre de l'argent, c'eft le N E C 
P L U S U L T R A de la cupidité & de 
l'avarice. 

„ Le Mandarin mourut avec fa 
„ femme fept jours après avoir pris 
„ pofTeffion du Gouvernement que 
2 > l'argent emprunté lt i i avoit fervi à 

(a) Les Jefuites faifoientpayer à ce Maa-
darin les intérêts de l'argent quM avoit été 
obligé de donner à celui qui a v « redig* 
ie GoatraéL 



„ obtenir. Sa mere demeura feule 
„ fans aucun a p p u i , & dans une dé-
„ f o l a t i o n inexprimable. O n ne peut 
„ rapporter la f u i t e des malheurs de 
„ cette Dame fans être pénétré de la 
„ plus vive douleur. Comme elle v i t 
„ qu'elle ne p o u v o i t pas payer cha-
„ que mois les intérêts qu'elle d e v o i t 
„ aux f u f d i t s J e f u i t e s , elle les p r i a 

d'acheter fa maifon. A u l i e u d'y 
y} c o n f e n t i r , ils envoyèrent l'homme 
9y par q u i ils avoient f a i t palfer les 
„ C o n t r a & s , avec d'autres pour l a 
„ contraindre de f o r t i r de fa m a i f o n ; 
y, elle en f o r t i t & la leur céda. M a i s 
y, parce q u ' i l y av o i t ï o chambres 
„ de cette m a i f o n q u i étoient t o m -
„ bées d'elles-mêmes en r u i n e , & que 

elle leur étoit encore redevable de 
„ m i l l e onces fu r fes intérêts qu'elle 
yy n'avoit pas payés, ils p r i r e n t de 
là occafion de faire beaucoup de 

yy b r u i t contre elle. 
„ L a mai f o n du M a n d a r i n conte-

9y n o i t trente-fix chambres. O n mît 
yy ces Pères en polf e f i i o n de cette 
„ grande maifon. L a Dame les fup-
y pUa^ie l u i accorder feulement quel-
5, ques chambres pour fe reti r e r * 
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„ Mais ils ne voulurent pas l u i aban-
.,, donner une feule t u i l e . Son répon-
„ dant leur fit la m ê m e priere;& b i e n 
,9 l o i n d'y avoir égard, ils l'oblige-
„ rent à remplacer les chambres q u i 
„ étôient tombées y & à leur pafier 
„ u n nouveau C o n t r a d par lequel i l 
„ leur hypothéqua une grande mai-

fon de cinquante-une coudée , q u i 
„ excedoit de beaucoup la valeur des 
.,, chambres tombées en ruine \ & à 
„ caufe de m i l l e onces d'intérêts q u i 

ne leur avoient pas été payées, i l s 
„ v o u l o i e n t q u ' i l leur payât chaque 
„ mois v i n g t onces de nouveaux i n -

térêts , & que s'il ne leur en rem-
^ b o u r f o i t pas le p r i n c i p a l dans le 
y i tems marqué y il f o r t i t auffi de la 
Sy maifon qu ' i l leur a v o i t hipothe-
„ quée. 

„ L e s intérêts pr o d u i f e n t a i n f i 
,,des intérêts, & il n'y aura po i n t de 
„ fin,ajoute le MémoriabSc le répon-
„dant étant hors d'état d'y pouvoir 
„ fatisfaire , fes créanciers le confu-
„ meront infenfiblement ; & dévo-
.„ rant peu-à-peu fes c h a i r s , ils ne l u i 
g i f l e r o n t , pour a i n f i dire , que les 
? ; os dont ils lùceront la moueïïe. ,, 



C'eft le fort funefte des débiteurs 
qui ont pour créanciers les Jef 11 n'y 
a qu'une difette extrême d'argent qui 
puiffe obliger de recourir à des ufu-
riers fi devorans. On peut voir dans 
la fuite du Mémorial une multitude 
d'autres vexations commifes par ces 
Pères dans la même affaire. L'écri t 
dont i l s'agit étoit préfenté par un fer-
viteurdu défunt &de fa mère payens 
comme eux, & le Mandarin avoit 
été de la première clalfe , & Gouver
neur de Hocichenfu dans la provin
ce de Canton. 

Ce Domeftique étoit d'autant plus 
intéreffé dans l'affaire que lêlon les 
loix barbares de la Chine , celui qui 
a prêté de l'argent à un Mandarin,eft 
en droit s'il n'eft payé , de maltrai
ter les domeftiques du Mandarin, & 
même de leur faire donner la bafto-
nade. Ces malheureux font les vic t i 
mes de l'infolvabilité de leurs M a î 
tres , parce qu'il ne convient pas 
qu'un Mandarin foit ballonné per-
fonnellement. Les Jefuites font de 
tous les créanciers les plus exaéts à 
profiter de ce droit ; ce qui fait dire 
à Meffieurs des Miifions étrange-



ttsra) , "qu'une autre plainte qu'on 
„ fit contre eux, regarde la manière 
9 , dont ils traitent leurs débiteurs , 
„ lprfqu'il arrive que ceux-ci diffe-
„ rent à les payer. Car alors ils ne 
„ font pas difficulté d'envoyer chez 

eux une efpece de garnifon,parce 
qu'ils ont pour amis plufieurs O f f i -

„ ciers du Palais qui fur ce point font 
„ en état de les fervir à fouhait. 

Monfieur de Tournon à la lec
ture du mémoire verfa des torrens 
de larmes ; mais comme i l alloit par
tir de Pequin pour fe rendre à Can
ton , i l ne lui fut pas poffible de fu i* 
vre une procédure en forme. Ce Pré
lat fe contenta de parler fortement 
aux Jefuites. Mais ces Pères en con
venant des faits qui étoient le fujet 
des plaintes formées contre eux, pré
tendirent qu'il n'y avoit rien que de 

(a) Premier Mémoire; Monfieur le Car
dinal de Tournon dans fa grande relation 
envoyée à Rome N°.$ 5 fe plaint aulfi de la 
cruauté des Jefuites pour exi ger le payement, 
Cetce relation fe trouve à la tête du premier 
volume des Anecdotes fur les affaires de 
la Chine. 

(h) Anecdotes, &c . Tom, I I p. %6 



140 
légitime dans leur conduite. Que ne 
citoient-ils pour fe juftifier les cafuif-
tes de leur OrdrefCette reponfe ne fie 
qu'augmenter la douleur du Cardi
nal de voir des hommes s'ériger en 
Apôtres des Nations, & feandalifer 
les Payens même par des excès qui 
feroient rougir les ufuriers les plus 
avides. 

Cependant le P. Gerbillon crai
gnant fans doute les fuites d'une pro
cédure en règle crut devoir la préve
nir, i l promit de fe conformer à ce 
que le Prélat prefcriroit, & i l lui re
mit trente huit autres Contrats auf-
fi injuftes que celui dont on vient de 
parler. Monfieur de Tournon les an-
nulla en épargnant aux coupables l'é
clat & la honte des pourfuites j u r i 
diques. 

I l efl: nécefiaire d'obferver qu'a
vant l'arrivée du Légat à la Chine i l 
regnoit entre les Jefuites des deux 
Nations, Françoife , & Portugaife , 
la plus grande divifion. Dans le feu 
de cette efpece de guerre civile les 
deux partis avoient compofé des l i 
belles diffamatoires ou ils relevoient 
réciproquement leur turpitude. Tous 



141 
.ces f c a n d a l e s p o r t o i e n t l e p l u s g r a n d 
; préjudice à l a R e l i g i o n e n d é s h o n o 
r a n t lès M i n i f t r e s . L ' E m p e r e u r ins
t r u i t d e s défordres c o m m i s p a r l e s 
J e f u i t e s d i t u n j o u r q u e la Religion 
Chrétienne ri* étoit pas meilleure que celle 
des Bonnes > & que les Jefuites ne vi-
Voient pas mieux que ces prêtres des 
Idoles Ça). 

E t c o m m e n t l a c o n d u i t e d e ces 
Pères n ' a u r o i t - e l l e # p a s f a i t c e t t e i m -
p r e f l i o n fur P e f p r i t d e s Idolâtres f 11 
étoit n o t o i r e q u e les J e f u i t e s louoient 
leurs maifons à des proflituéespour en 
tirer un plus grand profit,ce qui donnait 
occafion a leurs valets d'exercer avec ces 
femmes perdues des chofes fort indignes 
du nom chrétien, quand ils alloientpour 
recevoir le payement du loyer Çb). 

(a) Anecdotes iur les affaires de la Chine 
tom. I. Abrégé des p r i n c i p a u x évenemens de 
l a Légation de M. le C a r d i n a l de T o u r n o n . 
I l eft a u f l i parlé de cette d i v i f i o n éclatante 
des Jefuites dans l a grande r e l a t i o n que M. 
de T o r u n o n envoya à Rome N ° . i o . 

(h) V o y e z la déclaration que le P.Ferran-
d e z d e T O r d r e des Frères M i n e u r s en f i t en
t r e les mains du L^ga t le 4 O c t o b r e \qo6. 
E l l e eft rapportée dans l e i l . v o l u m e des 
Anecdotes f u r l a Chine, pag. 30?, 
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fukes* Je- La cupidité divife quelquefois les 
François m é c h a n s , mais lorfqu'il s'agit de per-
& Porcu- fecuter la vertu, tous leurs refienti-
uniiTent^" m e n s particuliers ceflènt , & on les 
pour per- voit bientôt fe liguer contre l'enne-
lécucer le 
Cardinal m i commun. 
de Tour- Auffitôt que les Jefuites eurent re~ 
paument" c o n n u 4 u e ' e Légat étoit très- fincere-
parcequ'il ment déterminé à réprimer les abus 
reprimoit ^ „ • ' 1 
leurs uiu- ^ c e u x 9 U 1 e n e t 0 1 e n t les auteurs, 
tes. ils formèrent diffeïens complots pour 

arrêter les effets de fon zele, Ce Pré 
lat pardes raifons de prudence & de 
difcretion,ne s'étoit point encore dé
claré fur la matière des Cérémonies 
Chi hoifes. Les Jefuites efperoient 
que le Légat effrayé par leur crédit & 
leurs intrigues n'oferoit pas pronon
cer fa décifion. Mais l'affaire des con
trats ufuraires excitoit finguliere-
ment leur fureur. Entreprendre de 
faire ceffer cet abus , c'étoit entamer 
la Société par l'endroit le plus fenfi-
ble. Les Jefuites irrités contre un 
Prélat qui les avoit convaincus & pu
nis , l'accablèrent par une multitude 
de mauvais traitemens , & lui firent 
efluyer la plus cruelle perfécution : 
Injures atroces, révoltes, railleries 9 
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i n f u l t e s , libelles d i f f a m a t o i r e s , e x i l s , 

j p r i i o n s _, vexations cruautés i n o u i e s , 
: j j u f q u ' a u m a r t y r e i n c l u f i veinent. 
b I • T o u t e f t fingulier Ça) , t o u t e f t 

i „ étonnant dans cette perfécution, fi 
• 2> o n en v i f a g e la qualité de ceux q u i 
. .,, en o n t été les auteurs , l'énormité 
t des crimes q u ' i l a f a l l u c o m m e t t r e 

b | *> p o u r accabler l'homme de D*eu, 
j 3, les fuites fatales à la R e l i g i o n d o n t 
. „ elle a été couronnée , & P i m p u n i -
, té dans laquelle v i v e n t les auteurs 
; de la plus déteftable de toutes les 
! i n t r i g u e s . Les auteurs de la perfe-

c u t i o n c o n t r e les M i n i f t r e s d u S. 
JJ, Siège f o n des hommes q u i fe d i -
„ fent les M i f f i o n a i r e s d u S.Siège, des 

R e l i g i e u x q u i c o m b a t t e n t contre l a 
R e l i g i o n pour l'idolâtrie, des Prê-

3} très q u i p o u r a l l i e r les Sacrifices 
3, de C o n f u c i u s avec c e l u i de J. C. 
3> f o r c e n t un Empereur infidèle à les 

j féconder contr e f o n penchant. L e s 
crimes c o m m i s on t été multipliés 

P> à l'excès y parjures , impiétés, blaf-
p hêmes, noires c a l o m n i e s , p o i f o n 
& p r o f a n a t i o n de ce que la R e l i -

ï 

(a) Anecdotes , &x,Ibid. pag. 30 6c %u 
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, ,g ion a de plus làint. Les fuites de 
„ tant d'excès ont été le banni (Tement 
„ des ouvriers de l'Evangile , Péxpul-
J f fion des Evêques , des Vicaires 

Apofloliques, le renverfement des 
«Eglifes , les violences exercées con-
77 O 7 

tre les Néophites. J 9 

Les preuves de ces forfaits que L'au
teur^ de V Abrège des principaux événc-
mens de la légation de M. le Cardinal 
deTournon rappelle ici fommairement, 
mais avec énergie , fe trouvent ré
pandues dans les 7 vol. des Anecdo
tes fur les affaires de la Chine. On 
peut affurer que le portrait qui y eft 
fait des Jefuites , n'eft pas trop char
gé ; quelques traits vont en con
vaincre. 

U n des premiers effets du crédit 
Abrégé abfolu de ces Pères fur Pefprit de 

des per- PEmpereur de la Chine fut de faire 
qCue U°les ordonner que M . de Tournon iroit lo-
Jetuités ger chez les Jefuites. 11 y éprouva 
a i i C C a r d i - toutes les peines & défagrémens q u ' i l 
nal de pouvoit attendre de pareils hôtes. 

Ils^T'em- Une feule pièce compofoit tout le 
poifon-- logement du Prélat ; c'étoit tout à la 
n e n t " fois fa chambre à coucher , fon cabi

n e t de travail & fa falle d'audience. 
Des 



Des efpions des Jefuites obfer-
voie n t attentivement toutes fes dé

fi [marches & ceux q u i venoient l u i 
rendre v i f i t e . R i e n n'échappoit à ces 
furveillans ; ils interceptèrent toutes 
les lettres q u ' i l écrivit à Rome , & 
m ê m e des paquets q u ' i l a v o i t c r u 

ttolpour plus grande fureté devoir en-
• voyer par la M o f c o v i e . 

Les Décrets & lettres de Rome 
n'arrivoient pas jufqu'à l u i , & ref-

• toient entre les mains des Jefuites. I l s 
détachoient différensMandarins qu'ils 
avoient corrompus par argent ; ces 

ritlagens de la Société employoient fuc-
ceffivement les promelTes & les me
naces pour féduire ou i n t i m i d e r le 
Légat. 

M. de T o u r n o n réfiftoit à toutes 
ces épreuves avec une fermeté v r a i 
ment A p o f t o l i q u e . L'Empereur l u i 
avoit accordé une audience p u b l i 
que , mais les i n t r i g u e s multipliées 
des Jef. le déterminèrent à en deman
der une particulière , afin de pouvoir 
expofer en fecret à ce Prince les f u r -
prifes qu'on l u i f a i f o i t . I l o b t i n t cette 
grâce, parce que les Jefuites n'eu
rent p a s le temps de prévenir l'Empe-

.vr. 

S» 

3 

il 



reur. Le Légat s'étant rendu la veil
le du jour indiqué pour l'audience k 
une maifon de,Campagne où l'Em
pereur réfidoit ordinairement , fut 
au milieu du fouper attaqué d'un 
mal f i fubit 6c fi violent, qu'il parut 
à tous ceux qui étoient préfens n'a
voir plus qu'un infiant à vivre. Sur 
le récit qu'on fit fur le champ à l'Em
pereur de cet accident & des fymp-
tômes qui l'accompagnoient, i l s'é
cria , Ah ! il eft empoifonné. Qii au 
plutôt on lui donne du contrepoifon. 
M . Borguefe Médecin du Prélat le 
tira d'affaire par l'antidote qu'il lui, 
donna. Le Prince indigné ordonna 
des informations, mais fur les priè
res de Monfieur de Tournon elles fu
rent arrêtées. L'épuifement où i l fe 
trouva ne lui permit pas de profiter 
de l'Audience promife ; les Jefuites 
que cet entretien fecretauroit pu dé-
mafquer, redoublèrent leurs intrigues 
pour indifpofer de plus en plus l'Em
pereur contre le Légat & pour lui 
préparer de nouvelles difgraces. 

XtVIT. Ils commencèrent par écarter 
Les Jé- d > a u p r è s du Légat toutes les perfon-

luites per- tr . . D

 A j > ï r 
fécutent nés qui pouvoient être depohtaires 
tous les 



1 147 
fa confiance Ça\ C'étoit le priver MiÔionaï : 

La ï ï 1 - / J r i - res qui c-
ae la plus precieule des confolations. toient au-
M . Maigrot , ce célèbre & S. E v ê ^ . ^ r è s

d i n ^ 
que de Conon, q u i , depuis long- de Tour-
temps, avoit eu le courage de fe dé- n o n -

clarer par un Mandement contre les 
cérémonies Chinoifes , étoit devenu 
extrêmement odieux aux Jefuites. 
Ils lui procurèrent le glorieux privi
lège de comparoître devant l'Empe
reur pour y confeffer Jefus-Chrift. 
Après avoir rendu ce témoignage à 
la foi i l fut retenu prifonnier pendant 
quatre ans dans la maifon des Jefui-

ilu ter, fes Geôliers, à Pequin. On l'e
xila enfuite à Macao, mais par un 
coup de Providence i l trouva le 
moyen de repaffer en Europe, & 
d'aller à Rome, où i l mourut en 
odeur de Sainteté. 

Monfieur Mezzafalcé établi par J 

le Légat Vicaire Apoftolique de 

à 
ri 

Ê il! 

tVi«V 

(a) Voyez dans le troifteme volume des 
Anecdotes fur les affaires de la Chine p a g . 
304, les perfécutions fufcitées par les Jé-
fuites contre les Miffionaires <ly Vicaires 
Apoftolique s avant la mort de Monfieur Is 
Cardinal de Tournon , & la relation abré
gée qui eft à la fin du premier volume. 

G i j 
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Tehakihing fut le Compagnon du 
triomphe de Monfieur de Conon. 11 
eut part à fa confeffion & à fes fouf-
frances, parce qu'il avoit ordonné à 
un Jefuite d'ôter de fon Eglife le ta
bleau où étoit l'infcription, Adorei le 
Ciel. M . Guety fubit le même fort 
& pour une caufe aufli honorable. 

Le Légat avoit auprès de lui un 
Eccléfiaftique plein de zèle qui lui 
fervoit d'interprète; c'étoit Monfieur 
Appinai : on vint lui enlever en fa 
préîence ce digne Coopérateur ; i l 
fut chargé de chaînes, trainé de Pro
vince en Province, & renfermé dans 
d'étroites prifons d'où i l ne fortit 
qu'après y avoir langui vingt ans, 
lorfque Benoit X I I I eut obtenu du 
nouvel Empereur Yumcim l'élargif-
fement de ce refpeétable Milfionaire. 
M . de Tournon le comble d'éloges 
dans fa grande Relation. 

Un autre homme dont ce Car-
' dinal parle (a) encore dans les ter-

(a) Voyez ce qu'il en dit dans fes remar
ques fur PEdit du Piao , N<\ I I . tom. I I . des 
Anecdotes fur les affaires de la Chine; pag, 
104. 



mes les plus avantageux, f u t relégué 
^pour toujours dans le fonds de la 
L Tartarie. I l fe nommoit Jean Bap-
• t i f t e & étoit Chinois de naiiïance ; 
le Légat l'avoit employé avec fuc-

i-lcès pour annoncer Jefus-Chrift à fes 
Compatriotes. 

Mais la Réfidence du Légat à la XLVIIî. 
J Chine caufoit encore de l'ombrage f L 1 ^ e

e

s

S f ( ^ 
taux Jefuites. L a feule préfence d'un exiler °le 

r ! r i homme de bien efl: un poids qui ac- ^ " ^ J 
j j l c a b l e les médians; GRAVIS EST E- npn.Sofli-
I T I A M AD VIDENDUM. i l s obtinrent c^2liPhô 
uun ordre de PEmpereur quiPobligea pouVchaE 
t d e f o r t i r de Pequin. I l en partit le feî?usl?s 

_ o A A
 FC s ~KK ' -n r M i i i i o n a i -

• S 2 » Août 1706. Mais ces Pères f u - r e s q u i n e 
j J r e n t prendre dans la fuite les mefu- veulent 
, n res les plus cruelles pour P empêcher idolâtres 

de repalfer en Europe. O n fent corn- a v e c e u x 

^ I b i e n ils avoient fujet de redouter un 
3 1 témoin aufli récommandable q u i 
^ I pouvoit dévoiler à Rome leurs ma-
t{.| nœuvres & leurs iniquités. 

L e Légat étoit moins fenfible à fes 
difgraces perfonnelles qu'à l'état dé
plorable où fe trouvoit la M i l l i o n . 

•iPendant qu'il étoit en route pour fe 
rendre au lieu de fon banniffement, 
il apprit avec amertume qu'on venoiç 

u uj 

ëcre 



Je publier le fameux Edit connu 
fous le nom de Piao Ça). 

On pouvoit diftinguer deux par
ties dans cette L o i Çb). La première 
concernoit les peines prononcées 
contre Monfieur l 'Evêque de Co
non, Monfieur Appiani, M M . Gue-
ty & Mezzafalcé , & le Catéchifte 
Jean dont nous avons parlé plus 
haut. On joignit à ce Catéchifte un 
autre Chinois qui fut traité avec la 
même dureté. 

Mais dans la féconde partie de l 'E-
dit i l étoit porté que ceux d'entre les 
Européens qui auront le P l A O , tant 
mieux pour eux s mais que ceux qui 
ne l'auront pas , doivent être envoyés 
par les Préfets généraux ou par les 
Vice-Rois y que ceux qui arriveront 
d'Europe à la Chine feront fans délai 
snvoyès à la Cour oit l'on déterminera, 

f i on leur donnera une Patente ou non. 
Or le Piao devoir n'être accordé 
qu'à ceux qui s'engageroient à dé-

(#) îl eft du 17 Septembre 1705. 
(b) Voyez cet Edit dans les Anecdotes 

fur les affaires de la Chine tom. I I . pag.tfp, 
& dans le fepcieme Mémoire de Meilleurs 
des Millions étrangères. 



endre le culte Chinois & à le con-
brmer aux fentimens des Jefuites. 
Ce Piao étoit à peu près à la Chine 
ce que le Formulaire eft en France. 

L'Empereur chargea les Jefuites 
d'envoyer eux-mêmes cet Edit a tous 
ceux qu'il regardoit. C'étoit donner 
à ces Pères la miffion la plus agréa
ble s mais en la rempliffant auprès 
du Patriarche, ils feignirent d'en 
être affligés. Voici la réponfe du Pré
lat à ces hypocrites confommés (a). 
Elle eft du 18 Janvier 1707. 

„ I l y a quelque chofe encore de 
„ plus déteftable dans la manière 
„ dont vous agiffez & dont vous tra-
„ vaillez à couvrir votre honte, & 
? , comme à l'enfevelir fous les ruines 
„ de la Miffion Vos Ré-
9 > vérences fe jouent quand elles di-
„ fent que l'Empereur eft fâché con-
„ tr'elles, lui qui ne fait en tout ce-
„ ci que ce qu'elles veulent ; le vrai 
„ zèle de la Religion ne fe montre 
„ pas par des paroles peu finceres, 
„ mais par des œuvres & des vertus 

(a) Voyez cette Lettte dans le feptieme 
Mémoire de Meffieurs des Miffions étraa^ 
gères, G iv 



i j f a 
P } folides. Comment fe fier à des gens 
„ q u i n'ont a g i avec m o i qu'en me 
„ tendant par tout des pièges, q u i , 
^ le m ê m e j o u r qu'ils préparent fé-
„ crettement tant de dilgraces aux 
„ Minières de l ' E v a n g i l e , f o n t fem-
„ blant de demander grâce pour un 
y, Catéchifie ? „ 

M a i s dans la f u i t e les Jefuites dé-
mafquerent eux-mêmes leur h y p o c r i -
fie. Ces Pères voyant que l ' E d i t ob
tenu par leurs i n t r i g u e s , n'étoit pas 
rigoureufement obfervé , & q u ' i l y 
av o i t dans les Provinces des Manda
rins q u i n'exigeoient pas des M i f f i o -
naiyes le Piao , ils préfenterent au 

r ™ois de J u i n 1708 , une requête où 
ils demandèrent que l ' E d i t fût enre-
giftré au fouverain T r i b u n a l d u L i -
p o u , & qu'on en ordonnât l'exécu
t i o n entière dans tout l'Empire. V o i 
là certainement t o u t ce qu'auroient 
p u faire les plus zélés partifans d u 
culte Chinois. M a i s q u i ne fent l'ob
j e t de cette fcandaleufe démarche 
des Jefuites ? I l s'agiffoit d'écarter 
de la Chine tous les M i f f i o n a i r e s q u i 
ne fe conformoient pas à la d o & r i n e 
& aux pratiques de ces Pères, 



Leur horrible requête fut inférée 
dans le nouvel Edit du Piao qu'on 
leur accorda Ça). On y l i t , que par 
le moyen , de l'enregiftrement, tous 
les étrangers ( les Miffionaires ) fe
ront abymés dans les bienfaits infinis 
de VEmpereur y femblables à ceux du 
Ciel & de la terre qui produifent & 
perfectionnent toutes chofes. 

Qu'on juge par ce trait du zèle & 
des travaux Apofloliques des Jefuites 
à la Chine. Adorer Confucius, auto-
rifer les fuperftitions de l'idolâtrie , 
chaffer les Miffionaires qui refufent 
de fe prêter à un culte auffi infâme , 
emprunter le fecours des loix pour éta
blir le règne de l'idolâtrie fur les dé
bris de la miffion ; voilà ce que ces 
Pères appellent des bienfaits infinis 
femblables a ceux du Ciel & de la terre 
qui produifent & perfectionnent toutes 
chofes. N'eft-ce point à peu près dans 
le même fens qu'on a vu en Europe 
tant de dignes Miniftres de J. C» 

(a) Voyez cet Édit & les Notes du Car
dinal de Tournon fur ce fiijet dans les. 
Anecdotes tom. I L pag. 545 & fuivantes ? 

Se à la fin du neuvième mémoire de Mef
fieurs des Millions étrangères. 



*?4 
alymês auffi dans les bienfaits infinis 
de la Bulle & du Formulaire ? 

Aux termes de l 'Edit du Piao les 
Miffionaires qui'ne fuivoient pas le 
Culte de Confucius étoient bannis de 
l'Empire ; mais les Jef. qui avoient 
follicité & obtenu cette l o i , s'étoient 
fait donner par l'Empereur des or
dres de relier dans fes Etats. Cette 
précaution met toit les intérêts de la 
Société à couvert. I l pouvoir arriver 
que le Pape fcandalifé de la condui
te de ces Pères leur enjoignît de re
venir en Europe ; & dans ce cas ils 
n'auroient pas manqué de répondre 
qu'on les forçoit de demeurer à la 
Chine. Quoiqu'ils y fulTént liés par 
des cenfures , ils continuoient d'y 
remplir les fondions du Miniftere. 
Adreffes incomparables * difent 
M M . des millions étrangères, pour 
paroître innocens fans L'être > & pour 
être coupable fans le paroître ; tou^ 

jours prêts] à fortir ds. la Chine , & 
toujours retenus par l'Empereur $ 
toujours privés de leurs fondions par 
les Cenfures , & toujours les exerçant -

* V I I . Mémoire de M M . des Miffions 
^rangerçs,, 



m 
par la nêeeffité qui ri a point de loi* •X*T_jXt 

On a die plus haut que l'Empereur Le Car 
.de la Chine fédui tpar les Jefuites fM ||-
E avoit ordonné au Légat de fortir de Cao. Ses 
1 Pequin. Ce Prince voulut qu'il fût ^vaux.^ 
s accompagné d'un cortège affez con- ques&fes 

\ fîderable , mais dans la vérité cette J™ffran^ 
r pompe n'étoit deftinée qu'à parer la { a route, 
' vidime. Le Prélat gardé à vue éprou

va dans fon voyage toute forte de 
mauvais traitemens fans aucun égard 
au mauvais état de fa fanté ; on le re
tint quatre mois fur le fleuve pour 
faire un trajet qui ne dure pas ordi
nairement plus d'un mois. Ces len
teurs affedées par fes gardes donnè
rent le tems à fes ennemis dedreffer 
leurs.batteriespour achever de le per
dre. I l fut obligé de féjourner trois, 
mois à Nanquin ; mais comme le zè
le du ferviteur de Dieu n'étoit point 
captif, ilprofitade ce délai pour rem
plir les différentes fondions attachées. 
à fa place. 

Ce fut dans cette ville qu'il donna 
fon mandement du z$ Janvier 1707 
au fujet des Cérémonies Chinoifes &.. 
pour la publication de la. Bulle diu 
24. Novembre 1704 fur la même ma*-

/ 
/ 



tiere. Cette démarche généreufe à 
laquelle les Jefuites ne s'attendoienc 
pas , mit le comble à leur fureur. 

I l y avoit plus d'un mois que M . 
de Tournon étoit arrivé à Canton 
lorfque le 20 Juin 1707 , un Manda
rin lui fignifia un ordre de l'Empe
reur qui le reléguoit à Macao juf-
qu'au retour des Pères Barros & 
Beauvilliers envoyés à Rome par les 
Jefuites pour défendre les idolâtries 
Chinoifes (V) . 

I l eft néceffaire d'obferver que 
quoique Macao foit du Domaine de 
PEmpire de la Chine, les Portugais 
ont le droit d'y exercer une jurifdic-
tion dire&e. 

C efl fans doute dans cette w^difent 
Meilleurs des miffions étrangères^), 
que les RR. Pères trouvèrent le Légat 
mieux , & plus à leur bienféance pour 
être gardé à Macao qu'à Canton, parce 

(a) Ces deux Jefuites périrent dans leur 
route eux. & leurs papiers,quoiqu'ils enflent 
pris la précaution de fe mettre dans des vaif-
leaux féparés , afin que f i l'un d'eux venoic 
a faire naufrage 5 le furvivant fut en état 
luivre les affaires de îa Société. 

(b),Septierne Mémoire,. 



^1 
qu* ils y font plus les maîtres, qu'ils y 
difpofent abfolument de tous les Offi
ciers de Portugal. Leur plaljîr eft Rem
prunter par tout ou ils peuvent la puifi 
fance fouveraine , de la faire fervir a\ 
leurs deffeins d'être par crédit ce que les 
Monarques font par état 3 & comme s'il 
ne leur eût pas fujfi dans Voccafion dont 
nous parlons , £ avoir pour fe couvrir 
le nom de l'Empereur de la Chine , ils 
ont été bien aifes d'y ajouter celui du 
Roi de Portugal. On ne peut trop avoir 
d'appuis de ce caractère. 

Ecoutons encore l'Apoflrophe que 
ces Melfieurs font aux Jefuites dans 
un autre ouvrage Ça). u Vous faites, 
^ mes Pères, comme ceux qui met-
„ tent la main fur leur vifage , & 
^ croyent qu'on ne les voit plus. Vous 
„ vous imaginez que pour diffimuler 
^ ce que vous êtes dans les Indes, on 
„ n'en fçaitrien en Europe ,& qu'on 
„ ignore que par tous ces pays nou-

vellement découverts tout tremble 
9 > fous votre autorité, que vous y êtes 

(a) Réponfe de Meffieurs des Mifïïons é-
t r a n g e r e s à l a p r o t e f t a t i o n & aux. réflexion* 
d e s J e f u i t e ? , 



>y\es Magiftrats, les Gouverneurs,les 
Vice-Rois , les Souverains , les E-

„ vêques ; & que fi Dieu n'y met la 
„ main , vous y ferez bientôt les Pa-
3 y pes. Vous avez même cet avantage, 
„ que votre règne eft permanent, au 
z> lieu que celui des autres pafle. Les 
„ Indiens Pont bien apperçu lorfque 
„ pour juftifier la crainte 6k la dépen-
„ dance où ils font à votre égard . . \ 

. i l s difent par un 
proverbe univerfellement reçu par-

9 y mi eux : „ 
Vice-Roi va , Vice-Roi v i e n t , 
Pere Jefuite toujours tient. 

Ces Pères exerçoient à Macao tou
te la puiflance épifcopale. Ils avoient 
placé fur le fiege de cette ville un 
homme qui leur étoit entièrement 
dévoué. Une foumifîîon fans bornes 
aux ordres de la Société avoit été 
une des conditions de fa promotion 
à PEpifcopat. Le Prélat la remplif-
foit très fidèlement ; auffi ces Pères le 
difpenfoient - ils de la réfidence ; i l 
n'avoit jamais mis le pied à la.Chine 
quoique la Province de Canton fut 
de fon diocefe. 

Les Jefuites pour y gouvernai 



plus l i b r e m e n t , donnoient au Prélat 
Un logement dans une de leurs mai
fons à P i l l e V erte.Il paffoit dans cette 
retraite, où ces Pères le n o u r r i l f o i e n t , 
la plus grande partie de l'année. 

Il ne leur f u t pas di f f i c i l e d'enga
ger à une démarche d'éclat que^ la 
Société croyoit néceffaire un Prélat 
auffi bien difpofé. L'Evêque de Ma» 
cao interjetta appel du mandement 
de Monfieur de T o u r n o n & porta 
m ê m e le zèle jufqu'à l u i faire l i g n i 
fier des monitoires pour l u i enjoin
dre fous peine d'excommunication 
& en vertu de la fainte obéifTance de 
révoquer les ades de Légat par l u i 
exercés. t f 

Ces entreprifes furent réprimées 
comme elles dévoient l'être , d'abord 
par le Légat & enfuite par Clément 
X I . L'Evêque de Macao demeura 
dans les liens de l'excommunication 
pendant plufieurs années jufqu'à l'ar
rivée de Monfieur de Mezzabarba. 
q u i reçut fa fourniffion & fa péni
tence. 

O n vo i t par le détail de ces faits 
jufqu'à quel excès le defpotifme des 
Jefuites s'étendoit à. Macao. E m p r i r 



i 6 V 
fonner Monfieur de Tournon dans 
cette ville , c'étoit le livrer en proie 
a la violence de fes perfecuteurs. 

I l y arriva bien efcorté le 30 Juin 
1707 Ça). Auffitôt le Capitaine G é 
néral Portugais le conftitua prifon-
nier & mit des foldats à fa porte. I l 
agiffoit par les ordres du Jefuite 
Aforio dont l'autorité étoit alors f i 
abfolue qu'il difpofoit des places > 

L . des biens & de la liberté* Ce Pere 
duACaVrd? v o u I o i t <lu'on enfermât le Légat dans 
de Tour- une Forterelfe ; mais les Chinois i n -
caa kn*y fideleS 9 P l u S h u m a i n s q u e l e s Reli-
eft empri- gieux , s'y oppoferent ; la vertu du 
fanai1* ̂ r é l a c f a i f o i c i m P r e f f i o , n f u r l es M o 
tion des lâtres, & le Jefuite éprouva pour 
Jejuites. cette fois de la réfiftance à fes volon

tés. 
I l fe tint un Confeil ou l'on déli

béra fi pour fe délivrer du Prélat 
dont la feule préfence intimidoit tou-

(a) Voyez la relation abrégée, tom. pre
mier des Anecdotes fur les affaires de la 
Chine , & la relation de la nouvelle perfé
cution de la Chine jufqu'à la mort du Car
dinal de Tournon par le Pere Gonzalez de 
Saint Pierre Dominicain & Miff ionakc , ira-
primée en 17x4* 



j o u r s fes ennemis, il falloit aller juf* 
au a Veffujion du fang. L e s Je f u i t e s 
préfens e f t i m e r e n t qu'on ne d e v o i t 
pas prononcer p u b l i q u e m e n t une pa-. 
r e i l l e c o n d a m n a t i o n , mais q u ' i l f a l 
l o i t la demander en fecret. C'eft a i n f i 
que procède P i n q u i f i t i o n c l a n d e f t i n e 
d o n t ces Pères f o n t les promoteurs. 
I l s a v o i e n t d'ailleurs des raifons de 
p o l i t i q u e p o u r ne pas fe déclarer fi 
ouver t e m e n t les auteurs de l'iniquité; 
DlCEBANT AUTEM NON IN DIE 
FESTO , NE FORTE TUMULTUS 
F I E R E T IN POPULO, 

Ces Pères o b t i n r e n t u n E d i t de 
l'Empereur en v e r t u d u q u e l M o n 
fieur de T o u r n o n f u t emprifonné. I l 
f u t publié le 7 J a n v i e r 1708. M a i s 
c o mme des M a n d a r i n s C h i n o i s pleins 
d'eftime & de r e f p e d p o u r cet i l l u f -
t r e c a p t i f c o n t i n u o i e n t de le v o i r , 
i l v i n t au mois d ' A v r i l f u i v a n t u n 
no u v e l o r d r e de l a C o u r q u i le l e u r 
défendit. O n a v o i t déjà enlevé par 
vo i e de f a i t plufieurs Prêtres recom
mandâmes q u i étoient à l a f u i t e d u 
Prélat Ça) ; chaque j o u r o n l u i fit ef-

(*) Monfieur Hervé étoit du nombre. 
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fuyer de nouvelles infultes. Tantôt 
fes domeftiques étoient emprifon-
nés, quelquefois on les f a i f o i t battre 
de verges fous differens prétextes ; 
le Légat n'eut bientôt plus que des 
Chinois pour le f e r v i r . 

T a n d i s q u ' i l étoit livré à une per
fécution fi c r u e l l e , on reçut à Macao 
la nouvelle de fa p r o m o t i o n au Car
di n a l a t ( V ) . Sa vertu parut alors 
t r i o m p h e r de fes ennemis. D i e u per
met quelquefois que fes ferviteurs 
f o i e n t honorés dans ce monde , mais 
i l eft rare qu'ils j o u i f i e n t long-temps 
de cet avantage , & les recompenfes 
q u ' i l leur prépare f o n t au delTus des 
Grandeurs temporelles. I l y eut des 
i l l u m i n a t i o n s dans les couvents des 
A u g u f t i n s & des Domi n i c a i n s . T o u s 
les témoignages de la j o i e que cet 
événement i n f p i r o i t caufoient aux 
Jefuites le dépit le plus cuifant. 

L'Evêque de Macao leur a m i , o u 
plutôt leur e f c l a v e , les f e r v i t b ien 
dans cette conjoncture. D u f e i n de 
fa ret r a i t e J e f u i t i q u e où ce Prélat 
palToic fes jours dans un p r o f o n d ou-

(a) Le 17 Août 17080 



bli de fon Diocefe , on vit fortir une 
Ordonnance qui défendoit fous pei
ne d'excommunication , de perte de 
biens, & même de la vie d'aller aux 
Eglifes de Saint Auguftin & de famt 
Dominique & d'avoir aucune rela
tion avec les Religieux de ces deux 
Ordres. L'Ordonnance déclaroit en
core le Cardinal de Tournon excom
munié pour n'avoir pas comparu au 
Tribunal de l'Evêque , & défendoit 
fous les mêmes peines d'avoir au
cun commerce avec lui. 

Ces Religieux reffentirent bien
tôt les cruels effets de la vengeance 
des Jefuites ; ils fe virent aiïïeges 
dans leurs maifons ; & ils y feraient 
péris dans la privation totale des fe
cours les plus nécelfaires à la vie , f i 
le Légat ne leur eût fait part de ceux 
que des domeftiques Chinois lui 
fournilfoient. , o. 

L'élévation de M . de Tournon a N o u . 
la dignité de Cardinal fembla d'à- ^ 
bord adoucir la rigueur de la inua- exercées 
tion. Aumtôt qu'on fut inftruit de œn t re^ h, 
cet événement, les fentinelles qui le de Tour-
tenoient captif eurent ordre de fe re- non.En> 
cirer. Les Jefuites & l'Eyeque de 
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- Macao prononcèrent en vain qu'i l 

falloir faire refter les Gardes , les Of
ficiers n'eurent aucun égard aux D é 
crets qui étoient lancés de f i / le Ver
te, mais les Jefuites revinrent à la 
charge. 

Ils gagnèrent par argent le Man
darin Gouverneur de Macao. Sou
tenus de fon c réd i t , ils firent mettre 
dans les fers fix Miffionaires envoyés 
par le Pape pour annoncer au Légat 
fa promotion , & pour lui remettre 
les marques extérieures de fa dignité. 

Les Jefuites firent chalfer tous les 
domeftiques Chinois qui fervoient 
le Cardinal, défenfes furent faites 
d'approcher de la maifon où i l lo-
geoit. On arrêta tous les Chinois 
Chrétiens qui étoient au fervice du 
Prélat , & on leur ôta l'argent qu'ils 
pouvoient avoir & les provifions de 
bouche dont ils étoient chargés. A i n 
fi les vivres furent entièrement cou
pés au Cardinal. On fe porta jufqu'à 
cet excès de barbarie de lui refufer 
de l'eau. I l fut réduit à boire celle de 
la mer qui entroit dans le puis de fa 
maifon; cette boiflfon altéra beau
coup fa f a n t é , & abrégea fes jours ; 
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i l s auroient été entièrement terminés 
par la f a i m fans la charité d'une v i e i l 
le femme q u i l u i a p p o r t o i t des a l i -
mens, & q u i palfant par un end r o i t 
caché m e t t o i t en défaut la v i g i l a n c e 
des furveillans. 

Cependant le V i c e - R o i i n f t r u i t 
par un D o m i n i c a i n de ces cruautés 

: i n o u i e s , réfolut d'y remédier. I l en
voya fucceffivement fur les lieux d i f -
férens Officiers. M a i s les Jefuites les 
c o r r o mpoient par argent ou par de 
riches préfens ( V ) T o u t le foulage-
ment qu'ils procurèrent au Ca r d i n a l 
f u t de l u i faire accorder des vivres. 
M a i s f o i t que fon tempérament f u t 
entièrement ruiné par les mauvais 
traitemens d ont i l étoit depuis fi l o n g 
tems la v i f t i m e , f o i t que fes ennemis 
aient attenté une féconde fois à fa vie 
par le p o i f o n , C ce que les relations 
l a i f i e n t entrevoir ) , i l expira le 8 
J u i n 1710 , après avoir reçu les Sa-
cremens de PEglife. 

L e Car d i n a l de T o u r n o n n'avoit LU. 
pas alors auprès de l u i M. Bourguefe ̂ e s Re

font alTaf-
(a) Le P. Gonzalez allure qu'il a la preu- gorguefc 

ye de ces faits par des Actes, 

I 
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Médecin fon Médecin dont on a vu que le fe-
nal C a r < de c o u r s m ^ a v ° i c été fi précieux dans la 
Tournon. crife violente qu'il éprouva en pré-

fence de l'Empereur Ça), fil y avoit 
} long-tems que les Jefuites le rete-

noient prifonnier à Canton. Ces Pè
res craignoient que M Borguefe ve
nant à recouvrer fa liberté n'allât à 
Rome dépofer fur l'empoifonnement 
& fur tant d'autres faits d'inhumani
té & de barbarie dont i l avoit été le 
témoin. La feule exiftence d'un té
moin fi redoutable allarmoit vive
ment la Société. On le renferma dans 
un lieu obfcur & mal fain où i l con
tracta un grand nombre d'infirmités* 
I l y auroit bientôt fuccombé, fi quel
ques Mandarins touchés de fon fort 
ne l'avoient fait mettre dans une au
tre prifon. Mais i l y fut toujours ex̂ -
pofé à la fureur implacable des Jefi 
ïi étoit gardé à vue dans cette nouvel
le prifon par deux foldats livrés à ces 
Pères & qui prenoient continuelle
ment leur ordres. Le I Mai 1714 
un de ces deux fcelerats enfonça 
dans la tempe gauche de M . Borgue-

O)0n a rendu compte de ces faits plus haut» 
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fe la pointe d'un efpece de cizeau 
dont les Chinois fe fervent pour cou
per l'argent, & le tua de ce coup. 
C'eft ainfi que ce charitable Méde
cin termina fes jours d'une manière 
effrayante aux yeux des hommes, 

! mais précieufe à ceux de la foi. I l 
; en avoit défendu la caufe par les fe

cours qu'il avoit procurés à celui qui 
foutenoit pour elle de fi rudes com
bats. a L n r 

I Qui pourroit lire fans être atten- D e i t r i i c -
dri le récit de ces tragiques évene- ^ ^ i o n ^ e * 
mens , & des perfecutions fi multi- lâ°Chi-
pliées & fi cruelles fufcitées au faint ne par les 
Cardinal? Les ravages que caufe dans ^res^des 
PEglife des Indes la fatale exaction Jefuites. 
du Piao avoient été pour cet homme 
Apoftolique la plus pelante des Croix. 
I l avoit eu la douleur de voir la def-

j tru&ion de trente Miffions de Domi
nicains , & celle d'un nombre égal 
d'autres Eglifes conduites par M M . 
des miffions étrangères. On avoit 
commis toutes ces violences en vertu 
de l'autorité des Mandarins follicités 
par les Jefuites. Ces Pères étoient les 
vrais auteurs de la défolation. Les 
Eglifes avoient été renverfées ou pil-



. lées, leurs biens confifqués, & les 
Minières de J. C. bannis ou mis aux 
fers. M . Angelita Secrétaire du Car
dinal, trois jeunes gens attachés à 
cette Eminence, plufieurs Religieux 
tant Efpagnols que Portugais avoient 
été renfermés dans de noirs cachots. 
Les Nègres même exécuteurs de tant 
d'ordres inhumains , demandoient 
pardon aux Confefleurs de J. C. de 
fe voir obligés de fervir d'infiniment 
a la barbarie des Jefuites (V) . 

Ecoutons les plaintes que M M . des 
Miffions étrangères inftruits de ces 
maux en portèrent à Clément X I . 
dans leur lettre du 10 Février 1710 

U Chaque jour votre Sainteté va 
„ voir arriver à fes pieds d'illuftres 
„ compagnons des fouffrances de cet 
„ incomparable Cardinal. Nous en 

voyons nous mêmes quelques-uns 
„ arriver chez nous. Les autres font 

(a) Lerroifieme volume des Anecdotes 
iur les affaires de la Chine contient le détail 
de cette perfécution fi étendue & fi hor
rible. 

* N O T A . Ils ne fçavoient pas encore lors 
de cette époque la mort violente du Légat, 
ni ce qui 1 avoit fuiyi, 6 . 

répandus 



„ répandus fur la face de la terre dif-
„ perfées parmi les Nations. Les Je-
„ fuites jouiflent en paix de ce fpec-
„ tacle ; ils s'applaudiffent d'avoir 
„ réuffi ; ils difent par une efpece de 
„ dérifion que toute l'Eglife de la 
„ Chine efl: maintenant dans leur fen-
„ timent. 11 feroit difficile que la 
„ chofe ne fût pas ainfi , après qu'ils 
,, ont fait chafler ceux qui étoient 
,, pour le parti de la vérité Nous 
„ fentons tous les jours , àjoutoient 
„ les auteurs de cette Lettre , par les 
„ avertilfemens qui nous viennent de 
„ différens endroits, par des demi 
„ mots que l'on nous d i t , combien 
„ nous nous expofons en réfiftant à 
„ un Corps fi formidable. Nos pro* 
„ près amis en font quelques fois ai-
, , l a r m é s . & voudroient par bonté 

nous intimider. Nous ne nous dif-
„ fimulons point à nous-mêmes le pé-
„ r i l que nous courons,ni ce que peu-
„ vent ceux qui voudroient que tout 
„ leur cédât. Quoique notre conf-
„ cience ne nous reproche rien , i l eft 
„ d e s prétextes, des monftres j des 
„ erreurs dans le monde. Tout cela , 
„ quoiqu/à IQO lieues de nous, peut 

H 

1 

I 
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„ venir la nuit comme le v o l e u r , 
f> quand nous y penferons le moins. „ 

Il eft aifé de deviner ce que ces 
Meilleurs lailToient entrevoir par ces 
monftres ces erreurs qui font dans le 
monde , & qui pouvoient venir la nuit 
comme un voleur. On exigeoit alors la 
f o u f c r i p t i o n du Formulaire concer
nant Janfenius , & les gens de bien 
étoient réduits à cette cruelle alterna
t i v e , ou de relfentir tout le poids de 
la perfécution fufcitée par les J e f u i 
tes , ou de s'en garantir par un par
jure. A u Formulaire fucceda la B u l 
le Unigenitus. L a Société armée de ce 
Décret eft parvenue à détruire tous 
les établilfemens où l'on voyoit fleu
r i r l a f c i e n c e * & la piété. Meffieurs 
des Miffi o n s étrangères ont éprouvé 
ce funefte ravage. Onachaffede leur 
Corps tout ce qu'il y avoit de plus 
éclairé & de plus ferme. M M . B r i -
facier & Tiberge ont cru pouvoir fe 
prêtera l'exaction du Piao de France; 
de là cet état de dépériffement où la 
Compagnie des Miffions étrangères 
eft tombée, L a doctrine des Jefuites 
& l'efprit de fchifme.s'y font i n t r o 
duits. Voilà l'abîme où l'on s'eft pré-



.cîpité en déférant trop à des vues hu-
nmaines. Malheureufe politique qui 

ïo lne conferve que des pierres, & qui 

*i I ruinant la charité anéantit le vrai fon-
. h dément d e l à gloire & de la durée \ | 

m I des Corps Eccléfiaftiques O) \ 
I Lorfque les Jefuites eurent écarté LIV. 

., fies témoins & les cenfeurs de leurs , ep J eg^ 
i excès , ils ne longèrent qu'à affermir tes deve-
I leur domination dans l'empire de la J £ | d u

m

t * £ 
) Chine. Ces Pères jouiffoient du plus rain font à 
; grand crédit à la Cour , & goUver- l a Chine. 

noient l'Empereur avec une autorité 
g ] abfolue. Que n'avoient - ils pas ima-
k \ g iné dans la vue de plaire à ce 
41 Prince & de gagner entièrement fa 

M: 

•0 

(a) On fait que les Jefuites ont encore 
entrepris avec ce Piao d'Europe de détruire 
l J école de Paleflrine que le feu Pape avoit 
établie pour former des Miffionaires. Les fa
meux Doutes- condamnés par Benoit X I V , 
& le miférable libelle qu'ils ont répandu 
dans le dernier Conclave montrent leurs def-
feins , leurs efforts 8c leur fureur. Mais heu-
reufement ils commencent à êcre connus a 
Rome. Plû t à Dieu que ce que PUniverlue 
de Paris a dit d'eux vint à fe vérifier de nos 
jours : La Superbe monte à fon fommet par 
des degrés jufqu'à ce qu elle fe foit prea-
fixée par fa propre foiblejfe. • . 

H i j 
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confiance ? Ces Miffionaires d'une 
nouvelle efpece excelloient dans Parc 
de fondre des canons, de drefier des 
calendriers & des almanachs, de faire 
des horloges, & de préparer pour la 
table du Prince des confitures ex-
quifes. Des Jefuites maitres d'hôtel 
d'un Empereur, la feuille devoit 
être intéreflante ! A u relie diriger les 
travaux de l'artillerie , & les friandi-
fes de l'office, c'étoit alfurément réuf-
fir dans tous les genres. L'Univerfa-
lité de leurs talens les porta bientôt 
au plus haut degré de faveur. Leur 
puiffance devint redoutable , même 
aux plus grands de l'Empire. Ils y 
dominoient dans aucune concurren
ce , & difpofoient à leur gré des pof-
tes les plus importans de la Chine. 

Ces Pères devenoient Mandarins du 
premier ordre , Mandarins à ceintu
re jaune, & jouiflbient de la dou
ce fatisfaftion de faire profterner de
vant eux les Vice - Rois. Mais ces 
hommages tout flateurs qu'ils étoient, 
ne formoient pas le feul revenu 
de ces Mandarins. Parvenus au faî
te des honneurs ils n'en étoient pas 
moins affamés d'argent j on, peut 
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juger des richeffes qu'ils amaiïerent 
par les facilités qu'ils eurent d'en 
acquérir. 

Cependant le Pape Clément X I 
apprit la mort du Cardinal de Tour
non ; i l fut pénétré de cette nouvel
le , & dit que ce Prélat étoit Mar
tyr. 11 en fit de grands éloges en plein 
Confiftoire , & ordonna qu'on célé
brât pour lui un fervice des plus fo-
lemnels. Ce Pape punit avec févéri-
té l 'Evêque de Macao & celui d 'Af-
calon qui avoient .appellé des Or
donnances du Légat. Mais i l épar
gna les Jefuites qui étoient cepen
dant les vrais Auteurs de ces démar
ches fcandaleufes. Ces Pères avoient 
porté l'impudence jufqu'à interjetter 
eux - mêmes un femblable appel. 
D'ailleurs le Pape ne pouvoir pas 
ignorer qu'ils s'étoient publique
ment révoltés contre les décrets qu' i l 
avoit prononcés fur les «affaires de la 
Chine, & qu'ils avoient été alfez 
hardis pour intercepter pendant le 
tems de la Légation les paquets que 
Rome adreffoit au Légat. Mais foit 
que Clément X I eût du foible pour 
ces Pères , foit qu'il redoutât leurs 
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intrigues, i l laifla leurs excès im
punis. 

LV. Dans le cours de l'année 1714 i l 
Légat-an p U b i j : l une Bulle fur la matière des 

zaba>ba à Cérémonies Lninoiies. 11 crut devoir 
la Chine, envoyer à la Chine un nouveau L é -
fecute par gat pour la faire exécuter. Monheur 
lesJefuit. Mezzabarba fut choifi. On lui don

na le litre de Patriarche d'Alexan
drie ( V ) . 

I l arriva à la Chine vers la fin de 
1720. Les Jefuites fe flattèrent de 
lubjuguer facilement ce Légat bien 
inférieur au Cardinal de Tournon 
du côté du zele , des lumières, de la 
fermeté. Ils lui firent d'abord un ac
cueil obligeant, & eflayerent enfuite 
de l'effrayer par des menaces. 

Ces Pères demandoient avec ins
tance la fufpenfion de la Bul le , mais 
comme ils éprouvoient fur cet objet 
bien des difficultés de la part du Pré
lat , les reflburces Jefuitiques furent 
promptement mifes en ufage. Ils in-
fulterent le Légat par des difcours 
injurieux tant contre lui que contre 

(a) Voyez Thiftoire de fa Légation dans 
le quatrième tome des Anecdotes fur les af
faires de la Chine. 

1 
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I la Bulle dont i l étoit charge. Ces Pe-
t res ne rougiflbient pas de dire que 
I la Bulle étoit un Décret impie & le 

Pape un vieux pécheur. Ç Ce qu'il y a 
de fingulier, c'eft que les Jefuites 
qui parloient fi indignement du D é 
cret le plus Catholique , défoloient 
dans le même tems l'Eglife de Fran
ce pour y faire recevoir comme rè
gle de foi la Bulle Unigenitus ). 

Des infultes on pafla bientôt aux 
voies de fait. Un Mandarin livré aux 
Jefuites prit le Légat à le gorge Ça), 
& le menaça de le tuer ; fon Came-
rier fut battu & fouffieté > & trainé 
par la barbe. Les valets des Jefuites 
animés du même elprit que leurs 
maîtres applaudiflbient à ces traite-
mens indignes. Le Légat étant gar
dé à vue , les Mandarins & leurs do
meftiques prenoient leurs repas dans 
la chambre où i l couchoit. 11 fut pri
vé des fecours les plus nécefiaires. 
Les Jefuites en vinrent jufqu'à lui 
refufer les alimens , & l'empêchè
rent pendant trois jours de boi
re & manger. On fait de quel excès 

(a) Ibidem pag. iS8 8c fuiy. 
H iv 
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d'inhumanité ces Pères font capables 
quand il s'agit de renverfer les obf-
tacles qui s'oppofent à leurs vues 
ambitieufes. 

Deux Miffionaires que le Pape 
avoit envo'yés à la Chine ( M M . Pe-
drini & Ripa ) n'éprouvèrent pas un 
fort plus favorable. Ces deux Ec-
clefiaftiques étoient extrêmement 
odieux aux Jefuites, ils fe voyoient 
depuis quelque tems fans Eglife & 
fans fondions. On vint les prendre 
chez le Légat & on leur donna à 
chacun un petit Mandarin pour les 
garder ; de là ils furent conduits 
dans les prifons publiques & charges 
de chaines. 

f Toutes ces violences de la Socié
té tendoientà fatiguer le L é g a t , & 
à lui faire naître le defir de retour
ner en Europe. Les Jefuites vou-
loient le rendre ou le complice de 
leurs égaremens, ou la viftime de 
leurs cruautés.Le Légat intimidé prit 
le parti de quitter la Chine prefqua 
auffnôt qu'il y étoit arrivé , & don
na pour prétexte à un fi prompt dé-

art la néceffité de confulter le Pape. 
'prononça par provifionune efpece 
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de furcis à l'exécution de la Bulle 
contre les fuperftitions Chinoifes, <3c 
permit de pratiquer les cérémonies 
autorifées par les Jefuhes. Ces per-
miflions ont été depuis défavouées 
& condamnées par les Papes, & dé
finitivement par Benoit X I V . 

Le# féjour du Légat à la Chine ne 
dura que quelques mois ; pendant 
ce court intervalle de temps i l éprou
va bien des traverfes de la part des 
Jefuites, fans avoir cependant ho
noré fa légation autant qu'il auroit 
dû le faire. 

Innocent X I I I qui fucceda à Cle- L V L 
ment X I regarda comme un de fes xniCveut 
devoirs les jplus elfentiels, Pobliga- punir la. 
tion de déraciner les fcandales que Les* Mui-
les Jefuites caufoient depuis fi long- tes foup-
temps aux Indes orientales Ça). Ce £°!!is 

•p* c • r ' i ' c \ l'avoir taie 
rontire avoit rorme la relolution ou mourir» 
de réduire la Société à. l'obéiffance 
ou de la détruire fans reflburce. I l 
fuivoit en cela les vues d'un de fes 
prédéceffeurs Innocent X I ; mais ce 

(a) Voyez les Anecdotes fur les affaires 
de la Chine tome cinquième, féconde, 
partie, chapitre IV, 
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deflein qu'i l avoit communiqué à 
quelques Cardinaux fut bientôt con
nu des Jefuites & jetta l'allarme dans 
la Société. Elfe parloit déjà de pren
dre des mefures pour fe garantir 
de l'indignation du Pape. Toutes 
ces menaces n'ébranlèrent point I n 
nocent X I I I . I l commença par pu
blier le 13 Septembre 1723 un D é 
cret (a) , où après avoir conftaté la 
révolte perféverante des Jefuites & de 
leur Généra l , la Jeandaleufe fonction 
qu'ils avoient faite à la Chine, de fol-
liciteurs & de promoteurs de Vemprifon-
nement des Miffionaires > d!Archers 
pour les prendre , & de Geôliers pour 
les garder , i l leur ôrdon#oit une par
faite foumiifion dont le Général four-
niroit les preuves, finon qu'i l feroit 
défendu généralement par toute la 
Compagnie de recevoir des Novices; le 
même Décret contenoit des défenfes 
d'envoyer aucun Jefuite Miflionaire 
à la Chine. 

Quel coup terrible pour la Socié
té ! Mais elle eft fertile en relfources, 

(a) Voyez ce Décret 3 ilpicUav 
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ID'abord le Général des Jefuites pré
senta au Pape un grand Mémorial * 
q où i l défiguroit la plupart des faits 
q pour juflifier fa Compagnie ; cepen-
fcdant on ofoit encore dans cet écrit 
5 prendre la défenfe des abus qui 
G avoient été profcrits f i folemnelle-
Jinent.' On elfayoit auffi d'y fléchir 
1 le Pape en difant que fous Innocent 
[ X I en 1684 i l avoit été défendu aux 
[Jefuites de recevoir des Novices, 
3 que cette peine avoit été Pannée fu i -
r vante reflrainte à la feule Italie & 

enfin entièrement levée. 
Une apologie de cette efpece ne 

fuffifoit pas pour garantir la fociété 
de l'orage qui la menaçoit. Mais 

> dans le tems qu'on fe difpofoit à lui 
porter les plus grands coups * Inno
cent X I I I fu t enlevé par une mort 
précipitée. 11 fe répandit alors un 
bruit général qu'elle n'avoit pas été 
naturelle. On difoit hautement qu'el
le étoit l'ouvrage de la Société & le fruit 
de fes vengeances Qa). 11 faut convenir 

* Voyez ce Ménorial "dans les Anecdo
tes t-om. V I . avec les réponses qu*on a faites 
à chacun des articles. 
(a) 11 en efl; parlé de la forte dans le& 

H Y j 
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que la mauvaife réputation des Jef. 
dont on connoit depuis long tems la 
théorie & la pratique fur les crimes 
de Leze-Majefté , accréditoit extrê
mement ces foupçons Ça). 

Ces Pères furent plus heureux fous 
le Pontificat de Benoit X I I I . le 24 
Février 1725 , la défenfe qui leu* 
avoit été faite de recevoir des N o v i 
ces fut levée. Ils obtinrent cette grâ
ce par le crédit du Cardinal Paulucci 
Secrétaire d'Etat qui leur étoit dé
voué , & on leur permit d'envoyer 
à la Chine des Miliionaires de leur 
Ordre. 

Mais alors certe Eglife étoit rédui
te à l'état le plus déplorable. On y 
voyoit l'accompliflement de la pro
phétie faite anciennement par PEvê
que d'Heliopolis. " Dieu fe prépa
i e , d i f o i t ce Prélat, à nous traiter 
„ dans fa colère ; & que feroit-ce , f i 
a, ea punition dç votre avarice i l laif-. 

Anecdotes fur les affaires de la Chine tom.V 
$>ag. 1848c tom, V I pag 410. 

(a) V o y e z P o u v r a g e q u i a pour titre: Les 
Jefuites Criminels de Leze-Majefté dans 
fa ÏÀéom & dam la Pratique. 



i, foit périr & les ames & les M i t 
„ (ions ? &c. 

L'Empereur Yumcim étoit monté 
fur le Thrône. Ce Prince ayant dé
couvert les intrigues pratiquées par 
le Jefuite Morao pour le priver de 
fa Couronne & la remettre entre les 
mains d'un Prince très-méprifable , 
mais protégé par la Société , avoit 
fait condamner à mort le Jefuite 
auteur de cette entreprife criminel
le. La découverte de cette Confpi-
ration attira fur PEglife de la Chine 
la plus violente perfécution , & fut 
la caufe de Pexpulfion de tous les 
Miffionaires Ça). 

MVoyez cette hiftoire du Pere Morao en 
détail dans le cinquième volume des Anec
dotes fur la Chine , 8c en abrégé dans ravis 
qui eft à la tête de l'Ecrit incituléiLex Jefui
tes- Criminels de Leze-Majefté dans la Thé
orie iX dans la Pratique C e P. Morao a voit 
été élevé fous le défunt Empereur au fupre-
me degré d'autorité , de dignités 8c de r i -
chelïes. Enflé de fon énorme crédit, il étoit 
devenu l'oprelTeur des Miffionaires , 8c l'ap* 
mii de la Société, Rien n'eft plus iniolent 
que les difcours qu'il tenoit contre lesPapes. 
&. leurs Bulles , & la manière donc il craitoit 
ta Miffionaires &. le Légat M, Mezabvha* 
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A i n f i les Jefuites après avoir fait 

L V I I . la guerre aux Saints fe font vus pr i -
Appiica- vés eux-mêmes des avantages tem-

tion aux . ... t> . . 
Jeluitesdu porels qu ils comptoient retirer de 
porcrait leur cruelle politique. Peut-on s'em-
que Saint * , , r \ _ . 
Pierre Fait pécher de reconnoitre ces Pères dans 
des faux [Q portrait que S. Pierre a tracé des 

rop êtes. £ a u x p ^ p ^ ê c e s ? < c I I y aura , dit cet 
„ Apôtre , parmi vous de faux Doc-
„ teurs, qui introduiront de perni-
,, cieufes héréfies ; renonçant au Sei-
,, gneur qui les a rachetés, ils atti-
„ reront fur eux-mêmes une foudai-
„ ne ruine, ils expoferont la voix de 
t, la vérité aux blafphêmes des I n f i -
.,, deles ; en vous féduifant par des 
„ paroles artificieufes , ils trafique
r o n t de vos ames pour fatisfaire 

leur avarice Ça). „ 
Voilà les traits qui cara&érifent 

les faux prophètes , & la conduite 
fcandaleufe des Jefuites à la Chine. 
Combien de fois leur avarice & leurs 
ufures criantes n'y ont-elles pas expofé 
la voix de la vérité aux blafphêmes des 

Il eft encore fouvent parlé de ce Jefuite dans 
les Anecdotes fur les affaires de la Chine. 

[«] Seconde Epîtr^ de S, Pierre. Ch, I L 
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Infidèles ? N'étoit-ce pas renoncer au 
Seigneur qui les a rachetés , que d'au-
t o r i f e r des pratiques idolâtres, que 
d'enfeigner l'art i m p i e de les conci
l i e r avec la R e l i g i o n de Jefus-Chnft? 

M a i s q u i p o u r r a i t ne pas déplorer 
les maux fans nombre que l a perfé
cu t i o n fufcitée par ces Pères a cau-
fés dans ce vafte E m p i re ? Que d ho
micides f p i r i t u e l s en ont ete les luî
tes f u n e f t e s l 

Des Pafteurs animes d un zele ar
dent pour le progrès de la f o i traver-
fent les mers, & v o n t annoncer la 
nouvelle d u falut à des Nations que 
D i e u a laiffé marcher dans leurs voies. 
M a i s à peine ces dignes M i n t f t r e s 
ont-ils f a i t l u i r e au yeux des idolâ
tres le Bambeau de la v ente , que de 
faux Docteurs fe l i g u e n t pour 1 étein
dre. Ce n e font pas les Payens q u i 
s'oppofent l'établilTement du Règne 
de Jefus-Chrift ; ce font des Prêtres , 
des Religieux , des Miffionaires q u i 
perfécutent les Apôtres , q u i les ac
cablent de mauva 1 S trakemens , q u i 
les e x i l e n t , les retiennent dans l a 
.plus dure captivité, & les empoi-
forment. 
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Un vil in térê t , une ambition dé-

mefurée excitent ces Dofteurs de 
menfonge à commettre de fi noirs 
attentats. Malheur à qui vient trou
bler la paix dont ils veulent jouir en 
trafiquant des amespourfatisfaire leur 
avarice. 11 ne faut ni témoins, ni cen-
feurs, ni juges de leurs excès. La So
ciété employé pour les écarter ou les 
perdre tout ce que l'intrigue a de 
plus perfide , tout ce que la violence 
a de plus cruel. C'eft par ces forfaits 
réunis, que ces faux Docteurs acquiè
rent des richeffes immenfes, s'élèvent 
au faîte des honneurs, & fubftituent 
a l'habit fimple & modefte de Re
ligieux le fafte & la pompe des Man
darins. Ilsféduifent les Princes & le 
peuple par des paroles artificieufes , 
mais leur triomphe n'eft pas durable 
& ces hommes aveuglés parleur or
gueil & leurs fuccès en formant de 
criminelles entreprifes attirentfur eux-
mêmes unefoudaine ruine. C'eft ainfi 
qu'après s'être raffafiés des biens tem
po r eh fans f e mettre en peine des éter
nels,ils ont perdu les uns & les autres*. 

Ciiff^0^ dC rEvê^Ue d,H^poli* 
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I l n'eft prefque p o i n t de R e l i g i o n 

dans l'Univers où leur a m b i t i o n & 
leur avarice ne fe foient fignalées. 
Ces pallions dominantes de la focié-
té fe pr o d u i f e n t fous des formes d i f 
férentes, félon les conjondures & 
les pays , mais elles f o n t les m ê m e s 
par tout. Si I o n f u i t ces dangereux 
M i f f i o n a i r e s dans l'Amérique méri
dionale , on les trouvera coupables 
de délits d'un nouveau genre , & 
bien dignes de fixer l'attention des 
Souverains. Pour juger fainement de 
leurs e n t r e p r i f e s , i l efl: i n d i f p e n l a -
ble de les reprendre dans leur four-
ce , & d'en f u i v r e le malheureux 
progrès. L V Î I L 

Ufurpa-

Les ufurpatipns d o n t les Jefuites ggjbg 
fe font rendus coupables au r a r a - p a r a g U a y , 
<*uay , la tyrannie qu'ils y exercent 
f u r une m u l t i t u d e innombrable d'ef-
claves, les tpéfors qu'ils en retirent,, 
les moyens qu'ils employent pour s'y 
main t e n i r , préfentent des excès 
inouis d'une p o l i t i q u e artificieufe & 
cruelle. Si on les en c r o i t , c'eft le 
zélé pour la propagation de la l o i 
q u i les a conduits dans ces climats. 
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Les Indiens convertis par ces Pères 
retracent dans leurs mœurs une ima
ge fidelle de PEglife de Jeruialem. 
Telles font les impoftures que les 
Jefuites ont cfé publier. Elles font 
maintenant confondues par des preu
ves connues de tout l'Univers. 

On n'entreprendra pas de détermi
ner ici avec exactitude l'étendue du 
vafte pays connu fous le nom de Pa
raguay, l l e f t f i tué dans l'Amérique 
méridionale entre le Brefil qui apar-
tientaux Portugais , & le Pérou qui 
eft fous la domination des Efpagnols. 
Une portion confidérable du Para
guay eft foumife au Roi d'Efpagne, 
mais les Portugais en reclament une 
autre partie comme formant une dé
pendance du Brefil. Les deux nations 
ont nommé des commiffaires pour 
régler les limites de leurs pofteftions 
refpeftives. Leurs opérations ont été 
jufqu'à préfent arrêtées par des rai-
Ions que nous expliquerons dans la 
fuite. 

On croit néceflaire de diftinguer 
le Paraguay proprement dit d'avec 
la Province des Jefuites qui porte 
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le même nom, & qui obéit à un feul 
Provincial Ç_a). ' .. r 

Cette Province comprend les Oou-
vernemens de Tucuman , de banta-
crux , de la Sierra, du Paraguay par
ticulier ,& celui de Rio de Plata 
Ces 4 'Gouvernemens font fournis 
pour le militaire au Vice - Roi du 

i Pérou, pour le c m l a l'Audience 
[Royale de Los Charcas & pour le 

fpirituel à l'Archevêque de Çhuqui-
faca ou la Plata Capitale de Los 
Charcas (O- , 

11 y a dans chacun de ces quatre 
Gouvernemens un Evêque fuffragant 
de l'Archevêque de Chuquifaca , Se 
les Jefuites ont dans la Province de 
Paraguay qui les comprend, des mai

fons t des collèges, <f jes doânnes , 
c'eft-à-dire des peuplades d'Indiens 
d'environ quatre à cinq mille nom-

m Des témoins irréprochables affû
tent que de tous les étabhflemens for
més dans les Indes depuis la conquê
te des Efpagnols, il n'y en «point eu, 

La Martiniere au mot Paraguay. 
(b) L a Martiniere. 

m • 
m 
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©• */ n*y en aura jamais de fi confidéra
ble qui-celui des Jefuites(a), il a com
mencé par cinquante familles d'In
diens errans que ces Pères raflemble-
rent & qu i fixèrent leur demeure fur 
lesbords de la rivière d'Iapefur 

E u t delà A i ^ le,S P r e m i e r s démens 
colonie , e l a colonie foumife aux Jefuites • 
Fertilité''' n ° m b r e d e C e S I n d i e n s s'eft depuis 
des terres t e l , e m e n t augmenté, qu'ils compo-

f ^ M d . f e n t à préfent plus de 300000 fa
milles qui occupent les plus belles ter
res de tout le pays (b). 

Les terres de la M i l l i o n font de 
^ l a plus grande fertilité; i l eft peu de 

^ l i m a t s auffi favorifés de la nature ; 
le bled , le l i n , l ' i n d i g o , le chanvre , 
coton, le fucre, le p i m a n t , l'ipeca-
cuana, u n nombre i n f i n i d'autres 
plantes dont les propriétés font ad
mirables , femblent croître dans cet
te contrée pour le bonheur de fes 
habitans & pour celui de l'uni
vers. 

L a qualité des légumes y eft excel-

(a) Mémoire adreffé à M. le Chancelier 
d e P o n t c h a r t r a i n e n 1 7 . o , p a g , 9 
ib) V o y e z l e M é m o i r e cité ci-defius. ibid. 
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lente ; on y cultive avec fuccès les ar
bres fruitiers ; les bois de haute i u -
taye y font très-communs. 

Des pâturages abondans nourrif-
fent une multitude innombrable de 
beftiaux de toute efpece. Ajoutons 
à tous ces avantages une quantité 
confidérable de mines d'or & d'ar
gent. Les bons Pères n en veulent pas 
convenir , mais il y a trop de preuves 
pour en pouvoir douter Qa). 

De toutes les productions du pays, 
la plus précieufe eft peut - être celle 
qu'on nomme l'herbe du Paraguay. 
Elle eft appellée Caa par les naturels 
( b > L 'odeur &. le goût de cette 
plante également agréables annon
cent fes qualités bienfaifantes. On lui 
attribue entr'autres vertus celle de 
foutenir & de délaffer. U n homme 
peut fans prendre d'alimens travail
ler une journée entière, pourvu qu'i l 
ait la précaution de boire de 3 heu
res en 3 heures une taflfe de Caa. Cet
te plante produit des effets contrai

re Mémoire à M. dePontchartrain, p. IT. 
(&) Ce qu'on appelle l'herbe du Paraguay 

eft la feuille d'un affez grand arbre. 
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res , mais q u i t e n d e n t tous au b i e n 
de l'humanité. O n met au r a n g de fes 
propriétés celle de n o u r r i r & de pur
g e r ; elle guérit de la léthargie, & 
p r o c u r e le f o m m e i l à ceux que l ' i n -
f o m n i e tourmente. 

L'herbe d u Paraguay f u t p o u r les 
E f p a g n o l s q u i s'établirent les pre
miers dans cette région , la fource 
d'une f o r t u n e i m m e n f e , & f a i t enco
re a u j o u r d ' h u i l ' o b j e t d'un commer-

I X c e t rés-étendu. 
re^Tœ Na" ^ S habitans d u pays q u i renferme 
turefc du t a n t d e tréfors, f o n t a d r o i t s & labo-
pays. r i e u x ; la d ouceur e f l le f o n d s de le u r 

caraftere. L e s Jefuites fe va n t e n t 
d'avoir annoncé les premiers à ces 
peuples l'heureufe n o u v e l l e d u Salut. 
M a i s long-tems avant l'établiffement 
de l e u r Société, des M i f f i o n a i r e s 
q u i a c c o m p a g n o i e n t H e r n a n d o de 
Br i a s lors de l a conquête de ces 
pays f a i t e par les ordres du R o i Ca
t h o l i q u e , y a v o i e n t prêché J. C. Ça). 

LXI. A u c o m m e n c e m e n t du fiecle der-
Jef. s'em- n i e r les J e f u i t e s s ' m t r o d u i f i r e n t dans 

(a) Voyez la Morale Pratique, tom. V , 
pag. i ^ . 



« I ? ï i T> r *\ parent des 
le Paraguay & dans le Parana Ça) b é n é n c e s f l 

fous le titre de Miffionaires. Ils corn- & ^ u^r-
mencerent par s'emparer des Cures ^ i a

a

i o n 

qu'ils prétendirent être exemtes de tou- royale & 
Jurifdiâwn Ecclefiaftique & Raya- -

leÇb) quoiqu'elles eulient été fon
dées par le Roi d'Efpagne. 

Ces Pères ne fe bornèrent pas à l ' in -
vafion de ces Bénéfices. Leur ambi
tion avoit formé de plus vaftes pro
jets , & enviiageoit déjà les provin

ces de Parana & d'Uraguay comme 
des pays de conquête. Us parvinrent 
à y ufurper toutejurifdiâion Royale 
& Ecclefiaftique Çc). Us en exercè
rent les fondions, & en firent paffer 
les émolumens dans les tréfors de la 
Société. 

(a) Voyez le procès verbal que PEvêque 
du Paraguay envoya à l'Audience Royale 
de Los-Charcas , & le Mémorial que fon 
fondé de procuration préfenta au Roi d ht-
pagne. Ces pièces le trouvent dans la Mora
le Pratique, tome V . 

(b) Voyez le procès verbal envoyé par 1 fc-
vêque du Paraguay à l'audience royale de 
Los-Charcas, contenant les caufes pour le l -
quelles on a été obligé de chalfer les Jefui
tes de la ville de TAlTomption. N 9 . î xo . 

(c) Procès verbal. N ° . î x i . 
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Leur cupidité fut encore imagi

ner différens prétextes pour envahir 
les principaux revenus de ces riches 
Provinces fubjuguées par les armes 
du Roi d'Efpagne ; les Indiens fujets 
de ce Monarque ne connurent bien
tôt plus d'autres Maîtres que les Je
fuites. Le fuccès de leurs ufurpations 
étoit le fruit des furprifes continuel
les faites au Roi d'Efpagne à fes Con-

feillers , à fes Audiences Royales 9 & 
à fes Vice-Rois Ça~). 

Voilà ce que ces Pères ont ofé ap-
peller dans des livres imprimés, Con
quête fpirituelle faite par les Pères de 
la Compagnie de Jefus ( ^ .C 'e f t effec
tivement une conquête , & qui mê
me n'a point d'exemple dans le mon
de. Mais la fin que ces Conquerans 
fefont propofée n'efl: rien moins que 

L X I I . fpirituelle. 
attirent les ^ n ^ e s artifices .des Jefuites pour 
Indiens de fonder cette Monarchie confifta à dé-
ce d'Ita- P e ?P l e r l a Province d'Ytati d'Indiens 

qu'ils firent paffer dans celle de Para
na où ils dominoient Çc) Ils don-

(a) ïbid. N*. 
(b) Ibid. N«. 

ïbid. Ne. I 2 g . 

soient 
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n o i e n t fréquemment de faulïes allar- ti dans ce!-

/ i i i - i D le de ratâ
mes en répandant le b r u i t que la i ro- n a 0^ tfs 

i J v i n c e de Parana étoit menacée d'u- dominent. 
unît 1 ne i n v a f i o n de la part des P o r t u g a i s , 
fol$Vfoit La tête de Loup dont ils effra-

iyoient le monde. 
L e s P o r t u g a i s n'a r r i v o i e n t p o i n t *, LXîII, 

mais la c o l o n i e des Jefuites d e v e n o i t fuites mct-
f tous les jours plus confidérable par cent des 
, f • > \ • armes a 
les nouveaux l u j e t s q u ils avoient f e L l e t K r e 

Padreife d'y a t t i r e r . Ils mirent entre les mains 
les mains des Indiens barbares une très- diens, 
grande quantité d'armes a feu , fous 
ombre de les employer contre les Portu
gais de San-Pablo (aj. M a i s le véri
table o b j e t de ces Pères étoit de fe 
fortifier eux-mêmes dans le/dites Pro
vinces > afin d'y jouir de leurs gran-

i des richeffes , de leurs revenus j> de leur 
Domaine & de ce nombre incroyable 

y] d'Indiens > fans que le Roi d'Efpagne 
y eût aucune part. 

j C o m m e n t é e M o n a r q u e a u r o i t - i l 
f p u découvrir & réprimer les A u t e u r s 

de ces entreprifes ? L a p o l i t i q u e & 
f ; les i n t r i g u e s des u f rpareurs répan-

d o i e n t - u n v o i l e impénétrable f u r i e 
* ïbid. N « . ixS. 
(a) Ibid. N « . ixS. 

I 
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progrès de leurs usurpations. L'ex
trême diflance des lieux favorifoit 
leurs vues. Si quelquefois les plaintes 
des vidimes de l'ambition des Jefui
tes éclatoient , on les écartoit bien
tôt par cette réponfe décifive & tran
chante ; calomnie de Janfenijles. 

Des Emilfaires & des Panégirifîes 
de la Société repréfentoient de tou
tes parts ces bons Pères comme des 
gens tranfportés de zèle pour la con-
verfion des ames, ck qui s'occupoient 
a défricher des terres incultes pour 
alfujettir des Sauvages au joug falu-
taire de l'Evangile. 

Mais iî la vérité avoit eu le privi
lège de percer jufqu'au Thrône , on 
auroit vu que le Royaume auquel 
ces nouveaux Apôtres afpiroient 
étoit uniquement de ce monde , & 
qu'ils fauroient un jour fe rendre 
redoutables au Souverain dont ils 
ufurpoient les Etats. 

Ils détournoient des fommes immen-
fes appartenant au Roi , à VEglife > d» 
au public y & qui montoient à plus de 
deux millions pour chaque année en 
plufîeurs parties bien vérifiées . ... Ils 
empêchoient le Roi de connoître les 



grandes richeffès de/dites Provinces 3 

p les Efpagnols d'y entrer pour les 
'herchcr Ça). 

Les inf truâions que ces M i f f i o 
naires Conquérans donnoient aux 
peuples, étoient fort fimples. Pour 

Mes fouftraire de la jurifdiclion du Roi 
de leur Evêque > ils les avoient inf-

\truits a dire qu'ils étoient fujets du 
\Pape > & à ne plus reconnoître le Roi 
ïd'Efpagne pour leur Roi Çb). C'étoit 
là le catéchifme qu'on leur enfeignoit. 

L'autorité de ces Pères une fois 
affermie les mit en état de braver cel- • 
le des Evêques & des Gouverneurs-
Auff i affeftoient-ils de parler de la 
dignité Epifcopale avec un fouverain 
mépris. Ils chalferent fucceffivement 
& avec des violences extraordinaires 
& inouïes Çc) , trois Evêques du 
Paraguay, Dom Thomas de Torrès j 
Dom Chriftoval de Arel l i > & Dom 
Bernardin de Cardenas. 

Nous n'avons pas le détail de ce J^Vf.^ 
qu'ils firent fouffrir aux deux pre- tion!Wci-
miers, mais nous fommes plus inf- téeparles 

(a)Ibid. N°. i$x. 
(b) Ibid. N". 140. 
(cjlbid. N<\ 144» 

I ij 
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J e f u i t e s à tr u i t s d e c e q u i c o n c e r n e D o m B e r -
D. Bernar- i - j A j - n i - i 
dm deCar- n a r d l n d e R a m e n a s K e l i g i e u x d e 
denas. l ' O r d r e d e S. François, Prélat très-

r e c o m m a n d a b l e & a n i m é d'un zèle 
v r a i m e n t A p o f t o l i q u e . 

11 a v o i t été n o m m é à l'Evêché d u 
P a r a g u a y , & facré e n l'année 1 6 4 1 . 
L e s défordres c o m m i s p a r les«Jef. 
d a n s c e t t e contrée d o n n o i e n t l i e u à 
d e s p l a i n t e s très-fréquentes. E n 1 6 4 4 
l e s M a g i f t r a t s f o l l i c i t e r e n t l'Evêque 
d u P a r a g u a y d e f a i r e fes v i f i t e s d a n s 
l e s d e u x P r o v i n c e s . R i e n n'étoit p l u s 
p r o p r e à a i g r i r les J e f . c o n t r e l u i . L a 
f e u l e a n n o n c e d e ces v i f i t e s f u t p o u r 
c e s Pères comme un coup de poignard 
dans le cœur , parce que c*ejl là quejl 
leur tréfor , & q u e , fuivant les in-
formations qui en ont été faites , o n 
reconnoît qu'il y a grande quantité 
d'or dans ces Provinces Ça). 

L e s J e f u i t e s a v o i e n t e n c o r e u n 
g r a n d intérêt d'éluder l a v i f i t e p o u r 
dérober l a c o n n o i f f a n c e d e c e t t e 
g r a n d e quantité d'armes qu'Us tien
nent toujours prêtes pour armer les In
diens qui leur font Joumis Çbj. i l s ef-

(a) Voyez le Mémorial N ° , 17 & 21. 
(b) Mémorial N*. 12. 
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fayerent de féduire l 'Evêque par des 
préfens a & lui firent offrir vingt mille 
écus 3 mais voyant qu'il étoit lourd a 
de pareilles proportions, ils en vin
rent aux menaces, & après, à d'autres 
moyens auffi violons qu'illégitimes*. 

On trouve le détail de ces violences 
' incroyables dans les procès verbaux 
& les mémoriaux préfentés au Roi 
d'Efpagne Ça). Rapportons icil'ana-
lyfe qui en fut donnée , i l y a cent 
ans par les Curé5 de Paris dans leur 
neuvième Ecrit Çb). 

L'Evêque du Paraguay " étoit un 
„ grand Prédicateur 'de l'Evangile 
„ & qui avoit fait des merveilles pour 
\\ la prédication des Indes , difoient 
ces vigilans Pafteurs en parlant aux 
„ Jefuites; le Roi d'Efpagne le choi-
„ fit pour cet Evêché , lorfqu'il avoit 
„ déjà près de 50 années de pro-
„ feffion (dans l'Ordre de faint Fran-
„ çois > Vos Pères vécurent près de 

! * Mémorial N*.."-
(a) Voyez ces pièces dans la Morale Pra

tique Tom. V . , 
(b) Ce font les Ecrits que les Curés de 

Paris firent dans le fiecle dernier contre la 
Morale relâchée & contre les Jefuites. 
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„ trois ans en fore bonne i n t e l l i g e n c e 
„ avec l u i , & l u i donnèrent de grands 
„ éloges, car vous n'en êtes pas ava-
p, res envers ceux q u i ne vous i n c o m -
„ modent p o i n t . M a i s ayant v o u l u v i -
„ «ter quelques provinces où ils do-
„ m i n o i e n t a b f o l u m e n t , & où f o n t 
„ leurs plus grandes richeffes , ce 
„ qu'ils ne veulent pas qu'on con-
„ noiflfe, il n'eft pas i m a g i n a b l e quel-
„ les perfécutions ils l u i o n t faites, & 
„ quelles cruautés ils o n t exercées 
„ contre l u i . O n y v o i t [ d a n s les p i e -
„ ces ] qu'ils l'ont chalfé piufieurs 
„ fois de fa. v i l l e E p i f c o p a l e , qu'ils 

ont ufurpé f o n autorité ; qu'ils o n t 
yy transféré f o n Siège dans leur E g l i -
„ fe ; qu'ils o n t planté des potences 
7> a la p o r t e pour y pendre ceux q u i 
„ ne v o u d r o i e n t pas reconnoître cet 
„ A u t e l f c h i f m a t i q u e . M a i s ce q u i 
yy en d o i t p l a i r e davantage à ceux 
„.d'cntre vous q u i o n t l'humeur mar-
yy u a l e , c'eft qu'on y v o i t de mer-
» v e i l l e u x faits d'armes de vos Pères. 
„ O n les v o i t à la tête de Bat a i l l o n s 
„ d'Indiens levés à leurs dépens, leur 
„ apprendre l'exercice ; f a i r e des ha-
„ rangues m i l i t a i r e s , donner des ba-
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i tailles, faccager des villes, mettre 

les Eccléfiafti-ques a la chaîne af-
fieger l'Evêque dans fon Eglife , le 
réduire à fe rendre pour ne pas 
mourir de faim , lui arracher le S. 
Sacrement des mains, 1 enfermer 
enfuite dans un cachot,& l'envoyer 

. dans une méchante barque a 200 
lieues de là où il fut reçu par tout 

, , le pays comme un Martyr & un 
" On fe Vent attendri jufqu'auxlar-

m e s en hfant le récit des perfecu-
tions dont ce Prélat fut la viorne , 
& qui durèrent depuis 1644 j ju l -
qu'eni66o ( » Ces épreuves don-
ïerent un nouvel éclat à fes vertus 
Apoftoliques. ; \ . 

Elevé de l'Etat Religieux a la Di
gnité d'Evêque du Paraguay, i l con-
ferva toujours la fimplicite & la mo-
deftie de fa première c o n d " i o n ^ & 
parut n'avoir accepte de la leconde 
que les devoirs & les travaux. 
H I I avoit choifi Four fa demeure uni 

raguay rapportée au même endroit. 
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chambre baffe * , q u i joignoit le bâti
ment de l'Êglife , où i l entrait par 
une porte de communication. Le 
même appartement avoit une fenêtre 

Jur la rue par laquelle fes ennemis 
tentèrent plu/leurs fois de le tuer, mais 

Jansy pouvoir- réuffir , parce qu'ils le 
trouvèrent toujours éveillé , en médita-
non & en prières (a). Sa vigilance 
contre les ennemis invifibles lui fau-
va plufreurs fois la vie. 

Ses meubles étoient parfaitement 
af îoms a fon Palais Epifcopal, " ils 
„ fe réduifoient à trois fieges, un 
„ banc ; une petite table furkquel le 
„ i l mangeoit, & qui lui fervoit auffi 
J, pour écr i re , une image de J C 
„ crucifié devant laquelle i l prioit 
„ tres-fouvent, un pauvre l i t avec un 
„ vieux pavillon , des matelas fur des 
^ais qui f e trouvèrent par hazard 

dans un coin quand i l y arriva & 
» quelques livres de dévotion & de 
„ Iheologie (b). „ 

Tout fon tems étoit partagé entre 
la pnere, 1 inftrudion de fon peuple 
& les autres bonnes œuvres que fa' 

* Pièce citée ci-deffus N ° z « y 
0) lb ,d . N«\ x i f . ' 5S-
<J>) Ib id .N».a J 7 . 



t • ' \ ' :«&ïrnYr fa) Ses fermons 
chante lui înlpiroit \^aj. ̂  À 

3 & fes exemples avoient produit dans 
M s peuples Confiés à fes foins les plus 
•«Cl heureux changemens (£> 

i Quoique fon revenu tut extreme-

1 ment modique , i l favoit y trouver 

f des reffources pour procurer le iou-

Ikgement des pauvres; ^chambre 

J étoit leur rendez-vous, & A avoit 

Û foin de leur faire diftribuer des ali-
t] mens & d'autres fecours Qc). 

I l feroit difficile d'exprimer la ve-
: nération des peuples pour ce Samt 
: Pafteur ( £ ) . Les Indiens attendaient 

1 pour fortir de l'Eglife , - « f t g* 
quitté fes ornemens, afin de lui bai-
fer la main & de recevoir encore une 
fois fa bénédidion. Mais ces penptej-
ne jouirent pas long-tems du tretor 
qu'ils polfédoient. Les Jetunes f u t 
âteren't au Saint Evêque de cruelles 
perfécutions, & W m n r e « c n | n » 
le faire chafler de la ville de 1 M 

•"S 

fomption (0-
(* ) Ib id N * . * $ * & X S * 
(h) Ibid N ° . 15 9. 
(<?̂  ï b i d . N 0 . 15 9-
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Ce qui caufe plus de douleur , & 

çu on devroit pleurer avec des larmes 
dejang, c'cjl que ce Diocefe étant gou
verné avec tant de piété & de paix 
quiljembloit un Paradis terreflre, les 
Jejuites y ont femé la divifion & U 
trouble , refont caufe que ces Ouailles 
jom égarées &fans Pajleur (a). 

L a femence q u i prononça le ban-
mflemem de l'Evêque d u P a r a g u a y 
fut rendue par le J u g e confervateur 
des Jefuites. L a miffion de ce confer
vateur eft d * détruire tout ce q u i peut 
farre ombrage à l a Société ; ces Pè
res plaident à fon T r i b u n a l fans i n 
quiétude ; le J u g e q u i y préfide eft 
3e mimftre le plus zélé de leurs ven. 
geances*. 

(«) Ibid. N«. 27 j. 
Extrait de la Bulle de Grégoire X I I I . de 

J57Î. 
* La Société , tous fes membres & mê

me fes domefltques, pourvu qu'ils foienî 
Clercs, peuvent dans les caufes, tant ci
viles que criminelles & mixtes, foit qu'il 
fiient demandeurs , fiit qu'ils foienîhé-
Vendeurs peuvent fe choifir pour Confer-
vateurs Juges ordinaires tous Arche
vêques , Evêques, Abbés & autres perfon-
-Wfiitumt» dignité Eccléfiaffiiq», 
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Les perfonnes les plus recomman-
[dables de la ville de l'Affompaon 
tfcmpreflbieM de rendre un temoi-

' fSt , polr les défendre contre les Com-

' ""Tes tondeurs & Juges ainfi choî-
fis quoiqu'ils foient hors des lieux dmt 

,„ iccliM'l""- ... , à, fl „ni„ 
Vils n om pat l a i ^ e r r e , u . * , i 

'amendes p écun'aires.pro^"les perfonnes 
terdits contre les lieux 0 les pe>j 

^lîîugtcHervateur peut conùn^ 

lar's même que celui-ci nejerw r 
IZraZnW^mmcMoni^ 
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gnage p u b l i c aux vertus de l'Evê
que d u P a r a g u a y ; mais les Jefuites 
obligeoient par des menaces des habi
tans de la ville a porter de faux té
moignages contre l'Evêque (a). 

Un G e n t i l h o m m e n o m m é D o m 
J e a n de A v a l o s étant à l'article d e 
l a m o r t d i t a u G o u v e r n e u r en pré
sence d e plufieurs p e r f o n n e s , Mon
fieur J e v o u s aï fait, prier de me venir 
voir pour vous fupplier de demander 
pardon pour moi à Monfeigneur l'E
vêque de ce que parU crainte des véxa-

lions dont J étais menacé , f'ai porté 

un faux & inique témoignage contre 
lui j c efl c e que je déclare à caufe de 
l etat ou je me trouve , 6> je lui en-
demande pardon. Un autre homme fît 
une déclaration femblable en prefence 
de plufieurs perfonnes , mais le Gou
verneur n'y étoit pas (b). 
„ C e s Pères fa i f o i e n t figner de faux 

3 , c e m f i c a t ^ r leurs écoliersfousle nom 
» de leurs *«* 4 A eft auffi p u b l i c & 
w n o t o i r e en ces P r o v i n c e s qu'ils onc 
V- U l t % n e r ^ u r s I n d i e n s e n qualité 
(*)Ibid. No. jtfj. 



de Meftres de Camp, Capitaines , 
& autres titres fuppofés & imagi-
naires. „ Sébaftien de Léon Gou

verneur de la ville & dévoué aux 
Tefmtes fit mettre l'Evêque dans une 
barque avec douze Arquebufiers. 11 

« étok défendu à ces Gardes fous pei
ne de la vte , de perte de leurs bens 
& d'être déclarés traîtres, de tailler 
f o r t i r le Prélat de^la barque avant 
qu' i l f u t arrivé à la vil l e de Sainte 
Foy diftante de 200 Ueues de celle 
de l'Affomption f » . 

L ' i l l u f t r e banni fou t i n t dans ces 
voyages des fatigues incomprehen-
S e s g : il alla par terre de Sainte F oy 

l Los-Charcas qui en e« éloignée de 
360 Ueues. L'Audience Royale de la 
l l a t a où i l fit entendre fes p l rue 
déclara nul tout ce qui avoit ete t a i t 

le Ju-eConfervateur, & o r d o n -
T a le t-établiffement d u Prélat dans 

f° UEIuf tcours, par le minore 
d'un fondé de procuration , au Con 

fj\ Vovez Morale Pratique tome cinquie-
( ffiÏÏl intitulée KecitM ce g » <fi 

^rlvfTr^nue du Paraguay depun 



feil Royal de Lima , pour faire exé
cuter ce Jugement, & i l fut envoyé 
au. Confeil Royal des Indes. Pour 
obéir à l'Ordonnance du Confeil 
Koyal de Lima i l fe rendit à la ville 
du Potofi. Pendant toutes ces cour
t s , le Prélat , dont le zèle étoit in
fatigable s'occupoit à répandre 
dans tous les lieux où i l paffoit la 
bonne odeur de Jefus-Chrift. 

I l confacroit les jours & une par
tie des nuits à l'inftrudion des In
diens. La multitude des Sauvages ac
courait pour entendre cette voix qui 
cnou dans le defert à & le defert de
venoit alors un Temple fréquenté. 
L Efp„t de Dieu qui l'animoit don-
«oic a fes difcours une force & une 
onction ou l'éloquence purement hu
maine ne peut atteindre. Ainf i par 
un Confeil admirable de la Provi-
dence les periécutions dont ce Saint 
I afteur etoicla victime, ne fervoient 
qu a rendre fa miffion plus étendue 
& plus efficace. 

la yffie du Potofi. L'avis qu'on lui 
donna d'un nouvel orage qui fé f o r . 
«oie contre lui l'obligea d'en foxtir. 



Il alla par la campagne de maifon en 

maifon%ivid'unfigraninoml,red^ 
Sens & d>EfPagnols attires parfapr 
dicaiion & fa doctrine toute Apofloli 
nue, quelorfquil s> arrêtait pour direU 
Vtfe fur fon Autel portatif , confeffr 

7 prêcher , il femUoit que ce fut une 
ville fort peuplée Ça). 

Lrès avoir été fix mots dans ce 
déferas, d entra dans la v i l l e d e la 
Paix , où d fut reçu avec les plus 

l ands honneurs. Les Indien, d t -

foient à haute voix fur fon paflage . 
V o l L \ CE SAINT EVESQUE. 

S cette nouvelle affligeante £ 

7o,nàlt-, les hommes, les femmes 
Jfans fortir ent en criant, voila notre 
enjamj devons craindre 
Pere oui s en va, nous a-eyui * 
%ilue châtiment 
nous ne méritons pas de l avoir 

k de la Paix, où il prêcha d une 
ta) Mor. Prat. Jbi<L 

<^)Nlor. Prac. Ib.ia, 
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manière fipieufe, & fi t o u c h a n t e , 
que fon a u d i t o i r e f u t a t t e n d r i i u f -
qu'aux larmes. Ces faits fi précieux & 
h honorables p o u r la mémoire de ce 
Pa f t e u r f o n t a t t e l l e s dans une l e t t r e 
écrite au C o m t e de A l v o d e l i f t e V i c e -
K o i d u Pérou par les O f f i c i e r s mu
n i c i p a u x de la v i l l e de la P a i x 

; L'Evêque d u Paraguay f u t éprou
ve par des traverfes multipliées & q u i 
l e iuccederenr fans i n t e r r u p t i o n j u f -
q u e n 1660. Dans l e courte c e t t e 
année, R o m e & l e R o i d'Efpagne 
ca l l e r e n t toutes les procédures fa i t e s 
c o n t r e D o m de Car d e n a s , & o r d o n 
nèrent q u ' i l f e r o i t rétabli dans f o n 
Siège E p i f c o p a l . L e s J e f u i t e s réitè
r e n t i m p u n i s & c e s Pères eurent l a 
f u n e l b c o n f o l a t i o n de v o i r que le ver
tueux Prélat accablé par l'âge & c o n -
i u m e par les travaux ne p o u r r a i t plus 
e n t r e p r e n d r e de v i f i t e d o n t ils euffient 
a r e d o u t e r les fuites. 
- L a Plaque de ces Pères a t o u 
j o u r s confifté à dérober la connoilTan-
ce de leurs manœuvres & de leurs 
F ogres dans ces Régions éloignées, 

° m c o r'-ompu par a r g e n t les G o u - ' 
ve r n e u r s , &perfecutéavec des v i . ^ 



j l e n c e s inouïes les plus Saints Evê-

^ W tto Portugal dans i Amen 
pa^ne oc ciu r i H L U b 

l ^^d^'tems même que leur 

C U Ptl éfovmotten Amérique de 
v l e s d e f f e i n s , Us s'annonçoient en 
v a l t o MU » hommes entie-
Europe comme a ^ ^ 

guerre civile. l'Uni- ^Hfo» 
H y a plus de 100 ans 4 

v e r f u e de Paris, m ê m e .avant d eue | 
^ a L ce a u e nous venons de & é t u r i e s 

rapp-er de l S q u e d u Paraguay 

énérré dans « g ^ * Jeto, 
vanr l'affeSanon avec: laqueUc te j 
fuites témoignent d e p m t o n . fe 

d'être attaches a 1 t i p a 11 , 
apoftrophoit en ces terme • Vous 
* Seconde Apologie de VUmverfue en 

t f i 4 J. Part. I». ch. i l . 



„ aviez vraifemblablement conçu es 
^ d e i l e i n en faveur de l'Efpaene 
» ? u

f l
a n d , votre ambuion fe bornoit 

„ a ttater la fienne. Mais depuis que 
» v o ^ orgueil s'eft accru par vos 
„ ncheffes immenfes & par vos fuc-
„ ces avantageux , vous aurez peut-
» être de la peine à fouffrir pour ri-
»W, celui que vous reconnoiffiez 
» P o u r Supérieur, & à partager avec 
„ autrui ce que vous croyez vai-
>, nement obtenir pour vous-mêmes. 
» La Superbe monte à fon fommet 
* par degrés , jufqu'à ce qu'elle fe 
" iïVlCipitée P a r f a P r oP re f o i -
» b l e l î b l E c Çe"* qui f e contenaient 
» autrefois d'être les M i n i i l r e s d'un 
» Royaume ambitieux & d'un Mo
n a r q u e étranger, feroient peut-être 
„ bien aifes de le devenir eux-mê-
», mes. „ 

Ce ne font pas feulement les plus 
Saints Evêques du Paraguay qui ont 
lT O U V; d 6 T C/ U d l e S P^fécu^ions de 
la part des Jefuites. On a vu ces Pè
res dans les autres contrées de l'Amé
rique Méridionale fe révolter contre 
1 autorité légitime desPafleurs , & 
Pourfume avec une fureur im^la 



cable ceux qui s'opposent a leurs 
entreprifes. Prélats ex- LXVL, 

Dans le nombre de ces r r e i a ^ 
r o n rpOentiment & a la ven d o r l 

pofes au K™™™ j vénérable P. contre D. 
o-eance des J e i u i t e s , ie J e a n d e 

f e a n de Palafo* tient nn rang très g ^ 
dlf!mShaute eftime que fes vertus & j« 
Coi d'Efpagne, détermm^t ^ 
Uppe W à le nommer Evêque d An 
ipolis dans le Mexique C*)^f 

"de, le cœur généreux , magnm 

W Ce MU. to «eP»i! E'ê'"e d'°tn" 
en Efpagne. b l e n étendue de D. 

jean ae *\ ftA 

tome IV. Edit. de 



* q u e , defintéreffé, beaucoup de 
V a e n c e , une éloquence merveil-
„ leule , une vertu l o l i d e , un ufage 
«extraordinaire de toutes fortes 
„ d a f f a l e s , une franchife , une hon-
„ nerete > une affabilité , une bonté 
" f œ g r ? ë n ° K d ' a b o , , d i'e&ime & 
» 1 a t t f d t l o n , d e t o u t le monde ; une 
„ prudence d r o i t e , fincere, ennemie 
» des rufes , éloignée de la p o l i t i 
q u e m o n d a i n e , &.accompagnée 
» ^ cette fimplidté Evangelîque 
» q u i eft une marque fi vifi b l e de la 
>•> véritable Sainteté f » . „ 

Arrivé dans la nouvel'lë Efpagne , 
1 commença par fe l i v r e r aux fonc

tions d u facré M i n i f t e r e . I l forma 
dan, lespremieres années de fon E p i f -
copat plufieurs établiftemens utHes 
pour 1 i n f t r u d i o n des jeunes Ecclé? 
feftiques appellés au Sacerdoce , & 
pour procurer le foulagement des 
pauvres. Son application*^ u ™ 
duue fptrunelle de fon Eyêché ne lui 
donnou aucun repos ( b ) . Jaloux de 
con n o i t r e p a r lui-même l a W i o n & 

(bIS-Prar- pas- »• 
I b i d . pag. i g . 



les befoins de fon peuple,d vifita tout 
le Diocèle d'Angélopolis qui a plus 
de 400 lieues de circuit. Le Freiat 
parcourut fuccelTivement les habita
tions des Efpagnols & des Indiens 
fort éloignées les unes des autres , & 
dont la plupart font dépourvues des 
commodités" de la vie. 11 faut con-
noîrre la véritable nature des terres 
de l'Amérique méridionale pour être 
en état d'apprécier les fatigues & les 
périls d'un pareil voyage. 

M de Palafox traverfa de valtes 
folitudes, paifa dans des chemins 
étroits & efcarpés au miheu'des mon
tagnes d'où l'œil du voyageur ne dé
couvre que des précipices efl uya 
des chaleurs infuportables dans des 
pavs où l'on ne trouve fouvent au-
cune reflburce pour ^en garantir. 

11 étoit accompagne de deux t^ha-
pelains , qui fçavoient la langue Me-
xiquaine & les autres langues des In
des , Prêtres vertueux d'une lagefle 
& d'une fidélité reconnues. Ces; di
gnes Cooperateurslui fervoientd In
terprètes pour écouter les; depofi-

.' ons des peuples fur la conduite des 
Prêtres. Dans chaque village d fai-
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f o i t aflèmbler tous les I n d i e n s , leur 

, d i i t r i b u o i t de fa main quelques pro
visions pour la vie ou des pièces d'ar
gent. I l les mterrogeoic enfuite f u r 
le Catcchifme «5c p r o p o r t i o n o i t avec 
un a r t & une bonté admirables fes 
mltruélions a la capacité de ces ef-
p n t s grofllers. 

Ce Prélat aurait voulu être en même 
tems dans tous les lieux de fon Diocefe 
©• parler de vive voix à tout fon trou
peau *. S a charité l u i i n i p i r a de fup-
pleer au défaut de fa préfence par des 
lettres pleines de lumières & d'onc
t i o n . 11 en écrivit une pour les Prêtres 
une autre pour les D i a c r e s , les Sou! 
diacres & l e _ s c l e r c s , & une t r o i f i e m e 
p o u r les Laïcs. Ces E c r i t s f u r e n t reçus 
avec une vénération toute particulière 
f firent des fruits inconcevables Ça) 

des Ordonnances dont il envoya des 
e x e m p l a i r e s J 
defiafoques Qj , & p a r v i m à réfor. 

*Ibid. pag. j0. 
Ça) Ibid. pag. $ r. 
(*) Ce Rituel fut trouvé fi bien fait nn'iï 
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mer bien des abus & des défordres 
qui s'étoient introduits dans le Cler
gé 11 joignoit aux vertus d'un Saint, 
fes plus rares qualités d'un homme 
d'Etat. La manière dont i l s'acquitta 
de fes charges civiles , le fit juger di
gne d'en remplir encore de plus im
portantes. H fut nommé Vice Roi & 
Capitaine général de la Nouvelle El-
pagne pendant l'abfence du Duc 
d'Efcalone qui avoit reçu ordre de 
venir à Madrid pour rendre compte 
de fa-conduite. A des titres f i impor
t a i le Roi joignit l'Intendance du 
commerce des philippines , du Fe-
rou & de la Nouvelle Elpagne. D . 
Jean de Palafox dans l'exercice de 
ces grands emplois n'eut jamais d'au
tres points de vue , que la gloire de 
Dieu , le bien de l 'Etat , & le loula-
gement des peuples. Le défmterene-
ment le plus pur éclata toujours dans 
fa conduite , & i l refufa les appoin-
temens & les penfions qu'il eft d ula-
<re d'accorder aux Vice Rois, l l i a l -
D 

tous les Evêchés à l'uniformité dans l'admi-
SSarion des Sacremens & de, fauues céré
monies. Mor. Piat. Ibid. pag. J i . 
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loit toute l'étendue & la force d'ef-
pnt de ce grand homme pour fou-
tenir le poids de ces engagemens. La 
Irovidence qui l'avoir deftiné aux 
plus difficiles enrrepnfes, lui donna 
les talens nécelTaires pour les exécu
ter. On vir , par une efpece de pro
dige , le même ht II me vaquer en 
même tems à la conduitg.de fon Dio-
cefe, à Padminiûraùon générale de 
la juffice,du commerce & de la guer
r e , & remplir avec la plus grande 
«délire toutes les obligations. 

11 occupoit 8 ou 9 Secrétaires à 
la fo is , & ne paroiQoit pas plus em
barras que s'il n'eût diété des dépê
ches qu'à un ieul. Les plus heureux 
lucces furent la récompenfe de fes 
travaux, de fes prières , & de la pu-

• rete de fes intentions. Les' Indiens 
qui gemilToient fous la tyrannie des 
Grands & delà Noblelfe , furent dé 
livrés de cette fervitude infupporta-
ble. I l taxa les gages des Officiers & 
les vacations des Gens de Juftice , & 
réprima les malverfations des Re
ceveurs des derniers Royaux * 

* Au m<r/en de cette réforme on fut bien-
11 
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I l fit conftruire des Arfenaux qui 

furent remplis de toute forte d'ar-
dmes, les ordres furent donnes pour 
jentretenir & exercer des troupes re-
jglées toujours prêtes à marcher en 
:kas. d'attaque ou de fédmon. 
'< Rien n'éçhapoit 1 la vigilance. 11 

1 procura le rétabliffement des fontat-
î nés de la ville de Mexique dont les 
J eaux avoient été détournées par quel-
> i nues particuliers qui avoient préfère 
1 à l'utilité publique, l'embellifiement 
,.: de leurs jardins. H fe déclara haute

ment le protedeur de l'innocence & 
•J de la vertu; pendant la durée de Ion 

adminiftration les peuples de laMou-
velle Efpagne goûtèrent tous les ayan-

( tages qui font les fruits d'un lage 
Gouvernement 

tôt en état d'envoyer en Efpagne de très-
greffes fommes fans avoir fait aucune nou
velle impof.tion , ni avoir ex ge cette^orte 
de fobfide qu'on nomme Don gratuit. M o r * 

16 S"&St#fe crdeffus font tiré, 
de là vie de D . J. de Palafcx écrite par le P. 
S m tonMui. On fe 
n'y trouve pas les excès dont ces Pères e 
f i rendus coupables à ion égard , 8c qui 
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L a fermeté de M. de Palafox l u i fie 

iur m o n t e r bien de traverfes inévita
bles quand on fe propofe de déraci
ner des abus anciens & multipliés. 11 
éprouva de la part des Jefuites une 
r e h l t i n c e opiniâtre & lcandaleufe; 
elle eut été capable d'abacre fon cou
rage f i f o n amour pour la j u f t i c e 
& la venté d o n t i l défendoit les 
intérêts ne Pavoit foutenu au m i l i e u 
de ces épreuves. 
i i Cf-;P r é,! a t

 a v ( * écé d'abord dans 
des difpo/mons alfez favorables pour 
ces Pères. I l s l u i firent amduement 
leur cour pendant q u ' i l f u t V i c e - R o i ; 
ce q u i dura environ deux ans. M a i s 
l o r l q u e ce Prélat en t r e p r i t de répri
mer les excès de leur avarice & de 
leur a m b i t i o n , ils l u i déclarèrent une 
guerre ouverte. V o i c i le détail abrè
ge des principales affaires q u i y don
nèrent lieu . 
vont être expofés ; mais la réputation de 

l ~ l r ™ * d f , P a l a f ™ ^ A bien établie. 
que les Jef. q u i l'ont calomnié & perfecuté 
de I o n v i v a n t , ont v o u l u palTer après fa 
mort pour le s Panégiriftes j c'eft dans cette 
v u e qu'ils ont publié l a v i e d u Prélat & 
fimu lanH r é f e S r a r 6 S ^ " ^ m a i s en d i ? 
Jimulant les faits q u i concernent l a Société, 
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3 Deux Jefuites exécuteurs tefta- A m m 0 ( i r . é 
rimentaires d'un féculier prétendirent desJeloit. 
ln'avoir reçu que 25000 ecus, quoi- dePalafox 
•qu'ils en eulfent touché joooo. Le 
Trovifeur de l'Evêché les condamna 
ià rendre compte de l'exécution telha-
nmentaire. Ce jugement parut à la 
^Société renfermer une injulhcefigna-
J lée. On a peine à concevoir en quoi 
i elle confifte ; à moins qu'on ne dite 
1 que ceux qui adminiftrent le bien 
> d'autrui doivent rendre compte, mais 
> que ceux qui le volent en font dif-
1 penfés. , , 
] Ce qui fe pana dans le procès des 
' Dîmes irrita encore ces Pères contre 
I le Prélat. U faut obferver que les 

biens des fécuUers/«/eM au payement 
; des Dîmes C » paffoient continuelle-

lie 
t\ 

(à) Lorfque les Efpagnols eurent conquis 
le Mexique les Dîmes de toutes les terres 8c 
autres biens furent accordés par le S. 5>iç ge 
aux Rois Catholiques qui par un mouve
ment de p.écé les cédèrent aux Ca hedrales 
quand elles furent érigées . pour le revenu 
ae leurs Prébendes 8c pour la Manfe ep.fco-
pale : s'enrefervam feulement une parue en 
L u e de reconnoiflànce conformément a la 
bulle d'Alexandre V I & à la bulle d'eteéuoa 

K i J 

• 1 

• i 
• .te 



220 
ment entre les mains des Jefuites à la 
faveur de donations ou de teftamens. 
On connoît toute la dextérité de ces 
Pères pour fe menagér de pareilles 
difpofîtions. De plus les profits i m -
menfes qu'ils retiroient du Commer
ce les mettoient en état de faire très-
fréquemment des acquifitions confi-
derables. Auffirôt que ces terres 
étoient pollédées par les Jefuites, el
les devenoient exemtes de D î m e s ; 
c'étoit du moins, la prévention de 
ces bons Pè res , qui ne pouvoit man
quer d'opérer la ruine totale des Egl i 
fes en les dépouillant de la principale 
partie de leurs revenus ( V ) 

Les mefures prifes par l 'Evêque 
d'Angelopolis pour mettre un frein à 
la cupidité des Jefuites, quelques 
jugemens qu'il obtint contre eux aux 

des Cathédrales de Clément VIL Voyez 
Mor. Prat. tom. I V pag. 46 Se fuiv. 
(a) Les Jefuites ont obtenu diverfes Bul

les qui les exemteht eux Se tous leurs 
biens de coûte Dîme,de tous fubfides,de tou
te contribution pour quoi que ce foir. Us ont 
voulufai-.e ufage de ces admirables Privilè
ges ; Ce qui u excité fouvenc des procès Se. 
inune des [éditions. 



Audiences Royales , relativement au 
nrocès des Dîmes excitèrent leur m-
Spuon. Le P. André Pères fut 
député en EfpaBoe - Pourfeplund« 
de ce qu'on enlevoit a la Société 
fo Dîmes, & de ce qu'onempecWt 
e Tefuites de faire de nouvelles ac
t i o n s . Us eurent ladiardiefie de 
?enir publiquement des d u W s n 
iurieux contre le Prélat. Les 1 ères 
André de Valentia & de Saint M i 
chel prêchèrent contre le refped du 
f i a Dignité Epifcopale. Un autre 
rèemkeV la même Compagnie ( l e 
? François Calderon Provincial ) 
oublia fous fon nom, & au nom des 

Cs de fa Province, une letrrerem-
pUe de calomnies fi grolfieres contre 
?Evêque , qu'on difoit par tout que 
elle avoir été mife fous le nom d un 
Jefuite par quelque ennemi de la bo 
ciété (a) D'un autre cote ces 1 ères 
dé riotent M. de Palafox dans 1 ef-
prit du Comte de S a l v a t e r r a W -
lement nommé à la charge de Vice 
R o i & l u i infmuoient charitable
ment qîil devoit chaffer cet Eveque 

(a) Morale Pratique. lbid p..5^fuiY. 
v ' ] \ 11J 
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du Royaume. O n ne p o u v o i r félon 
légère de S. M i c h e l terminer l'affai
re , des D î m e s , par une autre voie. Le 
I ère L a i d e r o n f e i g n a n t u n j o u r d'ê
tre animé d'un e f p r i t prophétique , 
d u dans la m a i f o n profelTe de M e x i 
co en préfence d'environ t r e n t e Je-
Juires , q u . ' i l s dévoient b i e n p r i e r 
Lfceu p our le M e x i q u e , parce qu'il 
y a v o i r heu de c r a i n d r e une g r a n d e 
i e d i r i o n (a). Le P. de Saint M i c h e l 
a p p l a u d i t a ce d i f c o u r s & a j o u t a qu'il 
Jallou ôter cethomme\_Javoir l'Evêque] 
lors du monde d'un coup de moufquet 
W Que dit-on de Palafox , s'écrioit 
un j o u r le P. C a l d e r o n f a i f a n t f e m -
b l a n t de s'interroger lui m ê m e ? Nous 
ne devons pas, répondoit-il auflitôt, 
nous mettre en peine de cet homme qu'il 
Jaut enfevehr avec les morts. Tels 
étoient les d i f c o u r s & les ades d'hof-
t i J i t e des Jefuites c o n t r e le Prélat le 

LXVHI P l u s r efpe<aable. 
iSnff menternere|é-0irnr ParVe"US à auS" 
des Jeiuit. m e n t e r P r°digieufement leurs r i c h e f -
nhfé ï Y- f ?r6fqUe t0U^0urs Pro

phète q u i fa.t un rôle dans les grandes ré
v o l u t i o n s que les J e f u i t e s préparent 

O O M o r . P r a t . I b i d . p a g . 4, 
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les De toutes parts on réclament 
contre leurs entrepnfes & leurs ufur-
pauons. M . de Palafox défirent de 
Remédier à ces abus. ^ f ? ^ ^ . 
cic qu'il fait de ces defordres dans 
une lettre écrite au Pape Innocent 

,, Pai trouvé , dit - il, entre les 
„ mains des- Jefuites prefque toutes 

les richeffes, les fonds l'opulence 
de ces Provinces de l'Amérique , 
& ils en font encore aujourd hut 
les maîtres. Deux de leurs Collèges 

'polTedent préfentement près de 
,00000 moutons , fans te gros be-
tait. Et au lieu que toutes les Ca-
thédrales & Ordres Religieux ont 

, à peine trois fucreries , la Compa-
J i e feule en polTede fix des plus 
grandes dans leur province du 

„ Mexique où ils n'ont que dix Col-
leaes Or une de ces fucreries, 

r»\ Première Lettre de Dom Jean de Pa-
' U S « P ^ I n T o c e n t X du z 5 I W W -

Ce P élat eft d'autant plus croyable fur les 
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„ très - Saint Pere, efl: eftimée ordi-
„ nairement cinq cent mille écus <3c 
„ même plus, & quelques - unes ap
p r o c h e n t d'un million d'écus ; & 
„ i l y en a telle qui rapporte cent 
„ mille écus par an. Par deflus cela 
„ ils ont des fermes oîi on feme du 
„ bled & d'autres grains, d'une f i 
„ prodigieufe étendue , qu'étant éloi-
„ gnées Fune de l'autre de 4 & mê-
» me de fix lieues, les terres fe tou-
„ chent. IU ont auffi des mines d'ar-
» gent fort riches ; ils augmentent 11 

9 » démffuréxneïit leur puiffance & 
" » ' f u r s ricfcefles, que s'ils continuent 

à de marcher ce train , les Ecclefiaf-
» uques feront néceffités de devenir 
„ j e s mendïans de la Compagnie, 
* > l e s Séculiers leurs fermiers, & les 
*> Religieux d'aller demander l'au^ 
n mône à leur porte . . . . I l faut ajou-
? , ter a l'opulence de leurs biens qui 
„ eft exceffive 5 une merveilleufe 
„ adrelie à les faire valoir & à les 
„ augmenter toujours, & l 'induftne 
» du trahc,tenant des magafins publics 
i> des marchés de bê tes , des bouche-
M né s , des boutiques, pour les corn-
„ merces les plus bas &les plus mdi^ 

/ 



j „ nés de leur profeflion envoyant une 
partie de leurs marchandifes a la 

' Chine par les P h i l i p p i n e s , & raifant 
" croître de jour en jour leur pouvoir 

1 '„ & leurs richeffes , en les mettant a 
' p r o f i t , & caufant en m ê m e - tems 
, l a r u i n e c S t l a p e r t e des a u t r e s . . . . 
Voilà , très-fainr Pere la fource de 

" tous nos maux & l'origine des pro-
ces qu'on nous fu f c i t e de gaieté de 
cœur. C'eft ce q u i donne la hardief-
fe aux Pères de la Compagnie de 
méprifer l'autorité ecclefiaftique 

J des Evêques, de les chaffer & de 
,% les perfécuter. „ . 
" H eft incroyable que l'on n ait pas 
f a i t ' une a t t e n t i o n plus ferieufe aux 
avis donnés par un Pafteur f, recom-
manîable & fi bien i n f t r m t fur aug
mentation déméfurée des richeffes 
& de l a puiffance des Jefuites 
dans l'Amérique Méridionale O n 
auroi t pu facilement arrêter le, m al 
dans fon principe , & ces Pe es 
„e feroient pas en état de foute 

- l ' U n i n a r l a force desar-
n i r a u j o u r d h u i par i * ^ 
mes leurs ufurpations. 

Pans une autre le t t r e au Pape I n -
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nocent X Q*). M , de Palafox deman-
doit , " quel Ordre depuis la pre-
„ miere Formation des Moines, ou 
„ des mendians , ou de quelques au-
„ très Religieux que ce puifle ê t r e , 
„ a , comme les Jeiiiites, exercé la 

banque dans l 'Egli j e de Dieu , don
né de l'argent à profit ( on retrou-

9 , ve ici les ufuriers des Indes Orien-
99 taies} & tenu publiquement de-
„ dans leurs propres maiionsdes bou-
? , chênes & d autres boutiques d'un 
s, trafic honteux & indigne de per-
2 , ionnes Religieufes ? Quelle autre 
„ Religion a jamais fait banquerou
t e , & au grand étonnement & fcan-
„ d a l e d e s f é c u l i e r s , rempli prefque 
„ t o u t le monde de leur commerce 
„ par mer & par terre & de leurs t o n -
%9 traits pour ce fujet ? Q u e d i -
„ ront les hérétiques Hollandois qui 
„ trafiquent dans cette Province dans 
„ les côtes voifines ? . . , . . . . Q u e di^ 
9, ront les Proreftans Anglois & Aile-
„ mands qui fe vantent de garder 
? , une fo i fi inviolable dans leurs con-

W SecondeX.ecrre de D.Jean de-Palafox 
4 innocent X du 8 Janvier i * 4 A 

f 



w trads & de procéder fi fièrement 
* & fi franchement dans leur corn-

Tous ces tréfors amaiTes par ues 
voies fi illicites, fi indignes de^re-
tres & de Religieux «oient des for 
employés à faire triompher 1 mjutti 
T.Và perdre ceux qui s f o p ^ * * 
aux deffems de la Société. C eft un 
mal que M . de Palafox ne diifimule 
point dans, fa première lettre a Inno
cent X écrite i l y a plus d'un fiecle. 

" Q.ue peuvent-ils faire de ce grand 
„ amis d'argent, & de ces fommes 

fa) La banqueroute dont H eft ici parlé, 

tien dans fa lettre ; il rappe ^s P£f fc* 
Vonves des Pupilles , des Orphelins , aes 

î erge 'abandonnes de tour le monde d s 

• / nl-K de 4.00000 lJiicatb , ne 
roientTayï ^ 4 d'unehonteufe banque. 

I toute, ^ 
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„immenfes,CJemandoir cet Éfefe e 

„ Prélat, J fi ce n'elt de s'en fervir 
» pour le rendre maîtres dans les af-
» f a i I ; e s doureufes , combattre la vé-
~ rue , pouffer leurs prétentions, s'é

lever au demis des canons , p e rfé-
cuter ceux q u i s'oppofent à eux , 
abufant de leurs privilèges, & tour 

Religieux & les léculiers qui crient 
contre les acquisitions & J e g r a n d 

crédit de ces Pères? „ b 

M. de Palafox expofe dans la m ê-
lettre que les Jefuites s'étoient 

fai t donner par une jeune veuve plus 

tTTA
 C C T ' L,e R ^ - r du a: 

^ g e dAngelopohs s'exprima fort 

r ^ f ^ ^ ^ n t f u r P e m p ^ q u ^ o n d e 
v o i t faire de cet argent. V o i c i f e 3 D r o 

IZ^'T^ N>6n dW au? 
J e â e u r , le D i a b l e n'en oerd pas fes 

d r o i r s f u r u n e C o m p a g n ^ ^ ^ l S 

LXTX. d e s
r P r o c e s ̂  adroitement. *

 b i 
Jehutes i^es diigraces o u i fiir»„.. i 
frétai- du S a i n r 1? « ^ l ,at h P a«age 
•icnt être ?" Nu, & dont les J e i b l 
Ç t o r i ^ tes % e n t J e s principaux A u ^ 



* 3 2 9 a r p a r leurs 
c - n n p trop connoitre les rei- privilèges 

ne font que trop i , 
fources pemicreufes qu i l i tirent 
leurs richeffes pour perfecuter L , ap'ns de bien. 
& Ces Pères prétendirent avoir par 
eux Sèmes &fans être affrétas a 
Approbation de l'Evêque, les pou

voirs de prêcher 8c de confeher. Ils 
X g u ^ t pour juftiner leur con-
duhe des pnvileges accorde ; a leur 
Ordre parle Saint Siège. On des; lom 
ma de les repréfenter ( » Us îepon 
Srent q u W e leurs prwileges etoit 
de ne jamais farre voir leurs privile-

tM On infifta pour obtenir du moins 
ges .Unimu Y • difpenfoit 
l'exhibition de celui qui y 

Mais ces Pères .rop «droits pour la 
feSaire perfe.ererene dans leur 

flÙY 

• 



LXX". misons. 

fi fcandaleufes , fe crut obligé de ou
blier une Ordonnance , qui défen
doit a tous les fidelles du Diocefe 
d entendre les fermons des Jefuites 

ce qu ils eulTent montré leurs per-
m i l l i o n s ^ 

n i m ï n o
L e S ^ > " e s prirent l e P a " i de 

des C o n . nommer des Confervateur . On a 

céder c« de la Société, dans les confondu
e s critiques Ça). J 

00 Ces Pères eurent recours d'abord aur 
Provinciaux des Ordres Religieux à ouHU 
voulurent perfuader ou'il • V, lis 

caufe qui leur éroit JoZL.^ £™ 
ru esgagner.Soutenus d e l autoricéd^I 

ùlïiUA tn^ent deux Dominicains à 
qui ils donnèrent 4000 écus à accepter c ' 

Qes deux Domin rai-c P„„ • , . 
ait des Jefuices avoir étp P1„ • , f 

Pere de Marinis G^é^ voXTl ' 

une rudepén tence D;L^ U1-,mp°Iade PIus 

commiffion de CoXv«r 0'n C C e p t é C e t t e 

# 



2 3 1 contre l'E-
/-» n n 1 1„Mux Tuffes commence- v ê q u e de 

Ces noUvea?* Jp
 ë

n a r o u les au- Angelot 
rent leurs Sans en-
tendre les parties ôc MU 
voir leur Commiffion d r e n d i t 
une Sentence contre 1 bveqoe 
Vicaire Général P*'1^ ^de la 
clarerent, » que les 
Compagnie avoient ete lezes par 

" qu'on leur devoir réparation, qu ds 
K e n t être rétablis dans la pof-

" feflion où ils étoient de confefler & 
» d prêcher, que lefdns Evêque & 

Grand Vicaire auroient dans « 
» . " . j i r l a f e t nuls les aftes qu ils 

jours a déclarer uuw i o cppres 

" fiS*^ «f* r?ff=fe 

* ES-St 2>«w* ^ 
„ jeure if/o/dcco ôc de iw 

àïedeSaintDominiqae.VoyeZIVloralePra. 

ttXSl6ePta«^tom.lV.Fg-^ 
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Le Provifeur de I'Êvêché confi-

«derant que ces deux R e l i g i e u x , ^ , 
», ci être confervateurs , étoient des dif-
»,fipateurs de la Jurifdiâion , de U 

" Ecclefiaftique & de l'ad-
», minoration des Sacremens . . .. h s 

déclara excommuniés j ce qui fut 
.<>publie par tout le Dwcefe. 

Les Con- Mais les Confervateurs femnAi* 
f e r v a t e u r s par le Vice-Rni A- i % c o n d e s 

dédarçjt L r e n r l ' n f . j P f l e S 

thr i d e s ! " r e " t
!
, I n f o l e n c e de faire i m P „ m e r 

Ife t £ f c h ? «'^in de toutes £ rue 
& lA'ro- d f A

I a ville du Mexique & de ce h 
claroient auffi l'Uvêque & le Pr0vi-

feur excommuniés ; ils S o i e n t flat
tes d exciter un foulevement contre 
1 Eveque par une démarche à aud ? 
j e u l e . Les placards furent répandus 

F fZ leLcabare« de la Nouvelle 
Efpagne. Mais la vénération & l i 
«our £^Peuples pour M. d e & P a I 
i o x , lé fouvemr encore récent des 
b ns mfinis qu'il avoir procurés à 
ces Royaumes pendant f a Vice-
Royaute fi^t échouer les p r o Ï Ï s 

Séditieux des Jefuites. L e pubhc VL 
, ^ e c indignation V e n ^ t l e ^ 



- /• , TPS luges d'iniquité 
I Confervateurs Ces j £ ^ 

, être expoles a une nuee g 
[j les trattoit d'excommuniés les arh 

ches potées par leur ordre f u i e n t 
^e Vice-Roi gagné par lévi
tes , ut publ- ^J^J^ 
T £ x Confervateurs comme a 

riéglameTsupérieurs de l'Evêque 
& de l'on Provifeur. 

n i e r e la d e 

étoient P«ce4«s
n^n£umcns on 

f lufclder la W publique 
f a i f o i t ^ e < i « lès Jefuues > 

^e&Tdi^ de plufieurs libelles rem-
plis d ^ c" ^«ya/e, con-
« c°ntr

r

e U ^ E v Z e & contre fes 
tre la perfonne de l nv^f . , « ' 
niïcier L'excommunication du f r e 

2f fut affichée aux portes m ê m e du 
Palais Epifcopal- d e s ^ L X X T I ^ 

L e Pere de S. Mi c t r e i » r d g 

j , ̂ pf^nfeurs de la bociere , & d,ex. 
î g n ï a pat des traits d'extravagance travag,a-



È c h S - * ^ u / : 1 1 ««oit devant les trom-
pettes dans les rues de la ville de Me-

crTAL ^T'r peinent in. 

tout L FT dlfP°fcr 7 ^re 
Z L 7E f le crieur r»61" *U«« 

„ / ' L

J

E ^ U e e n ""tant la procla-

Jurent daller à A . . refo" 

«dopofc d'aller ces RelSeu, 
(«) NOTA. L'Ordonnance du Vice Roi 
S qUlfro\e? rjfifler aux Conferva-

**"£yZiï?ÏZ: \ cli
quante h i ! n »•q"'firoknt de 

auïJL • D«cats d1 amende ; ceux 
qui n auroient pas de bien >, r„ • 

ans fans auruLkij 5 ' -'erT"r ?uat™ 
dt âmTve l ïri dMS hs Greffes . 
de Çervice defn J j™"' quatre "»* 

fins gu'on fût nhh ' / ? fans a$Pel ' à-
V* on fut obhge de les ouir. Mor.lbid. 
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Cependant des procédés fi violens 

p o s e n t exciter dans ces Royau-
p o u v a i t funeftesjla 
mes les troubles les puis 
vifi o n prophétique du Pere Calde 
ton r^ qui avoir annoncé une gran-
dTféduLdansleMexrque^tott 

fur le point de fe reaider. 
T e peuple accoutume a regaraer 

Tu^es tnron^clbloit - Pré-
C t f fe difpofoh à le défendre. 

htCe chantable Paftcur qui auroi 

#^d^t^™ 
S^SwT. fut réduit à la plus 

ét B Çav^u^ois partis k pren-
1 ÏVAV OU d'abandonner fon auto-

d r e , V V -f r l i ^ i o n en fe foumet-
rité & fa junfdiétion en , 
tant à tout ce que les Conierva 

t, av0u dit dans la maifon Profeffe 
(a) i l a v o u t r e n t e j e -

f • ^ auS 0£ bîn Fier Dieu pour 
fuites q u l l s. a e v o^ i , a v a v o i t l i e u de cram-

pag . 54« . . a rn;pr fa lettre auRoi 

puis U lo^-aa . 7 • 

Î 

L X X I H . 
M. de P a -
lafox ppuc 
prévenir 
les fuites 
funeftes 
des v i o 
lences d e 
[es enne
mis prend 
l e pa«L 
de fe r e -

• 



tirer t^nrc • 2 ^ 
iecrete- £ U r s eMgeoient de lui , ou de 
ment iouremr fes H m i r c -, 

en p m ^ l / , S a v e c courage 
en e m p l o y a n t les cenfures qui font 
les armes de l>Egllk , f a n s f* m ™ 

en peine des défordres que la viS 

u r S e
r
nnemilP—K pccafion-

retra rp " k CaÇher d^s quelque 

du Pape tH^S <ne les^-s 
VLV *11 J?efita pas à e reietcer 
portfrïfC T"1"116 

il dir[ "te^enE- comment . 
PJ i l m ' i n e m e dans fa lettre au 

^pelesarconflancesdefafuiér.T 
. A y a n t refolu, d i t - i l , de iluver 

"l^atpar ma futte, ou au moins 

en tff" la,rage. ^ mes ennemi 

en fouffrant la p e i n e de leurs cri-
W Seconde Lettre écrite au *pe N«., j( 



2. ̂ 7 
mes,plutôt que de permettre qu'el-

l S fur le pauvre peuple q u i 
en étoit innocent, je recommanda 

^ m 0 n troupeau au Pafteur éternel 
des âmes J , 
fuis dans les montagnes, 6c je: cher-

, chai dans la compagnie des lcor 
pions & des ferpens , & autres ani-

'/maux venimeux dont cette région 
„ eft très-abondante, la furece & la 

paix que j e n'avois pu trouve dans 
cette implacable compagnie de 

" K e h o i e u x . Après avoir pafle vingt. 
" fours avec grand perd de ma vie, 
" £ un - 1 befoin de nourriture , que 
"nousétions quelquefois réduits a 

n'avoir pour tout mets & tour breu-
% a J e que le feul pain de l ' a f t l i f t i o n 
" &1'eaude nos larmes , enfin nous 

«cuvâmes une petite cabane ou 
i'ai été caché pendant 4 mois. 

• w ,
0 n apprend par la m ê m e lettre 
que k f j e f u i t e s n'oublièrent «en 

;; p
Uo eur le faire chercher de tous co-
tes & employèrent pour cela beau 

" coup d'argent dans" l'efperance n 
" on le r e v o i t , de le .contraindre 
" d'abandonner fa dignité ou de le 



» faire mourir (>]. Leur puiffance , 
« ajoure le Prélat, eft aujourd'hui fi 
» terrible dans l'Eglife univerlelle.. 
„ . • • . . . leurs richeffes font fi gran-
" t'*! ' I 6 " / C r é d " f l

 e x^aordinaire , 
„ & la déférence qu'on leur rend fi 
„ abfolue , qu'ils s'élèvent au deffus 
„ de toutes les dignités, de toutes les 
" 0 1 X ' d f t o u s les Conciles, & de 
» t o u t e s J e s Conftitutions Apoftoli-
" q u e s ; e n f o " e que les Evêques, au 
„ moins en cette partie du monde, 
,>lont réduits ou à mourir, ou à 
« foccomber en combattant pour 
„ eur dignité ou à faire lâchement 
, , toutce q u ' i lsdefirent,ouaumoins 

' ' d W 7 1 e v e n e m < ™ douteux 
•- d une caufe très-jufte & rrès-fainre, 

zJ?XPA°> ' S Une lnfiniré de ha
sards, d incommodités & de dé

m e n é s , * e n demeurant dans un 
" ï,„ r°T U e I d' ê f r e a c c a b lés par 

LXXIV. " ^ « " f i a f f e s accufations. P 

, Les Je- , ^ Vice-Roi, les Jefuites, & leurs 
fevoir P " ™ découvdr ' e n ! 
cherché dro t ou l'Evêque étoit caché ; mai* 
«««Hé- après avoir cherché i n u t i l e m e n t 
GO Seconde lettre au Pape Nj. Ip, 

yy 
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«Pafteur, ils ne longèrent plus qu'k j « ^ u t

 I e 

t difperfer le troupeau. p e r c u 
tes Confervateurs fe rendu enr tentée 

•i dans la vill e d'Angelopohs. On ne 
i négligea rien de ce qui pouvoir ren-
» dre leur entrée plus brillante. Nom
bre de caroflès allèrent au devant 
d'eux. Ces perfonnages de théâtre 
avoient fur la tête des chapeaux de 
taffetas v i o l e t , Streffembloient aflez 
à ces charlatans dont la parure hn-
guliere à pour objet d'attirer les re
gards de la multitude. Quelques Je
fuites à cheval s'arrêtoient dans les 
carrefours & les places publiques , 
& ci i o i e n t à haute voix au peuple , 
de fe mettre à genoux 
deux Confervateurs. L a Société fous 
la figure de ces deux Idoles vouloir 
fe faire adorer elle-même. O n 
leur érigea un T r i b u n a l , & on créa 
des Promoteurs , des Huiffiers & des 

N°CesrMinifttes d'iniquité, foutenus 
d u btas féculier , commirent toute 
forte d'excès ; les Ecclefiaftique fi
dèles a leur Evêque plufieurs Laïcs 
furent tourmentés de différentes ma
nières. Les Confervateurs excom-



* 
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munierentles uns, confifquerent les 
biens des autres'& employèrent tou
te forte de violences contre ceux q u i 
n'etoient pas de leur faftion. L e 
I r e f o n e r de la Chathédrale.l'Archi-
diacre , plufieurs Chanoines recom-
mandables par leur piété & leurs l u 
mières furenr obligés de chercher 
leur falut dans la fuite. 11 y eut un 
tres-grand nombre de Prêtres & de 
Laïcs emprifonnés ou bannis. L e 
Do d e u r J u a n d e M e r f o c b a n o i n e 

& VicaireGénéralde l'Evêché d'An
gelopohs [élu Evêque de la Nouvel
le begovie, & depuis de Honduras 1 
tut enfermé pendant plus de quatre 
mots dans le Palais du Vice-Roi q u i 
l u i refufa toute audience , & ne l u i 
permit pas de dire la MelTe m ê m e 
aux jours des plus grandes folemni-
tes. 

iïs
xr ^°^ue ;Ies Jefuites eurent « 

luites fon't le. d u C h a p i t r e les Ecclenaftiques les 
'hChS P u S V C r t U e U X & , e s P l u s é c l a " é s ils 
tre dneOr- o b l lge>-ent par menaces ceux q u i ref-
donnance t o'ent de déclarer le fiege vacanr 
ar%r r & . q h f % ufurpa^eurdela j u -
ïnânlleS ' a Ep^copale fit publier aux 
entendre. p r o n e s d e toutes les Eglifes une Or-

donnance 



.donnante dreffée par les Jefuites 
jqui déclaroit que ces Religieux avoient 
iété de dignes Miniftres & avoient exer* 
\cé avec un pouvoir fuffifant les minif-
Mères de prêcher & de confejffer dans le 
Wiocefej la même Ordonnance enjoi-
cgnoit aux peuples de continuer à les 
3entendre, quelque peine ou excommu-
znication majeure quon leur eut impo-
\ fée pour y avoir contrevenu Ça). 
j Le Saint Prélat informé de tous gOCVT. 
ces excès ofFroit à Dieu fes gémiffe- é c ^ a n t £ e 

ïmens ; i l le coniuroit avec larmes duS. Paf-
, „ . . / i r r. i teur intor-

3 d'avoir pitié de ion troupeau i l cruel m é d e c o u s 

j lement perfécuté. Des perfonnes qui ces excès, 
(tf)Rien n'étoit plus ridicule que les louan-
\ ges données aux Jefuites par la même Or-
i donnance. On y faifoit dire à ces bons Cha

noines , qu ayant été jufqu alors pleine
ment perfuadé de la profonde fcience & 
de toutes les louables vertus de cette fa-
crée Religion, ils voy oient dans cette Y e n 
contre la vérité de ce qu'ils avoient tou-

: jours oui dire ; qu'on ne pouvoit trouver 
aucune ignorance oh luit la perfection de 
toutes les (ciences, & que dans une Socié
té qui donne l'exemple d'une fi grande 
vertu on ne pouvoit manquer d'y trouver 
l'humilité qui en eft le fondement , non 
plus que la foum'ffion a la Jurifdiftio* 
ordinaire. Voyez Mor. Prat. pag. »i. • 

la 

• • 



2 4 2 
étoient dans fa c o n f i d e n c e r e m i r e n t 
à fes D i o c e f a i n s des lettres où i l les 
e x h o r t o i t à demeurer fermes dans la 
charité & dans la f o i . 

D i e u bénit les f o i n s de ce c h a r i t a 
b l e Pafleur. Les Je f u i t e s malgré la 
t e r r e u r q u ' i n f p i r o i e n t les e m p r i l o n n e -
mens 6c les b a n n i f l e m e n s , ne p u r e n t 
a t t i r e r dans leur p a r t i qu'un très-petit 
n o m b r e de perfonnes. C e t t e c ondam
n a t i o n que la v o i x d u peuple p r o n o n -
çoit c o n t r ' e u x , a u g m e n t a le u r dépit. 

LXXVTI. Dans la vue de décider le Prélat, 
excèJdela ̂ s ^ r e n c r^préfenter une mafcarade 
fureur des infâme par leurs écoliers q u i c o u r u -
Jeliiir.es. r e n c p a r t o u t e J a v i H e pendant deux 

j o u r s de fêtes Ça). U n des afteurs de 
cette i n d i g n e farce a v o i t une crofTe 
p e n d a n t e à la queue de f o n c h e v a l , 
& une m i t r e aux étriers. D'autres 
c h a n t o i e n t des chanfons h o r r i b l e s 
c o n t r e la p erfonne & la dignité d u S. 
Evêque , & p r o f a n o i e n t P O r a i f o n 
D o m i n i c a l e en changeant ces derniè
res paroles Délivre^ nous du mal en 
c e l l e s - c i , Délivre^ nous de Palafox. 

C e t t e t r o u p e d'inlenfés f a i f o i t p o r -

(à) Voyez Mor. Prat pag, 82. & fuiv. 
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ter par les rues une ftatue qui reprê-

[ fentoit un Evêque avec une greffe 
|! loupe. Et parce qu'on favoic que.M. 
j de Palafox avoir de la dévotion au 

Myftere de PEnfance de notre Sei
gneur , Un des difciples des Jefuites 
en portoit L'image dans une de fes 
mains qu'il montrait au peuple, & 
dans l autre une chofe très-injâme que 

\ ton nyofe nommer Ça). 
Les mêmes farceurs pour fe mo-

\ quer du Dofteur Sylverio de Pineda 
très vertueux Eccléfiaitique , & du 
Dofteur Jean Martinez Guyarro Cu
ré de la Cathédrale , homme d'une 
piété exemplaire , les repréfenterent 
par deux ftatues : l'une avec une bof-
fe, 6c l'autre dans une attitude indé
cente , parce que le premier avoit été 
député au Pape par l 'Evêque , ôc le 
fécond au Roi d'Efpagne. 

U n écolier mettoit le comble a 
ces honteufes bouffonneries en don
nant des bénédiftions avec les cor
nes d'un bœuf 6c difant à haute voix 

(a) Voyez ce que M. de Palafox dit lui-
tnême de cette mafearade dans une lettre 
qu' i l écrivit au Pere Rada , & rapportée par 
extrait dans la Mor. Prat. pag 81,83 & luiv. 
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que c étoient là les marques d'un véri
table chrétien Ça). 

L e Prélat écrivit de fa cabane une 
fort longue lettre au Roi d'Efpagne. 
11 s'étend dans cet écrit fur les vio
lences du Vice-Roi gagné par les Je
fuites , & donne au Monarque avec 
une liberté facerdotale des avis très-
utiles fur l'obligation de réprimer 
ces abus d'autorité Çb). 

Mais la grandeur d'ame , le zèle 

(a) NOTA. La lettre de Monfieur de Pa
lafox qui expofe ces faits a été écrite au 
Provincial du Mexique le 4 Mai 1649. De
puis les Jefuites de ce pays joints à ceux 
d'Efpagne ont préfenté au Confeil de fa 
Majefté Catholique un Mémorial fort aigre 
contre le Prélat , où ils lu i font rous les 
reproches qu'ils peuvent. Auroient ils man
qué de lui reprocher que le récir de cette 
mafcarade étoit rempli de calomnies , s'ils 
Pavoient pu faire avec la moindre couleur * 
Morale Pratique page 84. Ces faits étoient 
trop notoires pour pouvoir être déniés. 

(b\ \z P é i a t cite entre autres exemples 
celui de Dom H-rnando-Guerrero Arche
vêque de Manille que les Jefuires firent 
chauer par la Gouverneur des Philippines 
d une manière très indigne & très-inhumai-
ne Ce fait a été rapporté dans l'article des 
Indes Orientales. 
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A p o f t o l i q u e , la piété la plus f u b l i -
me , 'éclatent finguliérement dans u n 
endr o i t de la m ê m e lett r e où i l ouvre 
f o n cœur a Ion Pânce. 

„ Ce ne font pas , Seigneur , les LXXVHL 
„ travaux & les perfécutions ^qùi a d t t l i rable 
„ ôtent l'honneur a un Evêque ; j'ai de M. de 
„ beaucoup f o u f f j r t , & je fouffre ™ a t o x ' 
„ beaucoup par rapport à ma f o i b l s f -
„ fe , mais j'ai peu fôuffôrt par rap-
„ port à ce que je fuis difpofé à fou f -
„ Frir pour l'amour des ai*ies , pour 
„ la gloire de D i e u , & pour le f e r v i -
„ ce de V. M. Je ne^ me fuis jamais 
„ trouvé plus honoré que l o r f q u e 
„ j'ai été perfécuté & calomnié ; j a -
„ mais je ne me fuis mieux délaffé > 
„ que lorfqu'après avoir f a i t v i n g t 
„ lieues pendant la pluie & avec 
„ beaucoup de travail , je ne t r o u v a i 
„ qu'une planche pour me repofer ; 
„ jamais plus content & plus foutenu 
„ qu'un j o u r de S. Pierre que nous 
„ n'eûmes qu'un morceau de i pain 
„ pour c i n q . perfonnes que nous 
„ étions. Jamais plus affuré que dans 
„ les eaux d'une rivière où je t o m b a i 
„ pendant la n u i t , d'où je fus obligé 
„ de f o r t i r à pie d en danger de me 

L n j 
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> f perdre ; jamais plus aflîfté que dans 
„ ma pauvre cabane , où je me trou-

ve fans livres & fans meubles d'où 
„ j'écris cette lettre à V. M . , & où 
„ je compofe d'autres traités pour les 
„ ames qui font fous ma conduite, en 
„ m'inftruifant dans le livre éternel 
„ attaché à une croix pour l'amour 
„ de moi. Et jamais je ne me fuis 
„ cru mieux accompagné qu'au mi-
„ lieu des fcorpions & des vipères , 
„ qui toutes cruelles qu'elles font , 
„ n'attaquent point l'ame, & pardon-
„ nent à l'honneur. C'eft une vraie 
„ joie que de fouffrir pour Dieu , & 
,7 on doit fe tenir heureux quand i l 
„ nous en fait la grâce. A i n f i chafTé 
„ de mon Evêché , dépouillé de m?s 

revenus, & de tout ce qui peut 
donner quelque fouhgement d^ns 

„ la vie , je me trouve plus en état 
„ de repréfenter à V. M . ce qui eft 

de fon fervice Ça). 9f 

L X X T X . Dans la fuite le Pape & le Roi 
P.?afoxoft d'efpagne caftèrent toutes les proce-
rérabli (ur dures qui avoient été faites contre 
ion Sicge. 

(a) Il envoya de la même retraite les 
écrits les plus édifians à fes Diocefains. 



l'Evêque d'Angelopolis. Ce Prélat 
après avoir éprouvé encore bien de 
traverfes de la part des Jef., fut en 
fin rétabli dans fon fiege ( * > JHP* 
fallut pour être obéi, obtenir jufqu a 
trois Brefs dans les années 648 , 
x6 a , & Le crédit énorme 
des Jefuites dans les Cours de Rome 
& d'Efpagne leur procura l'impuni-
fé Lcuwricbeffcs amaffées par tant 
de crimes les rendoient dès-lors très-
Îedourables. Ce grand corps rejpan-
du dans toute» les parties de 1 univers 
où i l forme un état fepare qui fub-
fifte dans l'indépendance deŝ  autres, 
&quiafpirefiviTiblementaleurdef-
Ï u a i o n f remplUToit l'Europe de fes 
intrigues. , 'r„r« 

L l Société enrichie des trelors 
du nouveau monde , devenoit tons 
les jours plus entreprenante , & tai-
fo t perdre aux loix leur Empire 
Quel? moyens n'employoït-elle pas 
£ u r mettre à contribution les plus 
S e s contrées de l'Amérique M m -
dionale ? 

fa) Voyez le détail de ces intrigues Je-
fuitiques dans la Mor. rrat. 
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L X X X . I l y a v o i t à Carthagêne & à Q u i t o 

on/à'car- U n e b a n ( l u e P u b l i q u e o u v e r t e p o u r le 
t h a K ê n e & c o m p t e des J e l u i t e s . L e ' préjudice 
une °ban° q u e C e C é r a b l l ^ m e n t p o r t o i t au c o r n -
q u e p u b l i - m e r c e o b l i g e a l e C o n f e i l des I n d e s 
v e r t e pou^ d e défendre à ces Pères d' a v o i r des 
leurcomp- canots & d e s m a g a l i n s Ça). M a i s l e u r 
te- cupidité f e r t i l e en r e l f o u r c e s éludoic 

to u s ces r e g l e m e n s q u i d e m e u r o i e n t 
fans exécution. O n lit dans u n e répli
q u e d e M. de P a l a f o x a ux J e f u i t e s , 
q u e les peuples d e l a N o u v e l l e G r e 
n a d e a v o i e n t porté leur s p l a i n t e s a u 
R o i d ' E f p a g n e f u r les a c q u i f i t i o n s 
fans bornes f a i t e s p a r les J e f u i t e s à 
Vaccablement de tous les habitans de 
ce Royaume tant Ecclefiajliques que, 
Séculiers Çb). 11 y a v o i t 70 ans q u e 
les Cathédrales du Pérou fe plaignoient 
également des entreprises des Reli
gieux de la Compagnie (V), 

(a) Voye2 le premier volume de la Mor. 
P a r t v e r s l a fin. 

(*) Voyez le cinquième tome de la Mor. ; 
P r a t . a r t 1 5 , neuvième exemple. 

(c) On fent combien le témoignage de M. 
de Palafox fur rous ces f a i r s eft considérable. 
L e Célèbre Cardinal de Tournon écrivant 
du milieu de fa prifon s'exprimoit ainfi dans 
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Après des iniquités f i criantes, des 
traits d'avarice f i odieux & fi multi
pliés , quel jugement doit-on porter 
5e ces Lettres édifiantes àAnbnces 
de la part des Jefuites dans la vue 
d'amuter le public? Romans fpmtuels 
où l'on n e r o u g ù - P f de metamor-
phofer en Apôtres des homme qui 

L font occupés que de l'etabhffe-

ment d'un Royaume tempore . 
Le dégré de puiflance ou ils font 

parvenus^ Paraguay, le defpotif-
me avec lequel ils gouvernent les ha
bitans de ce pays, n'ont ete bien con
nus que dans les derniers temps. En-
«omdans le détail des moyens qu ils 
ont p"s pour étendre & affermir leur 

domination. 
feLettredu * Novembre «7o*adreffée au 

de M dePalafoXi Ivêque d'Angelofahs 

ÙOB que ce Cardinal envoya a Rome, 



LXXXT. „ Les peuples fournis à ces Pères 
tne des Je- » l o n c f i n i e s en quarante-deux pa-

feupfe f . \0lfffs d l f t ? , n t e s d e P u i s
 u n e i u V à 

du Para- ?> d l x l l e u e s 1 u n e d e l'autre , & qui 
guay. „ s'étendent le long de la rivière du 

„ Paraguay (a). Chaque Paroifle 
„ eft gouvernée par un Jefuite donc 
„ l'autorité eft abfolue.^ Les Indiens 
ne paroiftent devant lui qu'en trem
blant , & la. faute la plus légère eft 
punie avec une extrême feverité. On 
applique au coupable un certain 
nombre de coups de fouet; c'eft le 
châtiment le plus ordinaire. Les Ca 
chiques, & ceux qui font revêtus des 
premières charges de la guerre & de 
la Police font aflfujertis à cette peine 
comme les autres habitans ; Pefclava-
ge eft la loi commune , & toutes les 
diftia&ions de rang s'évanouiflent en 
préfence du Pere Souverain' " Ce 
v qu'il y a de fingulier eft que celui 
99 qui a été rigoureufement châtié , 
# vient remercier le Pere du châti-
M ment qu'i l a reçu Qb) „. On trou

er Voyez le mémoire préfenré à M de 
mtchar-Tain en l 7 t# pag. %t & fu iy , 



v e r o i t peu d'exemples de tyrans q u i 
f o i e n t parvenus à dégrader j u l q u a 
cet excès la nature humaine. 

O n f u i t dans toutes les P a r o d i a 
m ê m e forme de Gouvernement. U n 
feul Pere t i e n t fous fa d o m i n a t i o n 
h u i t ou d i x m i l l e familles ; fes ordr s 
font toujours f u i v i s de l'exécution l a 
^Xes en formant au joug LXXja 

tous ces peuples leur ont i n f p i r e u n ^ î t e « 
détachement parf a i t des b i e n , de la k 

terre fous l'efpérance ^ f^^M ^ e s 
CieX dont ils leur font la repartuwn ™ n s d e U 

dès ce monde (a). Ces bons Pères veu- t e r r e. 
le n t bien recevoir en échange les biens 

e m p o r e l s A * s ^ 
le p r o d u i t d u tr a v a i l & de 1 i n d u & e 
des I n d i e n s q u i fe contentent de la 
Îie & de l'habit. 11 y a dans chaque 
Paroiffe de grands magafins ou teS 
h^tans/e». W Rapporter les v , 
Vres,ètofjes,& généralement toutes ho-
fes fans excepter ; ces pauvres efclaves 
Vont pas même la liberté de manger 

2 poule de celles ^ dans 
leurs maifons Çbj. 

[>]lbid.pag. iî-



On conçoit aifément le bénéfice 
immenfe que la Société retire des 
travaux d'un fi grand nombre d'hom
mes. Auffi fait-elle dans les Indes un 
commerce dont l'étendue n'a point 
de bornes Le feul débit de l'herbe 
du Paraguay qui croît dans les ter
res de la miffion rapporte chaque 
année aux Jefuites plus de j o o mil
le piaftres. C'efl; pour les enrichir 
que les Indiens vont chercher dans 
les ravines, après que les torrens fe 
iont écoulés, l'or que les eaux y ont 
JaiHe. Si Pon joint à ces objets les 
marchandifes de roure efpece que 
ces Pères vendent fur le pied le plus 
avantageux , la quantité confidéra^ 
Jle de matières & d'efpeces d'or 8ç 
d'argent qu'ils envoyent en Europe 
par toutes les ocçafions qui fe pré
sentent ; la magnificence de leurs 
temples où l'or & l'argent maffif b r i t 
tent de toutes parts ; on conviendra 

0«/>m regarder tout ce grand nombre. 
4 miens comme autant d'efdaves qui f e r . 
•vent les Jefuites pour leur pain , & l'on 
ne peut mieux appliquer le vers deVirxill 
IUA Y ° 5 1 ) 0 0 v o b l ? f e n i 5 a r ^ ^ b"vesf 



, .'• 
que leurs revenus égalent & peut-
être furpaffent ceux des Souverains 
les plus puiffans f » 

Cependant, fi l'on en croit ces 
bons Pères, les travaux Apoftoli-
ques les confument dans ces climats, 
leur midion leur donne beaucoup de 
peine & peu de profit, " mais ce peu 
„ doit s'entendre à la manière des 
! M o i n e s , N U M Q U A M S A T I S ( J ) . 

Les quarante deux Jefuites dont 
chacun eft établi chef d'une Paroifle 
font indépendans l'un de 1 autre , & 
ne répondent de leur adminiftration 
qu'au Principal du Couvent de Cor-
dua dans la Province de Tuqueman. 

méfenté à Monfieur de Pontchartra.n. que 

îhSS fam,lle d'Indiens ne 
jefuites que cinquante livres par an , toute 
dé ,enfe faite ; dans cette hipothete le pro-
du t glréral à raifon de trois, cent m i U e ^ 

^pSu^raSombrl de fine» dont 
c S n travaUle uniquement pour le profil 
de la Société. Voyez pag. M» 

Q>) Ibid. pa§- *J. 



2^4 
L X X H o m - L e P e r e P r o v i n c i a l f a i t fa v i f i t e 
mages une fois l'an dans les m i l f i o n s . I l e f t 
re dus au _ ' j > 
Pe.e Pro- t o u J o u r s accompagne d un nom-
vinciai breux cortège , les i n d i e n s le reçoi
ve qfolyi« vent avec tous les témoignages de la 
fue. plus p r o f o n d e vénération ; i l s fe t i e n 

n e n t à genoux^ les mains jointes, lors
qu'il pajjfe 3 & les p r i n c i p a u x de l a 
N a t i o n ne l'abordent qu'e/i tremblant, 
& toujours la tête baîjfée Ça). 

Q u a n d le Sou v e r a i n Pere a reçu 
ces h o m m a g e s , o u plutôt ces adora
t i o n s , i l établit p o u r quelques j o u r s 
fa réfidence chez le J e f u i t e c h e f d e 
la Paroifte. O n fe d o u t e b i e n q u e 
Pétat des affaires f p i r i t u e l l e s l'occu-
pe affez peu ; l a véritable f i t u a t i o n 
des magafins e f t P u n i q u e o b j e t de f a 
f o l l i c i t u d e . O n l u i r e n d les comptes 
les plus exafts de t o u t ce q u i y e f t 
e n t r e , & de la c o n f o m m a t i o n q u i a 
été fa i t e depuis fa dernière v i f i t e . 

T o u t e s les marchandifes dépofées 
dans ces magazins en font t r a n f p o r -
tées à Santafé , & de là à B u e n o z a i -
res (b) , d'où o n les d i f t r i b u e dans 

( a % Ihid. pag. 19. 
(h) ïl y a à Santafé 3c à Buenozairc& m 



m 
les trois provinces de Tuqueman, 
dn Paraguay , & de Bnenozaires & 
dans les Royaumes du Chilly. & du , 
Pérou ; on peut dire avec ajfurance que 
la mi fon des Jefuites fait feule plus de 
commerce que les trois provinces en-
femble Ça). ,. 

Les fondions des Caduques ou 
Officiers de Police confient princi
palement à connoître le nombre des 
Sujets qui compofent chaque famil
le ; ils doivent inftruire les habitans 
des intentions & des ordres du Fere, 
vifiter les maifons, examiner les tra
vaux , encourager les talens par la 
promeffe de quelques recompiles. L X X X y î . 
4 Une des plus ftatteufes dans 1 opi- g ê n e r a -
nion de ces peuples , & dont la du- l j e r e d e s 

tnbunon n'a rien d W e u x pour la ftJeM 
Société , eft de faire baifer a celui 
oui a le mieux travaillé la manciie du d u Pere. 
Pere. C'eft une relique en grande ve-

V aération parmi les Indiens ; auffi re-
o-ardent-ils cette infigne faveur, corn

ue le premier degré pour parvenir a U 
béatitude de l'autre vie (*> M ce. 

procureur Général de l'Ordre.. 
(a) Ibid pag. 50. 
{b) Ibid. pag- S1» 



traits ne donnent pas une haute idée 
du génie de ces peuples, ils dévoi
lent bien la fourberie des Miflionai-
resqui les gouvernent. Indépenda-
ment de la police qui s'obferve dans 
l'intérieur des maifons & des famil
les, différens infpe&eurs font prépo-
fés aux travaux de la campagne. Les 
Indiens font obligés de leur déclarer 
tout ce qtfils recueillent jufqu à un 
ceuf, dont ils ne peuvent difpofer (V). 

I l femble que la Nation entière 
ait fait voeu de pauvreté, tant la pra
tique en eft exade. Des diftnbuteurs 
font chargés de donner à chaque fa
mille % fuivant le nombre, & deux 
fois par femaine , de quoi fubfifter. 
Cela fe fait avec un ordre merveil-

LXXXV. k u x

y

e n préfence du Pere Jefuite * 
Jefuites L'ufage du vin & des autres l i -

l \ £ e e e d u 3 u e u r s violentes eft interdit aux I n -
vin aux diens ; c'eft un règlement que les 
Indiens, jefuites ont emprunté de la loi dq 

Mahomet qui voulue mettre fon 
Gouvernement defpotique à l'abri 
des foulevemens. 

£0) Ibid. pag. s % 



Ces Pères pour augmen ter le nom
bre de leurs fujets, marient le I n 
diens fort jeunes ; le premier 
me qu'ils apprennent aux enfans e t la 
JntedeDteu&duPereMiégotuie 
biens temporels,la vie P™'f*»m*-

liée. On n'oublie pas fans doute j£ 
leur infpirer le plus profond relpect 
p o u r l a L n c h e i u P e r e l l u y a m n 
S a l i r a i t dans cette dodrine q u i 
U t pour former de bons jgaves ^ 

L e Gouvernement mihtane re 

pond aux ^f^X^t Sffe 
Srs'ufurpations, *•* 

Chaque Paroiffe,eu égard au nom
bre de fes habitans, doit entretenir 
des Soldats difcipUnés. On l e . d i v i f e 
en Régimens de Cava ene & d I n 
fanterie ; i l y a dans chaque Régi
ment Compagnies de cinquante 
hommes,un Colonel, fix Capitaines 

& Z Lieutenan, Des exercice, ré
guliers , de fréquentes évolution 
fntretiennent ces troupes dans^ ufa 
& de manier les armes Les Otticiers 
oui les commandent élevés de pere 

S fils dans l'art de la guerre enten
dent patfaitement tout ce qui cou. 



TS8 
cerne la difcipline des Soldats , les 
marches, les campemens, & les au
tres opérations militaires. Lor fqu ' i l 
eft queftion d'aller en détachement , 
les paroijfesfe communiquent pour for
mer un Corps d'armée, que le plus an
cien Officier Général commande fous 
un Pere Jefuite qui eft le Généraliftime. 
Les armes de ces Indiens confiftene 
en fbfils , épées, bayonnettes & fron
des. Ils s'en fervent fort adroitement, 
& lancent des pierres qui pèlent juf
qu'à cinq livres Ça). 

Toutes les miffions réunies peu
vent mettre en huit jours de temps 60 
mille hommes fur pied. Le prétexte 
des Jefuites pour tenir toujours prêe 
un Corps de troupes f i formidable eft; 
la crainte des Portugais Pauliftea 
Çb)Mais les Efpagnols les plus finfés 

(a) Ibid. pag. 
(*) Ona vu plus haut que les Jefuites 

pour fonder leur Monarchie ont dépeuplé la 
Frovmce d Lan d'Indiens qu'ils o n t f a i î p a f . 
1er dans celle de Parana où ils dominent.Ils 
ont donne pour prétexte à ces émig « ions 
la neceffice de ga. an tir laProvince de Parana 
d une mvaf iondé a part des Portugais Pau-
l^es. L ecou des l o i r / * tête de loup dont 



en jugent d'une autre manière , & de
vint que les Jefuites ne tiennent tan 
* tro^s fur pied. oue pour em cher 
â tout le monde la communication de 

leur miffion (a). , LXXXVu. 
A u li ces Pères fe gardent- Us bien } 

j» ~n\rP à leurs indiens la lan- défendent 
g «(Timtnt de fréquenter les fujets cornmerce 

l o r V f s v o n t dans a v e c l ^ -
Îes V i t e travailler pour le f e m c e d u , 

duit dans les états ^ la ^ £ « 
o u i arrive quelquefois a des voya 
S u r s fur la rivière du Paraguay ] 
f e fortent point de l'endos d u Pref-
bîtere où réfiie le Pere Jefuite & 
reloue Efpagnol demande a jepro. 

ZZ,& Us Ind^ns qui font prévus 
Çment les portes de leurs maifons, 

d» ne varoéent point dans les rues^]. 
&
 L T b o n s Pères ne fe bornent pas 

\b) Ibid. pag. 



à ces précautions ; ils envoyent fré-
quenunene des détachemens de cinq 
a fix mille hommes divifés en trou
p e d e q a a t r e i n q cens pour battre 
la campagne le long de la côte de-
Pu« les Illes de Safnt Gabriel jîf-
qu aux montagnes des Maldonades. 
L e véritable objet de ces expéditions 
eft d interdire aux Européens tout 
commerce avec les Indiens', d'empê-
f h e r q u o n n e fo™e des établife-
"lens trop voimis des terres de la 
m f n , & de dérober la c o n n o i f c 
ce des mines d or et* A>„ 

a or <o* d argent très-

^ eft ainfi que les Jeluites delà 
„ million des Indes fous le prétexte 
» « mnehir le Paradis de beaucoup de 

U en donniïsl GT de Po£ofi-
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2^1 
, Saints de nouvelleEdition s'enrichif 
tfent des dépouilles de ces Indiens do-

„ ciles9& élevés dans l'indifférence des 
„ biens temporels. Ça). Ces peuples, 
„ que la nature a faits libres , font 
„ traités en efclaves, trois cent mille 
„ familles travailient pour quarante 
„ deux Jefuites , & ne reconnoiffent 

d'autres Souverains que ces Pères 

" ^Auteur du mémoire où ces faits 
font expofés obferve à la fin de cet 
écrit que les Jefuites ont une doctrine 
qui les met au dejjus du vulgaire Çc) ; 
que cependant comme fujets du Roi 
d'Efpagne,ils font tenus de lui obéir , 
& de partager avec lui les grands a-
vantages qu'ils retirent de leur étabhf-
fement; mais, ajoute-t-il, c'eft envain 
qu'on efpere cette docilité des f ères Je-
fuites, Us ne fe rendront qu'a la force. 
Cette prédiftion faite en 1 7 1 0 ( 0 ) , 
ne s'eft que trop vérifiée depuis. 

(a) Ibid pag. 44-
(b) Ibid. pag 4°« 
(c) Ibid. pag. 59. „ _ , r 

(d ) Vers 171 S des fujets fidèles prefente. 
rent au Roi d'hfpagne un mémoire tres-bien 
fait où on reprétenioic à ce Monarque / am-

•» 1 
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'KSS T . ?" Mani^fte que la Cour de 
te publié A b o n n e a fait publier en 1757 

TàbZT^ leSdexcès dont les J^itei 
n e. ie iont rendus coupables au Para-

binon des Jefuites de gouverner Couverai-
nement leParaguayJe defir infatiabLe d'a-
maijer des richeffes immenfes, la manière 
dont ils gouvernent les Indiens de qui ils 
îtrent tout le fruit deleurstravaux, les pré
cautions qu ils prennent pour que les In
diens ne communiquent pas avec les Efpa-
gnolsje nombre des gens armés qu'ils tien» 
nent toujours fur pied &c.On en c o n c l u o i c 
la neceffité de trouver les voies de réduire 
les Pères Jef. à leur devoir , de donner un 
frein a leur puiffance abfolue , & de faire 
venir au profit duRoi d'Efpagne une partie 
des avantages qu'ils retirent du travail 
d un Ji grand nombre dépeuples. C e m é 
m o i r e fut i m p r i m é e n H o l l a n d e e n 1717. 

O . i t r o u v e d a n s l e j o u r n a l d e l a B i b l i o t e -
q u e d e s f c i e n c e s & d e s b e a u x ar t ; q u i s'im
p r i m e a l a H a y e [ première p a r t i e d u tom. 9 
q u i a p a r u a u c o m m e n c e m e n t d e 17 s8 ] u n 
m é m o i r e q u e D o m M a r t i n B e r v a e n v o y a en 

a a C o u r d ' E f p a g n e : I l y eft conftaté 
q u e l e s J e l u i t e s o n t ufurpé u n e S o u v e r a i n e -
t e e f f e d i v e a u r V a g u a y , q u ' i l s s'y f o n t r e n 
d u s D e i p o t e s d e l e u r s Néophices, q u ' i l s y 
Jonc u n c o m m e r c e i m m e n i e , q u ' i l s y amaf-
l e n t des r i c h e f f e s p r o d i g i e u f e s , q u ' i l s y en
t r e t i e n n e n t d e s t r o u p e s , q u ' i l s p e u v e n t f a n s 
p e i n e y a v o i r i u r p i e d a u b e f o i n u n e a r m é e 



guay. C e t t e i m p o r t a n t e & précieufe 
pièce e f t entre les mains de t o u t l e 
monde. O n le bornera à en r a p p e l -
ler i c i quelques t r a i t s des plus Irap-
pans. i , i r 

11 e f t d'abord néceflaire d o b i e r -
ver que depuis p l u l i e u r s années i l 
s'était élevé un différend entre les 
N a t i o n s E i p a g n o l e & P o r t u g a i s au 
f u j e t d u reglemenr des l i m i t e s de 
leurs poffeflions dans l'Amérique M é 
r i d i o n a l e . E n 1 7 5 0 les deux put fian
ces firent u n t r a i t e par l e q u e l i l t u t 
c o n v e n u que les Et p a g n o l s cede-
r o i e n t aux P o r t u g a i s les provinces 
v o i i i n e s de Paraguay & d'Uraguay 
[ d o n t la Souveraineté a p p a r t i e n t a 
l'Efp a g n e j * & que les P o r t u g a i s d o n 
n e r a i e n t en échange d'autres p r o v i n 
ces q u i leur a p p a r t i e n n e n t & q u i ton* 
fituées au N o r d vers la riviete noire 
o u des Arnaques, & celle de Madei-
re. L e s deux Cours nommèrent des 
Commiflàires pour procéder à l'exe-

de foixante mille hommes.qu'ils y prennent 
les précautions les plus exatfes pour empê
cher qu'on ne voye de nop près lettr* ma
nœuvres , & qu'on ne jette l'allarme dans 
les Conieils d'Elpagne & de Portugal. 



û<?4 
curion du traité & tirer une ligne de 
démarcation. Mais des obftacîes im
prévus arrêtèrent les opérations con
certées entre les deux PuiflTances. 
Une troifîeme rivale des deux autres 
leur déclara la guerre. Les Jefuites 
jaloux de conferver leurs conquêtes 
engagèrent les Indiens dans une ré
volte ouverte contre leurs véritables 
Souverains. On reconnut alors les 
triftes effets de l'indifférence avec 
laquelle on avoit reçu depuis plus 
d'un fiecle dans les deux Cours d'Ef
pagne & de Portugal tant de mémoi
res préfentés par les plus grands hom
mes , par les plus fidèles fujets , con
tre les ufurpations de la Société. 
Des faits de cette nature paroiiTent 
incroyables , mais ils font atteftés 
par le Manifefte de la Cour de Por
tugal , pièce authentique s'il en fut 
jamais, & dont tout l'artifice des Je
fuites , tout le faux zèle de leurs d é 
vots ne peut ébranler la certitu
de Ça). 

(a) Ce Manifefte dont l'original eft en 
langue Porcugaife , & dont on a donné une 
traduction françoife avec le Portugais à côté, 

On 
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On y expofe quelorfqu'il fu tquet 

tîon d'exécuter les échanges conve
nus entre les deux Cours , elles reçu
rent des avis certains que les Tef. s'é-
toient depuis beaucoup d'années rendus 

Jt puijfans dans cette partie de t Amé
rique Efpa. & Vortugaife, qu'il feroit 
neceffaire d'y avoir avec eux une guerre 

ferieufe pour parvenir à Vexécution du 
traité. L X X X I X . 

Ces Pères firent jouer tous les ref- ejTayett * 
forts de leur politique artificieufe çPempê— 

r f n cher Vexé-
pour traverfer cette exécution. Ils c u ^ i o n d u 

infinuerent dans les deux Cours ou traité con-
<v t ' ' rr cl u entre 

par eux-mêmes ou par leurs emiilai p E p a g n e 

res, que ce traité entraînoit des incon- & le por-
veniens fans nombre, qu' i l feroit im- t u & a l ' 
a pour titre , Relation abrégée concernant 
la République que Jef.de Portug & d'Ef
pagne ont établie dans les pays £? domai
nes d'outremer de ces deux Mnnai cha s , 
& de la guerre qu'ils y ont excitée & fou-
tenue contre les armées Efpagnole & Por
tugalfe , dreffée ( ceci ne peut êcre trop re
marqué) fur les regitres duSecrétanat des 
CommiJJ'aires refpettifs , prir.cpaux & 
plénipotentiaires des deux Comonnes , & 
fur d'a ï res pièces authentiques Une let
tre de Portugal inférée dans 1 avertiiTemmt 
du traducteur , expofe que c'eit le Miniftre 
portugais lui-même qui Ta fait rédiger par 
écrit & imprimer, 

M 
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p o f l i b l e d'y remédier. Dans le m ê m e 
temps ils f aifoient répandre de faux 
bruits & effayoient par leurs i n t r i g u e s 
de rompre la bonne in t e l l i g e n c e q u i 
f u b f i f t o i t entre les Cours de M a d r i d 
& de Lisbonne (V). 

L e traité prévalut contre ces indi
gnes artifices s les deux K o i s envoyè
rent 2 armées fur les l i e u x voifins des 
provinces en que f t i o n ; " & c'eft-lk 
„ que ce que ces Pères s'étoient i n u -
„ t i l e m e n t efforcés de cacher jufqu'a-

lors aux yeux de t o u t le monde , fe 
découvrit par des faits auffi étran-

9 } ges que notoires tant d u côté d u 
„ Paraguay & de PUraguay, que d u 
„ côté de la rivière noire & de celle 
„ de Madeire. n 

(a) Voyez la relation abrég'e &c. & 
l ' e x c e l l e n t e A n a l y f e de cette pièce & q u e l 
q u e s a u t r e s , q u i a paru en 1758 fous ce t i 
t r e : extrait de la relation abrégée concer
nant la République établie par les Jefdans 
lUraguay le Paraguay contre les Rois 
d'Efpag. ix de Portug. du Bref qui confti-
tue le Cardi. Saldavha Vifiteur & refor
mateur des Jef qui font dans le Portug. 

dans les pays même d'outremer qui en 
dépendent,du recueil des pièces pour fer-
vir d'addition cSr de preuve à la relation 
abrégée* 



Pour commencer par le Paraguay XC. 
oc de 1 Uraguay,les Jeluices y avoient t e Ré Pu* 
f o r m é unepuiJfanteRepublique qui ren- bHq uefon-
fermoit un grand nombre d'habita- Jefuitesâu. 
tions , " auffi riches, abondantes Paraguay. 
>, en fruits oc revenus pour ces reres, m e d e c e s 

9 y que pauvres & malheureufes pour Pcres. 
„ les infortunés Indiens qu'ils y trai-

toient comme de vrais efclaves Ça). 
Les fondateurs de cette Colonie 

avoient réuffi dans leur entreprife 
fous le faint prétexte de la converfîon 
de ames Çb). c c Quelles précautions 

leur politique n'a voit-elle point ima-
„ ginées pour confervér dans un fe-
J 9 cret impénétrable le Gouvernement 
„ & les intérêts de la République 

qu'ils cachoient ? 
Défenfes exprelfes de laifler entrer 

dans ces contrées aucuns Evêques , 
ou tous autres Minilires ou Officiers 
Ecclefiaftiques & féoiliers. Pareilles 
défenfes de faire ufage de la langue 
Efpagnole daus l'enceinte'de la Re~ 1 

(a) Relation abrégée , pag. 7. 
Nota. On trouve ici une Partie des faits 

expofés dans le mémoire préfenté à M . de 
Poncchartrain en 1710. 

(*) Ibid. 
M i j 
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publique. Après les faits dont on a 
rendu compte , le véritable motif de 
tous ces reglemens efl facile à de
viner. 

JeSces » ^es JeTuices imprimoient dans 
reduiient * „ le cœur de ces pauvres innocens 
Religion* M c o m m e u n ^es P l u s inviolables 
à l'obéif- „ principes de la Religion chrétien-
veugle a " » n e u n e °béiffance aveugle & fans 
aux or- „ bornes à tous les ordres de leurs 

leurs SS » B é n i t s ~ P e r e s > d e l e U r S
 S4nts-lJeres> 

Pères. ' „ (car c'eft ainfi qu'ils fe font appel-
„ l e r ) quelque durs & intollérables 
j, qu'ils fuffent. Ils tenoient ces mal-
„ heureux mortels dans la plus ex-

traordinaire ignorance & dans i'ef-
9 9 clavage le plus dur & le plus in fu-

portable qu'on ait jamais vu. „ 
La relation ( pag. 23 ) en cite ce 

t ra i t , & c'eft le Commilfaire du Ro i 
de Portugal qui le mande à fa Cour. 
y } Au moment même où je vous éc r i s , 
„ je vois le Pere Curé commander 

aux Indiens de fe jetter par terre ; 
& fans autre contrainte que celle 

„ du refpeft , ils ont reçu vingt cinq 
„ coups de fouet ; & s'étant levés, ils 
„ ont été le remercier de fa bonté Se 
„ lui baifer la main. La condition 

9) 



de ces pauvres familles efl plus dure 
que celle des Nègres qui travaillent 
aux mines. 

U n autre point de l ' inftru&ion XCTT. 
donne a ces peuples conlilte a croire enseignent 
qu' i l n'y a point de puiffance fupé- qu'il .n'y 
rieure à celle des Jeluites, que ces dans^le1 

Pères font les fouverains Defpotes ^ d

o

e . 
desxorps & des ames des Indiens, & t e- fupé-
quon doit exécuter fans délai tout j|f^ r e a la 

ce qu'ils commandent (a). 11 ne tient 
pas à ces Apôtres que la Société ne 
devienne dans l'Univers ce que le 
Général eft lui - même, dans la So
ciété. 

Mais dans la crainte que ces peu
ples ne fuffent détrompés de ces er
reurs , les Jefuites leur ont infpiré les 
fentimens d'une haine implacable 
contre les tfpagnols & les Portugais. 

„ Ils ont fait croire aux Indiens, X ^ 1

I

0

1 ^ 
„ que tous les hommes blancs fécu- n i e s des 
„ liers font des gens fans loi & fans ^tes^ 
„ Religion, qui n'adorent point d'au- dre les 

(a) On voit en effet dans la fuite de la 
relation ( p i 3 ) que les Indiens difent à 
ceux qui les menacent de rhdignation du 
R o i , que le Roi eft bien loin , qu'ils ne con-
noijjent que leurs Bénits - Pères. 

M i i j 
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Indiens t f e D i e u que l ' o r , q u i f o n t poffe-
irreconci- » d e s d u D i a b l e , ( q u i i o n t ) enne-
i i a b l e s des , mis nécelTaires non-feulement des 
-Eipagn.ols i i - j r -
&-desi*or- » I n d i e n s , mais des lai n t e s images 
îugais. w qu'ils révèrent ; Ç & p o u r f e r m e r 

aux E f p a g n o l s & aux P o r t u g a i s t o u 
te entrée dans ces provinces , i l o n t 
perfuadé à ces I n d i e n s ) " que s' i l 
y > a r r i v o i t que ces blancs e n t r a l f e n t 
9 1 dans leur t e r r i t o i r e , i l s y met-
7 > t r o i e n t t o u t à feu & à l a n g ; qu'ils 
?> c o m m e n c e r o i e n t par y détruire les 

A u t e l s , & qu'en f u i t e ils facrijîe-
„ roient leurs femmes & leurs enfans. 

M u n e ^ C n >^ r o* r P ° * n t a ^ e z ^ e débiter 
excitent ^ e s calomnies fi atroces ; U i l s o n t 
l e s l n d i e n s ., f a i t r e garder à ces peuples comme 
n o n s les » ^es devoirs ejjentiels d'avoir une ap-
p l u s bar- p l i c a t i o n i n f a t i g a b l e à chercher les 

blancs p o u r les f a i r e périr, & d e 
les tuer fans q u a r t i e r par t o u t où 

„ ils p o u r r o i e n t l e s rencontrer. „ 
I l s l e u r o n t m ê m e enfeigné d e 

pren d r e la précaution de couper l a 
tête à ces blancs , parce qu'autre-
memils rejfufciter oient par art diaboli
que. T e l s f o n t les devoirs ejjentiels d o n t 
les Bénis P e n ^ i n f t r u i f e n t les I n d i e n s . 
L a r e l a t i o n a j o u t e que les Portugais, 
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étonnés de cet acharnement des I n 
diens à couper la tête des blancs 
qu'ils avoient tués, en ayant deman
dé la raifon à ceux d'entre eux qu'ils 
avoient faits prifonniers, ils répon
dirent ; < ( que leurs Bienheureux Pe-

res leur avoient dit qu'il étoit fou-
„ vent arrivé que des Portugais 

après avoir reçu plufieurs bleffures 
mortelles, s'étoient reffufcités, & 

„ q u e pour les en empêcher le ^plus 
fur étoit de leur couper la tête 

Voilà un trait qui manquoit à la doc
trine de ces Pères fur l'homicide. XCV. 

H eft conftaté par la relation que o n t

J e [ ^ | 
les Jefuites ont parfaitement inftruit i e s i n ~ 
les indiens dans l'exercice des armes. p f " e

s

r ^ s 

Ils ont introduit chez eux l'artille- désarmes. 
rie ; des Ingénieurs déguifés fous 
l'habit de ces Religieux , leur ont 
appris à former des camps, & à for
tifier les palfages les plus difficiles de 
la même manière que cela fe prati
que en Europe (£) . On trouva dans 
le feul village de S. Michel jufqu'à 
quinze pièces d'artillerie. " C'eft de 

Ça) Relation abrégé pag. 15. 
(b) Ibid. pag. 10. iô 6c 11. 

M iv 
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jf la réunion Ça) de ces pernicieufes 
f J précautions qu'on a vu refulter une 
J } guerre excitée & foutenue par les 
„ Jefuites contre les deux C o u r o n -
„ nés. Ç Ce f c n t les termes de l a 
rélation. ) . 

Cependant les troupes des deux 
R o i s fe m i r e n t en marche en 1752 ; 
les Jefuites f u r p r i r e n t la bonne f o i 
des deux Cours en les f u p p l i a n t d'ac
corder un délai nécelfaire aux I n 
diens pour r e c u e i l l i r leurs f r u i t s ; mais 
l a demande de cette grâce Ç q u i leur 
f u t accordée ) n'avoit d'autre o b j e t 
de la part de ces Pères que de gagner 
d u temps pour fe mieux armer, & pour 
affermir les I n d i e n s dans la révolte. 

f a i t e s Dans la m ê m e année le prétexte 
excitent des délais n'ayant plus l i e u , les Coûi-
l p s In-, milfaires des deux R o i s v o u l u r e n t 
chéris a la , . . 
révolte entrer dans le pays ; mais les i n d i e n s 
contre les J i f p u t e i e n t le paffage aux deux ar-
armées . * .S-*-* 
d<*s deux mées, & les CommifTaires f u r e n t con-
Rois. traints de fe retirer. 

E n 17 5^Ç6)\QS deux armées s'étant 
(d) Ibid pag. 1? & 14. 
(b) le Commiffaire Portugais écrivit en 

ces termes au CommifTa re Efpag^ol Voire 
Excellence achèverait je ne me trompe je 

1 
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féparées firent une nouvelle tentative 
pour exécuter les ordres de leurs 
Souverains. Efforts inutiles ; le Géné-
néral Portugais éprouva des obftacles 
infurmontables, & fut obligé de con
venir d'une trêve avec les Indiens 
révoltés. 

L 'Armée Efpagnole fut auffi arrê
tée par les rebelles, dont les forces 
étoient bien fupérieures aux fiennes 
& fe vit hors d'état de rien entrepren-
are . LesJHuifc, 

Lorfqu'on reçut à Madrid ces çôfeffeur. 
étranges nouvelles (en i 7 5 5 ) les 2 
Jefuices Confeifeurs du K01 & de la necTE pa-
Keine furent chaifés de la Cour d'Ef- & font 
pagne; les nouvelles publiques an- i a Cour a 

noncerent à l'Europe cet événement. 
Bien des gens crurent y voir le com-

fe convaincre . ..que les Pères deja Com
pagnie font les vrais rebelles \ f i Von ne 
retire des villages leurs Saints Pères > 
nous ne pour ons éprouver que rébellion » 
infolence , &c [Relation pag. n . ] 

(a) Les Indie. s avoient enlevé de la cam
pagne tout ce qui pouvoit y être néceuaire 
pour la fubiiftance des troupes. Tous ces ac
tes d'hottili é étoient dirigés par les j e lu> 
tes. Voyez la relation pag, 15 & ̂ îy» 

M v 
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mencement de l a décadence de U 
Société. 

L e C o m m i (faire E f p a g n o l écrivit 
au C o m m i i T a i r e P o r t u g a i s ( le 9 Fé
v r i e r 1 7 56 }. >y V o t r e Excellence ver-

ra que fa. Majeflé , le R o i d'Efpa-
g n e , e f l p l e i n e m e n t informée q u e 

„ les J e f u i t e s de cette p r o v i n c e f o n t 
«, la caufe totale de la révolte des I n -
« diens. Ce que j e puis vous d i r e d e 
«.plus f o r t f u r les réfolutions qu'elle 
?, a prifes , cefl qu'elle a congédié fon 
^.Confeffeur , & ordonné u n r e n f o r t 
9 } de m i l l e hommes. E l l e m'a f a i t ex^ 
„ pédier des O r d r e s Souverains q u i 
?ÎV m ' e n j o i g n e n t de fa i r e des exhorta-
9 9 dons au P r o v i n c i a l des J e f u i t e s d u 
<>, Paraguay , en l u i reprochant en fa-. 
•J> ce le crime £ infidélité , & de l u i din 
« r e q u e fi dans P i n f l a n t i l ne l i v r e les. 
« peuples p a i f i b l e m e n t fans q u ' i l f e 
9 } répande une feule g o u t t e de fâng 
?, Sa Majeflé regardera le c o n t r a i r e 
5(, comme une preuve indubitable de fon 
n infidélité; qu'elle fera procéder con-. 
« t r e l u i , & contre tous les autres Fe-
3y res . . ... qu'elle les t r a i t e r a c o m m e 
« Comme Criminels de Leçe Majeflé ̂  

m & lés t i e n d r a p o u r refponfables. en-. 
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„ vers Dieu de touc le fang innocent 
„ qui fera répandu Qa). ,, y XCVnr. 

Plufieurs pièces relatives a cette Suggef-
premiere partie de la relation con- tion^, a£ 
cernant le Paraguay & l'Uraguay , c a l o m n i e s 

& imprimées a la fuite conftatent desjefmt. 
les indignes manœuvres pratiquées t r e t e n i r les 
par les Jefuites pour armer les In- joiens 
diens contre les Rois d Efpagne & v o U e > 

de Portugal. Ils ne ceffent de repre-
fenterles Efpagnols & les Portugais 
comme des barbares détermines a 
maflacrer les Indiens & leurs fem
mes , à détruire par le feu les Bourgs:, 
les Cabanes , les Eglifes. Pour empê
cher que ces pauvres peuples ne s'en-
o-agent dans quelque conférence qui 
pourrait dévoiler les calomnies des 
bons Pères, on a grand foin de leur 
donner ces inftruaions ; que quand 
ces gens ( qui les haïflent > vou
draient leur parler ; ils doivent s'ex-
cufer d'entrer en convention, avec 
eux , ayant toujours grand foin 
de fuir les Efpagnols, & encore 
plus les Protugais (*) que s'ils veu
lent entrer en conterence ,. i l faut 

[a] Relat. pag. 17> 
\b\ Relac pag. jo* 

Ivx, 
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au moins, que le Pere des Indiens 
Ç le Jefuite leur C u r é ) ferve d'inter
prète (V) . C'eft agir à coup fu r , car 
l'interprète faura bien faire entendre 
à ces bonnes gens ce qu'i l voudra ; 
& alors , ajoute l ' inftrudion , „ tout 
„ fe fera > parce que c'eft de cette 
„ manière que les chofes doivent fe 
„ traiter comme Dieu l'ordonne; au-
„ trement les chofes fe paffent com-
„ me le Diable le defire (T) . „ Au 
refte on promet aux Indiens armés 
le fecours des prières des Bons Pères 
du Bourg & de tous les Pères des 
autres Bourgs; on les affure de l'af-
fiftance de Dieu , de la Sainte Vier
ge & de tous les- Anges de la Cour 
célefte ( » 11 leur eft recommandé , 
s'ils reçoivent des Efpagnols ou des 
Portugais quelque lettre, de l'envo
yer fur le champ au Pere Curé 9 

de donner avis de tout , de la mar
che des Efpagnols & des Portugais 9 

du nom des Commandans, & c . Qd) 

(a) Ibid. pag. 53. 
(£) Ibid. pag, 54. 
(c) Ibid, pag. 55. 
(d) Voyez la lettre du 5 Février 1753 

ente par le peuple ou plutôt par le Cuxé 

1 
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On leur enjoint , s'ils écrivent a leurs 
ennemis, de bien exprimer le grand 
reffentiment qu'on a de leur venue ; 
combien peu on les craint, & le 
grand nombre des Indiens armés (Y)> 
Ces exhortations pathétiques font 
terminées par des affurances pofiti-
ves de ne laiifer manquer les Indiens 
de rien de ce qui peut être nécelfaire 
à leur défenfe , & fur tout de leur en
voyer des provifions pour le Canonier. 

La politique des Jefuites eft la 
même dans les provinces du côté de 
la rivière noire 0> Ces Pères font 
parvenus à s'y rendre maîtres ab-
folus du gouvernement fpirituel & 
temporel. Ils y ont affujetti ces peu
ples au plus dur efclavage, & non 
feulement ils fe font emparés de 
toutes les terres & de tous les fruits 
qu'elles produifent, mais encore ils 
fe font appliqués tout le profit des tra
vaux corporels de leurs habitans, de 

( Jefuite) du Bourg S. François Xavier. El* 
le eft rapportée dans la relation. 

\a\ Ibid. pag. $6. 
[b] C'eft le lujet de la féconde partie de 

la Relation publiée par l'autorité du Muuie 
tre de Lisbonne* 
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manière que ne leur permettant 
de retirer de leur travail que le 
plus étroit néceifaire pour foutenir 
leur miférable vie , ils ne leur 
donnent qu'une très-pauvre & très-
chetive robe pour couvrir leur nu
dité. 

X C I X . „ Ces Pères ont abforbé tout le 
Deipocîf^ » commerce de ces provinces, s'é-
me des Je- ,, tant appropriés avec une violence ab-
l e s P r o v i " » f o l u e t o u t e s f o r t e s d e n é g « c e s ^ 
ces voili- même le commerce des denrées les 
Rivière P ' u s ^cefTaires à. la vie en y exer-
noire. ç a n t d e s monopoles infinis égale-

„ ment réprouvés par le droit naturel 
> 9 & par le droit divin (<z). 

Le Miniftere Protugais qui s'élève 
avec raifon contre un defpotifme i l 
inhumain & fi infupportable & con
tre ces extorjions , remarque que les 
Jefuites les établiifent dans ces pro
vinces fur les mêmes maximes que nous 
avons expolees pour le Paraguay* 
Ils interdifent aux Portugais l'en
trée de leurs Bourgades, ils y dé
fendent auffi l'ufage de la languePor* 
tugaife, comme dans le Paraguay ce-

[a] Voyez la. P êlation gag. %%A 
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lui de la langue Efpagnole. Les bons 
Apôtres donnent pour prétexte que 
ces Séculiers pourraient pervertir 
Finnocence de mœurs de leurs In
diens. C'eft fans doute pour préve-

s nir les mconveniens de ce commer
ce , que nous les avons vus ordonner 
aux Indiens du Paraguay de couper 
la tête aux blancs. Cela s'appelle 
attaquer le mal dans fa racine ; le 
zele contre le danger des mauvaifes 
compagnies ne peut pas aller plus 
loin. 

Au mépris des Conftitutions Apos
toliques les Jefuites ont privé entiè
rement ces peuples de la liberté , & 
fe font emparés de tout le profit de 
l'Agriculture & de tout le commer
ce, de ces provinces Ça)* 

(a) Les Rois par leurs Ordonnances, Sz 
Benoit X I V par la Bulle du 10 Décembre 
1.741 ont déclaré ces peuples libres. Ce Pape 
même n'a fait que renouveller les Brefs de 
Paul lll. &: d'Urbain V I I I . L'Evêque du 
grand Para , ordinaire de ces contrées a 
rnidu une Ordonnance du 19 Mai 1747. 
pour publier cette Bulle. Mais les Jefuites 
ont excité un f i grand foulevement, qu i l 
n'a pas été poffible d'exécuter le décret du. 
Sape,. Voyez,1a Relation pag. 180. 
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Jef .empê- Lorfqu ' i l fut queflion d'y exécu-
chent Te- ter un traité d'échange conclu en 
du C U t ra i té e n t r e les deux Couronnes , le 
de 1750 Roi de Portugal fit pafler fes ordres 
provinces* a u J e ^ t e v ^ c e ~ provincial de ces 
voifinesde contrées pour qu'i l .eût à s'y con for- % 

I f o i r e ^ 6 mer. Mais ces Commiffaires du Roi 
éprouvèrent de la part des Jefuites 
toutes les traverfes imaginables. Ces 
Pères fouleverent une partie des In
diens , & firent déferter les autres 
des endroits voifins de celui où les 
Commiffaires du Roi dévoient ve
nir , afin qu'ils n'y trouvalfent n i 

' voitures ni vivres (V)'. Ils excitèrent 
une révolte dans la Capitale même , 
& firent abandonner aux Indiens 
les ouvrages du Roi (b). Les fédi-
tieux portèrent l'audace jufqu'à jn-
fulter les Minilires & les Officiers 
de Sa M a j e f l é , en les menaçant de 
tout le crédit de la Compagnie des 
Jefuites. Enfin ils dépeuplèrent tou
tes les habitations qui étoient le long 
de la rivière noire; & ils en enlevè
rent le pain & toutes les denrées * 

(a) Relat. pag. $$ a 

(b) Ibid, pag, £ 5, 



afin de priver les troupes qui dé
voient pafler , de toutes les reffour-
ces nécelTaires pour le voyage { a ) . 

Des faits fi étranges font unani
mement confirmés par les lettres de 
l'Evêque , du Gouverneur , des M i -
niftres & des Officiers de ce pays & 
par des ades & pièces authenti-
ques (a) , , 

C'eft ainfi que fe vérifie de nos 

(a) Ibid. pag: 34- „„ 
V ) Voyez la Relation pag. ,4- On y ap

prend que le Roi de Portugal fat chaffer du 
Eays quatre Jefuites qui y .v.entdonne les 
plus grands fcandales. Mais cet exemple ne 

l odfifit rien fur leurs confrères. La même 

Relation contient un détail effrayant des pra-
Sq'ues amficieufes 8c cruelles ^ ces Pères 
pour faire déferrer les troupe ; du R o i . ou 
pour les réduire à la dern.ere dilate. A ces 
Manœuvres fuccederent des révoltes ouve* 
désexcitées par les Jef. & qu. occasionnèrent 
e pUlage des magafins du Roi, des muni

tion degguerre. It de ^ t e efpece de pro
vifions. Le butin fut porté par des deferteurs 
dans les Menions des Jef. des Etats d t lpa-
gn" , où ces déserteurs étoient encore aux 
dernières nouvelles reçues du Para , & d « -
S d u . S J u i n t V S v C p a g ^ S l . L ^ e m . ; 
te par.ie de la Relation finit en M a l . & la 
féconde en Juin 17 57. 
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jours la prédiftion célèbre de M e l -
chior Canus q u i écrivoit au Confef-
feur de C h a r l e s Q u i n t , ^ ^ on laiffoit 
marcher les Pères de La Société du 
même pas qu'ils ont commencé, il vien-
droit un tems ou les Rois mêmes vou
droient leur refijler & ne le pourroient. 

Les Jefuites s'étoient flattés de f a i 
re perdre de vue par leurs i n t r i g u e s 
fédirieufes dans l'Amérique m é 
ridi o n a l e l'exécution d u traité des 
limi t e s . M a is lorsqu'ils connurent 
que les obftacles multipliés de leur 
part dans le nouveau * monde , ne 
changeoient r i e n aux réfolutions 
pnfes par les Cours d'Efpagne & 
de P o r t u g a l , & qu ' i l leur étoit i m -
poif i b l e de fe maintenir dans la pof-
ieff i o n d u Royaume établi au cen
tre des domaines des deux Monar
chies ; le defefpoir leur fit perdre la 
raifion (a) . Us mire n t t o u t en ufage 
p o u r décrier dans le P o r t u g a l m ê -
(a) Ces faits & ceux dont on va rendre 
c o m p t e fo n t tirés d'un écrit intitulé : Récit 
abrège des derniers faits & procédés des 
Jef de Portugal,& des intrigues par eux 
pratiquées a la Cour de Lisbonne Jcrh & 
envoyé par U^Mr^isr^eDe cerreQov^ 
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me le Gouvernement du Souverain 
& pour répandre des foupçons fur la Qh 
fidélité de fes Mimltres. . £ $ f * 

Ces Pères répandirent de vive ^ a n s i e 

voix & par écrit les impoftures les Portugal 
plus groffieres & les plus inouïes con- j e[ uites. 
trele M o n a r q u e , & a f f e a e r e n c d'atti
rer dan!; leurs maifons les perfonnes 
qu'ils fçavoient être mécontentes du 
Gouvernement. Us effayerent par 
des fourberies dignes de Machiavel de 
troubler la bonne intelligence qui re-
gnoit entre les deux Cours d'Efpa
gne & de Portugal, en repréfentant 
féparément à chacune de ces Puil-
fances que l'exécution du traité ne 
pouvoit manquer de lui être très-pre-
judiciable. A Lisbonne ils débicoient 

bien informé h un de fes ami s refidant en 
celle de MadridM Pape Benoit X VÇdans 
un Bref dont nous parlerons dans la luite , 
& par lequel i l a établi le Cardinal Salda-
nha reformateur de la Société) attefte 1 au
thenticité de cet écri t , & reconnoir qu i l lus 
a été préfenté,ainfiqu'à tous les Cardinaux, 
pour appuyer la demande du Roi de Portu
gal. Voyez auffi l'extrait du recueil des piè
ces pour fervir d'addition U de preuve a 
la Relatio» abrégée. 



que c'étoit le Portugal qui étoit trom
pé par PEfpagne, & à M a d r i d que 
c'étoit PEfpagne qui Pétoit par le 
Portugal Ça). L'établiffement de la 
Compagnie du Para ( c'eft une efpe
ce de Compagnie des Indes ) fervit 
encore de prétexte à ces Pères pour 
exciter des troubles. 

Le Pere Ballefter dans un premier 
fermon deftiné à émouvoir le peu
ple eut l'infolence d'avancer en 
pleine chaire , que quiconque entre-
r o i t dans cette Compagnie, feroit 
exclu de celle de Jefus - Chrift. I l 
eft vrai que les intérêts delà Compa
gnie de Jefus , qui veut engloutir tout 
le commerce, s'accordoient mal avec 
ceux de la compagnie des Indes. U n 
autre Jef u i t e , le Pere Benoit Fonfe-
ca , fécondé de plufieurs de fes con
frères, tenoitles mêmes difcours dans 
les maifons des particuliers, & fouf-
floit le feu de la fédicion. Elle auroit 
éclatéJî le Roi ne s'étoit hâté de chaffer 
ces deux Jefuites Q>). 

Plufieurs négocians à Tinftigation 

(à) Voyez Récit abrégé p. 9 
(£) Récit abrégé p. 



285 
de ces bons Pères préfenterent au 
Roi en pleine Audience un mémoi
re qui ne refpiroit que la révolte. 
^ L e Monarque fut averti que les 
n Jefuites avoient fçu faire entrer 
„ dans leurs vues des étrangers peu 
„ prudens qui rélîdoient à la Cour, 
„ & qu'ils avoient avec eux des mences 
s, exécrables, (a .,9 

„ Le malheur du tremblement de 
„ terre du i . Novem i 7 ^ ( O f u t 

„ pour ces religieux un théâtre . . . . 
„ de nouvelles icênes uagiques . . . . 

Ils firent paroître divers éçrjts qui 
étoient tous diriges au même but , 

„ d'exciter urie ledition. ,> Tous les 
"efforts de l'infernale politique de Ma
chiavel étoient employes.Ces Pères vou-
loient faire tomber fur le Roi & fur 
fa Cour toute la caufe du terrible 
fléau. Us introduifirent dans le Palais 
Royal deux Capucins pour y faire le 
rôle d'illuminés. Ces Religieux , inf-
truits à l'école des Jefuites, qui les 
avoient logés les années précédentes 
dans leur maifon profefîe de Saint 

(a) ibid.p. ïo. 
(b) ibid. p. I l e 
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Roc\\9ri oublièrent rien pour infpirer au 
ROL & à fa Cour les terreurs & toutes 
les impoJIures(a)répsLnà\XQS dans les 
écrits iëditieux diftribués par la Socié
té. Toutes intrigues pouvoient occa-
fionner un boulverfement général ; 
fi la fermeté du Monarque en eût été 
ébranlée,non feulement LeRoyaume au-
roit été accablé des plus grands mal
heurs, mais f autoritefouveramep affoit 
de la Maifon Royale dans la Societé,& 
elle paryenoit à s* établir dans cette Mo
narchie abfolue à laquelle elle vife de
puis Jî Ion g-tems Çb). 

Que ces réflexions d'un Minif t re 
fi bien inftruit des entreprifes des Je
fuites dans les Indes & dans le Por
tugal font accablantes pour la So
ciété ! Qui pourra faire ouvrir les 
yeux aux Puiffances de l'Europe, f i 
des excès de cette nature ne fuffifent 
pas pour enlever à une fefte fi par-
nicieufe le crédit énorme dont el
le jouit? 

Les troubles de Lisbonne furent 
appaifés par la punition des pertur-

(a) Ibid. p. 13 
(b) Ibid. p. 11 
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bateurs. M a i s les Jefuites f u f c i t e r e n t 
bienôt de nouvelles affaires au Gou
vernement. O n fe rappelle ce que 
les Gazettes o n t d i t de la lëdition ar
rivée à P o r t o ( f e c o n d e v i l l e de Por
t u g a l ) au f u j e t d'une C o m p a g n i e 
n o u v e l l e m e n t établie pour la c u l t u r e 
des vignes d u haut D o u e r o . Les Je
fu i t e s f u r e n t encore les A u t e u r s de 
ce f o u l e v e m e n t ; c'eft l e M i n i f t r e d e 
L i s b o n n e q u i l'attefte: m ê m e s i m p u 
t a t i o n s , m ê m e s calomnies de ces Pè
res contre le R o i & fes M i n i f t r e s . I l s 
abuferent de la /implicitedu peuple pour 
lui faire croire que le vin delà Compa
gnie qu'on vcnoit d'établir n'étoit pas 
bon pour célébrer la mejfe (a). Ces 
bons Pères o n t des argumens p o u r 
t o u t 1e m o n d e , & ce q u i bleffe leurs 
intérêts e f t t o u j o u r s par quelque 
côté f u j e t à l'anathême. 

„ T e l s f u r e n t les i n d i g n e s moyens 
„ pratiqués par les Jefuites pour ex-
„ c i t e r l ' h o r r i b l e fédition q u i éclata 

dans la v i l l e de P o r t o le 23 Février 

(/?) Ibid. p. 13. 
(b) Ibid. p. 15. 
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narque l'extrême douleur de punir 
fes fujets trompés & féduits par ces 
Religieux. 

CIT. Dans des circonftances fi critiques 
CcmfeJ-0*" ^ e o r donna tant à fon Confelfeur 
leurs du qu'à tous ceux de la Famille Royale 
Portugal ^e f ° r t i r du Palais. Précaution rié-
& de la celfaire Ç mais trop tardive ) pour 
Roya/e empêcher ces Pères de répandre & 
font chaf- d'accréditer leurs infinuations artifi-
Cou? C c i e u ^ e s * ^es maux étoient alors por

tés à un excès qui exigeoit des remè
des plus efficaces. La luite ne l'a que 
trop fait voir. 

Ce procédé du R o i , fi modéré,eu 
égard aux circonftances, ne fervit 
qu 'à augmenter la fureur de la Socié
té. Elle redoubla fes impoftures & 
fes calomnies Ça). Les Jefuite? pu
blièrent de toutes parts " que leur 
S y conduite dans le Maragnan & dans 

TUraguay étoit irrepréhenfible ^ 
qu'on ne les perfecutoit que par-
ce qu'ils maintenoient la fo i dans 

9 , ces Royaumes. ,, ( L a caufe des 
Jefuites eft toujours identifiée avec 
celle de la Religion Ils difoient. 

(a) Ibid, p, 71 
w Q u © 
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Que le Roi vouloit établir en Por-
tugal la liberté de confcience en 
faveur des Nations Proteftantes * 

„ qu'on travailloit à marier une Prin-
, „ ceife de Portugal avec un Prince 

i: „ de cette Religion Ça). Que la ré-
t „ volte de Porto étoit j u f t e , <Sc ne 
. meritoit aucune attention , parce 
t „ qu'elle n'avoit pour Auteurs que 
t „ les femmes & la canaille , & enfin 
J que le châtiment qu'avoient fouf-
i „ fert les révoltés étoit injufle. „ 
j Le Roi comprit alors combien i l 
ï feroit dangéreux de laijfer plus long-
V temps la crédulité des peuples en proie 
v aux artifices des Jefuites (è ). 
I 11 crut devoir y pour difîiper tou

tes ces calomnies répandues tant dans 
1 l'intérieur de fon Etat que dans les 

pays étrangers, démafquer les ca-
| lomniateurs. En conféquence i l or

donna d'imprimer & de publier deux 
. Manifeftes, oit font expofées [ ce font 

les termes du Minif t re de Portugal ] 

\â\ Les Jefuites ont débité la même ca
lomnie peu après TalTalfinat du R<n de Por
tugal , 8c avant qu'ils fuffent convaincus 
d'être les vrais Auteurs de cet attentat, 

[b] Ibid. pag, 19. 
N 



non pas toutes les raifons de fa condui
te envers ces Religieux , mais feule
ment celles que la décence lui a permis^ 
défaire connoître au public > & qui 
font plus que fuffifantes pour la jujli-

fier 00. On peut juger par celles 
que la décence a permis d'expofer 
au jour , combien doivent être hor
ribles celles que la décence n'a pas 
permis de publier. 

Le Minif t re de Portugal obferve 
que la publication de ces deux Mani-
feftes a enfin deffillé les yeux de tout 
le Royaume fur les cabales & les mé
chancetés de ces F ères ^-als » 
ajoute-t- i l , depuis qu'ils fe voyent 
convaincus d ' impo l iu re^ par confé-
quent hors d'état déjouer déformais 
le Portugal, " ils travaillent a\ ec en-
„ core plus d'acharnement à répan-
„ dre hors de ce Royaume leurs four-
„ beries & leurs calomnies. Ils y nient 
9 , avec impudence qu'ils ayent exci-
„ té les feduions & les révoltes qui 
„ ont éclaté dans le Paraguay & dans 
„ le Maragnan , quoique ces faits 
„ foient aujourd'hui notoires, qu'ils 

[a] Ibid. p. 19. 
[&] Ibid p. i l . 
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t,, fe f o i e n t pafîés & fe palTent: enco-
9> re (bus les y e u x d e t r o i s armées 
y3 entières, & d e t o u s les h a b i t a n s d u 

B r e f i l q u i les a t t e l l e n t . „ 
B e n o i t X I V i n f t r u i t par l e R o i de CTïT. 

P o r t u g a l des excès c o m m i s p a r les ^ 
J e f u i t e s dans les E t a t s d e ce M o n a r - noit X l f " 
q u e , p u b l i a le i A v r i l 1 7 5 8 u n B r e f gJjjlfcS^ 
q u i n o m m e le C a r d i n a l S a l d a n h a Vi- dînai Sal-
jîteur & Réformateur de l a Société danha vj~ 
dans t o u s les pays de l a d o m i n a t i o n Réform -
P o r t u g a i f e . O n a p p r e n d par ce B r e f *™r des 
q u e c'eft l e R o i d e P o r t u g a l q u i a guliers ^de 
follicité le S. Siège " de prévenir a u ia Compas 

1 A r
 0 • ' 1 r 1 1 pme de Je-

plutôt p a r I o n autorité les l c a n d a l e s Jùsdansles 
„ q u i p o u r r o i e n t naître des defordres Kpyaumes 
„ des abus très-confidérable s qui rc- gai ciP~ 
?, gnent dans les provinces de Clercs ré- Algarvet* 
„ guliers de la Compagnie de Jtsus ^ u s 

établis t a n t dans le P o r t u g a l , q u e Pays des 
„ dans les p a r t i e s des I n d e s o r i e n t a - flentaies " 
„ les & o c c i d e n t a l e s f o u m i f e s à c e t t e & Occfc* 

„ M o n a r c h i e . £ [ O n a v u p a r l e ré- f0%f/s
 j 

c i t des f a i t s q u i o n t été expofés dans la domina-
ces mémoires , q u e ces défordres & [r/jff'/^! 
ces abus fi conjidér ables fe r e n c o n t r e n t le. 
dans t o u t e s les p a r t i e s d e l a t e r r e o ù 
les J e f u i t e s o n t m i s l e p i e d . ] 

L e P o n t i f e déclare " qu e l a c o n -
N i j 



„ noiflance de ces abus s'eft répandue 
„ dans prefque toutes les Nations & 
„ toutes les contrées de l'univers par 
„ un petit volume imprimé s qui nous 
a été, ajoute le S. Pere, prefenté> ainfi 
qu'à nos Vénérables Frères les Cardi
naux de la S. Eglife Romaine. I c i le 
Pape reconnoit toute l'authenticité 
du Manifefte du Roi de Portugal en 
atteftant que ce Monarque le lui a fait 
préfenter ainfi qu'aux Cardinaux. 

11 réfulte de ce Bref que Benoit 
X I V s'y eft propofé d'acquérir des 
preuves juridiques des differens ex
cès dont les Jefuites fe font rendus 
coupables , & de remédier à des 
maux fi affligeans. C'eft pour remplir 
ce double objet qu' i l donne pcuvoir 
au Cardinal Saldanha, ainfi qu'à ceux 
qu ' i l aura délégués , " de vifiter tous 
„ les lieux appartenans aux Jefuites , 
„ fous quelques noms que l'on puiflTe 
„ les défigner , d'informer contre 
„ toutes les perfonnes qui en font 
, partie de quelque dignité & condi-
„ tion qu'elles foient, quelque puiîTe 
„ être leur état ou leur grade , tant 
„ contre les chefs que contre les 
„ membres; de s'enquérir de leur 
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état, de leur v i e , de leurs m œ u r s , 

l „ de leurs r i t s [ idolâtres o u a u t r e s , ] 
„ en un m o t de to u t e leur c o n d u i t e ; 

i '„ il e f t e n j o i n t au C a r d i n a l Réfor-
„ mateur de les ramener a la doctrine 
„ de f Evangile & des Apôtres , à la 
„ tradition des Pères > aux règles des 
9> Saints Canons > & des Conciles Gé-
„ néraux à une manière de 
„ vivre honnête , convenable & con-

\ forme aux principes de la régula-
„ rité de rétablir chez ces 
„ Pères le cul t e d i v i n , Pobéiflance 
„ au Saint Siège & à fes G o n f t i t u -
„ tion s d'y f a i r e o b f e r v e r 
„ celles d ' U r b a i n V I 1 1 & de B e n o i t 

X I V f u r le commerce i l l i c i t e des 
„ Réguliers, en un m o t d'en e x t i r -
„ per les abus quels qu'ils f o i e n t 
„ ( pag. 1 2 & 1 4 ) , & de fa i r e p o u r 
„ cela chez les Jefuites tous les chan-
„ gemens , corrections , réformations , 
„ renouvellemens & révocations q u i 
„ f e r o n t nécetfaires pour y réuffir ; 

m ê m e tous les établiffemens tota-
„ lement nouveaux > d o n t il fera be-
„ f o i n „ C'eft - à - d i r e , félon la r e 
m a r q u e d'un A u t e u r q u i a bien m é 
dité toutes les claufes d u B r e f , d e 

N n j 
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faire que les Jefuices ceifent d 'ê t re 
Jefuites Ça). 

CTV. Le Cardinal Réformateur exécu-
dînai ̂ aî" t a ' a n S ^ l a i ' a m i ^ o n étoit 
danha pu- confiée. 11 publia le \$ M a i 1758 un 
Décret U n d é c r e t qui contient plufieurs d i fpof i -
poî i r l a ré tions remarquables. Le Prélat y ex-
Jefuites d C S P ° ^ e Sabord avec beaucoup d é t e n 
de Portu- due & de lumières les grandes règles 
gai & des q U j défendent toute efpece de corn-
domaines ^ r> 1 < r n- n 
qui en dé- merce aux hcclelialtiques. I l ajoute 
pendent q u e / e fc and aie de ces trafics illicites 
( 15 Mai ^ , , J

 , , , V • 1 
37S8. ) a e t e P o r t e a u n t e l excès que les M a -

giftrats féculiers ont fa i f i les mar-

[a] Voyez lYjftrait de la relation abrégée 
pag. i<5 & 27. 

Benoit X I V a terminé Ton Pontificat par 
çe Décrec célèbre Les JelVr.es oferent ré
pandre dans le Conclave tenu après fon dé
cès un libelle outrageant contre fa mémoi
re & contre la réputation de fes Minifties, 
On fait jufqu'à quel excès ils.porterent leurs 
intrigues dans la vue d'avoir un Pape q^ui 
leur fût dévoué. La Providence a placé lur 
la Chaire de Saint Pierre un Pontife refpec-
table par fes lumière» & par fes vertu* : Ses 
premières démarches annoncent les fenti-
mens Apoîioliques dont i l eft animé & l ' in 
tention où i l eft de fuivre les vues de fon 
PrédécefTeur* 
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. ehandifes & effets qui en étoient Pob-
[ jet. D'après cette expoficion le Car-
> dinal Commiflaire déclare qu'il a été 

X i informé avec certitude Ça) , que dans 
i les Collèges > Noviciats & autres maU 

fons de la Compagnie de Jefus i l fe 
trouvoit des Religieux obftinement en
durcis dans leurs tr an f greffon s 
occupés à recevoir & délivrer des let
tres de changes & à vendre 

a \ des marchandifes apportées £ Afie , 

j £ Amérique & £ Afrique. 
U eft dit dans le même Décret que 

ces commerçans Eccléfraftiques, que 
# les Saints Canons & les Saints F ères 
„ obligent de Juïr comme la pejle 9 

apiès avoir ainaffé des fonds confî-
dérables, fe font établis des maga-

> y fins dans les Villes maritimes du 
Portugal, & dans les lieux voifms 
des Ports les plus avantageux au 

„ commerce , où ils vendent eux-mê
mes aux peuples leurs marchandi-

„ fes. „ [ Cette conduite a l'incon
vénient de ne pas fauver les bien-
féances , mais elle épargne les frais 

[>] Décret du Cardinal Saldanha pag. 9 
& fuiVè . 

N iv 
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des Agens, des Garçons de bouti
que , &c. ] 

Voilà de quelle manière procè
dent les Jefuites marchands dans le 
Portugal, A l'égard de ceux des 
pays d'Outre-mer dépendans de ce 
Royaume, " ils fe font', ajoute le 
„ Décre t , portés à un excès de cor-
„ ruption encore plus déplorable &• 
r , qui efl fans exemple ; en effet ils 
^ font ialer des viandes & des poiffons 
„ qu'ils vendent dans leurs propres 
„ marions, ainfi que l'hurle & le v i 
naigre [ & autres ingrédiens nécef-
làires pour les affaifonner. J Enfin 
y y ces mêmes Religieux y ont jufquà 
9y des boucheries & autres boutiques 
yy honteujes à des feculiers même de la 
y, lie du peuple. [ Apparemment 
quelques efpeces de gargottes ou au
tres établilfemens du même genre. ] 

Tels font les excès que le Gommif-
faire du Saint Siège reproche aux 
Jefuites à la face de tout le Royau
me de Portugal, on peut dire même 
de toute l'Europe, & dont i l déclare-
qu'il efl informé avec certitude. 

Tfous ces defordres conjidérès y le 
Cardinal Réformateur " en vertu de 
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^ l ' au tor i té Apoftolique qui lui eft 
„ confiée , enjoint généralement a 

tous les Supérieurs & à leurs fujets 
„ refpe&ifs dudit Ordre de la Com-
„ pagnie de Jefus dans ces Royau-
„ mes & pays en dépendans (auifitôt 
„ que la préfente Ordonnance leur 
„ fera notifiée ) de faire ceffer hsfuf 
„ dites tranfgreffions & fcandales. Les 
expreffions qui fuivent donnent affez 
clairement à entendre qu'aucun des 
fubterfuges puifés dans la Doctrine 
des équivoques & des reftr iâions 
mentales ne pourra fervir de prétexte 
pour éluder l'exécution du décret. 

Par une dernière difpofition le 
Cardinal ordonne aux Révérends Pè
res de la Compagnie de Jefus"(àidXiS 3 
> 9 jours de la lignification de fon Dé-
„ cret ) de faire leurs déclarations 
„ par devant lui ou fes Subiéiégués ? 
„ des lettres de change, des capitaux 

dans lefquels ils font intérefTés , des 
„ marchandifes de toute efpece dont 
„ ils tiennent magafins , des actions 
„ qui, leur appartiennent, & de tous 
„ leurs regiftres& livres de compte. 

Le Cardinal Commilfaire a nom
mé, des Subdélégués pour faire les 

N v, 

^ 
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mêmes opérations dans l'Amérique 
& dans les Indes. Avant de publier 
le Décret rapporté ci-defTus, il avoit 
acquis par une v i f i t e exafte des mai
fons de la Compagnie dans la capi
tale , une preuve complète du tr a f i c 
fcandaleux de ces Pères. 

Les Jefuites refuferent d'exécuter 
le Décret & de faire la production 
humiliante de leurs livres de comp
te , lettres de change, & autres pie-
ces dont le caraftere n'eft rien moins 
qu'Apoftolique ( V ) . Ce f u t une nou
velle raifon pour apprendre à ces Pè
res qu'il exifte dans TEglife & dans 
l'Etat un pouvoir fupérieur à celui 
de la Société. 

CV. L e Cardinal Patriarche & Arche-
Précau- v ê q u e de Lifbonne publia dans l e 

tions prîtes ?• r T n a i « * 
p a r le Pa- m ê m e temps fa L e t t r e r a i t o r a l e q u i 
marche d e £ c e a u x J e f u i t e s les pouvoirs de con-
& l S p a r n ! e feffer & de prêcher. Ce Prélat écri-
Gouveme- j r ̂  t o u s j e s Archevêques & Evê-
snent de . n \ 
P o r t u g a l ques du Royaume pour les engager 
p o u r ré- y D r e n c [ r e le m ê m e parti. L e fignal 
p r i m e r les. i . , , i 1 • i « 
I n t r i g u e s paroiffoit donne de tarir toutes les 

Jeluit. 

(a) L e t t r e d e L i s b o n n e d e s t a & i ? J u i n 
37$ S irriDrimées à l a tète d u B r e f d u P a p e * 
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fources du crédit & de l'opulence 
de ces Pères. 

On leur ordonna le 12 Juin de fer
mer leurs apothiquaireries ; défenfes 
leur furent faites de vendre des médi-
camens au public, leurs écoles fu 
rent interdites, & on transfera les 
écoliers de leur Collège dans celui 
des Dominicains. Des Commiffaires 
furent envoyés en Amérique & aux 
Indes pour fe faifir de tous les effets 
appartenans à la Société. A in f i on 
prit les mefures les plus eiïicaces 
pour faire ceffer le commerce ou 
plutôt la contrebande de ces Pères 
dans l'ancien <3c le nouveau monde. 

Cependant ils débitoient dans L i f -
bonne qu'on les accufoit injuftement 
de faire dans les Indes un trafic i l l i 
cite , qu'à la vérité ils donnoient aux 
Indiens des fentences bénites du Pa
pe , des médailles de cuivre repré-
fentant quelque Saint, des images 
de velin & autres en relief, & que les 
Méophhes à qui ils diftribuoient ces 
petits préfens, leur rendoient par re-
connoijfance , du cacao, du lucre , du 
caffé , des toiles des Indes ; ce n'étoit 
l à , félon eux, qu'une afiai-e de fentà-

N v j 

CVL 
Suterfuges 
imaginés 
par les Je
fuites pour 
juftifier 
leur trafic* 



5 ° ° 
ment & non d'intérêt ; mais de S 
miférables défaites touchèrent peu 
les Magiftrats. On continua de faire 
la vifite des magafins de la Société. 

C V I I . Lorfque Clément X l l l eut été 
l S c é r e nommé fucceffeur de Benoit. X I V , 
au Pape le Général des Jefuites lui préfenta 
néllfdetl a u n c S > n l &-e t o u c * o n Ordre un.mémor 
Société, rial contenant des plaintes ameres fur 

le préjudice que caufoient à la Sô  
çiété les évenem.ensfi connus du Por
tugal Ça). 

On reconnoît parfaitement dans 
cette pièce le génie Jéfuit ique. D é 
négations hardies de faits conftans & 
notoires, infinuations. artificieufes , 
hypocrifie confommée; c'eft ce qufon 
y remarque prefque à chaque prira* 
fe. Mais i l en eft une. qui a frappé 
iinguliéremcnt par le ton. d'audace 
& de révolte. Le Général,y ofe dir 
re , qu'on a tout fujet d'appréhender 
que cette vifite \ bien loin d'être £ aucune. 
utilité , & de procurer une reforme ^ 

# 

(a) L 'Auteur.du mémoire entend par là, 
îe Bref de Benoit X i V pour la réforme de 
îa Société j le Décret dù Cardinal Salda» 
nha , l'interdiction prononcée par le Pa; 

:he de Lisbonne, 
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ne C A U S E A U C O N T R A I R E D^Sr 
T R O U B L E S qui n'auront aucun bon 
effet, ce qui efl S U R - T O U T a craindre 
pour les pays d3Outre-mer Ça). 

Ce n'eft pas i c i une menace bazar
dée par u n f e u l p a r t i c u l i e r , n i m ê 
me au n o m des feuls Pères P o r t u g a i s , 
c'eft la Société entière q u i annonce 
par la v o i x d u Général q u i e f t f o n 
organe , que f i on p e r f i f t e à f u i v r e l e 
p l a n de la réformation , de funeftes 
révolutions dans le P o r t u g a l Sx. fut 
tout dans les pays d'Outre-mer en fe
r o n t les fuites. L a Prophétie e f t c l a i 
r e : & le Prophète étoit b i e n affuré de 
f o n a c c o m p l i f f e m e n t . O n déclare ce
pe n d a n t dans u n autre e n d r o i t d u 
m ê m e écrit que les Jef. P o r t u g a i s ont 
fouffert tous ces procédés fi mortifians 

. [ l ' i n t c r d i d i o n & la v i f i t e de leurs 
maifons ] avec toute l'humilité & la 
fourniffion qu'ils doivent. M us ils c r a i 
g n e n t [ aj o i u e - t - o n ] que le Roi de 
Portugal, fes Miniffres,& les deux 
Cardinaux n'ayent été,prévenus parles 
artifices de perfonnes malveillantes. 

(a) Voyez-le mémorial préfenté au Pape 
g ^ ^ G é ^ a l d e s J e f . l e 5 . 1 . J u i l l e t i]<>% 
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N e d i r o i t on pas q u ' i l s'agit i c i de 
fa i t s d o n t la preuve e f t équivoque , 
& où il peut y a v o i r de la f u r p n f e ? 
L e s J e f u i t e s t i e n n e n t dans p l u f i e u r s 
vi l l e s de P o r t u g a l des magalins o u 
verts où ils débitent p u b l i q u e m e n t 
toutes fortes de marchandifes , & le 
Pere Général c r a i n t Terreur ou la m é -
p r i f e f u r des f a i t s connus de t o u t u n 
Royaume. D e p u i s q u a n d héfite-t-on 
de regarder comme coupables des 
accufés pris en flagrant délit ? 

A l'égard d u commerce de ces 
Pères dans les Indes , il eft n o t o i r e 
depuis plus de cent ans. L e s derniers 
excès où i l s fe f o n t portés p o u r fe 
m a i n t e n i r dans leurs usurpations f o n t 
atteftés par les C o m m i f f a i r e s refpec-
t i f s des deux N a t i o n s E f p a g n o l e «5c 
P o r t u g a i f e , deux armées entières 
en peuvent dépofer. Sont - ce là au
t a n t de perfonnes -malveillantes d o n t 
le témoignage d o i v e être écarté corr> 
me fufpeâ: ? 

ÇVTïï. L e Pape n'eut aucun égard à u n 
attentent mémoire o u la Société p r e n o i t h 
j i? - v i e fcandaleufement la défenfe des Je-
du R o i de r . «, . , . 
Portugal, luîtes P o r t u g a i s . M a i s bientôt ces 

Pères m i r e n t le c o m b l e à leurs f o x -
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faits par l'attentat commis contre le 
Roi de Portugal le 3 Sept. 1758. Le 
mémoire des Jef. avoit été préfenté 
au Pape le 31 JuiUet,& c'eft le ? Sept. 
de la même année que le Roi de Por
tugal eft alfarTiné. L'intervalle de 
temps qui fépare ces deux dates fe 
trouve avoir une jufte proportion 
avec la diftance des lieux qui fépare 
Rome de Lisbonne (V)-

On n'eft pas réduit à faire valoir 
ici de fimples préfomptions contre 
les Jef., ils font atteints & convain
cus de ce crime horrible par un Ju
gement authentique répandu dans 
toute l'Europe , & tranfcrit dans plu
fieurs Gazettes. 11 eft conftaté par 
des preuves juridiques que les Je
fuites font les principaux Auteurs 
de la confpiration à laquelle le Mo
narque Portugais n'a échappé que 
par miracle. * C'étoit dans leurs 
„ maifons de S. Roch & de S. A n -
„ toine (A> que les conjurés délibé

ra) Réflexions fur l'attentat commis le Ç 
Septembre 17 58 contre la vie du Roi de 
Portugal. . n 

00 Ceci rappelle la conduite de ces Pères 
pendant les troubles de la Ligue.!* Collège 
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„ voient enfemble f u r ce f a c r i l e g e , 
„ infâme p r o j e t avec les f u f d i t s R e l i -
„ g i e u x , p r o m e t t o i e n t une avanta-
?, geufe indemnité au c r i m i n e l , & 
„ débitoient que c e l u i q u i p o r t e r o i t 
w le c o u p m o r t e l au M o n a r q u e ne fe-
roit pas même coupable d'un pèche ve-
ïj-mel*. „ L e P. G a b r i e l M a l a g r i d a 
J e f I t a l i e n que la Société a v o i t f a i t 
v e n i r à L i s b o n n e , étoit l'ame de la 
c o n j u r a t i o n . C e t h i p o c r i t e étoit an
noncé comme un faint homme , un 
faintpénitent yA f a i f o i t le Rôle de Pro
phète, i l prédit d'abord que le R o i ne 
v i v r o i t pas l o n g - t e m p s , & bientôt 
après que ce P r i n c e n ' i r o i t pas au de
là d u mois de Septembre. Ses prédic
ti o n s d e v e n o i e n t plus précifes à mefu-
re que la c o n f p i r a t i o n f a i f o i t d u p r o 
grès. Ce féduéteur préfidoit à des con* 
des Jef. de la rue S. Jacques fervoit aujji 
quelquefois aux conciliabules fecrets & 
aux conjurations horribles des ennemis de 
PEtat. C étoit dans les maifons de ces Pè
res que les agens d^Efpagne tramoient 
leurs cabales . . . les ajfajjins venoient y 
aiguifer leurs êpêes contre la tête augufte 
de nos Rois. Voyez.le I f . Apologie del'U»-
Qiverfeé en 1*43. 

Ça) Voyez le Jugement du Confeil Sofa 
'vertin, 3 &c, pag. 7 8c iui y 0 



vcntlculcs fecrets où fous prétexte 
d'exercices f p i r i t u e l s , de pratiques de 
piété,il a f f e r m i f f o i t les conjurés dans 
leu r déteftable c o m p l o t . 11 étoit fé
condé dans les manœuvres facrileges 
p a r l e s Pères Jean de Matos, Jean Aie-
xandre,&autres de la mcmeSocietéÇa)* 

L e s conjurés dirigés par les Je
fui t e s n'avoient omis aucune des pré
cautions que la méchanceté humai
ne peut i m a g i n e r pour affurer l'exé
c u t i o n d'un crime. O n e f t f a i f i d'hor
reur en l i f a n t ce détail dans le j u g e 
m e n t d u C o n f e i l Souverain. O n fe 
demande à f o i m ê m e ; c o m m e n t des 
R e l i g i e u x , des Prêtres o n t - i l s p u au-
t o r i f e r par p r i n c i p e de c o n f c i e n c e f 

& c o u v r i r d u v o i l e de l a R e l i 
g i o n un at t e n t a t a u f f i n o i r ? L e s me-
fures étoient prifes p o u r que le M o 
narque ne pût échaper aux ven
geances de la Société d o n t - i l a ofé 
p r o v o q u e r l a réforme , & réprimer 
les u f u r p a t i o n s . M a i s la P r o v i d e n 
ce q u i fe j o u e des deifeins des m é 
d i a n s a f a i t échouer cet abomina
ble p r o j e t . E l l e a fauvé les j o u r s d u 

(#) Voyez le Jugement > &G. 
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Prince par un enchaînement de cir
conftances qui tiennent évidemment 
du miracle. 

Un forfait qui , dans le plan de la 
Société , devoit la rendre plus puif-
fante & plus redoutable, achevé de 
la démafquer aux yeux de tout Tu-
nivers. La prévention la plus aveu
gle en faveur de ces Pères ne peut 
tenir contre les preuves qui les ac
cablent. 

On fçait dans toute TEurope qu'i l 
y a en Portugal plus de trente Je
fuites aux fers ; que les autres Re
ligieux de même Ordre font renfer
més dans deux maifons environnées 
des gardes , & que le gouvernement 
a pris les précautions les plus effica
ces pour mettre ces Pères hors d'é
tat de nuire. 11 ne refte plus aux 
Jefuites étrangers que la reffource 
de déchirer par des calomnies 
atroces le Roi de Portugal, fon M i -
niftre , & le Cardinal nommé par 
Benoit X I V pour établir la réforme 
dans la Société. Mais quel f rui t ef-
perent-ils retirer de tant de libelles 
dont ils inondent actuellement l'Ita
lie , & où ils fe déchaînent avec f u -
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reur contre le miniftere de Portu
gal? N'eft-ce pas prouver à toutes 
les Nations qu'un même efprit ani
me la Société entière , & en dirige 
toutes les démarches ? fera-t-on fort 
édifié de celle du Pere Général qui 
a ordonné à toutes les maifons de 
fa Compagnie d'y faire 'des prières 
& d'implorer Paffiftance Divine con
tre les perfécuteurs de la Société ; 
Contra perfecutores Societatis Qa) ? 

11 faut donc mettre au rang de ces 
perfécuteurs, le Pape qui a publié 
une Bulle pour la réformation de la 
Société , le Cardinal Commiffaire 
qui a donné fon décret en confé-
quence, un Monarque & des Juges 
revêtus de fon autorité qui retien
nent dans les fers des Religieux con
vaincus du plus horrible des forfaits, 

L 'obflination des Jefuites efl la 
même dans tous les temps pour fou-
tenir la caufe de tous les criminels 
que leur Ordre renferme dans fon 
fein. Religion , probité , humanité , 
vos droits feront foulés aux pieds , 

(a) Gazette d'Holande du i*.Février arc 
de Rome en dace du Janvier précédent 
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fi la grandeur temporelle, l'intérêt 
& la réputation de la Société l'exi-
gent. 

Les attentats commis par quel
ques Jefuites peuvent n'être que des 
crimes de Particuliers , mais la doc
trine qui les autorife , & la politique 
qui prend la défenfe des coupables 
font les crimes de tout le Corps. 

Kécapi- Et quel autre Ordre a jamais 
tulation adopté & fuivi avec tant de perfé-
& Sdesfor- vérance la dodrine meurtrière , fi 
faits des funefte aux Etats & aux Princes qui 
Jefuites. ^ s g 0 U v e r n e r i c » On ne prétend 

point dévoiler ici toutes les erreurs 
de leur morale, les ravages qu'elle 
a caufés dans T Eglife , les profana
tions fi multipliées dont elle eft la 

' fource. L'envie qui dévore ces Pè
res les a fait confpirer contre tous 
les établiffemens où l'on voyoit fleu
rir la fcience & la piété. C'eft ce 
fentiment fi bas , fi indigne de chré
tiens qui les a armés contre Port-
Royal , cet azile habité par les An
ges dont ces Pharifiens de la nouvel
le loi ont obtenu par leurs calom
nies la deftruftion totale. Combien 
de grands hommes animés de l'efpriî 
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de cette fainte maifon , & combat
tant , pour ainfi dire , fur fes ruines, 
comme dans un pofte avantageux, 
ont fait entendre leur voix pour dé
noncer à TEglife & à TEtat leurs 
plus dangereux ennemis ! 

Mais dans le tableau affligeant des 
excès dont la Société s'eft rendue 
coupable , ne confidérons que ceux 
qui intéreffent finguliérement la fu
reté des Monarques & des Empires 9 

5c qui n'ont d'autre caufe que l'am
bition démefurée & Tinfatiable cu
pidité des Jefuites. 

La doctrine meurtrière des Rois 
e f l , félon les termes d'un illuftre 
Mag i f t r a t , le péché originel de la So
ciété. Elle eft enfeignée par des Je
fuites de toutes les Nations. Tra
dition malheureufe qui fubfifte fans 
interruption depuis cent cinquante 
ans, c'eft- à-dire depuis les premiers 
Docteurs de cet Ordre jufqu'à Bu-
fembaum reproduit de nos jours 
dans une nouvelle édition précédée 
de plus de cinquante. On retrou
ve ces déteftables erreurs jufques 
dans les Apologies compofées par 
des Jefuites pour l'honneur de leur 
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Si des circonftances critiques ont 

quelquefois obligé ces Pères de 
faire des rétractations, elles n'ont 
jamais été que de fcandaleufes co
médies jouées à la face de la Juf-
tice. 

Ces maximes fanguinaires 5c bar
bares f i univerfellement répandues 
ont caufé dans tous les Royaumes 
Catholiques de funefles révolutions. 
Quel cœur fenfible aux intérêts de 
la Religion & de la patrie peut le 
rappeller fans frémir les troubles de 
la Ligue dont les Jefuites ont été 
les Courier s & les Prédicateurs ? Ce 
font eux qui ont armé contre nos 
Rois des mains parricides. Des fa
natiques inftruits ôc excités par ces 
Pères ont attenté jufqu'à trois fois 
aux jours de Henri I V . 

Les Jefuites chaflés du Royaume 
après le crime de Jean Chaflel font 
parvenus à y rentrer ; i l n'eft point 
de difgraces que leur politique ar-
tificieufe ne furmonte 5c ne répare ; 
ils ont abattu ce monument élevé 
par les François pour la fureté de 
leurs Monarques ; Henri I V a fuc-
combé fous leurs coups, & la So-



ciété pofTede fon cœur. 
Depuis la mort de ce grand Prince 

ces Pères n'ont ceffé de répandre 
dans le Royaume leur doctrine parri
cide ; ils en ont donné des leçons 
publiques jufques dans la Capitale 
même Ça). On les a vus au commen
cement de ce fiecle publier avec 
éclat une hiftoire de la Société, oii 
des Jeluites convaincus du crime 
de Leze-Majef té font mis au rang 
des martyrs, où l'on déchire par 
d'impudentes calomnies les Magif-
trats qui ont condamné le Pere Gui -
gnard au fupplice capital , tandis 
qu'on y comble d'éloges le livre de 
Suarès brûlé par Pautorité de la Juf-
t ice , & f i digne de l'être par les 
maximes féditieufes & meunières 
qu' i l contient. 

U n foulevement général contre 
Phiftoire du fameux Pere Jouvency 
oblige ces Pères d'en défavouer les 
principes & les calomnies ; mais quel
ques années après-, en le Jour
nal de Trévoux à la rédaction du-

(a) Le P. Hereau.Voyez le livre intitulé: 
les Jefuites criminels de Leze-Majeftép&c. 
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quel vingt-deux Jefuites préfidoient 
alors , annonce dans les termes les 
plus avantageux une nouvelle édi
tion de Bufembaum. Enfin cet in
fâme livre reparoît en 1757. Quelle 
année , grand Dieu ! Ne pré
venons point le le&eur fur les con-
féquences naiffantes d'une fi étrange 
conduite. 

Suivons ces Pères dans les autres 
Etats de l'Europe , nous les trouve
rons coupables des mêmes erreurs 
& des mêmes forfaits. Quel préju
dice n'ont-ils pas porté à la caufe 
des vrais Catholiques d'Angleterre 
par les troubles qu'ils ont excités 
dans ce Royaume , & les livres fé-
ditieux qu'ils y ont répandus ; par 
les attentats multipliés contre la vie 
de la Reine Elizabeth , & toujours 
commis à leur infligation ; enfin par 
l'horrible confpiration des poudres 
dont ces Pères font convaincus d'a
voir été les principaux auteurs ? 

Ce font eux qui en i5p8 déter
minèrent un fcelérat à entreprendre 
fur la vie de Maurice de Naffau fils 
de Guillaume Prince d'Orange, & 
qui firent précéder ce crime d'une 

çonfelfiQû 



r i confeflîon & d'une communion "fa* 
; I crileges (V) . 

j C'eft leur efpric d'indépendance 
| & de révolte qui les a fait chalTer 
• de Venife au commencement du fie-
I cle dernier. La réponië du Sénat 
• ! aux AmbafTadeurs François qui fo l -

1 licitoient le rappel des Jeluites, con-
t| tient une expolîtion bien frappante 
i des motifs de la République pour 
| s'oppofer à leur retour ([b). 
A , Ce font eux enfin , q u i , par leurs 
ij intrigues & leurs artifices, ont fait 

î g paffer vers la fin du feizieme fiecle 
1 la Couronne de Portugal entre les 
1 mains des Efpagnols au préjudice 
1 de la Maifon de Bragance. On voit 
î dans plufieurs Hiftoriens un détail 
3) effrayant des tragédies dont cette ré-
à volution fut accompagnée Ce). Ce 
i n'eft qu'en 1640 que la Maifon de 

Ça) De Thou tome 1$. page 167 Bt 
1*68. 

Çb) Hiftoire du Gouvernement de Veni-
; fe par Amelot de la HoufTaye , pag. 41 3, 
\ Edit. de Paris. 1 6 8 5 . 

Çc) Voyez Les Jefuites criminels de 
i Zeze-Majefté. où toutes les autorités h*fto« 
1 tiques font rappellées, 

O 



Bragance a recouvré fes droits, & 
les Portugais leur liberté # _ 

Ce Koyaume s'eft vu fur le point 
de perdre tous ces avantages, & 
d'être plongé dans de nouveaux mal-

(&)Pafquier dans (on Carechifme [ liv. 3. 
chap 16. ] nous apprend une anecdote cu-
rieufe & qui a précédé la révolution de Por
tugal donc i l etl ici parlé. Voici les termes 
de cet Auteur. 

Les Jefuites fins & accorts eftimerent 
que ce territoire ( de Portugal ) étoit du 
tout -propre pour y provigner leur vigne-y 

& afin a"y gagner plus de créance'•> dés 
leur première arrivée ils /e firent nom-
mer non Jefuites , ains Apôtres , s'apa-
rians à ceux qui-étoient à la fu te 'e 
notre Seigneur , titre qui leur efl de
meuré & de cela ils font d^ccord. Le 
Royaume étant tombé ès~ mains de Se-
baflien , ces bons Apôtves pe b eft que 
par fon moyen le Koyaume pour^oh tom
ber en leur famille , & le foll citèrent 
plufieurs fois que nul à l'avenir r e pût 
être Roi de Portugal, s'il n étoit Jefuite 
& élu par leur Ordre , tout ainfi que 
dans Rome le Pape par le Co'lege des 
Cardinaux.Et parce que ce Roi [ bien que 
fuperftitieux comme ia fuperftition même] 
ne s'y pouvoit, ou pour mieux dire , 
n'ofott condefeendre, ils lui remontrè
rent que D eu Vavoit ainfi ordonné , 
comme ils lui fer oient entendre par uw> 



heurs par u n d e r n i e r trait de l a per
fidie des J e f u i t e s . N o u s avons v u 
qu e fix femaines avant cet h o r r i b l e 
attentat le Général de l a Société 
a v o i t prédit des troubles d a n g e r e u x 
dans les p a y s d e l a d o m i n a t i o n Por-

voix du Ciel pvès de la mer. De manière 
que ce pauvre Prince ainfi mal mené , s'y 
tranfporta deux ou trois fois ; mais ils-

; ne purent fi bien jouer leurs perfonnages, 
. que cette voix fût entendue. Ils n'avaient 
» encore en leur compagnie , leur Jufimian 
; impofleur, qui , dedans Roms 3 contre-
u fi* Ie lépreux. Voyant ces mejfieurs qu'ils 
ne pouvoient atteindre à leur but ne vou-

)y lurent pour cela quitter la partie. Ce Roi 
| Jefuite en fon ame , ne s" étoit voulu ma
rier. Or pour fe rendre auprès de lui 
plus néceffaires , ils lui cnnfeillerent 
de s'acheminer vers la cmquête du l i o -
yaume de Fez, où il fut tué en bata'U 
le rangée , perdant fa vie & fon K o -
yaume.: tellement que voilà le fruit que 
remporta le Roi Sebaftien pour avoir 
cru les Jefuites Ce que je viens de vous 

| âifcdurir je le tiens du feu Marquis de 
i Pofani très - Catholique 9 lequel étoit 
V lors Ambaffadeur de la France en la 
ï Cour d'Efpagne. 

M. d e T h o u tom. 5. l i v . 5 5 . p a r l e auiïï 
J d e c e t t e a f f a i r e d e P o r t u g a l , tk d;t q u e l e s 
fl J e f u i t e s f u r e n t chàfles d e c e p a y s , q u ' i l s y 
1 rentrèrent e n i u i t e . 

O i j 

• >(:! 
t . t l u 
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tugaife. U n prétendu Prophète du 
m ê m e Ordre étoit venu d Italie a 
Lifioonne pour annoncer la mort d u 
R o i & pour préfider aux aflembiees 
facrileges des conjurés. 

Remarquez un caradere commun 
à tous les crimes de Leze-Majelte 
dont les Jefuites font convaincus , 
c'eft qu'ils font' toujours précèdes 
par des ades de Re l i g i o n , par des 
exercices fpirituels & par la profa
nation de ce qu'il y a de plus faint. 
Etrange & horrible preftige qui pre-
fente à des fanatiques les Cieux ou
verts , q u i affermit des fcelerats 
dans l'exécution d'un complot dè-
teftable , & dont l'objet eft de ren
dre , s'il étoit poffible , le Cie l mê
me complice des forfaits q u i le com
mettent fur la terre. 

Si ces Pères, malgré leurs pré
cautions pour fe dérober aux pour-
fuites de la Juftice font convaincus 
& punis , la Société les érige en 
martyrs qu'elle propofe à la véné
ration des Fidèles. C'eft ainfi que 
les Jefuites ont parlé dans nombre 
d'écrits des Pères Garnet , O l -
decorne , G u i g n a r d , &c. 11 y a 
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lieu de croire que plufieurs Jefui
tes Portugais vont groffir le mar
tyrologe. 

A-t-on vu depuis l'attentat du 
trois Septembre quelque démarche 
d'éclat où la Société en Corps ait 
témoigné fon improbation de la 
conduite des Pères de Portugal ? 
Rien n'auroit été plus oppofé à fa 
politique. Elle a ordonné des prières 
contre les perfecuteurs de la Société. 
Cela fignifie bien clairement que les 
Pères Malagrida , Jean de Matos , 
Alexandre, &c. font d'innocentes vic
times qu' i l faut délivrer de la fureur 
des tyrans. Le jugement qui les dé 
clare atteints & convaincus efl une 
pièce fabriquée dans les marais impies 
de la Hollande (V) . Voila ce que les 
Jefuites publient dans des libelles > 
dans leurs fermons ; voilà ce qu'ils 
infirment dans des entretiens par
ticuliers par des difcours pleins d'ar
tifices , toujours adaptés aux perfon
nes, aux l ieux, aux circonftances. 

(a) Sermon prêché par un Jefuite dans 
une Eglife de Caen ( Diocefe de Bayeux ) 
le premier Dimanche de Carême. 

O i i j 



La théorie & la pratique de ces 
Pères ont été & font les mêmes par 
tout. Qu'on examine leur condui
te dans les pays où ils ont pénétré , 
on eft forcé d'y reconnoitre une am
bition & une cupidité fans bornes, 
une politique cruelle qui fe permet 
tout pour renverfer ce qui s'oppofe 
à fes vues. 

De là tant de manoeuvres auffi 
odieufes qu'injuftes pratiquées fuc-
ceifivement par les Jefuites dans 
différens Etats de l'Europe pour en
vahir les Univerf i tés , les Col lèges , 
les Bénéfices, les Succeflions. 

Les partifans de la Société peu
vent-i ls foutenir maintenant que 
c'eft le zele pour la foi qui a engagé 
ces Religieux à traverfér les mers ? 
Mais qui eft-ce qui ignore l'état dé 
plorable où ils ont réduit les mif
fions dans les Indes Orientales, la 
guerre cruelle qu'ils y ont déclarée 
a tous les Mifiionnaires vraiment 
dignes de ce nom , l'affreufe perfé
cution qu'ils ont fufcitée au Car
dinal de Tournon , & dont ce faint 
Prélat a été la vidime , l'obftina-
tion avec laquelle ils ont autorifé 
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les pratiques idolâtres 5c le mélan-
\ ge i m p i e de ces f u p e r f t i t i o n s avec 
! les cérémonies de la K e l i g i o n chré-
r tienne , le fcandale que leurs rapines 

5c leur commerce ul u r a i r e o n t cau-
fé dans ces contrées, les révolutions 
tragiques dont-ils o n t été les auteurs 

1 par leurs cabales q u i ont entraîné 
la r u i n e totale d u C h r i f t i a n i i m e 

• dans les empires d u Japon 5c de la 
Chine. Voilà à q u o i le réduilent 

i les travaux A p o f t o l i q u e s de ces Pe-
[ j res dans les Indes Orientales. 

Ce fo n t les m ê m e s M i l l i o n n a i r e s , 
q u i , fous prétexte d'étendre le règne 
de la f o i , o n t ufurpé les plus riches 
polfeffions de l'Amérique méridio
nale donr> ils gouvernent les peuples 
avec un d e l p o t i f m e q u i n'a pas 
d'exemple, 5c q u i f o n t parvenus à 
établir une Souveraineté qu'ils fou-
t i e n n e n t a ujourd'hui par la force des 
armes. I l y a plus de cent ans que 
les Prélats les plus recommandables , 

! perfécutés i n d i g n e m e n t par les Je
fuites , o n t a v e r t i les Puiffances i n -

j térelfées de la néceffité d'arrêter les 
progrès de ces Conquerans. O n 
a négligé ces confeils f a l u t a i r e s , 5s 

O i v 
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t o u t e l ' E u r o p e v o i t a v e c a u t a n t d e 
fu r p r i f e q u e d ' i n d i g n a t i o n q u e l a ré
v o l t e des i n d i e n s d u P a r a g u a i c o m 
m a n d é s par les J e f u i t e s , & l ' a t t e n 
tat c o n t r e l a v i e d u R o i d e P o r t u 
g a l f o n t les m a l h e u r e u x effets d e 
ce t t e négligence. 

N o u s ne p o u v o n s m i e u x t e r m i n e r 
c e s m é m o i r e s qu'en r a p p e l l a n t i c i l e s 
réflexions p l e i n e s d'éloquence &N d'é
n e r g i e q u e p r o p o f o i t e n 1 6 4 4 l ' U 
n i verfité ( a). 

QueJî cette Ecole Ç des Jefuites ) 

étoit ajfe~l m al heur eu fe pour perfuader 
à tout le monde ce qu'elle en feigne 

publiquement , Ô* fî la lumière que 
Dieu a allumée dedans toutes les 

ames raifonnables peur leur,faire dif 

(a) Requête , procès verbaux & aver-
tijfement faits à la diligence de M le 
Retreur & par l'ordre de VXJniverfitê 
pour faire condamner ^une dotlrine perni-
cieufe ix préjudiciable a la fociêté hu
maine , & particulièrement a la vie 
des Rois , enfeignée au Collège de Cler-
mont détenu par les Jefuites à Paris : 
imprimés par le Mandement de M. le 
Recleur de PU ni verfité chez Julien Jac-> 
qu'm Imprimeur a Paris , 1644. 

Premier Avertiffemeat. N*. 18. 
r 
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cerner la jufiice d'avec l'iniquité , 

. éto'u tellement éteinte que Von pût uni-

ï ver/elle,ment confentir à cette cruelle 
] Théologie , les de/erts & Us forêts fe-
\ roient préférables aux villes > & il 
V Vaudroit mieux converfer avec les 
i lions & les tigres , qui nom que leur 

i\ impétuojîti & leurs armes naturelles > 
» quavec les hommes , qui , outre la 
- violence que leur impriment leurs paf-
\ fions , outre tant de différentes fortes 
i d'armes qu'ils ont inventées pour 
i abréger la vie que la nature nous a 
} donnée de fi peu de durée , feroient 
% encore injlruits , par cette doctrine 
a des Démons > a dijfimuler & à fein-

I dre , à contrefaire les ferviteurs & 
les amis intimes > afin de tuer plus 

\ facilement avec impunité. Et fi on 
• \jugeoit des actions des Jefuites félon 
• ï ces inhumaines infiructions 9 fi on les 
\ ejlimoit capables de pratiquer ce qu'on 
%enfeigne en leurs Collèges , & d'em-

> ̂ ployer le fer & le poifon pour fe 
• b défaire de ceux qui pourroient offenfer 
\ la gloire > ou traverfer les grands 
i deffeins de la Société 9 pour oter de. 
\ce monde ceux qu 'ils efiimeroient leur 
youloir rendre de mauvais offices * 





A D D I T I O N S . 
Mémoire extrait d'un Ecrit que M. 

Arnauld fit paroître en 1652 & 
qui a pour titre l'innocence & la 
vérité défendues. Ce Mémoire fe 
trouve à la pag. 70.. 

M É M O I R E F I D E L E 

De plufieurs Abbayes & Priorés con* 
veniuels de t"Ordre de Saint Benoit 3 

des Chanoines Réguliers de Saint 
Auguftin & de Cifieaux , dont les 
Jefuites fe font emparés en France 
par leurs factions & par leur cré
d i t , & en ont chaffé les Religieux 
prefque par tout. 

IL " n'y a prefque Collège en Frai> 

ce de ceux de cette Société , qui 
ne fubfrfte par le moyen du revenu 
des Abbayes & des Priorés Conven
tuels de l'Ordre de faint Benoit, des 
Chanoines Réguliers de faint Au» 
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g u f t i n , 5c de C i f t e a u x , qu'ils o n t 
trouvé m o y e n d'attraper ; de la p l u 
p a r t defquels , p r i n c i p a l e m e n t des 
Priorés , il s o n t ôté les R e l i g i e u x 
q u i y d o i v e n t être p o u r la célébra
t i o n d u f e r v i c e D i v i n qu'ils y o n t 
entièrement a b o l i , ayant m ê m e ab-
b a t t u les cloîtres, d o r t o i r s , 5c autres 
l i e u x réguliers , p o u r y bâtir des 
mai f o n s de plaifance , 5c des l i e u x d e 
recréation 5c de d i v e r t i f l e m e n t . 

" L e Collège des J e f u i t e s de la 
Flèche a deux Abbayes , f a v o i r , 
Melinais près la Flèche en A n j o u , d e 
Chanoines Réguliers de S. A u g u f t i n ̂  
l a q u e l l e v a u t f i x m i l l e l i v r e s de ren
t e , félon le Pouillé r o y a l : 5c F Abbaye 
de Bellebranche au pays d u M a i n e de 
l ' O r d r e de C i f t e a u x , l a q u e l l e v a u t 
q u a t r e m i l l e l i v r e s de revenu , félon 
l e m ê m e Pouillé r o y a l . I l s y o n t l a i t 
fé les R e l i g i e u x , mais après les a v o i r 
traverfés autant qu'ils o n t p u f a n s i e s 
en p o u v o i r chaifer. I l s o n t encore l e 
Piïoré d e Saint Jacques aux faux-
b o u r g s de la Flèche , 5 c l e Prioré de 
l'Efchenar, q u i étoient de Chanoines 
B e g u l i e r s ; mais qu'ils poffédent au
jourd'hui cous feuls ̂  aimant autant 
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les Priorés fans Chanoines, que les 
Abbayes fans Moines. „ 

„ Le Collège des Jefuites de Ren
nes tient trois Priorés de POrdre de 
S. Benoit, deux dépèndans de l 'Ab
baye de S. Florent près de Saumur , 
favoir le Prioré de Livré autrefois 
conventuel au Diocefe de Rennes , 
le Prioré de Bregain au Diocefe de 
D o l : ces deux Priorés valent fept 
mille livres de rente ; & le Prioré de 
Noyai fur Vilaine au Diocefe de Ren
nes dépendant de l'Abbaye de Saint 
Melene de l'Ordre de S. Benoit , & 
qui vaut trois mille livres de rente. „ 

" En Poiftou ils ont le Prioré de 
Notre-Dame de Loudun conventuel , 
le Prioré de S. Martin de Ligué près 
de Poiftiers, & le Prioré de Pampou 
de l'Ordre de S. Benoit, dont ils ont 
é té les Moines & ruiné les Cloîtres.,, 

u En Angoumois ils ont i Abbaye 
de la Couronne de Chanoines Régu
liers de S. Auguftin. Elle vaut huit 
mille livres de rente félon le Pouillé 
royal , & le revenu en eft augmenté 
de beaucoup depuis vingt ans. „ 

„ A Orléans ils ont le Prioré du S. 
Sam/on de l'Ordre de S,Auguftin qui 

v 
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vaut huit mille livres de rente, fé
lon le m ê m e Pouillé royal „ 

i t En Normandie ils ont le Prioré 
de S. Sulpice de VAigle de l'Ordre de 
S. Benoît, dépendant de PAbbaye 
de Saint Lomer de B l o i s , & eft du 
Diocefe d'Evreux. Leur Collège de 
Rouen poffede en ce m ê m e Diocefe 
le Prioré conventuel de Notre-Dame de 
Bacqueville , où ilsn'ont laide aucuns 
Religieux , & dont ils ne font aucu
ne réconnoiffance à l'Abbaye de Ty-
ron de l'Ordre de Saint Benoit 5 au 
Diocefe de Chartres. y r 

i f Leur Collège de Caen poffede 
le Prioré conventuel de Ste. Barbe en 
Auge de l'Ordre de S. A u g u f t i n , & 
du Diocefe de Lifieux , lequel vaut 
feize cent livres de rente, félon le 
Pouillé royal. „ 

< s En Saintonge ils ont £ Abbaye de 
la Tenaille de l'Ordre de S. Benoit 
dont ils ont banni les Moines^laquelle 
dépendoit immédiatement du S. Siè
ge , & qu'ils biffent tomber en r u i 
ne , n'aimant que le revenu le plus 
clair & le plus net , & non pas des 
bâtimens q u i obligent à des repara-
dons, «i 
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*' Les Jefuites de Bourdeaux ont 

le Prioré conventuel de S. Macaire , 
que leur Pere Jarrige écrit valoir a 
préfent iou\e mille livres de rente, dé
pendant de l'Abbaye de l'ainte Croix 
de Bourdeaux de l'Ordre de faint 
B e n o i t , & dont ils ont ôté les M o i 
nes. Et ainfi le P. Labbe doit avouer 
que faint Macaire , qui eft Cénobi
te en Guyenne, eft bien plus cher & 
plus aimable à leur Compagnie que 
S. Macaire d'Alexandrie SolitaireMt 
le fujet duquel i l nous a d i t tant d'in
jures , parce que le Cénobite a beau
coup de revenu , & que le Solitaire 
n'en avoit point. Que s'ils l u i ont ote 
les Religieux les frères qui y vivoient 
en commun , ça été fans doute pour 
le faire paffer de la vie cenobitique 
k l'hérémitique , comme la plus par
faite pour les Moines , & la plus 
commode pour ceux qui brûlent de 
charité , comme ces bons Pères , & 
n'aiment rien tant que le plus grand 
bien des Moines. „ 

" Les Jefuites de Touloufe polie-
dent le Prioré de Bebaften ̂ dépen
dant de l'Abbaye de Moillac de 
i?Oidie de & i n t Benoit. > K 



J 9 L e u r Collège de T o u r n o n a l e 
Prioré de S. Sauveur , & le Prioré 
d'Andance au D i o c e f e de V i e n n e , 
q u i dépendent de l'Abbaye de l a 
C h a i f e D i e u , de l'O r d r e de Saint 
B e n o i t . A u pr e m i e r i l y a v o i t fix 
R e l i g i e u x , & au fécond c i n q . M a i s 
ces Pères o n t reformé cet ancien or
dre , & les en o n t chaffés. I l s a i m e n t 
les Priorés f o l i t a i r e s ; & ils f o n t t r o p 
purs & t r o p A p o f t o l i q u e s , p o u r vou
l o i r p a r tager avec des R e l i g i e u x Be-
n e d i f t i n s une p a r t i e de ce revenu , 
q u i entre m a i n t e n a n t t o u t p u r , fans 
a u c u n mélange dans l a b o u r f e des 
Jef u i t e s q u i en f o n t P r i e u r s ; j o i n t 
que ces bons Pères a i m e n t t a n t l ' u 
nité , l a q u e l l e e f t le l i e n de la p a i x , 
qu'ils a b h o r r e n t t o u t e d i v i f i o n & t o u t 
p a r t a g e de revenu avec d'autres j 
étant ravis de p o f l e d e r l'honneur d e 
la pauvreté r e l i g i e u f e avec p l u f i e u r s 
R e l i g i e u x , tels que f o n t les M e n -
d i a n s ; mais voulans p o f f e d e r feu l s 
les revenus temporels des A b b a y e s * 
& des Priorés conventuels 9 fans y 
l a i f f e r de M o i n e s reniés. „ 
. "En B i g o r e i l s o n t le Prioré de, 
Madrian., dépendant de PÀbbaye 



329 
de M a r c i l l a c en Q u e r c y de l ' O r d r e 
de S. Benoît. ,9 

" L e u r QpUege de B i l l o m poffede 
le Prioré c o n v e n t u e l de M o i f f a c e n 
A u v e r g n e , dépendant de l'Abbaye 
de S. L o m e r de b l o i s de l' O r d r e de 
S. Benoît. „ 

« L e Collège de R o d e z poffede le 
Prioré de Chirac en Gevaudan , de-
pe n d a n t de S. V i & o r de M a r f e i l l e , 
de l ' O r d r e de S. Benoît. „ 

" Les Je f u i t e s de R e i m s o n t le 
Prioré de S. Maurice. „ 

" Ceux d'Amiens o n t le Prioré 
de S. Denis de la m ê m e v i l l e , l'un & 
l'autre dépendant de M a r m o n f t i e r , 
de l'Ordre de S.Benoît, & tous d e ux 
conventuels. I l s o n t aulïi le Prioré 
de Flifcourt au D i o c e f e d'Amiens de-
p e n d a n t de l'Abbaye de S. L u c i e n 
de Beauvais „ 
" Voilà les Priorés les plus nota- ^onduj-

bles qu'ils p o f f e d e n t en France '9 ̂ kc
e
s
s
 dj£ 

l a i f f a n t les autres conventuels 6c fini- ^ i e u ^ 
pies qu'ils o n t e n c o r e , t e l qu'eft le p ^ f p o n _ 
Prioré de Pomponne près de L a g n y à ne qu'ils 
fix lieues de P a r i s , q u i e f t un P r i o - ^Bkà^ 
ré Cure de plus de deux m i l l e l i v r e s 
d e r e n t e , où Us n'entretiennent pas 
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feulement deux Prêtres, pour faire 
que t o u t le monde puifïe aller à la 
M e f f e les Dimanches &*les Fêtes s 
mais un feul V i c a i r e , à q u i ils ne don
nent que la plus fimple penfion qu'ils 
p e u v e n t , comme f i c'étoit la plus 
pauvre Cure de France, & ils o nt u n 
fi grand f o i n d u fal u t de ces pauvres 
gens dont ils f o n t Curés p r i m i t i f s > 
qu'ils y ont mis <5c laiifé durant v i n g t 
années un Prêtre d'une vie fi fcanda-
leule, que le Seigneur de Pomponne 
a été obligé de l'en faire chaffer par 
Sentence de M. l ' O f f i c i a l de P a r i s , 
fans qu'ils ayent pris aucune part à 
cette p o u r f u i t e , qu'ils eulfent dû i n 
tenter les premiers , s'ils avoient au
tant d'amour pour l'honneur de l'E-
g l i f e , & le bien des ames, que pour 
le revenu des Priorés Cures qu'ils 
polfedent. „ 

" J e ne dis rien des inventions 
qu'ils ont employées à diverfes re-
p r i f e s , & en diverfes occafions , pour 
emporter les Abbayes de S. J u l i e n 
de T o u r s , de S. Jean de L a o n , 
Sainte C r o i x de Bourdeaux , de la 
C;)uflure du M a n s , & le Collège de 
S. M a r t i a l d ' A v i g n o n , tous de l'Or* 



dre de S. Benoît ; ni du Contrait 
qu'ils rirent pour enlever le Collège 
du Mans de Paris à l'Univerfité , le
quel fut jugé limoniaque par la Sor-
bonne. 

< ( Je dirai feulement deux chofes 
qui font publiques : l'une , qu'en d i 
verfes rencontres ils fe font témoi
gnés ennemis des reformes & des 
aufteri tés , tâchant d'introduire une 
vie douce & délicate , pareille à la 
leur , fans avoir aucun refpeél aux 
réglés primitives des Ordres. Ils ont 
fait fortir d'un Prioré proche de 
Rouen, dont ils ont la manfe , les 
Pères de Sainte Geneviève qui l'a-
voient reformé. Ils ont fait fortir 
auffi par leurs intrigues & par leurs 
cabales les Pères Benediâins de la 
reforme en Flandres, de l'Abbaye 
de S. Bertin dans la ville de Saint 
Orner. Ils empêchent tant qu'ils peu
vent le progrès de cette reforme aux 
Pays-Bas, à caufe que celui qui tra
vaille le plus à Pavancer , eft le Pere 
Dom Benoît Haeften * célèbre par fa 

* I l a fait deux livres très-beaux & très-
pieux , l'un intitulé , Via Crucis, & l'autre 
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piété & fa fuffifance , comme fes ou
vrages le témoignent , qui eft Sefta-
teur delà doftrine de S. Auguftin, & 
étoit autrefois très-grand ami de feu 
M . Janfenius Evêque d'Ypre , & que 
ce bon Religieux & fes confrères de 
la reforme ne veulent pas abandon
ner le S. Dodleur de la grâce pour le 
Jefuite Molina. „ 

" La féconde ef t , que lorfqu'ils 
poffedent ces Abbayes ou ces Prio
rés fous quelque charge , i l n'y a 
point de moyen qu'ils n'employent 
vour reunir les revenus , fans s'acquit
ter de ces charges,quoiqu'ils y foient 
obligés par des contra&s folemnels. 
En voici entre autres un exemple^très-
célebre. Nous avons déjà dit que 
leur Collège de Rennes poifede deux: 
Priorés conventuels, dependans de 
l'Abbaye de S. Florent de Saumur , 
qui valent enfemble fept mille livres 
de rente £ fans un troifîeme qui en 
vaut trois mille, & qui dépend d'u
ne autre Abbaye du même Ordre de 

Schola cor dis. Ce fut au jour de fa Profef-
fion que M. Janfenius fit cet excellent dif
cours ,de la reformation de Vhomme inté
rieur » imprimé a Paris, 
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S. Benoî t ] . Lorsqu'ils entrèrent dans 
ces Priorés en 1606 , i l y eut con
t r a t paflé entre eux & les Religieux 
Benediét ins de l'Abbaye de S. Flo
rent , qui fe départirent ' en leur faveur 
de tous les droits qu'ils avoient 
fur ces deux Priorés , à condition quils 
logeroient3nourriroient & injlruif oient 
dans leur Collège de Rennes , deux 
Religieux écoliers de cette Sibbaye. i l s 
n'ont pas pu d'abord s'en di lpenler ; 
mais apiès que les Reformés iont en
trés en cette Abbaye , ils ont ciu en 
1647 pouvoir prohter de ce change
ment : de forte qu'ils réfutèrent deux 
jeunes Novices qu'on leur avoit pré-
fentés > fous prétexte qu'ils n 'é toient 
pas P r o f è s , quoiqu'on leur j u f t i f â t 
qu'ils en avoient auparavant reçu de 
Novices : t t ayant perdu aux Re
quêtes duPalais du Parlement de Bre
tagne avec dépens , ils en appel
leront à la C o u r , o ù fur ce que le* Be-
nedidins leur reprochoient leur i n -
gratitude,de ne vouloir pas feulement 
nourrir deux jeunes écoliers pouriept 
mille livres de rente , ils foutinrent 
formellement dans des contredits écrits 
delà propre niainJ'un Jejuite, quils 
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n* avoient nulle obligation à t Ordre de 
S. Benoît, mais aux jeuls nobles Bour
geois de Rennes.Sur quoi M.Dénouai 
A v o c a t des Bénédictins repréfenta à 
la Cour en pleine audience , par f o n 
plaidoyé que nous avons entre les 
m a i n s : Quen ce feul Royaume on leur 
pouvoit cotter plus de cent mille livres 
de rente qu ils pojfedent du patrimoine 
de S. Benoît > fupplia la Cour de fe 
fouvenir, que i année précédente les me-
mes Jefuites plaid ans contre les habi
tans de Rennes 9 avotent foutenu publi
quement en la même Chambre > par la 
bouche du même Avocat>qu ils ne leur 
avoient aucune obligation ; mais bien 
a VOrdre de S. Benoît , duquel feul ils 
reconnoijfoient tenir le meilleur & le 
plus liquide de leur bien : ajoutant 
agréablement : que ces bons Pères ref 
fembloient à cet animal amphibie de la 
fable , qui étant fommé de rendre fes 
hommages au Dauphin Roi des poifi 
fons y s'en excufa , difant , quil etoit 
oifeau s & puis fe voyant prejfe de les 
rendre à VAigle Reine des oifeaux > 
déclara qu 'il étoit poiffon. 

" A i n f i cette procédure ayant 
paru également i n j u l t e & honteufe, 



le Parlement confirma par fon Arrêt 
du 7 A v r i l 1648 la Sentence des Re
quêtes. Mais ils en appelèrent à eux-
mêmes , & à leur opiniâtreté infle
xible , lorfqu'ils fe font engagés dans 
quelque injuflice. Car ils logèrent & 
traitèrent f i mal ces deux Novices , 
que les faifant prefque languir de 
faim & de f r o i d , ne leur donnant 
aucun livre pour étudier , comme ils 
y étoient obligés 9 & les tenant fous 
la clef comme des prifonniers, les 
Bénédictins furent contraints d'y fai
re faire une defcente par un Confeiller 
de la Cour nommé Monfieur Coufiu-
rier > qui marque toutes ces circonf
tances dans fon procès verbal , que 
nous avons vu, n'en ayant voulu croi
re que nos propres yeux. Et nonobs
tant toutes ces pourfuites,il ne fut pas 
au pouvoir des Benediftins & du Par
lement , de faire exécuter leur A r 
rêt. De forte qu'à la fin ces Religieux 
ont été contraints de retirer leurs 
Novices, qui ne pouvoient plus fouf-
fr ir un fi «mauvais traitement & de 
quitter leur dro i t , pour ce qu'ils ont 
pu tirer de fi bons amis des Religieux 
lorfqu'ils font obligés de les nourrir % 



B36 
& de fi bons payeurs de leurs dettes. „ 

" T o u t le Clergé de France a é-
prouvé, qu'ils ne lont pas moins 
difpofés à s'exempter des charges 
p u b l i q u e s , que des charges p a r t i c u 
lières ; & non pas feulement à ne 
p o i n t payer ce qu'ils d o i v e n t , mais 
à le faire m ê m e payer à d'autres. 
Car l'Aifemblée de Mante tenue en 
1641 ayant accordé au R o i une 
conrrib u c i o n extraordinaire , pour 
être levée fur tous les Bénéfices 
payant décimes , & ceux que les Je-
fuices tiennent ayant été taxés com
me les autres, ces bons Pères en con-
féquence de certaines Lettres qu'ils 
avoient obtenues d u R o i le 6 de Jan
vier 1637 par lefquelles fous prétex
te d'être déchargés de toutes împo-
fitions & c o n t r i b u t i o n s pour la l e 
vée , fubfiftance , & logemens des 
gens de guerre , ils s'étoient fait en
core exempter de toutes autres i m -
pof i t i o n s généralement quelconques 
hors les décimes q u i fe payent an
nuellement , en o b t i n r e n t d'autres 
d u 20 J u i l l e t 1644 confirmatives de 
ces premières, & refuferent e n f u i t e 
de payer les taxes impofees f u r les 
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Bénéfices par cette aflemblée de 
Mante , prétendant qu'elles dévoient 
être rejettées fur les Diocefes dans 
lefqueis font leurs Bénéfices ; c'eft-à-
dire , que les pauvres Curés 6c les 
autres Eccléfiaftiques qui payoient 
déjà pour eux-mêmes, dévoient en
core payer pour ces poflfelTeurs de 
tant d'Abbayes 6c Priorés. Meffieurs 
les Agens du Clergé firent aflembler 
extraordinairement MefTeigneurs l e £ 
Prélats qui fe trouvèrent alors à Pa
ris , pour fe pourvoir contre cette 
haute injuftice. Mais les Jefuites fi
rent tant par leurs intrigues qu'ils 
n'en purent alors tirer aucune rai-
fon : Jufqu 'à ce qu'enfin raffemblée 
générale tenue à Paris en 1645 pré-
fon ta requête au Roi le 7 de Juillet 

où elle repréfenta : Que cette 
prétendue décharge des Jefuites n'étoit 
ni jujle ni raifonnable 9 vu le grand 
nombre de Bénéfices qu'ils poffident > 
qui font d'un très-grand & très-nota
ble revenu y & peuvent par ce moyen 
porter conjointement avec les autres 
Bénéficier s & Eccléfiaftiques du Ro
yaume une partie des charges dont 
le Clergé fe trouve fur chargé: Quil 
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étoit même en quelque façon honteux 
aux Cardinaux , Archevêques & Eve-
qms 9 & autres Ecclefiaftques , qui 
pojfedent les premiers Dignités de 
VEglife & la fervent utilement , de 
fouffrir que lefdits Pères Jefuites 
f oient les Jeu Is dans le Clergé exempts 
des charges & importions extraor
dinaires qui fe mettent fur les Béné
fices , & qu'ils jouiffent d'une grâce 
qfd eft fi fort à la foule & à Vop-
preffion de tous les Ecclefiafiiques , 
laquelle ils n'ont pas droit de - pré
tendre plutôt qu'eux , le titre oné
reux , auquel ils difent pojfeder ces 
Bénéfices y qui tfi Vinftruclion de la 
jeunejfe , n'étant point confidérable 3 

ni de Vimportance que Vemploi des 
Archevêques & Evêques dans VEgli
fe 9 auxquels cette exemption , à rai-
fon de titre onéreux , feroit bien 
plutôt due qu à nul autre. C e s r a i f o n s 
p a r u r e n t ( i j u f t e s a u R o i & à f o n 
C o n f e i l , & l a prérention d e s J e f u i t e s 
l i dératfonnable", q u e l e C l e r g é l e s 
fit c o n d a m n e r à p a y e r l e u r taxe par 
u n Arrêt f o l e m n e l , q u i porte ces 
t e r m e s : LE ROI ÉTANT EN SON 
CONSEIL > la Reine Régente fa Mere 
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préfente , a ordonné & ordonne , que 
les Bénéfices payans décimes que pofi 

fedent les Pères Jefuites , payeront les 
décimes fubventions extraordinaires 
qui fe payeront par le Corps général 
du Cbergé, nonobflant l'union defdits 
Bénéfices à leurs Collèges , & les Dé
clarations des années 16376c 1644 
que Sa Majef lé a révoquées pour ce 
regard. Fait au Confeil d'Etat du 
Roi , Sa Majef lé y é tan t , la Reine 
Régente fa Mere préfen te , le p 
jour 4e Juillet 1646 Ça). „ 

Cet Article efl relatif à la page 59 * 
article X X I . 

Les Pères Biart 6c Mafle Jefuites 
qui en 1611 parlèrent contrait à 
Dieppe en qualité d'intéreffés pour 
la moitié de toutes & chacunes les 
marchandifes , victuailles & généra
lement en la totale cargaifon d'un na
vire qui partoit pour la Nouvelle 
France, le font fait connoître par 

(#) Cet Arrêt eft inféré dans les a6les du 
Clergé. Tom. 3. p. 13^. 

P i i 
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le Factum que M. de Biencourt Che
valier y Seigneur de V outrincourt > 
Baron de faint Jufle , fit paroître 
contr'eux en 

M o n f i e u r de P o u t r i n c o u r t le Pere 
ay a n t été en 1604 dans la N o u v e l l e 
F r a n c e , a v o i t travaillé à y établir la 
R e l i g i o n chrétienne p a r m i les f a u -
vages. 11 y d e v i n t V i c e - R o i . L e f a 
m e u x Pere C o t o n v o u l u t i n t r o d u i r e 
fes confrères dans cette contrée , & 
en 161 o i l a d d r e f l a à M. de P o u t r i n 
c o u r t les Pères B i a r t & Maffé tous 
ces deux , d i f o i t - i l dans fa l e t t r e , bons 
Religieux , favans & ^èlés , qui ne 
reffirent que la gloire de Dieu & de 
vous fervir en particulier pour 
vous aider & fervir au fait de la 
converfîon des ames. 

E n m ê m e temps le Pere C o t o n ob
t i n t de L o u i s X l l i & de la R e i n e 
Régente différentes lettres de recom
mandation auprès de M. de P o u t r i n 
c o u r t p o u r q u ' i l affiflât de fa protec 
don & autorité ces deux J e f u i t e s 
pour la promotion de leurs bons & 
faints enfeignemens. Ces lettres i b n t 
rapportées dans le F a & u m & elles 
c o n t i e n n e n t les plus grands éloges de 



la part de leurs Majeftés des fuccès 
que les travaux de M . de Poutrin
court avoient eus pour la converfion 
des barbares à notre fainte Religion. 

Monfieur de Biencourt fils de M . 
de Poutrjncourt ayant équipé un 
vaifleau pour aller joindre ion pere , 
les deux Jefuites Miffionaires s'em-
barquerent avec lui. Le Factum fait le 
détail du fcandale que ces nouveaux 
Apôtres cauferent dans le vaifleau , 
de leur yvrognerie jufqu'à l'excès le 
plus révoltant , de leur mépris affec
té pour la loi du jeûne 6c du maigre 
en temps de Carême. 

Arrivés à la Nouvelle France ils 
laifTerent les fidèles fans les fecours 
fpirituels qu'ils s'étoient chargés de 
leur adminiftrer ; ils ne s'occupèrent 
qu'à cabaler , à exciter des révoltes 
& des féditions. Us infulterent M . 
de Biencourt Commandant en la 
place de fon pere , lequel étoit repaf-
îe en France. Un de leurs Pères qu'ils 
s'étoient aflbcié à leurs travaux Apof-
toliques, nommé Gilbert du T h e t , 
eut la hardiefle de débiter que c*étoit 
un grand coup que ï AJJaJJinat d'Hen
ri IV 3 que fans cela la Chrétienté étoit 
perdue. P i i j 
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Le Facturairapporte quelques-unes 
de leurs lettres. On y voit un orgueil 
propre aux Jefuites, le ton le plus 
in fêtent. L'irréligion s'y montre en 
quelques endroits. 

Us ne furent pas long-temps à s'en
nuyer dans le Pays. Voulant repaffer 
en France, ils s'embarquèrent fur un 
vaiffeau , fans avoir obtenu la per-
miffion de M . de Biencourt. Ce Com
mandant les en fit fortir par force. 
Ce coup d'autorité les mit li fort en 
fureur, qu'ils vinrent en bonnet car
ré excommunier M . de Biencourt & 
tous ceux qui avoient eu part à l'e
xécution de fes ordres Pendant plus 
de trois mois ils refuferent, même 
les plus grandes Fêtes , de dire la 
Meffe en préfence de ces prétendus 
excommuniés , & ils les biffèrent 
fans facremens. 

Pendant que ces Apôtres tenoient 
cette conduite en Canada , leurs con
frères de France , à la tête defquels 
étoit le Pere Coton , drefferent des 
embûches à M . de Poutrincourt le 
pere. Par des fupercheries indignes, 
ils vinrent à bout de le faire prendreu 

L a J uftice lui rendit la liberté. 
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Le Fa&um finie en ces termes t 
Les Jefuites ne manqueront d'ar
tifices pour colorer leur deffein : 
car jamais ces fins marchands ne 
trafiquent que fous noms emprun
tés & fous le crédit d'autrui Le 
Sieur de Poutrincourt ayant oui 
cette action déloyable que les Je
fuites avoient exécutée au Port-
Royal , a été contraint de s'em
barquer en diligence pour porter 
du rafraichiifement à fon fils & 
aux pauvres françois dénués par 
les Jeluites attendant qu'il puifTe 

, à fon retour faire plaider fa caùfe 
9 > d'appel de-Pexcommunicarign fu l -
" minée par Biart , en femble l'appel 
i 7 de fon emprifonnement & faire 
£ voir à toute la France Phypocrifie 
h & désloyauté dont ces nouveaux 

venus ont ufé en fon endroit & de 
tous les fiens, ayant cependant 

V9 
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99 
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99 

99 
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99 

99 

l, baillé ce Fadum pour le faire voir 

H à fes amis & difpofer fes Juges à 
rendre juf t ice . , , 

Piv 
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Extrait tiré du voyage au tour du 

monde de V'Amiral An/on. Chap. 
i o . E d i r . de 1 7 4 9 pag. 1^4. 

I l f a u t d i r e u n m o t de l'état des 
„ M i f f i o n s des Je f u i t e s en C a l i f o r n i e . 
> 9 D e p u i s la première découverte d e 
„ ce pays quelques M i f f i o n a i r e s l'a-
j, v o i e n t vifité de temps en t e m p s , 
„ mais fans g r a n d fuccès, j u f q u ' e n 
„ d e r n i e r l i e u que les J e f u i t e s encou-
p ragés & foutenus par une d o n a t i o n 
„ confidérable d u M a r q u i s de V a l e r o 
„ Seigneur généreux & très-dévor,fe 
„ f o n t fixés dans cette p r e f q u ' i f l e , & 
„ y o n t établi une m i f f i o n très-confi-
„ dérable. L e u r p r i n c i p a l établifle--
„ ment eft en dedans d u C a p f a i n t 
„ L u c a s , 011 ils o n t raifemblé p l u -
„ fieurs I n d i e n s , & o n t travaillé à 
„ les f o r m e r à l ' a g r i c u l t u r e & aux 
» arts méchaniques.Leurs f o i n s n ' o n t 
„ pas été infruélueux^es vignes entre 
„ autres y o n t réuffi, & on y f a i t déjà 
„ beaucoup de v i n , d o n t le goût ap-
„ proche de c e l u i d u médiocre v i n 
„ de Madeirç, & il commence à être 
s» en réputation d^ns le M e x i q u e . „ 

L ^ Je f u i t e s b i e n établis en 

s 



i y l i f o r n i e ont déjà étendu leur j u r i f -
„ d i & i o n , tout au travers d u pays 

d'une mer à l'autre. I l s f ont à pré-
fent occupés à poufler leurs décou-

„ v e r t e s , & leurs conquêtes f p i r i -
tuelles vers le N o r d : E t dans cette 

„ vue ils ont travaillé à découvrir le 
„ Golfe de C a l i f o r n i e julqu'au b o u t , 

& les terres q u i le bordent des 
„ deux côtés. „ 

„ I l s fe flattent m ê m e d'en être 
„ bientôt les maîtres. Tous ces t r a -
3 9 vaux q u i n'ont pour but que le 
„ bien de la Société , ne peuvent 
,> détourner l'attention de ces M i f -
„ fîonaires d u G a l l i o n de M a n i l l e 9 

„ où leurs Couvents de cette v i l l e 
„ ont le plus g r a n d intérêr» Us o n t 
„ f o i n de teni r toute forte de r a f r a i -
P 9 chiflemens prêts pour ce vaifleau , 
„ & tiennent au Cap S. Lucas des 
„ fentinelles toujours alertes à dé-
9> c o u v r i r les vaifleaux ennemis q u i 
„ pourroient croifer à cette hauteur 

pour y attendre ce G a l l i o n C'elî 
„ l'a croifiere la meilleure pour l ' i n -
9y terprêter ; on l'y a louvent ren-
9 9 contré & combattu m ê m e , q u o i -
„ qu'avec alfez peu de lùccès. AinjS 
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p en conféquence des mefures prifes 
„ entre les Jef. de Manille,& ceux de 
y y Californie, i l efl: enjoint au Capi-
yy taine du Gallion de chercher à s'ap-
„ procher de la coteau Nord du Cap 
n S. Lucas;5c les habitans, dès qu'ils 

découvrent ce vaifleau ont ordre 
yy d'allumer certains feux. A la vue de 
yy ces fignaux,ie Capitaine envoie fa 
„ chaloupe k terre avec 20 hommes 
9y bien armés qui portent les lettres 
y} desjef.de Manille aux miffionaires 
9y de Californie & qui reviennent au 
y} vaifleau avec les rafraichiflemens 
„ qu'on tenoit tout prêts & des avis 

touchant les ennemis qui pour-
y} roient être fur la côte. 

Extrait de la galette d?Amfterdam* 
De Rome du 16 Dec. 1758. 

Le Chapitre de PEglife de S.Pierre ne veut 
s plus accorder aux Jef.les yoo écus qu'il leur 

donnoit annuellement pour l'entretien des 
difciples de leur Séminaire. Mais i l leur a af-
figné cette fom.fur le Séminaire de S.Pierre. 
Plufieurs Communautés de marchands de 
cette Capitale ont repréfenré à la nouvelle 
congrégation, qu' i l faut défendre à ces bons 
Pères de faire magafin d'huile 3 de vin , de 
chocolat 6k d'autres provifions pour les re
vendre enfuite, comme ils font; ils expofent 
ïe préjudice que leur commerce en fouffre* 
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T A B L E 
ALPHABETIQUE 
Des Matières contenues dans ce 

Volume. 

A 

ABÏSSINIE. Reine de PEglife de cet 

Empire par les intrigues des Jefuites , 
9%. Voy Jefuites perfécuteurs <& rebelles. 

Aise. Les Jefuites s*emparent du Collège 
de cette ville , 15. Voyez Jef ufurpateurs. 

Allemagne Ufurpations des Univerfités 
& des Bénéfices d'Allemagne par les Jefui
tes , 17 , 5 3 . Voyez Jef ufurpateurs. 

Alexandre VII , Pape, envoit des Evê
ques dans les Indes en qualité de Vicaires 
Apoftoliques, manière dont ils y font traités 
par les Jefuites, 99. Voyez Jef ufurpateurs. 

Alexandre ( Jean ) , Jeluite , Pun des 
chefs de Paffaiîinat du Roi de Portugal, 
Voyez Malagrida. 

Alloué ( P ) , Jefuite de Quimper dévoué 
aux Jefuites. Voyez Jef ufurpateurs. 

Amiens , les Jefuites veulent envahir le 
Collège de cette ville , 13. 

Angelita Secrétaire du Cardinal de Tour
non perfecuté par les Jefuites, 168. 
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Angoulême ; Voy Jef. ufurpateurs. 
Appiani, Ecclefiaftique interprète du Car

dinal de Tournon,perfecuté par les Jefuites , 
chargé de chaînes , languit dans d'étroites 
prifons pendant vingt ans, 148. 

Arrêts des Cours fouveraines contre les 
Jéfui tes . 

Du grand Confeil CRÛ déclare le contraél 
de leur établiffement a Angoulême nul & 
refolu. 17. 

D u Parlement de Paris qui profcrit leurs 
prétentions fur le Col lège de Tournon , 18. 

Autre Arrêt qui punit le Sieur de Tour
non pour les avoir maintenus dans Tournon 
malgré l'Arrêt qui le lui défendoit Se celui 
qui les avoir expulfés du Royaume ibid. 

D u Pari ement de Toulouie , qui les dé
boute de leurs demandes fur le Collège de 
Tournon , 19. 

D u Grand Confeil fur le même f u î e u 
Ibid. J 

D u Confeil du R o i , qui leur fait défen
fes de s'aider des Lettres Patentes qu'ils 
avoient furprifes pour envahir le Collège de 
Pontoife , 10. 

D u Parlement de Paris fur- le même fujet * 
â i ) & fuiv. 

D u même pour le Collège de Laon , ibid. 
D u Confeil du Roi 9_ qui leur ordonne d© 

fortir de la ville de Boulogne , itf. 
Du même qui leur ordonne de reftituer 3 

Prieures ufurpés fur l'Ordre de- S. Benoit, 33, 
D u Parlement de Metz , qui conftate leurs 

fourberies pour accrocher une maifon aujg 
Urfelines, 33. 

D u Ç o n f e i l Souverain de Bouillon 3 qu i 
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conttate les injuftices , cruautés inouïes, &c . 
commifes par eux à Muneau , 57. 

Pour les autres , voy. Jefuites. 
Aforio Jef. fon autorité abfolue à Ma

cao y fait enfermer le Cardinal de Tour
non , 160. 

B BALLESTER, Jef. Sermon féditieux qu ' i l 

prêche en Portugal, 184. 
Barros , Jef. envoyé de la Chine à Rome 

pour défendre les Idolâtries Chinoifes, pé
rit en chemin avec fon confrère Beauvilliers* 
1 Benoit XIII, obtient de l'Empereur de la 
Chine PélarghTement de M . Angelita , 148, 

Levé la défenfe faite aux Jefuites de rece
voir des Novices & d'envoyer des Miflionai-
resà la Chine , 1 8 0 . 

Benoit XIV, donne une Bulle contre le 
Culte Chinois pratiqué & foutenu par les Je
fuites 5 & qui convainc ces Pères de rébel
lion , 18. Son Bref pour ordonner la reforme 
de la Compagnie de Jefus dans tous les Etats 
du Roi de Portugal , 1 9 1 . Les Jefuites ou
tragent fa mémoire , 194 > n o c e * 

Beauvilliers, Jefuite. Voy. Barros. 
Biart, Jef. fameux commerçant ftipule 

par contrat avec le Pere Malfé pour toute 
une moitié d'une cargaifon de Navire , 59. 

Ces deux Jefuites font envoyés dans la 
Nouvelle France adrelTés à M . Poumncouct 
Vice-Roi par le Pere Cotton qui les donne 
pour ce qu'ils ne font pas 5 s'embarquent 
avec le fils de M . de Poutrincourt ; vie t a r 
dai eufe de ces deux Pères dans le Yailleau 
jpendarit le Carême. 8 



Arrivés dans le p a y s , ne s'occupent qu'à 
c a b a l e r , e x c i t e r des révoltes & féditions , 
i n f u l t e n t M. de B i e n c o u r t , 340. l e u r o r g u e i l , 
i n f o l e n c e & i r r e l i g i o n , i b i d . 

Se rembarquenc fans permilTion p o u r re* 
parler en France , on les o b l i g e de f o r t i r d u 
va i f f e a u , pleins de f u r e u r e x c o m m u n i e n t 
M. B i e n c o u r t , 8c ceux q u i o n t exécuté fes 
ordres , 341. 
Biencourt, fils de M. P o u t r i n c o u r t , em

me n é avec l u i dans la N o u v e l l e F r a n c e les 
Je f u i t e s B i a r t & M a f i e ; c o ntentement q u ' i l 
en a. Voy. Biart. 
Borguefe, Médecin d u C a r d i n a l de T o u r 

n o n i a u v e la v i e à ce Prélat par u n a n t i d o 
t e , 146. E f t r e t e n u p r i f o n n i e r par les Je
f u i t e s q u i le f o n t e n f i n alTaifiner, 16 5 
Boulogne , les M a i r e & Ech e v i n s de cette 

v i l l e empêchent les Je f u i t e s de s'y établir. 
V o y . Jef. ufurpateurs. 
Bourjter , corapofe à la prière de P E v ê 

que de R o f a l i e u n mémoire où i l démontre 
que l e c u l t e des C h i n o i s n ' e f t q u e PAthéif-
m e , 118. 
Bouvet, J e f u i t e , u f u r e criante q u ' i l com

met a la C h i n e , c o n j o i n t e m e n t avec les PP. 
G e r b i l l o n Se P a r r e n n i n ; cruautés de ces Je
l u i t e s envers l e u r s débiteurs , .134-140. 
Brammes ou Bramanes , voy. Pareas. 
Breft, affaires des habitans de cette v i l l e 

avec les J e f u i t e s . Voy. Jef. ufurpateurs. 
^ALDERON ( François ) , Jef; Provin-
V f l a l d a n s l e M e x i q u e , p u b l i e les calom
nies les plus groffieres contre M. de P a l a f o x 
i o n iiYêque^ prophéùfe conçre le Mexique a 
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comme fon eonfrere Malagnda contre la vie 
du Rot de Portugal , excès de fureur de ce 
Jefuite contre M . de Palafox qu'il veut enle-
velir parmi les morts 

Californie. EtablilTement des Jefuites dans 
cette prefqu'Me. Voy. Jef ufurpateurs.^ 

Cardenas ( D o m Bernardin de) Eveque 
du Paraguay , veut faire fa vifite , les Jefui
tes mettent tout en œuvre pour l 'empêcher. 
Vie laiote , pauvre, Ecclefiaftique de ce Pré
lat ; fes travaux apoftoliques , la vénération 
des peuples pour l u i , 19 5 > & c - . , 

Perfécutions cruelles qui lui font lulcitees 
par les Jefuites. Voy. Jef perfécuteurs & 
rebelles p 

Canuvet, Jefuite , Confefteur d'Ambroife 
Guys malade à Breft , emporte dans la mai
fon des Jefuites tous les biens d'Ambroife 
Guys & Ambroife Guys lui-même , 46. 

Chevert ( de) , Lieutenant Géné ra l , ion 
expédition militaire à Pragues chez les Jel. 
foidifans pauvres pour les forcer a fournie 
•aux contributions , 50. 

Chine Voy. Jef . 
Clément XL , Pape , envoit M . de Tour

non Légat dans les Indes pour s attirer de 
la conduite des Jef dans ce pays , 1 1 7 . 

Apprend fa mort, en fait éloges comme 
d'un Martyr , punit l 'Evêque de Macao 8e 
celui d'Afcalon, inftrumens des Jefuites pour 
vexer le fcégat. épargne fes vrais perlecu-
teurs & bourreaux ; donne une Bulle contre 
les cérémonies Chinoifes . 1 7 5 8e iuiv. 

Clément XUl Les Jefuites prefentent a 
ce Pape un mémoire fur leur état violent Se 
a a u e l en Portugal 5 n'y a aucun égard, 
500 , 302.. 

/ 



Cochin , v e x a t i o n s q u e les h a b i t a n s de cet
t e v i l l e e f f u y e n t de l a p a r t des J e f u i t e s . 
p r e n n e n t les arm^s p o u r fe délivrer de l o p l 
p r e f f i u n , 9 5 , 9 * . V o y . Jef. ufurpateurs. 
Collado , D o m i n i c a i n , i b u t i e n c à R o m e 8c 

en E f p a g n e c o n t r e les J e f u i r e s l a caufe des 
D ^ ^ ^ 1 0 n a i r e s ' r o l I ^ i c e 3c o b t i e n t u n e 
B u l l e d U r b a i n V I I I q u i défend l e t r a f i c a u x 
Frètes 8c p e r m e t à d'autres M i f f i o n a i r e s q u e 
l e s J e f u i t e s d ' a l l e r a u J a p o n , 88. C o m m e n t 
i l p e i n t les J e f u i t e s d e ce pays-là , 89. 
Commerce , e f t i n t e r d i t a u x E c c l e f i a f f i . 

ques , 3 , 4 . L e s J e f u i t e s l e f o n t dans t o u t e s 
l e s p a r u e s d u monde. V o y . Jef. comme* 
fans & fermiers. 
Ca fervateur, J u g e E c c l e f i a f t i q u e à l a 

n o m i n a t i o n des J e f u i t e s p o u r j u g e r l e u r s c au-
l e s t a n t c i v i l e s q u e c r i m i n e l l e s ; i l e f t t o u 
j o u r s l e m i n i f t r e l e p l u s zélé d e l e u r v e n 
g e a n c e D r o i t i n i q u e q u e les J e f u i t e s o n t a r 
r a c h e a Grégoire X I I I . p a r une B u l l e de 15 7 z 
p a g . 101. r >'* 
Cotton y J e f u i t e , i n t r o d u i t fes confrères 

d a n s l a N o u v e l l e F r a n c e , a d d r e f f e à M d e 
P o u t n n c o u r t V i c e . R o i les P. B i a r t 6c M a t 
l e ; éloge q u ' i l f a i t d'eux; ce q u ' i l s f o n t 
réellement, x 3 9. V o y e z Biart. 

D r e f l e a v e c fes confrères des e m b û c h e s à 
M o n f i e u r d e P o u t r i n c o u r t , l e f a i t r e n f e r 
m e r y ? 4 l . 
ESPAGNE. Traité entre PEfpagne & % 

P o r t u g a l t o u c h a n t les l i m i t e s d e l e u r s 
pon:effi .ns dans l'Amérique méridionale x 6 x -

M a n œ u v r e s des J e l u i t e s p o u r en e m p ê -
e h e r i exécution ; s'y o p p o f e n t les armes 4 



l a maîn. V o y . Jefuites ufurpateurs du T&-
raguay , &c. 

F FA R R E ( d e l a ) , E v ê q u e d e L a o n ,. fé
c o n d e de t o u t f o n crédit l e s entreprîtes 

des J e f u i t e s f u r l e Collège de L a o n , p a r c e 
q u ' i l s f o u l a g e o i e n t d e t e m s en t e m s f a f o i f 
extrême p o u r l ' a r g e n t , i 3. 

Fonfeca ( B e n o i t ) , t i e n t dans l e s m a i 
f o n s des P a r t i c u l i e r s d es d i f c o u r s féditieux 
e n P o r t u g a l , 184. 

G GA L A I 3 1 E R E ( l a ) , I n t e n d a n t de S o i f -
f o n s , a c c o r d e f a p r o t e c t i o n a u x J e f , 

p o u r e n v a h i r l e Collège de L a o n , 14. 
Garantie j b i l l e t s de G a r a n t i e q u e d o n 

n e n t les J e f u i t e s à c e u x q u i o n t l a c o m p l a i -
f a n c e de c o m m e t t r e q u e l q u e s délits p o u r P i n * 
térêt de l a Société , 5 3. 

Gerbillon , J e f u i t e , v o y . Bouvet. 
Golenvaux > J e f u i t e , f a b r i q u e 8c : cor

r o m p t des J u g e s p o u r f a i r e périr d e u x i n n o -
cens'j b a r b a r i e d e ce J e f u i t e q u i en f a i t p e n 
d r e u n d e u x f o i s , s ' e n f u i t 8c e m p o r t e avee 
l u i l e s regîtres d e f o n h o r r i b l e 8c i n j u f t e 
cruauté , 51-56» 
Gouffrés 8c L e o n c y n e g o c i a n s à M a r f e i l l e 

f o n t les c o r r e f p o n d a n s d e c o m m e r c e d u P. 
l a V a l e t t e Jef. 09-71. 

Grimaldi, Jef. v o y . Verreira. 
Guerrero ( D o m H e r n a n d o ) , Archevê

q u e de M a n i l l e ; perfécution q u i l u i e f t f u f -
citée par le s J e f u i t e s , 8c p o u r q u o i . V o y . J e f . 
perfécuteurs. . . 

Guety , a p a r t à l a c o n f e i i i o n d u n o m d e 
J e f u s C h r i f t , 8c a u x f o u f f r a n c e s de M. M a i -
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grot Evêque de Canon, 14S , 150. 

Guyarro ( Jean Martinez ) , Curé de la 
Cathédrale d'Angelopolis , député au Roi 
d'Efpagne par M . de Palafox pour inftruire 
Sa Majefté de la conduite des Jefuites dans 
l 'Amérique méridionale ; boufFoneries de 
ces Pères fur fon f u j e t , 143. 

Guys ( Ambroife)» nacif de Marfei l le , 
négociant dans le Brefil pendant 30 à 40 ans, 
revient en France avec de grandes richeffes, 
aborde malade à Breft , veut faire fon tefta-
ment, Notaire Se témoins qu'on lui amené ; 
eft tranfporté lui Se fes effets chez les Jefui
tes où i l ne tarde guère à paffer de ce monde-
a l'autre , manquant de tous fecours tempo
rels Se fpirituels , 43 , Sec. Voy. Jef. ufiir* 
fateurs. 

T J A E S T I N [ Dom Benoî t ] , Religieu* 
l i . Bénédictin , travaille à la reforme de 
fon Ordre en Flandres ; les Jefuites lui font 
contraires ; pourquoi ; 330. 

m Henri IV Roi de France , attefte la eu* 
pidité Se l 'efprit paffionné , entreprenant 8c 
féditieux des Jefuites pour caufes de leur ex-
pulfion de fon Royaume , Se obftacle à leur 
rappel, 9. Attentats exécrables de ces Pères 

INDES. Conduite des Jefuites dans les I n 

des. Voy. Jef 
Innocent XIII, Pape, conftate la révolte 

perieyerante des Jefuites , leur fcandaleufe 
fonction dans la Chine de folliciteurs Se pro
moteurs de Pemprifonnement des Miff io
naires , d'Archers Se de Geôliers ; leur fait 

H 

fur fa perfonne facrée , 3 1 0 
1 



défenfe d'y envoyer des Mifïïonnaires 8c de 
xecev )ir d:s Novices ; fe prépare à leur pro-
ter les plus grands coups , eft enlevé par une 
mort précipitée, i77-

Japon ; ruine de la Million de cet Em
pire causée par les Jefuites, déibrdres de ces 
Pires. Voy. Jef 

Jean - Baptifte , Chinois de naiffance, 
perfecuté par les Jefuites pour être attaché 
au Cardinal de Tournon 8c prêcher J. C. à 
fes compatriotes*, 149 » 15°» 

J 

JESUITES. Scandale qu'ils donnent dans 

PEgiife ; facrifient tout à leurs deux i -
doles . r ambition & l'avarice, 1. 

Point de terres , point de mers où ils ne 
pénètrent . font plus d'ufurpac'uns que de 
conquêtes , 7 5» 

S »nc occupés par tou t , non de la gloire 
de D.eu , mais de leur élévation , de leur 
grandeur , de leur commerce qui leur ap
porte l'or objet de leur confiance, 108,'10?. 
C'eft leur unique but ,97. 

Prefque point de régions dans l'univers 
où leur ambition 8c leur avarice ne fe foient 
fignalées , 1S S • 

Deviennent à la Chine Mandarins du pre
mier Ordre , Mandarins à ceinture jeanne;' 
leur puiffance y eft redoutable aux plus 
Grands de l'Empire ,172. 

Prefque toutes les richeffes de l 'Amérique 
méridionale font entre leurs mains, 113, 

Font des acquifitions fans bornes à Vacca
blement d'autrui . 148-

Tous leurs tréfors font-employés a taire 



t r i o m p h e r P i n j u f t i c e , & à perdre ceux quî 
s'oppofent aux defîeins de l a Société ; p e i n 
t u r e affligeante de ces défordres par M Pal a -
f o x , xx7» 

A v e u x ingénieux Se f o u g e u x d'un J e f u i t e 
f u r ce f u j e t . , xx8. 

L e u r g r a n d corps répandu dans l'univers 
forme un état féparé , indépendant, a f p i r e 8z 
t r a v a i l l e à l a d e f t r u c t i o n de tous les autres , 
fe r e n d par t o u t très-redoutable par f o n cré
d i t j fes richeffes , fes i n t r i g u e s , 147. 

L e u r façon de procéder par t o u t t e n d à u n 
remuement u n i v e r f e l , à réduire t o u t fous l e u r 
d i r e c t i o n & à établir t e l l e f o r m e de Gouver
nement que bon l e u r f e m b l e r a , 114. 

S'élevent au deffus de toutes les dignités 
l o i x , c o n c i l e s , coniïitutions a p o f t o l i q u e s , 

Colorent toutes leurs actions du prérexte 
de l a R e l i g i o n ,11. 

Sourdes menées, b r i g u e s , v i o l e n c e s , r a 
ies , i n v e n t i o n s , fuppofîtions honteufes Sz 
i n d i g n e s , c a l o m n i e s , équivoques, menfonges, 
dols,monopoles, f i m o n i e s , i m p o f t u r e s , f o u r 
beries , v e x a t i o n s , cruauté, barbarie , révol
tes , féditions , f o n t leurs m oyens pour par
v e n i r à l e u r fin. O n les l e u r v e r r a tous em
ployés féparement, o u p l u f i e u r s à l a f o i s * 

L e u r avidité i n f a t i a b l e p o u r les r i c h e f 
fes , 2. 

Reproches f a n g l a n t s q u i l e u r f o n t f a i t s à 
ce f u j e t , par le célèbre A v o c a t M A r n a u l d , 
6 ; par M. d u B e l l o y A v o c a t Général au Par
l e m e n t de T o u l o u f e q u i les a p p e l l e des fer-
fens q u i o n t e n v a h i l e p a t r i m o i n e des f a m i l 
les, 7; par H e n r i I V q u i les q u a l i f i e de gens 



i 
p a f i i o n n e s 8c e n t r e p r e n a n s « p o u r s'en* 
r i c h i r & accroître a u dépens d'un c h a c u n , . 
9, 1 0 , p a r M. S e r v i n A v o c a t Gêné-al d u 
p a r l e m e n t d e P a r i s q u i les repréfente c o m m e 
des i n t r i g u a n s q u i t i r e n t les b i e n s des f a 
m i l l e s , 11 ; par PUniverfité de P a r i s q u i f e 
p l a i n t a u x E : a i s d e 1614 de ce q u e par a r t i f i 
ces i l s o n t tiré e n l e u r Société des biens 8c 
des revenus i m m e n f s s 8c i n c r o y a b l e s , i b i d . 
p a r l e Clergé de R o m e q u i e x p o f e au Pape 
P i e I V j q u e s ' i l ne réprime l e u r cupidité, 
i l s l e r o n t m a u r e s au p r e m i e r j o u r de t o u s 
l e s Bénéfices de c e t t e g r a n d e v i l l e , $ 1 , & c . 

P o u r n o u r r i r l e u r cupidité, g o u f f r e j a m a i s 
r e m p l i , i l s l o n t ufurpateurs,ufuriers & ban
quiers commer pans & fermers, marchands 
e n t o u t g e n r e d e m a r c h a n d i l e s ,. art if ans 
idolâtres, perfécuteurs i? rebelles 

V o y e z t o u t e s ces qualités des J e f u i t e s 
d o n t nous f a i f o n s a u t a n t d ' a r t i c l e s . 

N o u s en f e r o n s u n p a r t i c u l i e r p o u r l e u r s 
u f u r p a t i o n s dans l e P a r a g u a y 8c dans les E-
ta t s d u R o i de P o r t u g a l , & f u r l e u r s révol
tes , f o r f a i t s , 8cc. e n v e r s ces d e u x Souve
r a i n s , f o u s ce t i t r e : Jefuites ufurpateurs 
du Paraguay , (je. 
Jefuites ufurpateurs, v e u l e n t e n v a h i r les 

Collèges de P o i t i e r s 8c d'Amiens , 13. 
L e u r s i n t r i g u e s p o u r s'emparer d u Collè

ge d'A'x ; r e f u s f c a n d a l e u x q u ' i l s f o n t d e 
reconnoître p a r f e r m e n t l'indépendance de l a 
C o u r o n n e , 15. 

L e u i s m a n œ u v r e s p o u r e n v a h i r l e Collè
g e d'Angoulême ; f o n t avec les M a i r e 8c E-
c h e v i n s u n c o n t r a c t déclaté f i m o n i a q u e p a r 
l a Sarbonne, i b i d . 

î 

f i 



L e u r fourberie pour ufurper l e Collège de 
Sens , 17. 

Leurs te n t a t i ves pour s'établir à T r o y e s 8c 
pour s'emparer d u Collège , 12-14. 

Ne font entrés dans Reims que malgré 
les habitans 8c par fourdes menées 8c fuppo-
f i t i o n s honteufes, 12. 

Tâchent par monopoles 8c f u b t i l s a r t i f i 
ces de s'inftaller à Langres , Chaumout , 
Au x e r r e 8c autres l i e u x , 13. 

V e u l e n t s'approprier le Collège de T o u r 
non ; les U.uverfués interviennent contre 
eux , les convainquent d'avoir avancé quin
ze faulfetés & leur reprochent leur ambi
t i o n extrême 8c leurs ufurpations , 18 , 

Leurs brigues pour envahir le Collège de 
P o n t o i f e , 19. 

Leurs tentatives fur le Collège de Laon ; 
f o n t déboutés de leur demande ; reviennent 
à la charge 8c l'obtiennent p a r l a pro.eétion 
de M, de la Farre 8c d u fameux la Galaiûere 
a force de lettres de cachet , 1 1 , 8cc. 

L e u r s manœuvres pour s'établir à B o u l o 
gne malgré les h a b i t a n s ; a c q u i f i r i o n f r a u -
d u l e u f e qu'ils y f o n t ; en f o n t chaffés par 
Arrêt du C o n f e i l , 15. 

S'emparent des Univerfités de Paderborn 
6c d ' I n g u l f t a d , 27. 

Surprennent la R e l i g i o n de l'Empereur 
pour le rend;e maîtres de l'Univeifité de 
Pragues; drelTent eux-mêmes l'Ordonnance 
dans l a q u e l l e ils font decla.és Re&eur de 
r U n i v e i f i é à perpétuité , q u i leur fou met 
tous les Collèges 8c é oies du Royaume de 
Bohême, & q u i les établit I n q u i f i t e u r s . L'Ar
chevêque de Pragues réclame i n u t i l e m e n t 
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contre leur ufurpation , leurs riotoefles dans 
cette ville ; procédé miîi calre de Monfieur 
de Chevert pour les forcer à fournir des con
tributions , 18 , 2.9. 

Envahiffent PUniverficé de Vienne en A u 
triche , avantages conhdcrabies qu'ils en re
tirent , 30. 

Leurs ufurpations de Bénéfices font i n 
nombrables , 3 1 , 3 $. 

En lèven t eu Alface trois Prieurés de l 'Or
dre de S. B e n o î t , lurpreenent ia Religion 
des Puifiances , lâchent de corrompre les 
Juges Se de iuborner des témoins pour s'y 
maintenir ; perdent leur cauie nar Arrêt du 
Ccnfeil , Se iont condamnés à reftuuer les 
reliques , ornemens, titres , meubies , Sec, 
qu 'ils en avoient enlevés , 31 , 31 . 

Equivoques, menionges , dol , qu'ils met
tent en pratique pour accrocher une m a) fon 
appartenante aux Uriulines de Metz , 3 3. 

Employent la fourberie Se la calomnie 
pour s'emparer du Ouven t des Religieuiés 
du Saint Eipri t de Bcziers , ib id . 

Ulurpent par les mêmes voies les Abbayes 
de la F l è c h e p rè sd Angers, Sede Belle B.an
che dans le Maine , Se en chalTent les Rel i 
gieux. 

L i l l e des Abbayes Se Prieurés conventuels 
de l 'Ordre dé 6. Beno îc , des chanoines Ré 
guliers de S. Augu l t i n , Si de c î teaux dont i ls 
le fontempaies en France par leurs factions j 
ils en ont chailé prelque par tout les Reli
gieux Se Chain ïncs,aimant autant les Prio
rés fans Chanoines, que les Abbayes fans 
Moines , 311 319. 

Sont ennemis des reformes Se des auftéri-
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tés , f u r t o f t des M o n a f t e r e s d o n t i l s o n t l a ' 
m a n f e , 3 3 0 . 

•Recirent les r e v e n u s de l e u r s Bénéfices , 
fa n s fe m e t t r e e n p e i n e d'en a c q u i t t e r l e s 
c h a r g e s , manière ba bare a v e c l a q u e l l e i l s 
t r a i t e n t d e u x R e l i g . B e n e d . q u ' i l s f o n t o b l i 
gés d ' e n t r e t e n i r Se d ' i n f t r u i r e ; o n ne p e u t 
l e u r f a i r e exécuter des Arrêts d u P a r l e m e n t 
o b t e n u s c o n t r ' e u x ; f o n t l ' a n i m a l a m p h i b i e 
de la f a b l e p o u r l a r e c o n n o i l T a n c e , 3 31-3 34, 

Tâchent t o u j o u r s p a r l e u r crédit Se f a c 
t i o n s d e s'exempeer des c h . r g e s p u b l i q u e s 
c o m m e des particuîieres ,* r e f j f e n t d e p a y e r 
des taxes e x t r a o r d i n a i r e s 1 impofées i u r l e s 
Bénéfices ; y f o n t c o ndamnés par Arrêt d u 
C o n f e i l , 3 3 5 3 5 8 . 

M o y e n s i n d i g n e s d o n t i l s fe f e r v e n t p o u r 
f e m a i n t e n i r dans P u f u r p a t i o n d u Séminaire 
d e L u ç o n , en f o n t chalfés p a r Arrêt d u 
G r a n d - C o n f e i l j l a m o r t v i o l e n t e d e l'Evê
q u e l e u r e f t attribuée , 34. 

S'emparent d e l a d i r e c t i o n d u Séminai fe 
des Aumôniers de l a M a r i n e prés de B r e f t , 
en c h a f l e n t les p o f f e n e u r s , l e transfèrent dans 
l a v i l l e o ù i l s f e f o n t d o n n e r des f o m m e s 
confidérables j o b t i e n n e n t f u r f a u x expofé 
l ' A b b a y e d e D o u l a s ; l e u r s c h i c a n e s , f u p e r - ' 
chéries , f u b o r n a t i o n de témoins p o u r s'em
p a r e r d e i ' E g l i f e P a r o i l f i a l e , cruautés f a c r i -
l e g e s q u ' i l s c o m m e t t e n t dans c e t t e E g l i f e , 
16 , &C. 

F o n t l e u r s e f f ->rts p o u r f e m e t t r e e n p o f -
f e i f i o n de la j u f t i c e Se fouveraineté de M u 
n e a u > m a n œ u v r e s i n d i g n e s , a t t e n t a t s h o r 
r i b l e s q u ' i l s m e t t e n t e n u f a g e à c e t t e fin j 
i l s f o n t p e n d r e d e l e u r autorité privée p a r 

une 
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u n e cruauté inouïe d e u x frères i n n o c e n s , St 
s'emparent d e l e u r s b i e n s , fo n t c o n d a m n é s 
Se épargnés p a r l a C o u r de B o u i l l o n , d o n t i l s 
e m p ê c h e n t l'exécution d e l'Arrêt par l e u r s 
a r t i f i c e s o r d i n a i r e s , 50 58. V o y e z Seignorel, 

E n v a h i f f e n t à C o c h i n u n l a c r e m p l i d e 
p e r l e s , r e f f o u r c e u n i q u e des h a b i t a n s . V o y , 
Jefuites Marchands. 

E t a b l i l T e m e n t confidérable q u ' i l s o n t e n 
C a l i f o r n i e ; n'y font occupés qu'à pouffer 
l e u r conquête , 341. 

O n réclame d a n s l e M e x i q u e c o n t r e l e u r s 
e n t r e p r i f e s Se l e u r s u f u r p a t i o n s , 22$. 

E n v a h i f f e n t 70000 écus à une j e u n e v e u 
v e , 1 2 8 . 

F o u r b e r i e s i m p i e s d o n t i l s fe f e r v e n t p o u r 
e n v a h i r l a M o n a r c h i e d e P o r t u g a l . V o y e z 
Sebaftien. 
Jefuites ufurpateurs du Paraguay, &c. 
Prédiction d e l'Univerficé fur les u f u r p a 

t i o n s f a i t e s p ar l e s J e f u i t e s f ur l e s D o m a i n e s 
d u R o i d ' E i p a g n e , 209. 

L e u r s u f u r p a t i o n s d a n s l e P a r a g u a y , i m -
p o f t u r e s d o n t i l s fe f e r v e n t p o u r les c o u v r i r , 
q u a l i f i c a t i o n d o n t i l s l a décorent, 185 , 192. 

C o m m e n c e m e n t de l e u r c o l o n i e , la p l u s 
confidérable a c t u e l l e m e n t d e t o u t e s les I n 
des , 187,188. 

S'emparent d e l a J u r i f d i c t i o n R o y a l e Se 
E c c l e f i a f t i q u e , Se d e s r e v e n u s de ces r i c h e s 
P r o v i n c e s , 191 , 192 , 194. 

L e u r a r t i f i c e p o u r p e u p l e r l e u r m o n a r c h i e ; 
l e u r s m a n œ u v r e s p o u r s'y m a i n t e n i r , met
t e n t l e s a r m e s à f e u e n t r e l e s m a i n s de l e u r s 
I n d i e n s , l e s f o r m e n t dans l ' e x e r c i c e des a r 
m e s 3 193 3 198 , 208 , 271, 

Q. 



L e u r s i n t r i g u e s p o ur j e t t e r u n v o i l e f u r l e 
progrès de leurs u f u r p a t i o n s , 19$ , 1943 
2,60 ,2(5 7. 

L e u r fouveraineté y eft d e f p o t i q u e , 161 , 
n o t e d. 

E f c l a v a g e dans l e q u e l i l s o n t réduit ces 
pa u v r e s I n d i e n s j bénéfice i m m e n f e qu' i l s 
Font f u r leurs c o l o n s , 2 5 2 , 261 , 267. 

H o m m a g e qu ' i l s s'en f o n t rendre , i l eft 
p r e f q u e d i v i n , 254. 

Catéchifme qu'ils e n f e i g n e n t à ces peuples 
a f l e r v i s ; les i n f t r u i f e n c à d i r e n t q u i ' s f o n t f u 
j e t s d u Pape, Se qu'ils ne reconnoiffenc p o i n t 
d'autre Evêque n i d'autre S o u v e r a i n ,195. 
* L e u r i n f p i r e n t le détachement l e p l u s p a r i a i t 
des r i c h e f f e s t e r r e f t r e s p o ur s'approprier tous 
l e u r s biens temporels, 251. L e u r a p p r e n n e n t 
à c r a i n d r e D i ^ u Se leur Pere Curé> Se d ' a v o i r 
u n e grande vénération pour l a manche d u 
Pere q u ' i l f a i t b a i l e r par f a v e u r i n f i g n e ,255, 
257. Leur i m p r i m e n t f o r t e m e n t une obéif-
fance a v e u g l e Se fans bornes à tous les ordres 
de leurs bénits , de leurs faint s Pères ; t r a i t 
v i o l e n t de cecte obéiffaùce , 268. L e r r f o n t 
c r o i r e q u ' i l n'y a p o i n t dans l e monde d e 
pui f f a n c e fupériei.re à l a Lur,2<*9. H o r r i 
bles préventions qu' i l s l e u r i n f p i r e n t c o n t r e 
t o u s les hommes blancs féculiers , les e x c i 
t e n t c ontr'eux aux excès les p l u s barbares , 
X69 , 2 7 0 , 275. 

L e u r a d m i n i s t r a t i o n intérieure Se exté
r i e u r e dans cette grande M o n a r c h i e , 250 , 
Police de leur gouvernement militaire , 
157-259. 

Défendent à l e u r s I n d i e n s t o u t e commu* 



m 
n i c a t t o n avec A r r a n g e r ; précaution qu'ils 
p r ennent à cet effet ,159. 

E m p r u n t qu'ils f o n t de l a l o i de Maho
met p>>ur mettre l e u r G o u v e r n e m e n t delpo-
t i q u e à l'abri des-loulevrmens , 15^. 

Leurs i n t r i g es pour b r o u i l l e r les Cours 
d'Efpagne Sz de P o n u e a l , 2 ^ 5 , 28$. 

Engagent leurs Indiens à l a révolte con
t r e leurs Souverains , x6% 264. 

S u r o r i f e qu'ils f o n t à la bonne f o i de ces 
deux Cours pour fe donner le temps d'affer
m i r l a révolte 8 i de l e mieux armer , r-72. 

F o n t face aux armées E f p a g n o l e & Por-
t u g a i f e ; hoftilités de ces Pères , 27* , 273„ 

Sont chaffés de l a C o u r d'Efpagne q u i les 
f o m m e i n u t i l e m e n t de l i v r e r le,pays,27s & c . 

Suggeftions , a r t i f i c e s , calomnies q u ' i l s 
e m p l o y e n t p o u r ent r e t e n i r la rév%Ue , 17 S» 

Leur fouveraineté dans les Provinces Por-
tug a i f e s d u côté de la mer N o i r e ; m ê m e * po
l i t i q u e , d e f p o t i f m e , gouvernement , i n f -
truétions données aux peuples, i e r v i t u d e des 
habitans au P a r a g u a y , 277 %19> 

Leur révolte dans ces Provinces contre le 
R o i de P o r t u g a l ; i n f u l t e s , menaces , h o f t i -
lités qu'ils f o n t f a i r e c o n tre les M i n i f t r e s 
& O f f i c i e r s de Sa Majeflé , 280 , 2 8 1 . 

L e u r def f e i n dans toutes leurs* i n t r i g u e s 
féditieufes , 282. 

I l s p e r d e n t l a r a i f o n ; mettent t o u t en 
ufage p o u r décrier le R o i ck fes M i n i n r e s , 
e x c i t e r une révolte en P o r t u g a l ; d i f c o u r s lé-
d i t i e u x qu'ils tiennent jufques dans la chaire 
de vérité : 282 285. 

F o n t t o u t ce q u i e l t en eux pou r faire t o m 
ber f u r le R o i & fa C o u r l a caufe d u t e r r i -

0 , i j 
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b l e t r e m b l e m e n t d e t e r r e d e L i s b o n n e , 2 8 5 . 

T o u s l e u r s a r t i f i c e s i n f e r n a u x t e n d e n t à 
u n b o u l e v e r f e m e n t général d a n s ces E t a t s , 
& à établir l a Société dans c e t t e M o n a r c h i e 
à l a q u e l l e e l l e v i f e d e p u i s l o n g t e m p s , z%6 3 

314 , n o t e . 
S o n t l e s a u t e u r s d e l ' h o r r i b l e fédition d e 

P o r t o ; m o y e n s i n d i g n e s q u ' i l s e m p l o y e n t 
p o u r l'ex c i t e r " ; abus l a c r i l e g e q u ' i l s y f»nt 
de l a fimplicité d u p e u p l e , 187. 

S o n t chalTés de l a C o u r , 2.88. 
L e u r f u r e u r augmente,* r e d o u t e n t l e u r s 

i m p o f t u r e s 8c l e u r s c a l o m n i e s , ' i b i d . 
M a m f e f t e publié par l e R o i de P o r t u g a l 

p o u r les démafquer, 8c d e f f i l l e r les y e u x f u r 
l e u r s cabales & méchancetés , 262, 289, 290. 
N e q u i t t e n t pas prifejdénégations i m p u d e n 

tes q u ' i l s font des f a i t s les p l u s notoii.^,1.90. 
B r e f de Benoît X I V p o u r l a réforme ue 

l a Société , 291. 
Répandent u n l i b e l l e o u t r a g e a n t c o n t r e 

l a m é moire d e ce P o n t i f e , 294 , no t e . 
Exécution d u B r e f par l e C a r d i n a l S a l d a n h a 

n o m m é V i f i t e u r 8c R e f o r m a t e u r ; f o n t t r o u 
vés dans l e P o r t u g a l t e l s q u e dans les a u t r e s 
p a r t i e s de l ' u n i v e r s , c o m m e t t a n t t o u t e s f o r 
t e s d e défordres ,* Décret d u C a r d i n a l q u i 
l e u r o r d o n n e de les f a i r e c e f f e r , 29$. 

R e f u f e n t d'exécuter l e Décret, 298. 
S o n t i n t e r d i t s p a r l'Archevêque de L i s b o n 

n e q u i e n g a g e p a r écrit t o u s les Archevêques 
8c Evêques d'en f a i r e a u t a n t , i b i d . 

O n t o r d r e de f e r m e r l e u r A p o t h i c a i r e r i e ; 
l e u r s E c o l e s f o n t i n t e r d i t e s , m e f u r e s p r i f e s 
p o u r f a # e c e f f e r l e u r c o n t r e b a n d e • f u b c e r f u -
ges q u ' i l s i m a g i n e n t p o u t l a j u f t i f i e r , 2 ^ 9 . 
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Fréfen ten t un Mémoire au Pape C l é m e n t 

X I I I fur leurs affaires en Portugal * i l eft 
rempli de dénégat ions hardies fur les faits 
les plus conftans ; d'infinuations artificieux 
fes , d'hipocrifie confommée , 300. 

Horrible menace qu'ils font dans ce M é 
moire au Roi de Portugal , 300 , 30 r. 

La réalifent ; attentent à la vie du Monar
que , leurs maifons fervent aux conventicu-
les fecrets où les conjurés *fonc excités Se af
fermis dans leur infâme 8c facrilege projet j 
leur P. Malagrida en eft Pâme ; i l .eft*fécon
dé par Jean de Mathos , Jean Alexandre 8c 
autres de la même Société ; la mort du Roi 
eft prédite par Malagrida donné pour Pro
p h è t e , le complot exécrable s 'exécute -, les 
mefures (ont f i bien prifes que le Monarque 
ne peut é c h a p e r , 8c n 'échape aux vengean
ces des Jeluites que par un enchaînement de 
circonftances toutes miraculeufes, 301-306, 
3 1 4 3 ^ 

Sont atteints 8c convaincus de ce crime 
horrible , 303. Plus de trente Jefuites font 
dans les fers , 8c tous les autres renfermés 
dans deux maifons environnés de gardes, 8c 
mis hors d 'état de nuire , 305. 

Déchaînement des Jefuites étrangers con
tre le Roi de Portugal 8c fon M i n i f t r e , preu
ve que la Société entière eft animée du m ê m e 
e f p r i t , 106. 

Font faire des prières publiques dans tou
tes leurs maifons contre leurs perfécuteurs j 
quels font ces perfécuteurs , 307 . 

Jefuites ufuriers & banquiers , permet
tent au Japon de tirer vingt ou trente poue 
cent dans les prêcs,même faits fur gage , 87. 

. Q . i i j 



U f u r e c r i a n t e des Jef. à P o n d i c h e r i , 114, 
L e u r s ufures*à l a C h i n e , 111 , 1 1 5 . C o n 

t r a t u f u r a r e f a i t p ar l e f i l s d'un M a n d a r i n 
avec l<s Jefuices , c*e C o n t r a t e f t annullé p a r 
M. de T o u r n o n q u i les o b l i g e à r e f t i c u t i o n ; 
u n de ces u f u r i e r s t i e n t au C a r d i n a l les d i f 
c o u r s les p l u s inioîens , 150-13 3. 

Fxcès de P u f u r e c o m m i s par ces Pères ; 
f r a u d e dans l e prêt ; cruautés exercées con
t r e l e 1rs débiteur! , i 3 4 1 3 9 . 

M u l u p u c u é de l e u r s u f u r e s , 140. 
Leur* avidité p o u r l e g a i n v a jufqu'à loue» 

l e - r s m a i f o n s à des proftitjées , f u i t e s qu'en
traîne après f o i c e t t e u f u r e f o r d i d e , 1 4 1 . 

L e u . s u f u r - s dans l'Amérique , z a t f . 
S o n t B a n q u i e r s à P a r i s , 7 $ . 
E n P o r t u g a l , 195 , X97. 
D a n s l e M e x i q u e , IL6. 
A l a l i m e , 1 1 1 . 
T i e n n e n t b a n q u e p u b l i q u e à C a r t h a g e n e 

& a Q u i t o , 148. 
Jefuites Commerçât!s & Fermiers. F o n t 

da s t o u t e s les parcies d e l ' u n i v e r s u n c o m 
m e r c e p r e f c r i t a u x Eccléfiaftiques p a r les l o i x 
c i v i l e s ck c a n o n i q u e s , 61. 

N e fe p i q u e n t pas m ê m e de probité d a n s 
l e u r c o m m e r c e , 1 , 5 , 2 ^ . 

S o n t intéreffés p o u r l a moitié de l a c a r g a i -
i o n d'un n a v i r e , l e u r s P P B i a r t & M a f t e fti-
p u l e n t au n o m de l a Société , r e p r o c h e q u e 
l e u r f a i t PUnwerfi-.é à ce f u j e t , 5 9 . 

O ît u n n a v i r e a e u x , q u i t o u s l e s t r o i s 
a s l e u r r a p p o r t e des, I n d e s des m a r c h a n d s 
les précieuies d o n t l a v e n t e l e u r p r o d u i t des 
i o m m e s i m m e n f e s , 66^ 

L e u r c o m m e r c e à l a M a r t i n i q u e p a r l e m i -
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n i f t e r e d u P, l a V a l e t t e , donc le Banquier à 
Paris eft l e P. de Sacy , 67 , & c . 

Sont Fe r m i e r s à la C h i n e , 112. 
F o n t à P o n d i c h e r i le commerce de t o u t e s 

f o r t e s de m a r c h a n d i f e s , 113. 
U n de leurs p r o c u r e u r s eft p u n i par M. de 

T o u r n o n , comme commerçant, 124. 
E t e n d u e de leur commerce dans l'Améri

que méridionale , 224 , 22*. 
L e u r g a l l i o n de M a n i l l e ; mefures p r i r e s 

par ces Pères avec l e u r s Confères de C a l i 
f o r n i e p o u r le c o n d u i r e au p o r t en t o u t e f u 
reté , 343. 

L e u r commerce immenfe dans l e Paraguay, 
252-25 5. Dans l e P o r t u g a l , 294 , 29 5. 
Jefuites Marchands. Sont marchands de 

drogues à L i o i v - a f i n e u r s de fucr e à Ange r s , 
61. 

Marchands de b l e d à M a l t h e ; monopoles 
exhorbicantes q u i l s y exercent ; dans une 
d i l e t t e affreufe anivée dans P i l l e , fe m e t t e n t 
au r a n g des pauvres , ayant leurs greniers 
r e m p l i s de b l e d j leur i n f a m i e eft découverte 
& pun i e , <52 , & c . 

M a r c h a n d s de perles à C o c h i n ; l e u r h i p o -
c r i i i e p o u r s'y i n t r o d u i r e , leurs artifices p o u r 
t r o m p e r les habitans,envahiffent l e l e u l b i e n 
de ces pauvres Indiens ; cruautés qu'ils exer
cent contr'eux , les réduifent à la plus a f f r e u -
f e m i fere ; leurs manœuvres pour fe f o u t e n i r 
dans l e u r u f u r p a t i o n ; cor r o m p e n t le G o u 
verne u r p o u r empêcher J ' e x i c u t i o n des B u l 
les & Arrêts obtenus contr'eux ; leur c u p i d i 
té eft punie par une f o r t e de m i r a c l e j f o r -
t e n t de C o c h i n en v o m i f f a n t m i l l e i n j u r e s 
c o n t r e l'Evêque, 93-?<s« 

Q. m 
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Sont à la Chine marchands de perles, de 

diamans , de lingots , d 'étoffes , de vin , de 
clous de girofle , de poivre , de canelle , de 
drogues , d'horloges , Sec. m . 

Tiennent au Mexique dans leurs propres 
maifons des magafins publics , des marchés 
de bêtes , des boucheries , des boutiques 
pour le commerce le plus bas , 224 , xz6. 

Sont dans les E t a i s d'Outre - mer du Roi 
de Portugal , marchands de poiiîons Se de 
viande la 'és, d'huile, de vinaigre, Sec. y font 
bouchers Se gargotiers , Z96. 

Sont Apothicaires à Lisbonne, 199. 
\ Marchands d'huile , v i n , chocolat , Sec. 
a Rome, 344. 

Jefuites Artifans. Sont à la Chine , f o n 
deurs de canons , faifeurs de calendriers>d'ar-
manachs ; horlogers & confifeurs , 171. 

Jefuites Idolâtres. Flattent les peuples 
dans leurs préjugés Se leurs paffions font un 
alliage monftrueux de f.C. Se de Bel ia l . 75. 

Sont à la Chine plongés dans les ténèbres 
les plus épaiffes 6k tout occupés à les ré 
pandre , 119, 

Sont Malabares avec les Malabares , ado
rateurs de Confucius avec les Chinois ?- auto-
rifent les fuperftitions de l ' i do lâ t r i e , telles 
que Jes excrémens de la vache, l e t a l y , la 
f ê t e du premier menf t rua l , le. fchifme des 
Nobles avec les pauvres , Sec. fe conforment 
eux-mêmes à ces pratiques abominables, 
319-122 ,153. 
^ Dénoncia t ion faite à Rome de leurs feh-

timens 6k de leur conduite, 117, 
La pratique de l ' idolâtrie Chinoife leur eft 

inutilement défendne par le Cardinal de 
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T o u r n o n 8c l e s S o u v e r a i n s P o n t i f e s , n ^ , 
n 3 , 1 5 5 , 174- \ 

C o m b a t t e n t c o n t r e l a R e l i g i o n p o u r l ' i d o -
lâtrie ; f o r c e n t l ' E m p e r e u r à les féconder 
c o n t r e f o n p e n c h a n t ,143. 

E m p r u n t e n t l e f e c o u r s des L o i x p o u r éta
b l i r l e règne de l'idolâtrie ,153. 

S o l l i c i t e n t l ' E d i t d u Piao p o u r f a i r e c h a f -
f e r t o u s les M i f l i o n a i r e s de l a C h i n e , 149. 
Préfentent Requête p o u r e n o b t e n i r Pexécu-
t i o n entière , 152,, 15 3. V o y e z Piao. 

Se f o n t d o n n e r des ordres, de l ' E m p e r e u r 
p o u r r e f t e r à l a C h i n e , addréifes i n c o m p a 
r a b l e s p o u r paroître i n n o c e n s , q u o i q u e c o u 
p a b l e s , 154. 
Jefuites Perfécuteurs & Rebelles. E x c i 

t e n t par t o u t des perfécutions c o n t r e les M i -
n i f t r e s de J. C. 8c tous aut r e s q u i ne l e u r f o n t 
pas dévoués, 77. 

L i g u e n t les f u j e t s des P r i n c e s p o u r l e u r 
f a i r e exécuter des t r a h i f o n s c o n t r e les G r a n d s 
8c les S o u v e r a i n s ; r e p r o c h e s de l ' E m p e r e u r 
d u J a p o n à ce f u j e t , 8 8 . 

S o n t r e b e l l e s a u x décifions d u S. Siège , 
114. 

A u détriment d e t o u t e s les L o i x , d u 
D r o i t des G e n s , 8c p o u r p a r e r t o u t ce qu'on 
p e u t f a i r e c o n t r ' e u x p o u r r e p r i m e r leurs, 
u f u r e s , u l u r p a t i o n s , f c a n d a l e s 8cc. o b t i e n 
n e n t d e Grégoire X I I I , u n e B u l l e q u i l e u r 
p e r m e t de fe n o m m e r u n c o n f e r v a t e u r p o u r 
j u g e r t o u s l e u r s procès t a n t c i v i l s q u e c r i 
m i n e l s y ce q u e p e u t f a i r e ce J u g e v e n d u à 
l a Société, 2.02. V o y . Confervateur. 

L ' o r g u e i l , l ' a m b i t i o n , l'indépendance * 
la. p a f f i o n p o u r u n g a i n fordi.de l o n t les p r i u -
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c i p f t s q u i p o t e m c e s Pères à d e s v e x a t i o n s 
8c à des pxcès inouïs , 7 8 . 

Pèrfëcutênç D. H e r n a n d o G u e r r e r o A r 
c h e v ê q u e d e M a n i l l e ; l e f u j e t d e l a persécu
t i o n eft l e r e f u s d'une m a i f >n de p l a i f a n c e 
q u i l e u r c o n v i e n t , Se PalTuje.tiffement d e l u i 
d e m a n d e r d e s p o u v o i r s d e prêcherSc d° c>n-
f'.fff. A t 'entât h o r r i b l e c o m m i s fu fa p e r -
fonne^ d a n s P E g l i f e t e n a n t l e S S û r e m e n t 
d a n s l e s m a i n s ; l e f o n t e n l e v e r 8c c o n d u i r e 
d a n s u n e i f l e d é erce ; reftent i m p u n i s 8c e n 
d e v i e n n e n t p l u s a u d a c i e u x , 79. 

L e u r peifécution c o n t r e D. P h i l i p p e P a r -
d o A r c h v ê q i e d e M a n i l l e , q u i v e u t répri
m e r l e f c a n d a l e de l e u r t r a f i c en t o u t e s f o r 
t e s d e m a r c h a n d i s e s , n o t o i r e 8c t o u t pu
b l i c ; c e s Pères décîa-és par l e P r o m o t e u r 
fui flan s- if gens d'exécution , c o r r o m p e n t 
l e s J u g e s 8c fo n t e n l e v e r l'Archevêque f a n s 
f o r m e de procès, qu'on c o n d u i t d a n s des i l l e s 
défertes : r a v a g e n t f o n Diocèfe s ' e m p a r e n t 
d e t o u s fes p a p i e r s , 8c v e x e n t . d e t o u t e ma
nière c e u x q u i l u i r e f t e n t a tachés ; l e s 
in f t r u m e n s d e l e u r f u r e u r f o n t p u n i s 8c e u x 
épargnés, c e t t e impunité l e s porceà méprifer 
l e s B u l K s d e s P a p e s , l e s Arrêts d e l e u r 
S o u v - r a i n 8c l e s O r d o n n a n c e s d e l e u r A r 
c h e v ê q u e , 8 1 - 8 5 . 

S o n t b a n n i s d u J a p o n p o u r y a v o i r e x c i 
té a u f o u l e v e n e n t 8c à l a t r a h i ton , 8 8 . 

C a u f e n t l a r u i n e de l a M i l l i o n d u J a p o n 
p a r l e u r p a i l l o n d e d o m i n e r l e u l s . p ar l e u r s 
b i g u e s f c a n d a ' e u f e s p o u r e m p ê c h e r qu'on 
y e n v o i e d e s E v ê q u e s , p a r l e s traînions. 83 
i o u e v e m e n s q MIS y e x c i t e n t c o n t r e l e S o u -
*eram* 8c fcnfuiutant l e s Infidèles c o n t r e 

* 
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l e s M i f f i o n a i r e s zélés 8e défintérefTés. R é v o 
l u t i o n t r a g i q 1e q i i f a t l e f r u i t de l e u r s i n t r i 
g ues Se de l e u r s cabales c o n t r e le G o u v e r n e 
m e n t , 85-91-

Perféeutent D. M a t h e o d? C a f t r o V i c a - r e 
A p > u S l i q i e de P A b i f f i l i e l e c h a - g e n t d e 
c a l o m n i e s p o u r empêcher l' e f f e t d e I o n Zel° > 
l e u r e f p r i t r e m u a n t Se léditieux a t t i r e à t o u s 
l e s M i m i t r e s de J. C P e x p u l f i >n de l ' E m p i r e 
des A b i f f i i s , o n t été eux m ê m e s les v i c t i 
m es de l e u r s a r t i f i c e s déteftables , 9 1 , 9 3-

C o n t r a d i c t i o n s q u ' i l s f o n t f o u f f r i r à d e 
l a i n t s Evêq tes envoyés p a r A l e x a n d r e V Ï I , 
V i c a i r e s A p o s t o l i q u e s dans les I n d e s , l e s 
décrient dans l e s affemblé'S p u b l i q u e s 8c 
da n s l e s E g i i f e s ; f o n t 8c c a u f e n t u n damna-
b l e f c h i f m e *, f e f e r v e n t p o u r o p p r i m e r ces 
f a i n t s M i f f i o n a i r e s d e P l n q u i f u i o n de G o a , 
des Princes idolâtres , 8c m ê m e de f c e l e r a t s 
& d'apoftacs , 9 7 , 101 , 101. 

P e r i écution q u ' i l s l u f e i t e n t à M. P a l u Evê
q u e d ' H e l i o p o l i s , fe laifîfTent de fes p a p i e r s , 
e f f e t s , de ce q u ' i l a v o i t d e p l u s f e c r e c , 8c 
m ê m e de f a p e r f o n n e d o n t i l s fe r e n d e n t l e s 
plus barbares geôliers ; h i p o c r i f i e de ces 
perfides, 105. 

F o n t t o u s l e u r s e f f o r t s p o u r f a i r e e n v o y e r 
M. de T o u r n o n d a n s l e s I n d e s en quali'é d e 
Légat à latere ; o b t i e n n e n t auprès de l u i l a 
r e c o m m a n d a t i o n des p r e m i e r s P o t e n t a t s d e 
l ' E u r o p e , 118, 119- Se l i g n e n t c o n t r e l u i 
8c l u i f o n t e f f u y e r l a p l u s c r u e l l e perfécu
t i o n , i n j u r e s , a t r o c e s , révoltes, r a i l l e r i e s , 
j n f u k e s , l i b e l l e s d i f f a m a t o i r e s v e x a t i o n s , 
cruautés inouïes , par c e q u ' i l c o n d a m n e l e u r 
idolâtrie 3 leur t r a f i c S c i e u r s u f u r e s , 14** 
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Lui font donner ordre d'aller lo^er chez 

eux; peines Se défagrémens qu'ils lui don-
nent ; interceptent les lettres actives Se paf-
fives ; employent toutes fortes de moyens 
pour le féduire ou l'intimider ; l'empoifon-
nentpour la première fois , 145. 

Perféeutent tous les Miffionaires qui font 
auprès de lu i , 145. Sollicitent PEdit du Piao 
pour faire chaffer de la Chine tous ceux qui 
ne veulent pas être idolâtres avec eux, 1 4 ^ 
Voyez Piao. 

Leur hipocrille en cette occafion ; elle eft 
confondue par M . de Tournon , Se démaf-
quée par leurs intrigues , 1 5 1 , 1 5 X . 

Font exiler le Légat par l'Empereur, 
mauvais traitemens qu'ils lui font faire fur 
la route , 155. 

Leur fureur fe rallume contre lui à Poe-
cafion de fon Mandement contre leurs céré
monies idolâtres , le font reléguer à Ma-
eao où leur defpotifme s'étend jufqu'à l'ex
cès ; démarche plus qu'indécente qu'ils 
font faire à l 'Evêque de cette Vil le qui leur 
elt iervilement dévoué. 155.-160/ 

Par leur ordre le Légat eft conftitué prjf 
ionmer , on tient confeil en leur préfence 
fi pour fe délivrer de l u i , il falloit aller 
jujqu'a l'eftufion du fang 5 leur réponfè 
vraiment digne d'Inquifiteurs. fecrets., 160. 

Obtiennent des ordres de l'Empereur pour 
iempnfonner Se empêcher qu ' i l ne foit 
vjiice 5 lui ôtent tous fes Officiers & domefti; 
ques par toutes fortes de mauvais traite-* 
mens , 161. 

La promotion du Légat au Cardinalat leur 
*a,uiç;le dépit le plus, cuilant Â lâchent,cou? 
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t r e l u i l e u r e f c l a v e l'Evêque de M a c a o q u i 
e x c o m m u n i e l e C a r d i n a l ; l e u r s infulr.es Se 
Se l e u r cruauté c o n t r e l e s A u g u f t i n s Se l e s 
D o m i n i c a i n s , 1 6 1 , 163. 

F o n t m e t t r e dans l e s f e r s f i x M i f f i o n a i r e s 
envoyés p o u r a n n o n c e r a u Légat f a p r o m o 
t i o n y c h a f f e n t t o u s les d o m e f t i q u e s C h i n o i s 
d u C a r d i n a l , l u i c o u p e n t entièrement les 
v i v r e s , Se par l'excès de l e u r b a r b a r i e t e r 
m i n e n t e n f i n fes j o u r s , 1 6 4 , 16 5. 

M a u v a i s t r a i t e m e n s q u ' i l s f o n t e f f u y e r à 
M. B o r g u e f e Médecin de M. de T o u r n o n , 
l e f o n t a f f a f f i n e r , 1 6 5 . 

S o n t p l u s i n h u m a i n s c o n t r e l e s M i f f i o n a i 
res q u e les Nègres m ê m e s exécuteurs d e 
l e u r s o r d r e s barbares ; 168. 

P e i n t u r e a f f l i g e a n t e de l a d e f t r u c Y i o n des 
M i f f i o n s d e l a C h i n e caufée par l e u r s ma
nœuvres ; p o r t r a i t de ces Pères dans ces 
c l i m a t s , 143 , 167-171 » 180. 

L e u r autorité a b f o l u e dans t o u t l'Ermpire 
d e l a C h i n e , 1 7 1 . 

L e u r rébellion c o n t r e l e s Décrets de Clé
m e n t X I , f u r les a f f a i r e s de l a C h i n e r e f t e 
i m p u n i e , p o u r q u o i , 17 3. 

I n d u i t e s q u ' i l f o n t à M. M e z z a b a r b a en
voyé Légat à la C h i n e ; l e u r s i n j u r e s c o n t r e 
Clément X I Se f o n Décret , l e u r s v o i e s d e 
f a i t c o n t r e l e Légat Se fes O f f i c i e r s , v e u l e n t 
t e r m i n e r fes j o u r s p ar l a f a m i n e , l e u r s mo
t i f s , 174-176. 

V i o l e n c e s q u ' i l s e x e r c e n t c o n t r e M M . Pe« 
d r i n i Sa R i p a M i f f i o n a i r e s , 1 7 0 . 

Se r e g i m b e n t c o n t r e «innocent X I I I , q u i 
v e u t p u n i r l e u r s f c a n d a l e s Se l e u r s révoltes $ 
Décret porté, cont'eux p o u r les réduite k 
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Pobéiffance o u les anéantir ; préfentent u n 
Mémorial où tous les fai t s l o n t déguifés ; 
parent l e coup prêt à fo n d r e f u r eux par l a 
more précipitée d u Pape regardée comme 
l'ouvrage delà Société , & le fruit de fes 
vengeances, 178, 17?. 

L e u r faveur fous Benoit X I I I , 180. 
C o n f p i r a - i o n qu'ils f o r m e n t c o n t r e PEm-

pereur de la C h i n e par l e m i n i f t e r e de l e u r 
P. M o r a o , en f o n t chalTés avec tous les au
tres M i f f i o n a i r e s , 181-184. 

P o r t r a i t des Je f u i t e s dans c e l u i que f a i t 
S Pierre des faux Prophètes, >8x. 

C h a f f e n t f u c c e f f i v e m e n t avec des v i o l e n 
ces inouïes t r o i s Evêques d u Paraguay, 19$. 

Perfécution qu'ils f u l c k e n t à D. Bernar
d i n de Cardenas Evêque d u Paraguay 5 veu
l e n t d'abord le c o r r o m p r e p o u r l'empêcher 
de fa i r e fa viûce ; intérêt qu'i's o n t à l'élu
der , 195 , i 9 6 . 

V i o l nces & cruautés inouïes exercées 
c o n t r e l u i par ces Pères , 197 , 198. 

T e n t e n t p l u f i e u r s fois de l e t u e r , 100 : 
l e font b a n n i r & c o n d u i e à deux cent l i e u e s 
de l a v i l l e de P A i T o m p t i o n par leur J u g e 
C o n l e r v a t e u r , * o x , 205. V o y e z Confer-
vateur. 

Ravage qu'ils f o n t dans f o n Diocèfe; o b l i 
gent par des menaces fes Diocéfains à por
ter f aux témoignage c o n t r e l u i ; 202, 204. 

L e u r rage l e p o u r f u i t dans f o n b a n n i f f e -
m e n t , 206 , 207. 

T o u t e s leurs v iolences & manœuvres réf. 
t e n t impunies 3 l a i f f e n t le rrélat t r a n q u i l l e . 
p o u r q u e l l e r a i f o n , 208. 

Periécucenc Dom J e a n de Palafox Evêque 
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d ' A n g e l o p o l i s dans l e M e x i q u e , parce q u ' i l 
v e u t réprimer l'excès de l e u r avarice & de 
le u r a m b i t i o n , x i S ; q u ' i l les o b l i g e de r e f t i -
t u e r 15000 écus q V i l s o n t friponés dans une 
fu c c e f l i o n , ce qu'ils Trouvent i n j u f t * , 119 ; 
q u ' i l o b t i e n t des jugemens po u r l e u r f a i r e 
p ayer l a <\\we de leurs biens immenfes donc 
i l s l e prétendent exempts , x i ? x x i . 

D i f c o u r s i n j u r i e u x q u ' i l s t i e n n e n t c o n t r e 
l e Prélat, le u r mépris pour fa dignité , leurs 
calomnies grolfieres p o u r l e décrier; leurs 
h o r r i b l e s c o m p l o t s c o n t r e fa vie , m , xxx» 

Se révoltent contre f o n autorité . allé
guant de f i ïguliers privilèges qu'ils n'exhi
bent p o i n t ; f o n t i n t e r d i t s par O r d o n n a n c e 
de l'Evêque ; nomment 8c c o r r o m p e n t deux 
Co n f e r v a t e u r s pour procéder contre l e Pré
l a t 8c I o n G r a n d - V i c a i r e , 119 ftffr. Voyez. 
Confervateur. 

L e u r s C o n f e r v a t e u r s f o n t excommuniés * 
8c e x c o m m u n i e n t eux-mêmes PEvêque 8c l e 
Pr o v i ' e u r ; c o n d u i t e féditieufe des Je l u i t e s 
en cecte occafion j co r r o m p e n t l e V i c e - R o i , 
& l e p o r t e n t aux procédés les p l u s v i o l e n s , 
fcan d a l e u x 8c féditieux , i * x-x$5. 

L e u r delfetn e t l de fe défaire de l a p e r f o n 
ne d u Prélat q u i s'évade f e c r - t t e m e n t ; met
t e n t i n u t i l e m e n t t o u t en ufage pour décou
v r i r fa r e t r a i t e , x* 5-13 7-

Il s f r a p p e n t l e troupeau.fc-ne f c a n d a t e u i e 
qu'ils d o n n e n t à A n g e l o p o l i s où i l s v e u l e n t 
f a i r e adorer l a <ociété ; excès de t o u t genre 
qu'ils c o m m e t t e n t contre les EccléfiatT'ques 
6c les Laïcs fidèles à leur Evêque, x ^ :, o . 

F o n t déclarer par menace le fiege vacan* 
par une Ordonnance qu'ils d r e l f e n t eux»mê-
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mes ; r i d i c u l e des louanges qu'ils s'y p r o d i 
guent ; i 4 o . 

L a condamnation de l a v o i x d u p e u p l e 
contr'eux augmente leur dépit; pour décrier, 
le Prélat f o n t repréfencer par leurs écoliers 
une mafcarade p l e i n e d'horreurs, d'infamies, 
de lacrileges & d'impiétés, x 4x , 

T o u s ces excès reftent impunis,* ta n t l e u r 
crédit eft énorme , 147. 
Jufiinan J e f u i t e , i m p o f t e u r q u i c o n t r e 

f a i t à Rome le lépreux, 314 , note. 
K 

| Z I R K E R , J e f u i t e , donne avec c o m p l a i -
f ^ l a m : e a L I P ^ l i c l e p o r t r a j t & la marche 
de i o n Confrère M a r t i n i u s M a n d a r i n d u pre
m i e r O r d r e à l a C h i n e , n o . 

L 
T A M B E R T ( Pierre de l a M o t t e ) , Evê-
L ^ q u e de Beriche ; eft envoyé V i c a i r e 
A p o f t o l i q u e à la C h i n e , 9 9 , 1 0 0 , f o n zèle 
& les t r a v a u x pour l e f a l u t des a m e s 3 100-
104. V o y . Palu. 
Laon. Voy. Jef. ufurpateurs. 
Leoncy. V o y . Gouffrés. 
Longobardi, Je f u i t e , convainc l a Théo

l o g i e des Lettres de l a C h i n e de p u r AtheiC-
me, 128. J 

M 
^ A Ï G R O T , Evêque de C o n o n , d e v i e n t 

o d i e u x aux Jefuites parce q u ' i l fe dé
clare par un Mandement contre les cérémo
nie C h m o i f e s ; confeffe Jefus C h r i f t devanc 
1 Empereur , eft détenu q u a t r e ans en p r i f o n 
chez, les Jefuites fes perfécuteurs; exilé à 
Macao , repane en E u r o p e , meure à Rome 
en odeur de Sainteté, 147 , i 5 0 . 
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Malagrida ( Gabriel ) , Jefuite , eft en

voyé par fa Société à Lisbonne, y eft annon
cé comme un faint homme , un faint pé
nitent frit le rôle de Prophête,prédit la mort 
du R o i , eft Pame de la conjuration récente 
formée Se exécutée contre les jours du Mo
narque ; eft feenndé dans fes manœuvres 
facriieges par Jean de Mathos, Jean Alexan
dre, & autres , fes confrères , 304, 315. 

Malthe. Les Jefuites s'y établiuent^ fous 
quel prétexte; s'y font bientôt connoître par 
leur avance 8e leurs forfaits. Voy. Jefuites 
marchands. _ . . 

Martinius 5 Jefuite , Grand Mandarin a 
la Chine. Voy. Kirker. 

Maffé , Jefuite , Voy. Biart. 
•• Matheo de Caftro ( Dom ) , Indien 8c 
Braman de nation , eft élevé à Rome dans l e 
Collège de la Propagande , n o m m é Vicaire I A p o f t o l i q u e de PAb i l f m i e , eft n o m m é Evê

que des I n d e s , 9*. L a fureur des Jefuites 
1 contre l u i l e l u i t par tout. Voy. Jefuites 

perfécuteurs & rebelles. t 

Mathos ( Jean de ) , Jef. V oy. Malagrida 
Mezzabarba, eft envoyé par Clément m 

Légat à la Chine ; mauvais traitement qu il 
éprouve de la part des Jefuites ; n'honore 
pas fa Légation autant q u ' i l a u r o i t d u 8e pu 
f a i r e , 174 > &C- . A ,• 

Mezzafalcé, n o m m é Vica i r e A p o l t o l i -
que par M le Cardinal de T o u r n o n , eft per-
fécuté pour avoir ordonné à un Jefuite d ô-
terd e fon E g l i f e le tableau où fe trouve 1 înL-
c r i p t i o n , ADOREZ LE CIEL , 14V, HÔ*. 

Michel(àe Saint),Jef.prêche dans le Mexi* 
que avec fon confrère Valentia contre l s 
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refpedt dû à l a Dignité E p i f c o p a l e , eft u n 
des p l u s v i o i e n s perfécuteurs de M. de Pala-

2.xr ; d i l c o u r s féditieux & m e u r t r i e r 
de ce f o u g e u x J e i u i t e , 222- Se f i g n a l e par 
des t r a i t s de f u r e u r 8c d'extravagance , 23 3. 

Mijjtons étranger ̂ . O r i g i n e de PétablifTe-
ment ae MM. des M i f f i o n s étrangères, i o o # 

H t a t de dépériffement où cette C o m p a g n i e 
e i t tombée en l e prêtant à PexaéHon d u Piao 
d e t r a n c e , l e F o r m u l a i r e & l a B u l l e U»i-
genitus 170. 
Morao , J e f u i t e , e f t élevé à la C h i n e au 

i u p r e m e degré d autorité, de dignités 8c de 
mmim t i e n t des d i f c o u r s i n f o l e n s c o n t r e 
c Pn e, S £ l e U r S B u l l e s > & l'oppreflêur des 
ôaint M i l l i o n n a i r e s , m e u r t f u r l'Echafaut 
p o u r c r i m e d'Etat 8c de haute t r a h i f o n , 1 g i • 
Voy. ïuncim. 
Muneau. I n j u f t i c e s criantes , barbarie # 

cruautés des J e f u i t e s à Muneau. Voy. JefuU 
tes ufurpateurs. J 

P 
PA L A F O X ( D o m Jean de ) , Evêque 
X d A n g e l o p o h s , eft établi par l e R o i 
d t i p a g n e V i f i t e u r des C h a n c e l l e r i e s 8c des 
A u d i e n c e s de l a N o u v e l l e Efpagne , Corn-
m.naire p o u r i n f o r m e r d u G o u v e r n e m e n t de 
t r o i s V i c e - R o i s ; bonté de f o n caractère , 
beauté de f o n e f p n t , f r a n c h i t 8c generofué 
de I o n c œ u r , x i 1. o 
. F a i t p l u f i e u r s é^bliflèmens pour l ' i n f t r u c -

t i o n des Jeunes E c c l e l i a t t i q .es ; fes courfes 
pénibles pour c onm h r e par lui-même les 
beto.ns de f o n peuple , 8c y p o u r v o i r ; les 
i n l t r u i t de v i v e v o i x Se par écrit, 21 v u * . 

U t n o m m é V i c e - R o i 8c C a p i t a i n e G é n é * 
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ral ; avec quelle attention , fidélité , définté
reffement , facilité i l s'acquitte des impor
tantes fonctions de toutes les dignités ; ûic-
cès de fes travaux pour les intérêts de fon 
Souverain 8c le foulagemenc des peuples , 

Veut repûmer les excès de l'avarice 8c de 
-l'ambition des Jefuites ; eff iye de leur part . 
r évo l t e , indignités, mauvais traitemens^, 
perfécution implacable. Voy. Jefuites perfé
cuteurs & rebelles. , 

Prend le pa t i de la fuite pour le cacher a 
la fureur de fes ennemis , par amour pour 
fon Prince 8c par fa chanté envers les peu
ples expofés aux fuites d'une guerre civile ; 
cherche dans les montagnes au milieu des 
fcorpions, ferperts 8c aures bêtes venimeu-
fes la fureté 8c la paix qu'il n'a pu trouver 
dans une Compagnie de Religieux , man-
quant du nécelfaire à la vie , x$6. ^ 

Apprend dans fa re:raite les excès en tout 
genre des Jefuites dans fon Diocefe ; ge-
miffemens 8c prières qu'il addrelTe au fcei-
eneur pour la confervation de Ion peuple 
qu' i l exhorte par des lettres à demeurer fer
me dans la chanté 8c dans la foi malgré la 
Violence de la persécution ; i l eft exauce, 

^LettTadmirable qu'il écrit de fa cabane à 
fon Prince pour Pinftruire des violences, 
des détordre* , Sec. du Vice Roi gagne par 
les Jefuites 8c par ces Pères dans le Mexique, 
8c de l'obligation de les rep imer. Sa gran
deur d'ame , fon zèle Apoftolique , fa pieté 
fublime éclatent dans cette belle lettre ou 
i l ouvre fon cœur à ton Prince , ̂  > x 45-
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Eft rétabli fur fon fiege où i l éprouve en. 

core b.en des traverfes de la part des Jefui-
tes , 2.^.6. 

Eft nommé à l'Evêché d'Ofme en Efpa-
g'ie , i n , note , a. v 

vranç,°is > ' eft facré ^ Rome Evê. 
que dHehopphs . envoyé avec M. Lam
bert fcveque de Berithe , Vicaire Apoftoli
que dans les I n d C e s d e u x p r é | P s ^ 
ment a; S.am un Séminaire qui fait un très-
grand bien pour les Miffions , 9 9 

Traverfes , contractions , &c. qu'ils 
éprouvent de. la part des Jefuites. Voyez 

• JeJ. Perfecuteurs- rebelles 
.Leur conduite édifiante & Apoftolique 

jnife en parallèle avec la conduite fcandaleu-
ie des Jefuites ; vénération des peuples nour 

eux: Dieu répand fa bened.élL f SR 
travaux , & fait éclater leur fainteté par des 
miracles, I O J . f * ' " e s 

Sollicitent & obtiennent une Bulle du Pa-
pe qui condamne le trafic dans les Eccléfiaf
tiques ,104. 

f„;fp
ecrfvUCi0n/rfcitéeà M- Palu Par !« J©-

belles P e r f é c u t m r t & re-
Repane en Europe ; arrive à Madrid où i l 

fe ave plemement de toutes les calomnies " 
des jefuite, contre l u i , va à Rome où i l l e « 
utdementla caufe des miffions ; beau mor
ceau d un de fes mémoires préfemés à la 
desTfukT « ^ ^ trafic 
aes jeluites io<s-ioy. 

Paraguay , pays très-vafte dans TAmeri-
que Méridionale, divifion du Paraguay 

i 8 5 > fertilité des terres , m , & c . caractère* 



5 8 ï 

des N a t u r e l s d u p a y s , 190. L e s j e f u i t e s y f o n 
d e n t u n e fou-veraineté d e f p o t i q u e f u r les r u i 
nes de l a fouveraineté m o n a r c h i q u e d u R o i 
d'Efpagne. V o y . Jefuites ufurpateurs du 
Paraguay , &c. 
Par do ( D o m P h i l i p p e ) , Archevêque de 

M a n i l l e , f a i t f a i r e une i n f o r m a t i o n f e c r e t t e 
f u r l e t r a f i c êc les excès des J e f u i t e s ; d a n s 
l e R e q u i f i t o i r e o n d o n n e p o u r r a i l o n s d u r e 
t a r d d e l a dénonciation d u f c a n d a l e de ces 
Pères , i Q . q u ' i l s f o n t puiflans & gens d'e
xécution ; i " . l e t r o u b l e q u ' i l s a u r o i e n t p u 
c a u f e r dans l a République , 8 1 . 

V e u t réprimer l ' a v a r i c e des J e l u i t e s ; t r a i t e -
m e n s i n d i g n e s q u ' i l reçoit , i l e f t enlevé, 

. & b a n n i . V o y . Jefuites perfecuteurs ù re
belles. 

R e m o n t e f u r f o n f i e g e ; réparation & f a -
t i s f a c t i o n q u i l u i f o n t f a i t e s p a r t o u s c e u x 
q u i a v o i e n t contribué à fa d i f g r a c e ; les J e
f u i t e s f e u l s n'y p r e n n e n t a u c u n e p a r t , q u o i 
q u e les v r a i s c o u p a b l e s , 84. 
Pareas , t r i b u s des p e u p l e s d ans l e s I n d e s 

O r i e n t a l e s , f o u v e r a i n e m e n t méprifés par l e s 
Brammes o u Brammanes, a u t r e s t r i b u s , f o r t 
refpe&és. S c h i f m e de c e u x - c i avec les p r e 
m i e r s ; f u r q u o i fondé , 

Le s J e f u i t e s f u i y e n t ce f c h i f m e ; f e r m e n t 
l e s p o r t e s de l e u r s E g l i f e s Se de l e u r s m a i f o n s 
a u x Pareas , Se s ' a b f t i e n n e n t d'entrer dans 
l e s cabanes de ces p a u v r e s gens ; les l a i f f e n t 
m o u r i r fans f a c r e m e n s , f i les malades ne les 
f o n t i r a n f p o r t e r dans un b o i s o u derrière u n e 
h a i e ; p e r f i f t e n t dans ce f c h i f m e au mépris de 
t o u t e s les l o i x q u i l e c o n d a m n e , 1 1 1 . 

Parennin, Jef. V o y . Bouvet. 
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Patouillet, Jefuite , placé par fa Société 

avec le P. Pichon ion confrère auprès de M. 
de la Fare Evêque de Laon; Ces deux Je f u i 
tes lont envoyés par l'Evêque à la Cour 

pour furprendre les- Miniftres à l'effet de fa
c i l i t e r a leur Société l'invafion du Collège 
de Laon , 1 5 . b 

Pedrinis*. R i p a , Miffionaires à la C h i n e . 
od.eux aux Je l u i t e s , font chargés de chaînes 
«c conduits en orifon , ,n6, 

Perreira { Th. mas) Jefuite, & fon con-
frère Gnmaid. fon. accufés d'ufure devant 
M. de Tournon ; en font convaincus , & 
déclares mcapables de toutes les charg. s de 
leur Qrdre ; lont condamnés à la refritucion j 
dépit de ces Jef. le P. Perreira rient au Car
dinal des d.lcours infolens , u 9 , 5J. 

député du Me
cque en h.pagn, pour fe plaindre de ce 
q u o n < b!,gelesj"fukesde payer la Dîme , 
& qu <-n les empêche d,- faire de nouvelles 
acqu:fi ions , m . 

Al'a°]E?nJe
 1 , E m p e r e u r de la C h i n e , 

donne a la f o l h c i t a t i o n des jefuites I I dé
cerne des peines con.re de Saints MiffionaU 

IZZPue'lelner:t
 a l a C h i n e n e doit être ac

cordé q u à ceux qui fe conformeront & fou. 
tiendront le Culte Chinois 8c les fentimens 
font banms de cet Empire : L'Edit n'ett pas 

K a, l a i e t t r e ' l e s J e f u i t e s e» obtiennent 
i u r Requête un nouveau qui en ordonne l'en-
tiere exécution, , 4 9., 5 4 . L e p i a o d e p • 
f r u i t des entrailles de la Société , a pro. 

Chine, femeS raV3SeS 9ue celui de 1* 
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Tichon, Jet. V o y . Patouillet. 
Pontoife T e n t a t i v e d e s J e f u i t e s p o u r e n 

v a h i r le Collège de cette V i l l e . V o y . Jefuites 
ufurpateurs , Arrêts. 

Portugal. E n t r e p r i f e s , c o n d u i t e , & c . des 
J e f u i t e s d a n s cette M o n a r c h i e & Domaines 
en dépenaans ; menées, manœuvres , f o r 
f a i t s de ces Pères contre l e Monarque. V o y . 
Jefuites ufurpateurs du Paraguay . £rc* 
Sekaftien. 

Poutrincourt ( d e ) , V i c e Rot de l a N o u 
v e l l e Ji 1 pagne , f o n zele pot r y établir l a 
R e l i g i o n chrétienne, $ 5 9 . O n l u i addreiTe 
d e s J e l u i t e s prétendus Apôtres; maux qu'ils 
y f o n t . V i e n t en France ; les Jeiuii.es l u i 
d r e f f e n t des embûches ; il eft enfermé j ob
t i e n t de l a J u f t i c e f a liber,é. V o y . Biencourt 
Biart , Cotton. 
Pragues. U f u r p a t i o n s de PUniverfné de 

cet e v i l l e par les Jef. V o y Jef ufurpateurs 
Richeffes q u e c e s Pères y p o f f e d e n t , i l s s'y 

d i f e n t pauvres, 1 9 . 
R R H E I M S . Cette v i l l e a d e b o n s aétes 

que les Jefuites y f o n t entrés par de 
fourd e s menées, l u p p c f i t i o n s h o n t e u i t s 8c i n 
dignes de chrétiens, 8 t contre l a volonté 
des h a b i t a n s , r x . 

Ripa. V o y . Pedrini. 
Rochefoucauld ( A n t o i n e d e l a ) , Evêque 

d'Angoulêmc^mpêcheles J e f u i t e s d'envahir 
l e Collège d'Angoulême. Les i n t e r d i t de 
tout e s f o n c t i o n s 8c l e u r ordonne p a r un dé
cret de fe r e t i r e r . V o y . Jef. ufurpateurs. 
Roignant, R '&eur de la paroiffe de Saint 

L o u i s à Breft. Se v o i t privé de f o n E g l i i e & 
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de fon t i t r e par les manœuvres 8e l a cupidité 
des J e l u i t e s , 33 , & c . E l i rétabli ; horrêurs 
commifes par ces Pères dans Ton E g l i e ; f o n 
Sac r i f t a i n l u i fauve l a vie. Voy. Jef. ufurpa
teurs. J J r 

E f t f a i f i d'horreur Se d i n d i g n a t i o n en ap
pren a n t l'excès d'inhumanhé des Jefuites en
vers A m b r o i f e G u y s , les f omme de l u i ren
dre l e cadavre , 45. 
Rome. Les Communautés de marchands 

de cette v i l l e demandent q u ' i l f o i t défendu 
aux Jefuites de faire l e commerce , 344. 

„ S 
C A G I , Jefuite B a n q u i e r à Paris , cor-
O refpondanc du P. la V a l e t t e , donné à l a 
cour par fa Société comme un g r a n d conver-
t i i l e u r , 73. 
Saldanha ( le C a r d i n a l ) , eft n o m m é par 

l e Pape B e n o i t X I V Vifiteur & Reformateur 
de l a Co m p a g n i e de Jefus dans les Etats d u 
K01 de P o r t u g a l , 191, 

P o u v o i r q u i l u i eft donné à cette fin , 29 r 

Exécute le B r e f d u Pape, f a i t fa v i f i t e dans 
les m a i i o n s des Jefuites à L i f b o n n e ; les 
t r o u v e , comme i l s f o n t par t o u t a i l l e u r s , 
objtinement endurcis dans leurs tranfgref 
fions, .. . occupés à la banque Seau négoce, 
&c. L e u r ordonne de faire cefTer leurs feanda-
les & t r a n f g r e f f i o n ^ d e faire par de v a n t l u i où 
les Subdelegués la déclaration des L e t t r e s de 
c h a n g e , c a p i t a u x , marchandées , actions 
q u i p e u v ent l e u r a p p a r t e n i r , 6kc. Délègue 
p o u r faire les m ê m e s opérations dans les pays 
d O u t r e - m e r ; n'eft pas obéi à L i s b o n n e , 
Sébastien, Roi 4$ Portugal, eft vivement 

Sollicité 



follicité par les Jeluites pour faire tomber en 
leur Société la Souveraineté de ce pays ; abus 
facri'.ege qu'ils font de fa fimplicité 5 leur 
fouiberie ne réulTit pas. Ce Prince eft la vie
i l me de la confiance qu'il avoit en eux , $142 
Note. 

Seignoreli Philippe ; Se Thomas fon f rè
re , bourgeois de la ville de Muneau, font 
emprifonnés par ordre des Jefuites fans corps 
de délit , 52. Sont condamnés à être pendus 
fans avoir comparus devant leurs Juges ni 
en préfence de leurs aceufateurs ; n'ont de 
C >nfeif:ur que dans la charrette qui les con
duis à Péchafau t , 54. Confefîion de T h o 
mas avant fon exécution. Philippe après 
avoir fouffert fon exécution, la corde cou
pée , fe trouve encore vivant, les Jefuites 
forcent le bourreau de le pendre une fécon
de fois, en le menaçant de le faire fufiller l u i -
même , s'il refifte. Tout leur bien eft con-
fifqué & vendu au profit des Jefuites leurs 
vrais bourreaux , 5 5 3 56. Voy. Jef ufur-
pa teurs. 

Sens. Voy. Jef ufurpateuiçs. 
Sotelo , Religieux de POrdre des Frères 

Mineurs , Martyr au Japon ; lettre édifiante-
qu' i l écrit du lieu de fa prifon au Pape Ur 
bain VIl ï fur l'infidélité , les Icandales Se les 
brigues des Jefuites dans cet Empire , 87-

Sourdi? ( le Cardinal de ) , Archevêque 
de Bordeaux , déclare fur appel . Pétablpe— 
ment des Jefuites à Angoulême nul £f de 
nul effet f? valeur , 17* 

Syîverio de Pineda , très vertueux Eccle
fiaftique du Mexique, eft député au Pape par 
M* da Palafox pour inftruire fa Sainteté f u r 
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A e s défordres des J e f u i t e s d a n s l e M e x i q u e £ 
c e s prétendus Apôtres v e u l e n t s'en v e n g e r e n 
l e repréîentant p a r u n e ftatue d'une a t t i t u d e 
indécente d a n s u n e r n a f c a r a d e h o r r i b l e , 1 4 3 , 

T 
T A N G O N O C A M I " , R o i d a O m u r a . d a n s 

l e s I n d e s , eft b i e n f a i t e u r d e s J e f u i t e s , 
i l en eft t r a h i p a r r e c o n n o i l T a n c e ; p o u r s'en 
v e n g e r a b j u r e l a R e l i g i o n chrétienne Sz la-. 
f a i t a b j u r e r p a r fes f u j e t s , c h a f f e t o u s l e s 
M i f f i o n a i r e s d e fes E t a t s , 29-91. 

ThepX G i l b e r t d u ) , J e f u i t e , u n des A p ô 
t r e s J e l u i t e s d e l a N o u v e l l e F r a n c e q u i y, 
débite que ,c'étoit un grand coup que Vaffaffi-. 
mt d'Henri IV , que fans cela la chrétienté' 
et oit perdue. 

Tournon (le C a r d i n a l d e ) , e n v o y é L e -
g a t à l a C h i n e p a r C l é m e n t X I , q u i fai t f o n 
éloge en p l e i n c o n f i f t o i r e ; l e t t r e v r a i m e n t 
A p o f t o l i q u e q u ' i l écrit a v a n t f o n départ a u 
M a r q u i s d e T o u r n o n i o n p e r e ; d a n g e r s d e 
f o n v o y a g e h a r r i v e à P o n d i c h e r i , & v a 
l o g e r c h e z l e s J e f u i t e s c o m m e l e u r a m i ; i l 
l e s y t r o u v e engagés d a n s l a t u r p i t u d e d e s 
i u p e r f t i t i o n s idolâtres , 1 1 8 - n o , c o n d a m n e 
c e s f u p e r f t i t i o n s 1 1 1 , 1 1 3 . 

V a à M a n i l l e , y p u n i r u n P r o c u r e u r J e f u i 
t e q u i y f a i t l e c o m m e r c e , 114. 

A r r i v e à l a C h i n e , y t r o u v e l e s J e f u i t e s 
n f u n e r s , & idolâtres , 1 1 5 . 1 x 7 . T r a v a i l l e s 
f a i r e c e f f e r l e u r s u f u r e s , d o u l e u r d o n t i l eft 
pénétré à l a v u e d e l'excès Se d e Puniverfalû" 
té d e s défordres d e l à Société , 1x9 i 4 P . 

Perlécutions. h o r r i b l e s q u ' i l e f f u y e d e l a 

g^^J^^es. Voy. Jefuites perfécuteurs 
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Troyes-, Cette ville a refifté jufqu'à préfent 

aux artifices des Jefuites pour s'y établir , 
iz , 14. 

U 
U N I V E R S I T E S . Plainte de PUniverfité 

de Paris fur la cupidité des jefuites y 

11. Intervient contre eux pour le Collège 
de Sens . 17. Les accufe d'avoir avancé 15 
fauffecés , intervient avec les autres contre 
les jefuites pour le Collège de Tournon a . 
defcription qu'elles font des richeffes de ces 
Pères. 18, 19- S'oppofe à Pirivafiori des Col
lèges de. Pontoife 6k de Laon , 10. 11 . 

Apoftrophe qu'elle fait aux Jeluites fur la 
haine du public contre eux 6k fondée iur une 
caufe univerfeile, 3 5. 

Reproche qu'elle leur fait fur leur cupidi
té, .74» Voy. J e f . 

V 
V A L E N T LA , Jefuite , voyez Atf—. 

cheL 
Valette ( l a ) , Jefuite , Supérieur des 

millions à la Martinique ; commerce confi
dérable qu' i l f a i t , fes correfpondans à Mar
feille 6k a Paris, rufe qu' i l employé dans Ion 
négoce , 67-73 

Van-Rhin , Jefuite, fuborne une vieille 
femme pour faire accufer les habitans de 
Breft d'avoir projet téde livrer la ville aux 
Anglois , 43. 

Verthament, Evêque de Luçon , eft afiie-
gé dans la demeure, diffamé dans des libel
les , menacé dans des lettres par le- jefuites 
pour fe maintenir dans l'ufu.pation de fon 
Séminaire j eft affez honteux pour les en 
çJiaiTer. ayeclebras fort de la jufticeiil M 
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en coûte l a v i e peu de tems après, $4 ,3 5 
Vienne en A u t r i c h e . Voy. Jef. ufurpateurs-, 
Willeaume, R e l i g i e u x 8c V i c a i r e Général ' 

de l'Ordre de C l u n y , eft m a i n t e n u en l a 
poftelïion & jouilïance de t r o i s Prieurés e n 
v a h i s p a r les j e f u i t e s . V o y . Jef ufurpateurs. 

YUMCIM , Empereur de la chine , dé
co u v r e une c o n f p i r a t i o n formée con

t r e fa C o u r o n n e p a r u n J e f u i t e ; l e condam
ne j u f t e m e n t à m o u r i r f u r Péchafaut*: or d o n 
ne i n j u f t e m e n t l a plus v i o l e n t e perfécution 
co n t r e P E g l i f e 8c P e x p u l f i o n de tous les 
Millîonaires ,* 1 8 1 . 
Conclufion de VOuvrage 

Recapitulation des erreurs & forfaits des 
Jefuites c o n t r e l a fureté d e s M o n a r q u e s 8e. 
des E m p i r e s , 308 8c f u i v . 

Tin de la Table de* Matières, 
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